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          Introduction
        

        par
Jean-François SOLNON

        
          Il est jeune et spirituel. Mme de Sévigné lui trouve belle figure. Sans fonction officielle ni fortune, il est la coqueluche de la Cour et de la Ville. D’une inlassable curiosité, il partage les confidences de tous, du marquis de la Vallière, frère de la maîtresse du Roi, au maréchal de Turenne. Louis XIV le regarde avec une bienveillance amusée. On l’appelle par son nom de baptême, « comte Primi ou M. Primi tout court ».

          Son succès dans les antichambres de Saint-Germain et les hôtels parisiens, Jean-Baptiste Primi Visconti Fassola de Rassa, comte de Saint-Mayol, le doit à ses talents divinatoires. Primi est devin, par jeu, « pour rire ». Quelques prédictions sans conséquence lui ont valu cette flatteuse réputation. Accablé d’invitations, poursuivi par ses admiratrices, rassasié de secrets d’alcôve, il est à la cour du jeune Louis XIV un homme à la mode, choyé, entouré. Prédire la date de la chute d’une ville assiégée ou le terme d’une grossesse de la Reine l’amuse. Tirer l’horoscope d’une personne sur son écriture lui permet de glisser sans risque quelques impertinences à de grands seigneurs. Seuls le Roi et de rares amis, auxquels il livre son secret, savent que son raisonnement déductif et sa prodigieuse mémoire fondent ses prédictions.

          Primi Visconti a le profil d’un aventurier. Il pourrait être à la fois le père du pseudo-comte de Saint-Germain et le cousin de Casanova. Sa maîtrise des sciences occultes lui a ménagé une entrée à la Cour. Mais il cultive d’autres ambitions. Il veut être historien.

          Né en 1648, à Varallo, aux confins du Piémont et de la Lombardie, d’une famille qui se voulait ancienne et prétendait se rattacher à la maison des Visconti, Jean-Baptiste avait manifesté très jeune ses goûts littéraires, écrivant un roman à dix-neuf ans puis deux ouvrages d’histoire locale. Curieux de « voir des empires et des royaumes », il voyage et, en janvier 1673, arrive à Paris. Il y reste dix années, familier de l’hôtel de Vendôme, fréquentant la meilleure société, cultivant les belles-lettres.

          Séduit par les succès de Louis XIV, il rédige dans sa langue maternelle l’histoire des campagnes de 1677 et 1678, traduite par l’abbé de Choisy et favorablement accueillie à la Cour. Mais sa contribution à l’histoire du règne lui semble devoir être plus éclatante. Il entreprend donc une gigantesque histoire de la guerre de Hollande en dix volumes. Le premier livre paraît en italien et en français en juillet 1682. Il vaut à son auteur, non le succès attendu ou la récompense espérée, mais… la Bastille. Trop bien informé, Primi avait révélé sans précaution que le but du voyage d’Henriette d’Angleterre, belle-sœur du Roi, à Douvres, en 1670, avait été d’accélérer la signature du traité d’alliance entre la France et le royaume de Charles II. Sur la plainte de l’ambassadeur anglais, dont le gouvernement ne souhaitait pas voir évoquer publiquement le marchandage de Douvres, le livre fut saisi, son auteur emprisonné six mois durant. Fut-il victime de la raison d’État ou, au contraire, complice d’une manœuvre diplomatique destinée à envenimer les rapports entre le roi d’Angleterre et son Parlement ? On ne sait. Libéré et pensionné, Primi regagne son pays natal en mars 1683. Il y est nommé régent général des vallées de la Sésia et fut, semble-t-il, un bon administrateur.

          Des difficultés locales le contraignent cependant à l’exil et Primi se réfugie tout naturellement en France. En 1687, il obtient des lettres de naturalité et épouse une riche veuve, Marguerite Léonard, fille d’un grand libraire parisien. La rédaction pour les bureaux de Versailles de longs mémoires sur les affaires de l’Italie du Nord suffit à occuper une vie désormais paisible. Il meurt à Paris le 4 décembre 1713, à soixante-cinq ans.

          Sa vie durant, Primi a connu une « terrible démangeaison d’écrire », caressant le désir de rédiger l’histoire de son temps ou celle de Louis XIV. À sa mort, on trouva divers documents historiques. L’un d’eux était probablement le manuscrit de ses Mémoires. Remis à M. de Torcy, secrétaire d’État des Affaires étrangères, ils échouèrent, on ne sait comment, entre les mains de M. de Méjanes, célèbre érudit et collectionneur. La bibliothèque d’Aix-en-Provence les conserve. Ce sont deux cahiers de la main de Primi portant le paraphe du lieutenant de police de Paris, La Reynie, qui les avait saisis lors de l’arrestation de leur auteur en 16821. Ils constituent les Mémoires sur la cour de Louis XIV (1673-1681), traduits et publiés pour la première fois en 1908 par leur « inventeur » Jean Lemoine.

          Longtemps ce texte a suscité la défiance. Parce qu’il affectionne les histoires galantes, il a paru manquer d’intérêt. La liberté des mœurs parisiennes, le culte d’Éros chez quelques seigneurs et dames de la Cour, le « vice ultramontain » commun à beaucoup sont, il est vrai, rapportés avec complaisance. Friand d’anecdotes, Primi en exagère souvent la portée. Assurer que le « crédit de Turenne se trouva détruit [en 1670] par les intrigues de Mme de Coëtquen », qui abusa de la passion du vieux maréchal pour lui soustraire des secrets d’État, est une affirmation presque caricaturale.

          À défaut de saisir la complexité des grands événements de son temps, notre auteur leur attribue volontiers de petites origines. Nul ne peut accorder foi à son interprétation du ravage du Palatinat en 1674. Une parole méprisante de la seconde Madame au ministre de la Guerre – Voyez comme Louvois a l’air d’un bourgeois – aurait sur-le-champ entraîné la désolation des États de l’Électeur !

          À côté de mémorialistes nobles de cour et respectueux des bienséances, Primi paraît, au premier regard, un adroit mystificateur, amateur de bons mots et de scandales, habile à exploiter les ridicules et les petitesses des hommes. Ayant abusé de la crédulité de ses contemporains, n’a-t-il pas cherché aussi à égarer ses lecteurs ?

          Au vrai, l’homme n’est pas antipathique. S’il ne dédaigne pas confier ses bonnes fortunes, il avoue n’avoir pu vaincre la résistance de la seule femme aimée. Sans doute exploite-t-il sans retenue ses talents de chiromancie, mais avec bonne humeur et il nous en livre les secrets. Plus qu’une banale « chronique de l’Œil-de-Bœuf », ses Mémoires sont un précieux témoignage sur la cour de France.

          Leur premier mérite est d’être l’œuvre d’un étranger. L’observateur régnicole est souvent prisonnier de son milieu, hypnotisé par ses préjugés. L’étranger possède, au contraire, le recul nécessaire pour décrire sans passion, déceler ce que l’habitude ou l’évidence dissimule aux autres. Certains ambassadeurs bien informés ne craignent point de remplir leurs relations de ce que leurs chancelleries attendent. Sans position officielle ni mandat, auteur d’un texte non destiné à la publication, Primi, lui, n’est soumis à aucune contrainte.

          Certes, ses Mémoires n’ont ni l’application de ceux du marquis de Sourches ni la minutie du Journal de Dangeau, mais pas davantage leur monotonie. S’ils n’atteignent pas la qualité littéraire de M. de Saint-Simon, ils ne contiennent ni règlements de compte ni jugements outrés. En revanche, ils ont une liberté de ton, une fantaisie dignes des Persans de Montesquieu ou de l’Ingénu de Voltaire.

          L’auteur excelle dans les portraits incisifs. Le Roi, à la fois « oracle » et « grand simulateur », lui paraît l’incarnation de la majesté. Primi est sous le charme du maître. La Reine, sans crédit, le Dauphin, écolier laborieux qui ne retrouve sa vivacité qu’à la chasse, la Dauphine, répugnant à suivre les heures réglées de la Cour sont personnages secondaires. Néanmoins, malgré sa frivolité, Monsieur, frère du Roi, ne manque pas de qualités. Brave au combat, il est adoré des Parisiens mais vit « plus en courtisan qu’en frère à l’égard du Roi ». Généraux, ministres, grands seigneurs, maîtresses royales suggèrent à l’auteur quelques croquis réussis. Celui de Paul Pellisson, historiographe du Roi, se réduit à un trait : sa « moustache ressemble à une omelette rôtie ». Le conseiller Tambonneau n’est guère flatté : il avait « un visage de pain râpé [mais] affectait les manières d’un ministre d’État ». Quant au prince de Condé, savant homme à l’« extérieur inculte », il avait l’« air d’un brigand » ! On chercherait inutilement semblable veine chez M. de Dangeau. Si le Journal de ce dernier est nourri d’informations, les Mémoires de Primi offrent d’heureuses formules.

          Sourches ouvre sa chronique en 1681, Dangeau en 1684. Avec les Mémoires de Saint-Simon, ils sont le reflet de la cour de Versailles. Or, Louis XIV ne s’est définitivement installé dans son palais qu’en 1682, vingt ans après le début du règne personnel. La cour du Louvre et de Saint-Germain manque de semblables chroniqueurs. Mme de la Fayette interrompt son Histoire d’Henriette d’Angleterre en 1670, Olivier d’Ormesson abandonne son copieux journal en 1672 et l’abbé de Choisy se dispense de dater les faits qu’il rapporte. La correspondance du marquis de Saint-Maurice, ambassadeur de Savoie en France, ouverte en avril 1667, cesse en 1673. Les Mémoires de Primi Visconti (1673-1681) sont donc l’indispensable trait d’union qui conduit le lecteur du début de la guerre de Hollande jusqu’aux portes d’un Versailles accueillant la Cour. Sourches et Dangeau évoquent la seconde moitié du règne de Louis XIV, le temps de Primi est celui de Turenne († 1675) et de Colbert († 1683), de Mme de Montespan (en semi-disgrâce depuis 1680) et des dernières campagnes de Condé.

          L’intérêt chronologique de ce texte peut-il vaincre la défiance que son auteur inspire ? Indispensables à la connaissance de la Cour d’avant 1682, ses Mémoires sont-ils un témoignage fidèle ? Diseur de bonne aventure, Primi n’est point pour autant un faussaire. Étranger, il sait observer ; enquêteur, il traque le renseignement ; nouvelliste, il sollicite ses informateurs. Le marquis de la Vallière lui confie « beaucoup de choses ». Le duc de la Feuillade, qui « se lève de bon matin » pour tout savoir, et le comte de Gramont lui livrent quelques secrets. Auprès du marquis de Refuge, il apprend à connaître la noblesse française ; du maréchal d’Estrades, il obtient des informations diplomatiques ; le président Rose ne lui mesure pas ses confidences ; Dangeau l’introduit chez M. Le Tellier. Avec les ambassadeurs accrédités à la Cour il noue des liens. Primi fréquente le comte Lobkovitz, résident de Pologne, et l’envoyé génois, le marquis Grimaldi. Grâce aux informations de son ami Jules Giustiniani, représentant de la Sérénissime, il est mieux renseigné que Sa Majesté sur les intentions des troupes impériales à la fin de l’année 1674.

          Surtout il gagne la confiance de Turenne qui lui tient « de grands discours sur la Cour, les armées et les généraux ». Une longue conversation lui apprend l’hostilité du maréchal à Louvois et les défauts de la stratégie de cabinet. Le vainqueur de Turckheim, d’ordinaire discret, dresse devant lui le palmarès des généraux du temps, a de l’estime pour Condé, Montecuccoli, Schomberg, se montre réservé sur d’autres. Disposé aux confidences, il avoue préférer commander les petites armées, plus maniables, aux grandes, difficiles à approvisionner et qui « engendrent la confusion ». Aussi n’hésite-t-il pas à reconnaître que les intrigues du ministère destinées à l’affaiblir en lui confiant de petits effectifs servent au contraire ses desseins et sa gloire. Recueillir ce type de témoignage devrait valoir au chroniqueur un préjugé favorable.

          Primi fréquente quotidiennement la Cour : « J’y venais le matin, écrit-il, je n’en pouvais partir qu’à minuit. » Les nouvelles recueillies, les indiscrétions glanées nourrissent son témoignage. Les faits qu’il rapporte peuvent être authentifiés. Chaque fois que la confrontation avec les documents contemporains – lettres de Mme de Sévigné ou souvenirs de Saint-Simon – est possible, ceux-ci confirment ses informations et ses jugements. Le lecteur en trouvera l’illustration dans les notes de cette édition.

          Les Mémoires sur la cour de Louis XIV n’apportent pas de révélations fracassantes sur l’entourage ou la politique du grand Roi. Ils ne percent aucun secret d’État, ne révèlent pas l’identité de l’homme au masque de fer, s’ils citent pourtant Mattioli, agent (double) du duc de Mantoue qui lui est ordinairement identifié. Leur intérêt est ailleurs.

          Ils constituent d’abord un véritable bottin mondain de la cour galante de Louis XIV. À la mort de Mazarin, Louis avait vingt-deux ans, en 1673 il en a trente-cinq. La jeunesse l’entoure. Après les souffrances de la guerre étrangère achevée par la paix des Pyrénées et les épreuves de la guerre civile, un intense appétit de vivre saisit seigneurs et dames de la Cour. Primi dessine leurs silhouettes, accentue parfois le trait. Nous croisons ainsi Lauzun, « esprit tout de feu et de vivacité mais sans jugement », le comte de Guiche, héros du passage du Rhin, Vivonne qui « n’a de goût que pour les mauvais lieux », mais « beaucoup d’esprit », le chevalier de Vendôme, le prince de Marsillac, ami du Roi. Recherché des dames, Primi vante la « séduction singulière » de la duchesse de Bouillon, la « beauté si pure » de Mlle de la Mothe-Houdancourt. Chez Mme de Thianges, sœur de la marquise de Montespan, il reconnaît l’esprit brillant et caustique des Mortemart. Il admire les qualités de la comtesse de Soissons dont l’hôtel est le rendez-vous de la Cour et de la Ville.

          Primi rencontre tous les héros de la galanterie du temps et ressuscite l’atmosphère de la jeune et joyeuse cour du Roi-Soleil. En rapportant nombre d’intrigues amoureuses, il reste fidèle au climat d’une époque où l’amour domine. Il n’est pas alors un divertissement, quelque œuvre littéraire ou musicale qui ne chante Cupidon. L’évolution du sentiment amoureux n’a pas échappé à notre observateur. Vers 1660, la Cour aime l’amour gai, aimable, sans contrainte. Au temps de Phèdre les amoureux sont regardés comme esclaves de leur passion. L’amour est devenu faiblesse. En notant le recul de l’esprit galant et le retour au strict respect des convenances – « Je parle, précise-t-il, de ce que l’on voit à l’extérieur » – Primi sert l’histoire des sensibilités.

          Familier des antichambres de Saint-Germain, il devine les ressorts de la Cour, en perçoit l’originalité. Louis XIV qui, en public, a la « gravité d’un roi de théâtre », la préside sans partage. Comme il est « le seul dont on puisse espérer quelque chose, il n’y a que lui qui ait des courtisans ». Princes du sang exceptés, le reste de la Cour est confusion. « On m’expliqua, écrit-il, qu’il y avait […] trop de personnes de qualité pour qu’on fasse des cérémonies. » Primi voit juste : la cour de France est moins guindée que bien des cours européennes. Elle est aussi plus soumise à son Roi. La discipline imposée aux courtisans, leitmotiv des Mémoires, est comparable à la règle d’un séminaire ou d’un collège. Obéissance, modestie, sagesse sont vertus agréables au prince.

          Louis XIV n’exige pas seulement des courtisans « humbles et sans dessein caché ». Servir doit être leur premier commandement. Primi comprend que seul le service du Roi légitime ses faveurs. « Tout le monde, par crainte ou par espérance, tient à honneur de le servir. » Ne pas fréquenter la Cour et s’abstenir d’aller à la guerre est assurément la conduite de « quelqu’un de peu ». Notre mémorialiste peut stigmatiser les mœurs de certains courtisans intempérants, ironiser sur leur goût effréné du jeu, railler leurs intrigues, il rappelle avec force ce que, de ses hôtes, le monarque attend : servir. « Jamais l’oisiveté n’a eu d’ennemi plus redoutable. »

          Lucide, souvent équitable, Primi n’est point parfait. Des amis qui l’informent il partage les préjugés. Aussi méprise-t-il le parlement de Paris dont il juge le recrutement bourgeois. Un fossé lui paraît séparer la robe et l’épée alors que seules des nuances distinguent encore ces deux états. Il voit dans le métier des armes l’unique objet de la considération, tandis que Louis XIV s’efforce, au contraire, de promouvoir le service civil. Sensible au vieux poncif d’une noblesse inculte, il ignore, à l’inverse de Bussy-Rabutin ou du père Bouhours, que le bel esprit « s’étend aux gens d’épée et aux personnes de la première qualité ». Les écrivains du temps ne lui inspirent guère d’admiration. Il est vrai que Racine et Boileau, historiographes du Roi, sont un peu ses rivaux. Mais il ne mentionne pas davantage, en 1673, la disparition de Molière.

          Sans être maltraités, les ministres du Roi sont décrits sans complaisance. Se voulant porte-parole de la noblesse ancienne, Primi souligne la « tyrannie » des conseillers du prince. Tout en moquant, comme Saint-Simon, leur sujétion, il reconnaît les liens privilégiés qui les unissent au monarque. Peu échappent à ses coups de griffe. Il raille les prétentions nobiliaires de Colbert, dénonce le népotisme des Le Tellier. Le marquis de Louvois est le plus malmené. Son portrait physique n’est guère flatteur et l’évocation de ses amours confirme sa brutalité. Celui qui ne songe qu’à « faire le connétable » – le mot est de Turenne – est homme redoutable.

          Les rivalités des clans ministériels n’ont pas échappé à Primi qui attribue, par exemple, l’échec de la campagne de Sicile aux conflits de compétence entre les départements de la Guerre et de la Marine. Il est surtout le premier mémorialiste à relever l’aspect politique de l’affaire des Poisons. La Chambre ardente chargée d’instruire les procès, que Colbert « voyait de mauvais œil », est l’œuvre de Louvois. L’acharnement de ce dernier à rechercher des coupables paraît motivé, moins par le sentiment de justice – la plupart des dossiers sont vides –, que par des haines personnelles et sa rivalité avec Colbert. « Être du parti » du contrôleur général des Finances peut valoir soupçons, interrogatoires ou emprisonnements. Plus lucide que beaucoup d’historiens, Primi analyse avec bon sens la psychose du poison partagée par la société parisienne, relève les naïvetés et les irrégularités des juges. Tout en rapportant de lestes ou curieuses histoires, il suggère de ramener la célèbre affaire à quelques folies de particuliers et à la satisfaction de vengeances privées.

          Légèreté de ton et valeur du témoignage s’accordent. Primi Visconti peut être absous du soupçon de frivolité. Mœurs, institutions, campagnes, mentalités, chronique mondaine, rien ne le laisse indifférent. Il sait alterner idées d’ensemble et petits faits vrais. Ses Mémoires mêlent avec justesse plaisantes anecdotes et jugements pertinents. Ces « choses vues » sont un regard original sur une partie du règne de Louis XIV. Instruire en divertissant, n’est-ce pas le propos de l’honnête homme ?

        

        
        
            1. De la main de Primi sont deux cahiers oblongs : l’un, paginé de 1 à 103, écrit recto, concerne les années 1673 à 1675 ; ses dimensions sont 225 x 90 mm, il porte le no 434 ; l’autre, non paginé, raturé, écrit recto verso, de mêmes dimensions, pour les années 1673-1681, no 435. Sous le no 60, la bibliothèque Méjanes conserve un volume relié, paginé 1 à 118, 355 x 225 mm, sur le dos duquel figure Mémoires historiques, 1673-1681, qui est une copie du XVIIIe siècle.

          

          

      

    

  
    
      
      

      
        Année 1673
      

      
        Arrivée de Primi à Paris. – Le comte de Guiche. – Louis XIV et les Parisiens. – Mlle de la Vallière et Mme de Montespan. – Mme de Montespan et Lauzun. – Primi s’éprend de la comtesse de Saint-Géran. – La comtesse Ensentein, le marquis de Nérestang, Nigosanti. – Le duc de Brissac et le duc de Nevers. – Les ambassadeurs moscovites. – Turenne. – Louvois et Mme de Courcelles. – Madame, duchesse d’Orléans, et Louvois. – Le Roi, les ministres. – Le passage du Rhin et le comte de Guiche.
      

      
        J’arrivai à Lyon le jour de l’Épiphanie et y appris que mes affaires d’Italie allaient de mal en pis. Dans le même moment, la ville était en fête sur la nouvelle que le prince d’Orange avait levé le siège de Charleroi1. Le lundi suivant, je me réduisis à un seul domestique et montai dans la diligence pour Paris. J’y trouvai deux demoiselles, l’une belle, l’autre laide. Elles chantaient bien et étaient sœurs d’un excellent joueur de luth, nommé Dubut. Il y avait aussi dans la diligence deux cavaliers, l’un appelé Bolgar, page du Roi, et l’autre Belle-Fontaine, tous deux jeunes, Français et par conséquent un peu légers, si bien qu’après avoir passé en revue la compagnie, je ne trouvai comme compagnon de confiance qu’un nommé Borgion, homme vertueux et d’âge mûr, qui me servit d’interprète pendant le voyage, car je ne pouvais encore me faire bien entendre qu’en latin. Ayant été amené à parler avec Borgion de mes anciens voyages2, nous en vînmes à discourir sur l’astronomie, l’astrologie, la physionomie et autres sciences semblables. À Nevers, pendant le repas, je fixai les yeux sur le domestique qui nous servait et je priai en latin M. Borgion de lui dire qu’il était amoureux, malheureux, et qu’il se préparait à partir pour l’Italie. Ce domestique sortit aussitôt de la salle et ne voulut plus revenir, disant que j’étais un sorcier. Toute la compagnie resta étonnée et moi-même je fus le premier stupéfait d’avoir deviné juste. Cela me servit d’ailleurs, car un président, affligé d’un ulcère fétide, étant venu se joindre à nous dans notre carrosse, Borgion et les demoiselles lui persuadèrent que j’étais un prodige. Il m’interrogea sur son sort ; je lui racontai plusieurs choses qui lui étaient survenues. Sa confiance en moi s’étant ainsi augmentée, je lui laissai entendre que s’il allait jusqu’au bout de son voyage, il serait assassiné. Il s’arrêta le soir même à la première station, à la Charité-sur-Loire, et nous, nous continuâmes notre route avec soulagement.

        À Paris, l’abbé de Sainte-Geneviève3, à qui j’avais été recommandé par l’abbé de Saint-Maurice, me fit donner un appartement voisin du sien. Il me donna aussi un secrétaire pour m’assister et me faire voir la ville et la Cour4. Celle-ci était alors à Saint-Germain5. J’y allai au mois de février. J’aperçus le Roi pendant qu’il se rendait à la messe et bien que je ne l’eusse pas encore vu et qu’il fût alors perdu dans la foule des courtisans, je le reconnus aussitôt. Il avait en effet un air grand et majestueux et sa taille élevée et sa prestance faisaient qu’aux yeux de tous il aurait mérité d’être Roi s’il ne l’avait pas été6.

        Le secrétaire me confia qu’il avait été autrefois au service du comte de Guiche7 et que le comte avait coutume de dire, en parlant du Roi, qu’il avait des airs de fanfaron. Mais quand je vis le comte de Guiche, je le trouvai présomptueux et il me parut un de ces hommes fantasques qui, en méprisant Dieu et les saints, se donnent de l’ascendant sur tous. Le secrétaire me raconta que le comte faisait grand ravage parmi les femmes, malgré sa réputation d’impuissance, car, à l’exemple de la plupart des jeunes Français, il avait compromis sa santé par la pratique du vice italien et particulièrement au service des plaisirs de Monsieur8. Mais il m’a été assuré, d’autre part, que le duc de Nevers avait été le premier à corrompre Monsieur, lequel était un prince d’une grande beauté. Aussi la reine mère avait-elle éloigné Monsieur du duc de Nevers, que l’on accusait d’avoir importé en France la mode du vice italien.

        Pour en revenir aux manières du comte de Guiche, le secrétaire m’ajouta que, se trouvant un soir au jeu de la Reine, où il y a cercle, les princesses et les duchesses étant assises autour de la reine9, alors que les autres personnes restent debout, le comte sentit que la main d’une dame, son amie, était occupée dans un endroit qu’il convient de taire par modestie et qu’il couvrait avec son chapeau ; observant que la dame tournait la tête, il leva malicieusement son chapeau. Tous les assistants s’étant mis à rire et à chuchoter, je vous laisse à penser comme la pauvrette demeura confuse. Il faisait chaque jour de pareilles trahisons aux dames, et cependant elles ne cessaient de le rechercher. Feue Madame s’était amourachée de lui10. Le Roi avait dit à Monsieur de le faire jeter par la fenêtre s’il le trouvait avec elle. Une fois, le coup se serait produit si le comte ne s’était pas caché dans une cheminée. Le secrétaire me raconta encore beaucoup d’autres histoires.

        Je fis ma révérence au Roi, présenté par le duc de Montausier, gouverneur du Dauphin, auquel l’abbé m’avait recommandé11.

        Pendant que je séjournais à la Cour, arriva la nouvelle que le vicomte de Turenne avait chassé de la Westphalie l’Électeur de Brandebourg12 ; je ne doutai pas dès lors que l’Électeur ne vînt un jour à la France la corde au cou, ainsi que le marquis de Louvois, ministre de la Guerre, l’avait déclaré rudement à son envoyé avant la rupture de la paix, et cette parole de Louvois avait été le motif principal qui avait amené l’Électeur sur le Rhin, l’épée hors du fourreau.

        Lors de ce séjour, je liai amitié avec l’abbé del Carretto, qui était en France parce qu’il craignait que le duc de Savoie ne lui enlevât ses fiefs impériaux13 ; mais, outre la protection du Roi, l’abbé espérait aussi une abbaye. À Paris, j’allai loger près de lui, dans le quartier des Tuileries ; ce fut au mois de mars.

        Le Roi vint pour la dernière fois au Parlement, déclarant qu’à l’avenir les vérifications se feraient sur son seul commandement. Il entra dans la ville, précédé des gardes du corps, l’épée nue à la main, comme s’il avait voulu faire passer les habitants au fil de l’épée14. Dans les premiers temps, cela faisait crier les Parisiens mais je les trouvai alors fort soumis. On m’ajouta cependant que les membres du Parlement se plaignaient tout bas que les gardes du Roi eussent occupé non seulement le Palais, mais jusqu’à la porte de la Grand’ Chambre, et y eussent placé leurs tambours. Mais le Roi était si irrité contre eux, à cause des guerres civiles de sa minorité15, pendant lesquelles la reine mère et le cardinal Mazarin persécutés lui avaient fait tant de discours contre cette assemblée, qu’une fois il se rendit au Parlement tout botté, et cela par mépris, comme quand il va à la chasse. Cependant, il s’est modéré depuis qu’il a pris les rênes du gouvernement, mais, dans sa modération même, il est resté terrible. Aussi vit-on circuler des sonnets portant que les Français ayant demandé au ciel un Roi pendant l’espace de dix-neuf ans, durant lequel on avait cru la Reine stérile, Dieu leur avait donné comme aux Israélites un Saül sévère, tel qu’était Dieudonné, nom qu’il porte avec celui de Louis16. Le Roi promit deux mille pistoles17 à qui découvrirait le poète ; mais on trouva un billet sur la table du roi avec ces deux vers :

        
          Dieudonné, conserve tes louis,

          
            C’est moi seul qui ai écrit
          

        

        La rime s’y trouve en français. En réalité, d’après toutes mes observations, tout était bien soumis et jamais en France on ne sentit une autorité plus despotique.

        Le Roi partit au mois de mai. Il passa devant Bruxelles, subjugua en treize jours Maëstricht, remonta de là en Alsace, prit Colmar, vint en Lorraine et mit à sa dévotion Trêves dont l’Électeur voulait recevoir les Espagnols18. Il méditait d’entrer dans la Franche-Comté, mais les armées allemandes qui s’avançaient pour arrêter le cours de ces conquêtes, l’empêchèrent d’exécuter ce dessein ; ainsi, il rentra en France19.

        J’étais grandement étonné de l’immense foule de gens inutiles que le Roi conduisait avec lui en campagne quand la Reine l’accompagnait ; mais on me répondit que, sans la Reine, les favorites ne pouvaient, sans scandale, accompagner le Roi. Le crédit de la duchesse de la Vallière était alors fort diminué et la marquise de Montespan en pleine faveur20. Celle-ci belle, spirituelle et railleuse, ne plut pas d’abord au Roi. Il arriva même un jour à celui-ci d’en plaisanter à table avec Monsieur, son frère, et comme elle paraissait mettre de l’affectation à lui plaire, il aurait dit : « Elle fait ce qu’elle peut, mais moi je ne veux pas. »

        Elle avait les cheveux blonds, de grands yeux bleus couleur d’azur, le nez aquilin mais bien formé, la bouche petite et vermeille, de très belles dents, en un mot un visage parfait. Pour le corps, elle était de taille moyenne et bien proportionnée, mais quand je la vis, elle avait déjà de l’embonpoint. Son plus grand charme était une grâce, un esprit et certaine manière de tourner la plaisanterie21 qui en vinrent à plaire à la Vallière au point que celle-ci ne pouvait plus rester sans elle ou sans en dire du bien au Roi. En entendre si souvent parler et en si bons termes donna à celui-ci la curiosité de la connaître davantage et ainsi elle fut rapidement préférée à son amie. La Vallière se plaignit du procédé, mais elle ne devait s’en prendre qu’à elle-même de ce qui était arrivé.

        Le marquis de Montespan, affligé de l’amour du Roi pour sa femme, qu’il aimait beaucoup, s’en alla dans ses terres en Gascogne, prit le deuil et le fit prendre aux enfants qu’il avait eus d’elle et à tous ses domestiques. Il fit faire des funérailles comme si la marquise était morte. Plus tard on lui offrit cent mille écus pour se séparer de sa femme en paiement de la dot qu’elle lui devait ; il refusa, disant qu’il n’avait droit qu’à cinquante mille et qu’il ne prendrait pas davantage au risque de perdre le tout. Avec tout cela il passait pour un homme extravagant22.

        Aussitôt de nombreux incidents furent créés pour éloigner Mme de Montespan. La princesse de Bade, la comtesse d’Armagnac, et d’autres furent exilées de la Cour pour avoir voulu exciter la Reine23 ; mais le plus notable de tous fut Péguilin, appelé depuis le comte de Lauzun. Lauzun était le favori du Roi, cependant il fut emprisonné plusieurs fois pour ses extravagances24. À l’exemple de presque tous les favoris des princes, c’était un esprit tout de feu et de vivacité mais sans jugement. Le fait de rentrer souvent dans la grâce du Roi le rendait moins circonspect ; il fit un jour à celui-ci une scène de jalousie au sujet de la princesse de Monaco comme si le Roi avait été un de ses pairs. Au milieu de tant de pardons, Mademoiselle en vint à désirer de l’épouser et bien que les princes du sang eussent blâmé ce projet, le Roi parut un moment disposé à y souscrire. Lauzun en conçut un tel orgueil que quand on lui parlait de le faire duc ou maréchal, il regardait ces dignités comme au-dessous de lui. Cependant il désirait posséder la charge de colonel du régiment des gardes françaises. Le maréchal de Gramont, son oncle, s’était démis de cette charge dans l’espoir que le Roi la conserverait à son fils aîné, le comte de Guiche25. Mais le Roi avait prévenu le maréchal de bien réfléchir avant de donner sa démission, car il n’aimait pas le comte de Guiche. Il croyait avoir fait une grande grâce au maréchal en rappelant son fils de l’exil où celui-ci avait passé un assez long temps pour avoir, avec feue Madame, avec la comtesse de Soissons et le marquis de Vardes, cherché à indisposer la Reine contre le Roi au début des amours de celui-ci avec Mlle de la Vallière26.

        Lauzun, soit pour ne pas déplaire à son oncle, soit pour ne pas paraître enlever la charge à son cousin, soit par simple vanité, s’imaginant que les courtisans le considéreraient comme supérieur à cet emploi, voulait que le régiment lui fût donné comme par force et qu’il ne parût y avoir ni ambition ni intérêt de sa part. C’est pourquoi il pria Mme de Montespan d’en faire la demande au Roi comme d’elle-même et avec la convention expresse de ne pas dire au Roi qu’il lui avait fait cette confidence et qu’il ambitionnait la charge. Il était en effet très lié avec elle et cette dame avait beaucoup favorisé ses projets de mariage avec Mademoiselle, conseillant sans cesse au Roi de ne pas s’y opposer. Elle sollicita donc le Roi de donner le régiment à Lauzun et Lauzun disait au Roi qu’il n’en voulait pas, qu’il était trop content d’être le capitaine de ses gardes du corps27. À la fin, la dame révéla au Roi le désir de Lauzun et celui-ci, l’ayant appris, s’en alla trouver furieux Mme de Montespan à laquelle il débita cent mille injures, puis le Roi auquel il parla contre la dame en lui affirmant que Monsieur et lui-même avaient eu ses faveurs avant le Roi. Celui-ci, d’abord affligé à ce récit, s’en indigna ensuite, et, sur les plaintes de Mme de Montespan, ordonna d’arrêter Lauzun et de l’enfermer à Pignerol. Le régiment fut donné au duc de la Feuillade et la compagnie des gardes du corps, par commission, au duc de Luxembourg28. Tout cela était arrivé dans les années précédentes.

        Je ne pouvais comprendre comment Lauzun avait pu être en vogue parmi les femmes, car il était tout petit, laid de visage, à moitié chauve, graisseux, sale et difforme, et ressemblait plus à un Indien ou à un Tartare qu’à un Français. J’ai depuis observé que cela provient de la mode, et particulièrement de la vanité et de l’intérêt, qui dominent sur toutes les autres passions des Français. Ici, l’on regarde beaucoup d’où souffle le vent de la Cour ; de plus, Lauzun avait grande audace et faisait à tous de grandes promesses ; presque toutes les femmes le voulaient pour montrer qu’elles gouvernaient le favori du Roi.

        Cependant je me trouvais dans une situation que je n’avais jamais éprouvée si mauvaise dans mes voyages ; je manquais d’argent et même de lettres de change. L’abbé, mon ami, était dans une situation pire que la mienne ; il croyait me consoler en me contant qu’il avait de grosses dettes, des frais, aucun subside de son père, était persécuté par le duc de Savoie et avait peu de succès auprès du Roi.

        Le matin du 13 juin, étant allé à la messe, pour prier un peu Dieu, à peine fus-je agenouillé qu’une jeune, grande, belle et noble dame, suivie de quelques laquais, vint par hasard se mettre près de moi29. Elle avait un beau visage, des yeux d’une telle douceur et tant de grâce dans toute sa personne qu’elle me parut un ange descendu du Paradis. Je restai tout le jour et la nuit rempli de cet objet. Le matin suivant, j’avais grande envie de retourner à cette dévotion, mais, comme je ne me sentais pas en état de folâtrer, j’allai à la messe dans une autre église voisine. À peine y étais-je entré que le hasard voulut que de nouveau je me trouvasse auprès d’elle, et mon cœur palpita. Bref, après plusieurs rencontres soit fortuites, soit recherchées, je devins esclave. Jamais au monde, je n’eus un sort si extravagant : éloigné de mon pays, peu d’amis, pas un sou et beaucoup de passion : rire, chagrin, rage, soupirs étaient les compagnons de mes pensées.

        Le 27 juillet, me promenant aux Tuileries, je fus accosté par une dame masquée, qui, d’après sa gracieuse démarche, me parut être celle à laquelle je pensais toujours. Je fus confirmé davantage dans cette supposition par le discours qu’elle me tint. Elle m’emmena avec elle. Voyez quel était mon bonheur. Elle me fit diverses questions, sut me dire quelques incidents qui m’étaient survenus en Italie et tout le voyage que je venais de faire en Allemagne, Hollande et Angleterre. Ma jeunesse me faisait avoir quelque présomption, et je pensais que la dame n’était pas moins éprise que moi. Ah ! quelle était ma joie ! Lorsque, levant son masque pour entrer en carrosse, je vis que c’était une marquise à laquelle j’avais rendu visite avec l’abbé. Je m’en revins donc plus sot qu’auparavant. L’abbé me conseillait de la revoir, car c’était une riche veuve, qui pouvait faire changer notre fortune. Le bon abbé disait à tous tant de bien de moi que la marquise inclinait à me conserver auprès d’elle, du moins à ce qu’il me rapportait, et il m’engageait à lui faire des visites auxquelles je répugnais, ayant l’autre dans la tête ; il m’ajouta que, si je ne voulais pas lui faire la cour pour moi, qu’au moins je la lui fisse épouser. Je fis tout ce qui était possible, je vantai ses qualités, bref, l’abbé en tira quelques milliers de francs, pour lesquels elle se porta caution pour lui. Mais, pour ce qui est du mariage, elle me dit franchement que l’abbé avait quarante ans, était roux et à moitié louche, et qu’elle voulait mieux dépenser son argent.

        L’abbé del Caretto s’en alla loger dans le faubourg de Saint-Germain. Pour moi, j’étais enchaîné dans le quartier des Tuileries, parce que la dame que je recherchais y habitait. Néanmoins, nous nous voyions chaque jour. Il me fit connaître la comtesse Ensestein, Allemande qui avait grand équipage, et beaucoup de visites de dames et de cavaliers. C’est là que je connus le jeune comte Lobkovitz, le résident de Pologne. La comtesse parlait un fort mauvais italien ; l’abbé, à son ordinaire, lui avait dit beaucoup de bien de moi. Un jour que j’étais demeuré seul avec elle, au milieu du plus beau rire soulevé par les discours licites et illicites que nous tenions ensemble, elle se leva tout à coup de son siège, commença à retirer une jupe, puis l’autre, et enfin sa chemise ; à ce spectacle, je demeurai interdit, car elle était toute fardée et je n’avais ni disposition ni pensée pour elle. Je racontai à l’abbé le sans-gêne de la dame ; il me répondit en souriant que je ne devais pas m’en étonner, et que c’était là une galanterie allemande.

        Je connus aussi par l’abbé le marquis de Nérestang, grand maître de l’ordre de Saint-Lazare, charge qu’il vendit depuis au Roi pour cent mille écus, cette charge étant convoitée par Louvois30. Le Roi prétendait réunir à cet ordre diverses commanderies pour les donner aux officiers qui seraient estropiés à la guerre. Pour les simples soldats, on construisait un grand hôpital qu’on appelle l’hôtel des Invalides31. Nérestang avait de mauvaises relations, entre autres avec un certain marquis de Luxembourg. On me dit que celui-ci était un de ces marquis qui reçoivent l’investiture de leurs laquais, en s’en faisant donner par eux le titre. Paris en abonde, au point que les vrais marquis de Cour veulent être nommés seulement : Monsieur32.

        Chez l’abbé venait Adriano Nigosanti, homme remarquable en astrologie et en chimie et savant en bien des choses, qui voulait vivre toujours en pauvre philosophe, méprisant la Cour et l’argent, et ne voulant en avoir que ce qui lui suffisait pour vivre au jour le jour et se vêtir humblement, si bien qu’étant roux et inculte, il avait véritablement la physionomie et l’habit d’un philosophe ; sa chambre même, par ses fourneaux, ses creusets, ses vases, ses sphères, ses globes et quantité d’instruments, paraissait la demeure d’un philosophe. C’était du reste un brave homme, il se retirait de la bouche son propre morceau de pain pour le donner à bien des gens, particulièrement à des vagabonds italiens qui ne savaient où donner de la tête, de sorte qu’il était aimé de tous. Je l’estimais beaucoup, et je me servis de lui dans plusieurs circonstances, particulièrement dans les corrections d’imprimerie de divers ouvrages, car il était très au fait de la véritable orthographe italienne.

        Chez l’abbé vint me chercher un certain Corradini, Italien, très mauvais professeur de luth, mais parfait entremetteur de toute robe et sexe, suivant ce qui me fut rapporté. Il me dit le désir que le duc de Brissac33 et le duc de Nevers avaient de me voir. Je me rendis à plusieurs entretiens avec eux ; une fois, on en vint à parler de sciences occultes : Agrippa, Paracelse, Cardan, la clavicule de Salomon et autres choses semblables34. Tous les deux se disaient désireux de voir le diable, lequel, malgré leurs longues recherches, leurs imprécations et dépenses, n’avait jamais satisfait leur curiosité. Je leur répondis qu’étant un esprit invisible, il ne pouvait apparaître que par une illusion, laquelle il n’avait pas besoin d’employer à leur intention, puisque, comme ils le cherchaient, il était sûr d’eux.

        Le duc de Nevers me répliqua que l’on remarquait chez les démoniaques d’Italie des choses extraordinaires que l’on n’observait pas à Paris. Je répondis que cela procédait de l’imbécillité des hommes, qui, en Italie, croient de telles choses parce que l’Inquisition les accrédite, et qui, à Paris, n’y croient pas parce que le Parlement les tourne en ridicule35.

        Le duc m’ajouta avec grand sérieux qu’il avait entendu dire à un gentilhomme italien que, celui-ci, se trouvant dans le lit d’une femme possédée, se sentit, après la satisfaction charnelle, retenu encore à cette femme par quelque chose qui lui semblait un esprit, et il risqua d’y laisser la vie, car le mari revint en ce moment à la maison. L’amant resta plus d’une demi-heure dans cet embarras, jusqu’à ce qu’une femme de chambre, leur confidente, fût venue verser de l’eau bénite sur le maléfice. Nous nous mîmes tous à rire et je répondis que certainement c’était un esprit, mais qu’il tenait à la matrice et que certaines femmes ont un pouvoir rétentif.

        Il me fut dit que le duc de Nevers se plaisait fort à la magie, et qu’une fois, dans sa plus tendre jeunesse, pour avoir baptisé un porc, il fut mis aux arrêts dans sa maison comme dans une prison par le cardinal Mazarin. Je le trouvai d’ailleurs bel esprit, poète incomparable, tant en français qu’en italien, mais homme variable, inconstant, avare et adonné à ses plaisirs. Il court l’Italie et la France et va d’un de ces pays à l’autre comme les autres hommes vont d’une rue à l’autre dans une même ville.

        Quand il fut parti de Paris, je revis le duc de Brissac, lequel logeait chez le duc de Nevers, car il s’était mis en chemise par ses prodigalités. Il me fit voir, dans la galerie, une jeune fille de douze ans, fort belle. Elle était fille d’une devineresse. Sa mère l’avait abandonnée. Le duc prétendait, par moyen de conjurations qu’il faisait, que la jeune fille, en regardant un miroir qui se trouvait là, verrait mon nom. Après une bonne heure d’expériences sans résultat, je dis que, pour un tel acte de spéculomancie, il fallait avoir une vierge, ce qui me faisait soupçonner la jeune fille, puisqu’elle ne disait pas la vérité. Néanmoins, je sus par la voix publique que l’inclination de Brissac n’était pas pour les femmes. Je fus confirmé dans cette idée lorsque je vis la duchesse, qui est une fort belle femme, et dont il vivait séparé36.

        J’allai ensuite à la campagne, et pendant trois semaines en Angleterre. Comme je vous l’ai écrit, j’y rencontrai les ambassadeurs moscovites, qui me parurent autant de fripons. Le résident polonais m’assura qu’ils étaient tels, que cette nation n’avait aucun commerce avec les autres, et que, sous prétexte d’affaires, le Tsar37 avait coutume d’accorder des lettres de créance comme gratification, ou les vendait à certains de ses sujets qui ont coutume, de temps en temps, d’aller faire des escroqueries dans toute l’Europe. Pour m’en convaincre, un certain Bernardo, Vénitien, qui avait été en quelque manière favori du roi Casimir de Pologne, mort dernièrement en France38, me raconta que ces Moscovites, passant à Venise, demandaient à la République l’argent nécessaire pour payer leurs dépenses, parce que, partout, ils étaient défrayés par les princes. L’ayant obtenu, et pour faire des économies, ils vivaient ensuite de farine, d’ail et d’eau, agissant en aventuriers et non en ministres. Le Roi leur avait fait voir son armée en Flandre. Quand ils vinrent en France, j’assistai à leur réception par le Dauphin, à Saint-Germain ; il était sur un siège à bras, et eux se tenaient debout et tête nue39.

        Cependant, l’hiver était venu et n’arrêtait pas les opérations de guerre. On murmurait à la Cour contre Grémonville40, résident auprès de l’Empereur, parce que, en écrivant que les Impériaux ne prendraient pas les armes, il avait été cause que le vicomte de Turenne ne s’était pas renforcé en Franconie, et avait été surpris de voir tout à coup près de lui une armée de trente mille Allemands commandée par Montecuccoli41, ce qui l’avait obligé à lever le camp, à abandonner ses vivres et à se retirer en deçà du Main. Montecuccoli avait ensuite pris Bonn, et l’Empire, l’Espagne, Cologne et Münster s’étaient déclarés contre la France, pendant que l’Angleterre devenait menaçante. Le congrès de paix de Cologne paraissait devenu le conseil de guerre des coalisés42. Grémonville, étant de retour à Paris, demeura surpris, un jour, d’entendre le duc de Gramont lui dire devant moi en parlant des affaires : « Monsieur le commandeur, vous avez manqué de peu de nous perdre en Franconie, avec vos lettres portant que les Allemands n’entreraient pas en campagne. » Le pauvre homme aurait payé cher pour que je n’eusse pas été présent, car il s’était déjà excusé avant cela sur d’autres points de ses négociations, et là où il ne pouvait s’excuser, il faisait le mystérieux.

        Il lui échappa pourtant de me dire une fois, sur le fait de la Franconie, que l’armée allemande était partie à son insu et que le Nonce apostolique était venu le lui annoncer un matin, alors qu’il était encore au lit, non sans troubler la belle compagnie qu’il avait avec lui. Le pauvre homme extravaguait ! Il était vieux, et dès qu’il voyait la moindre apparence de femme ou de coiffe, il courait pour la voir. Il avait une blessure à la jambe, une autre à la main, et une balle dans la gorge, ce qui le rendait boiteux, manchot et enroué. Il avait reçu ces blessures dans la guerre contre les Turcs, étant général des troupes vénitiennes, et il y avait accompli des actions dignes de Mars, quoique Nani43 et d’autres historiens de la République l’aient représenté, par envie, comme aussi poltron qu’un Pantalon44. J’ai entendu le Roi, étant à la messe à la chapelle, vanter les belles actions du commandeur. Et cependant un Normand, son neveu, comme j’étais une fois à dîner chez le commandeur, soutenait que son mal de gorge était un ulcère chronique qu’il avait gagné parce qu’il était grand gourmand.

        Mais pour en revenir à Turenne, il se plaignait qu’en Franconie Louvois lui eût donné l’ordre de ne pas combattre à Würzbourg à un moment où il était sûr de la victoire. Le prince de Condé lui-même critiquait Louvois, jeune ministre de trente-quatre ans, qui voulait jouer le rôle de général et commander, en dehors du Roi, à deux vieux capitaines nés, pour ainsi dire, l’épée à la main45. Déjà se répandait la nouvelle de la disgrâce de Louvois ; mais Le Tellier, son père46, fit tant qu’il l’amena chez ces deux généraux, et parvint à les calmer ; mais Louvois, resté ministre, fit tous ses efforts pour que le Roi ne leur confiât plus à l’avenir le commandement de ses armées.

        Le Roi avait besoin de Condé et de Turenne, mais il avait plus de confiance en Louvois. On avait pu voir, dans les dernières guerres civiles, Condé ambitionner la couronne. Turenne était bien avec le Roi ; lors du siège de Lille, il était l’idole et Louvois se tenait dans son antichambre comme un commis47. Mais le crédit de Turenne se trouva détruit par les intrigues de Mme de Coëtquen48. Celle-ci n’était pas belle, elle avait le visage marqué de la petite vérole, mais elle avait grand air et beaucoup d’esprit. Le vicomte en était très épris. Le chevalier de Lorraine, favori de Monsieur et ennemi de feue Madame, était curieux de savoir ce que Madame était allée négocier en Angleterre en 1670 avec le roi, son frère. Le chevalier feignit donc d’être amoureux de Mme de Coëtquen, espérant par là surprendre le secret du roi, dont Turenne avait eu confidence. Le chevalier réussit dans ses fins, car la dame, sacrifiant le vieux pour le jeune, donna rendez-vous au vicomte à Vincennes. Là elle eut bientôt fait de surprendre le secret et en fit part au chevalier qui s’empressa de s’en vanter. Le Roi se plaignit, le vicomte avoua sa faiblesse et l’imposture de sa maîtresse. Turenne perdit ainsi tout crédit et ne fut plus estimé que pour sa valeur singulière49.

        Louvois, au contraire, était une créature du Roi et que celui-ci pouvait élever ou abaisser à sa guise. Aussi le ministre en vint-il bientôt à ce degré de puissance de faire attendre dans son antichambre les princes et les généraux. Le maréchal de Bellefonds50 fut le premier à en faire l’expérience ; il fut exilé pour avoir contesté les ordres qui lui avaient été donnés d’évacuer la Hollande et pour en avoir retardé l’exécution.

        Le marquis de la Vallière51, avec qui j’avais fait amitié, me dit que Louvois était très vindicatif. Entre beaucoup d’autres choses, il me raconta que Louvois s’était d’abord épris de Mme de Courcelles52, femme très belle et lascive. Celle-ci, après quelque résistance, l’avait enfin reçu dans son lit ; mais comme il était gros, gras, les mains et tout le corps couverts d’une sueur épaisse et repoussante, d’autant que cela se passait en été, la dame s’enfuit ; elle alla s’enfermer dans un cabinet et ne voulut plus le voir tant il l’avait dégoûtée. À cause de quoi Louvois la persécuta ; elle fut jetée en prison comme adultère avec d’autres femmes et obligée de se sauver de prison pour éviter la mort et réduite à aller vagabonder en divers pays avec la duchesse Mazarin53 et autres dames et chevaliers errants.

        Le marquis de la Vallière m’apprit aussi que l’Électeur palatin était mal vu à la Cour à cause de Louvois, et cela par la faute de Madame, la nouvelle femme de Monsieur et fille de l’Électeur. Il y avait deux ans que cette princesse avait épousé le duc d’Orléans, frère du Roi54. Madame n’est pas belle, et même, quand Monsieur la vit pour la première fois à Metz, il se tourna vers ses courtisans et leur dit à mi-voix, en fronçant les sourcils : « Oh ! comment pourrai-je coucher avec elle ? » On remarqua que pendant les trois premiers jours elle ne mangea qu’une olive et ne dit pas un mot, tant elle était sauvage. Cependant l’air de France adoucit beaucoup chez elle la physionomie et les manières allemandes ; et même dans la suite il lui arriva de parler, de discourir et de bavarder plus qu’il ne fallait. Elle savait que l’Électeur son père avait eu certaines difficultés avec Louvois lors du voyage du Roi en Alsace, le ministre ayant négligé de satisfaire à quelques convenances et omis de donner à l’Électeur certains titres au sujet desquels celui-ci était très pointilleux. Aussi Madame, voyant Louvois à la procession des chevaliers du Saint-Esprit, qui se fait toujours à la Cour le premier jour de l’an et où il figure comme chancelier de l’ordre, s’était écriée : « Voyez, comme Louvois a l’air d’un bourgeois ! L’ordre ne peut cacher sa condition. » Ces paroles de Madame furent cause de la désolation des États de l’Électeur. Laval, commandant à Philippsbourg, reçut l’ordre de les envahir ; à cause de ses bonnes relations avec l’Électeur et des vivres que la place recevait de ses États, il retarda l’exécution de ces ordres et ne voulut pas y donner suite avant d’en avoir confirmation par écrit et dûment rédigée. Il fut destitué de son commandement, bien que parent de Louvois, et remplacé par Dufai. Cela arriva au commencement de l’année 1674, alors que déjà je fréquentais la Cour55.

        Le Roi pourtant fait ce qu’il peut pour montrer qu’il n’est nullement dominé par les ministres et jamais aucun prince ne fut moins gouverné. Il veut tout savoir : par les ministres, les affaires d’État, par les présidents, celles des parlements, par les juges, les moindres choses, par les dames favorites, les galanteries : en somme, dans une journée, il arrive peu d’événements dont il ne soit informé, et il y a peu de personnes dont il ne sait le nom et les habitudes. Il a l’œil perspicace, connaît l’intime de chacun, et une fois qu’il a vu un homme ou a entendu parler de lui, il s’en souvient toujours.

        En outre, dans les actes de la vie, il est très réglé ; il se lève toujours à huit heures, reste au conseil de dix heures jusqu’à midi et demi, moment où il va à la messe toujours en famille avec la reine. Grâce à cette volonté continuelle et intense de présider à toutes les affaires, il est devenu habile. Chaque question est pour ainsi dire digérée quand elle lui parvient, ayant été préparée d’avance par les intéressés, puis par les commis et en dernier lieu par les ministres qui en font le rapport ; mais il a un talent merveilleux et souvent arrive à éclaircir ce que ni les ministres, ni leurs commis n’ont su débrouiller. L’abbé del Carretto a entendu dire à diverses reprises à M. de Lionne56 que le roi en savait plus qu’eux tous et qu’une fois les ministres ayant été trois heures en conseil pour une affaire d’Allemagne sans pouvoir conclure à rien, le Roi, renvoyant l’affaire au lendemain, trouva tout seul ce qu’il fallait faire et qui était l’unique expédient possible. À une heure de l’après-midi, après avoir entendu la messe, il visite les favorites jusqu’à deux heures, heure à laquelle il dîne toujours avec la Reine et en public. Dans la suite de la journée, il va à la chasse ou à la promenade ; le plus souvent il tient encore un conseil. Depuis la tombée de la nuit jusqu’à dix heures, il converse avec les dames, ou joue, ou va à la comédie ou aux bals. À onze heures, après le souper, il descend de nouveau à l’appartement des favorites. Il couche toujours avec la Reine. Il a réparti les heures du jour et de la nuit entre ses affaires, ses plaisirs, ses dévotions et ses devoirs, de telle sorte que l’on sait par les courtisans à quoi il est occupé et où on peut lui faire sa cour57.

        En public, il est plein de gravité et très différent de ce qu’il est en son particulier. Me trouvant dans sa chambre avec d’autres courtisans, j’ai remarqué plusieurs fois que, si la porte vient par hasard à être ouverte, ou s’il sort, il compose aussitôt son attitude et prend une autre expression de figure, comme s’il devait paraître sur un théâtre ; en somme il sait bien faire le roi en tout. En outre il a détruit les chefs et les partis, aboli l’usage de toutes les recommandations ; les moindres charges de la Cour et du royaume sont réservées à sa disposition. Enfin il n’y a pas d’intermédiaires ; si on veut quelque chose, il faut s’adresser directement à lui et non à d’autres. Il écoute tout le monde, reçoit les mémoires et répond toujours avec grâce et majesté : « Je verrai ! » et chacun se retire satisfait.

        Mais combien est différent l’accueil des ministres, par lesquels le Roi veut que toutes les requêtes soient rapportées au conseil, et cela en raison de l’harmonie parfaite qu’il veut faire exister dans le gouvernement. Pour la guerre, Louvois a la survivance de Le Tellier ; pour les finances, c’est Jean-Baptiste Colbert ; pour les affaires étrangères, Arnauld de Pomponne ; pour les huguenots, Châteauneuf58. Louvois est d’un caractère dur et violent, le regard sévère. On dirait qu’il maltraite les gens quand il parle, de sorte que beaucoup n’osent l’approcher. Quant à Colbert, froid et sec et avec un air sombre, il glace, au premier abord, les suppliants. Pomponne était doux, et Châteauneuf très cérémonieux ; mais ce dernier était simple secrétaire d’État, et Pomponne n’avait pas dans le ministère la vigueur de Colbert et de Louvois.

        Eux aussi ont leurs ennuis, car le Roi ayant une mémoire extraordinaire et voulant que toute chose, quelle qu’elle soit, lui soit rapportée pour faire grâce ou justice, ils vont toujours au conseil en tremblant. Un simple coup d’œil du Roi, quand ils manquent d’exactitude, est pour eux un reproche dont ils ne peuvent se consoler, car jamais le Roi ne parle trop. Les ministres ont sous leurs ordres plusieurs personnes appelées commis, dont il est plus difficile encore d’obtenir audience que des ministres59. Ils travaillent en effet nuit et jour ; le Roi veut que tous ceux qui sont employés à son service soient en action continuelle, chacun selon sa profession : jamais l’oisiveté n’a eu d’ennemi plus redoutable.

        Toujours il fait quelque chose, passe des revues, fait marcher des soldats, élever des fortifications, remuer la terre ; il encourage la navigation, et par ses entreprises tient en continuel mouvement ses amis et ses ennemis et toute l’Europe. Une robuste constitution et une belle santé le favorisent, et la santé et la fortune paraissent concourir à l’envi pour faire en sorte qu’à lui tout seul il tienne tout le monde en haleine. C’est un beau spectacle de le voir sortir du château avec les gardes du corps, les carrosses, les chevaux, les courtisans, les valets et une multitude de gens tous en confusion, courant avec bruit autour de lui. Cela me rappelle la reine des abeilles, quand elle sort dans les champs avec son essaim.

        Le Roi va presque toujours seul en carrosse. Parfois cependant, quand il se rend à la chasse ou à la promenade, il prend avec lui quelques dames ou quelques courtisans et il y a pour cela des carrosses exprès qui ont deux bancs l’un devant l’autre. Le Roi s’assied toujours sur le premier et tient les rênes. Dans les premiers temps le comte de Guiche traitait de façon toute cavalière ces parades continuelles : on prétend même que c’est lui qui avait nommé le Roi marquis de la Parade à cause de ses revues, et marquis de Filigrane à cause de ses costumes. Mais tout le monde put bientôt constater que c’étaient les Espagnols et les Hollandais qui faisaient les frais de ces parades et de la discipline que le Roi avait imposée aux troupes.

        Le comte de Guiche finit lui-même par mieux apprécier le caractère du Roi et par s’émerveiller de ses conquêtes ; le Roi, de son côté, s’adoucit beaucoup à l’égard du comte, après la bravoure qu’il montra au passage du Rhin60 et peut-être celui-ci serait-il rentré complètement en faveur s’il n’était mort si prématurément, en assez bon chrétien d’ailleurs, quoiqu’il eût vécu en athée. Ce passage du Rhin, dont il avait été le héros, lui valut en effet les plus grands éloges du roi. Le marquis de la Vallière et plusieurs autres m’ont raconté que beaucoup de courtisans en étaient jaloux. Rose, secrétaire du cabinet61, m’a dit que le prince de Condé en écumait de rage62. Le duc de la Feuillade qui redoutait le comte de Guiche, car il commandait le régiment des gardes que le comte aurait dû avoir, fit si bien, à l’aide de quelques courtisans, qu’en cinq ou six jours il retourna l’esprit du Roi et l’amena à considérer comme sans importance et même burlesque une entreprise qu’il avait d’abord admirée. Le Roi pourtant ne revint pas complètement de sa première impression ; l’entreprise lui parut toujours singulière, et on l’entendit dire qu’il aurait donné dix millions pour avoir lui-même passé le Rhin à la nage. Le général Wurtz qui commandait les Hollandais se serait écrié qu’il n’y avait au monde que ces diables de Français pour tenter une pareille aventure.

      

      
      
          1. Acquis par la France au traité d’Aix-la-Chapelle (2 mai 1668), Charleroi (en Hainaut) est assiégé par les armées du nouveau stathouder des Provinces-Unies, Guillaume d’Orange, et ses alliés espagnols au début de la guerre de Hollande. Le 22 décembre 1672, le comte de Montal dégage la ville.

        

        
          2. Primi affirme avoir parcouru l’Allemagne, la Hollande et l’Angleterre avant de visiter la France.

        

        
          3. L’abbaye Sainte-Geneviève, dont les origines remontent à Clovis, abrite depuis la Révolution le lycée Henri-IV.

        

        
          4. L’expression La Cour et la Ville signifie l’entourage du roi et Paris, capitale du royaume : deux milieux, non pas séparés, mais vivant de plus en plus en symbiose. « Quand je dis la cour, écrit Vaugelas, j’y comprends les femmes et les hommes, et plusieurs personnes de la ville où le prince réside, qui, par la communication qu’elles ont avec les gens de la cour, participent à sa politesse. »

        

        
          5. Saint-Germain-en-Laye est davantage fréquenté par la Cour depuis la mort d’Anne d’Autriche en 1666. Louis XIV donnera la préférence à Versailles en 1674, 1675, 1677 avant son installation définitive au château, mais Saint-Germain restera la résidence principale de la Cour en 1676 et de 1678 à 1682.

        

        
          6. Si la « taille élevée » du roi mérite d’être nuancée (Mlle de Montpensier, sa cousine, le jugeait grand), son « air majestueux », sa « prestance » sont reconnus par tous les observateurs. « Si la fortune ne l’avait pas fait naître un grand roi, écrivait Gioan Battista Nani, ambassadeur de Venise, il est certain que la nature lui en a donné les apparences. »

        

        
          7. Armand de Gramont, comte de Guiche (1638-1673), a l’âge du roi. Beau et brave, aimable malgré son air insolent, il est un des héros de la jeune cour de Louis XIV. Favori de Philippe d’Orléans (1640-1701), dit Monsieur, frère du roi, ses aventures galantes ont défrayé la chronique et lui ont valu l’exil en 1661 et 1665.

        

        
          8. À plusieurs reprises Primi évoque le « vice ultramontain » chez le chevalier de Lorraine, favori de Monsieur, chez Guiche, Manicamp, Guitaut, ici chez Philippe Julien Mancini-Mazarini, duc de Nevers (1641-1707), neveu du cardinal Mazarin. Impiété militante, propos blasphémateurs se mêlaient souvent aux débordements sexuels de grands seigneurs que le roi condamnait sans faiblesse.

        

        
          9. Elles jouissent du privilège envié du tabouret, c’est-à-dire du droit de s’asseoir en présence de Sa Majesté.

        

        
          10. Henriette-Anne Stuart, dite Henriette d’Angleterre (1644-1670), petite-fille de Henri IV, fille de Charles Ier d’Angleterre, duchesse d’Orléans, première épouse de Monsieur (1661) dont Mme de La Fayette s’est faite la biographe. Les assiduités de Guiche auprès de Madame ont valu au favori de Monsieur son premier exil.

        

        
          11. Charles de Sainte-Maure, duc de Montausier († 1690), gouverneur de Louis de Bourbon, dauphin de France, dit Monseigneur, servit à Molière de modèle pour l’Alceste du Misanthrope.

        

        
          12. Frédéric-Guillaume Ier, dit le Grand Électeur (1640-1688), dont la France avait occupé les possessions rhénanes, était entré en 1672 dans l’alliance hollandaise et avait envahi Cologne et Münster, alliés de Louis XIV. Turenne empêcha cependant la jonction des armées prussiennes avec celles de Guillaume de Nassau et, dès janvier 1673, harcela leurs positions en Westphalie. Le 21 juin 1673, moyennant un fort subside, Frédéric-Guillaume signa avec la France une paix séparée (traité de Vossem).

        

        
          13. Le duc de Savoie est alors Charles-Emmanuel II (1638-1675).

        

        
          14. 1673 est la dernière étape de la mise au pas des parlements et autres cours souveraines dites désormais supérieures. Celles-ci doivent enregistrer les actes royaux avant de rédiger leurs remontrances. Le 13 avril 1655, au lendemain de la Fronde, le roi avait déjà blâmé les magistrats du parlement de Paris prêts à délibérer sur des édits préalablement enregistrés en sa présence. Au cours d’une séance mémorable, Louis XIV, en tenue familière (c’est-à-dire en costume de chasse), avait interdit les « délibérations sans observer les formes accoutumées ». Dix ans plus tard il institua le lit de justice hors la présence du monarque. Enfin, l’ordonnance civile de 1667 prescrit l’enregistrement des édits royaux dans un délai de une à six semaines.

        

        
          15. Il s’agit bien entendu de la Fronde (1648-1653) qu’ont affrontée la régente Anne d’Autriche et le cardinal Mazarin.

        

        
          16. Mariée en 1615 à Louis XIII, Anne d’Autriche ne donna naissance à Louis XIV, surnommé Dieudonné (présent de Dieu), que vingt-trois ans plus tard, en 1638.

        

        
          17. La pistole équivaut, depuis 1652, à dix livres tournois. À la fin du XVIIe siècle elle sera considérée seulement comme monnaie de compte.

        

        
          18. Louis XIV a quitté Saint-Germain le lundi 1er mai 1673. Tandis que la reine et la Cour séjournent à Tournai, Sa Majesté s’empare de Maëstricht le 29 juin, puis, par Verdun, Thionville, Metz et Nancy, gagne l’Alsace. Le 13 octobre le roi et sa cour rentreront à Versailles.

        

        
          19. La Franche-Comté ou comté de Bourgogne, possession des Habsbourg depuis 1493, avait été conquise en février 1668 puis restituée à l’Espagne au traité d’Aix-la-Chapelle (mai 1668).

        

        
          20. Depuis 1667, Louise Françoise de la Baume le Blanc, duchesse de Vaujours et de la Vallière (1644-1710), maîtresse du roi depuis 1661, a cessé de plaire alors que le crédit de Françoise Athénaïs de Rochechouart Mortemart, marquise de Montespan (1640-1707), ne cesse de monter.

        

        
          21. L’esprit Mortemart était alors célèbre.

        

        
          22. Louis Henri de Pardaillan de Gondrin, marquis de Montespan († 1702) ne passait pas pour un mari complaisant.

        

        
          23. Louise Chrétienne de Savoie-Carignan, princesse de Bade (1627-1689), fille de Thomas François de Savoie et de Marie de Bourbon, femme (1653) de Ferdinand Maximilien, prince de Bade (1625-1669) et Catherine de Neufville de Villeroy, comtesse d’Armagnac (1629-1707), dame du palais de Marie-Thérèse, épouse de Louis de Lorraine, comte d’Armagnac, grand écuyer de France, furent toutes deux disgraciées en 1668-1669.

        

        
          24. Antonin Nompar de Caumont (1633-1723), marquis de Puyguilhem (prononcé alors Péguilin), comte puis (1692) duc de Lauzun. Il fut l’ornement de la jeune cour de Louis XIV, mais ses extravagances et son obstination à vouloir épouser la Grande Mademoiselle, cousine germaine du roi, lui valurent dix ans de forteresse à Pignerol (novembre 1671-avril 1681). Son altercation avec le monarque, au sujet de Catherine Charlotte de Gramont, princesse de Monaco (1639-1678), qui lui fit connaître la Bastille pendant six mois, remonte à l’année 1665.

        

        
          25. Antoine III, duc de Gramont (1604-1678), maréchal de France, est le cousin, et non pas l’oncle, de Lauzun. À l’automne 1671, âgé, il démissionne de sa prestigieuse charge de colonel du régiment des gardes françaises. Lauzun est sur les rangs : ses intrigues et sa brouille avec Mme de Montespan précipiteront sa chute.

        

        
          26. Ce petit complot, noué en 1662 par Olympe Mancini, comtesse de Soissons, François René du Bec Crespin, marquis de Vardes et l’inévitable Guiche, fut découvert par le roi en 1665. La comtesse fut exilée, Vardes arrêté et Guiche contraint de gagner l’étranger.

        

        
          27. Lauzun exerce cette charge depuis 1669. L’année suivante il avait reçu le commandement des troupes de la maison du roi et obtenu le grade de lieutenant général.

        

        
          28. François III d’Aubusson (1625-1691), duc de Roannez, maréchal de la Feuillade, connu comme le promoteur de la place des Victoires, reçut ses provisions de colonel des gardes françaises le 3 janvier 1672. François Henri de Montmorency-Bouteville (1628-1695), duc de Luxembourg et futur (1675) maréchal de France fut nommé capitaine des gardes du corps le 21 octobre 1672.

        

        
          29. Jean Lemoine a reconnu en cette mystérieuse dame, souvent évoquée par Primi, Françoise Madeleine Claude de Warignies, femme (1667) de Bernard de la Guiche, comte de Saint-Géran (1641-1696). « Charmante d’esprit et de corps, écrit Saint-Simon, elle ne sortait point de la cour et n’avait pas d’autre demeure. C’était en tout une femme d’excellente compagnie et extrêmement aimable, et qui fourmillait d’amis et d’amies. » Elle était dame du palais de la reine Marie-Thérèse.

        

        
          30. Charles Achille, marquis de Nérestang, s’est démis de la grande maîtrise en 1673. Après Louvois, grand vicaire de l’ordre, le marquis de Dangeau reçut la grande maîtrise en décembre 1694 et prêta serment dans l’ancienne chapelle de Versailles, le 18 décembre 1695. L’ordre de Saint-Lazare de Jérusalem, créé par les croisés en 1119 pour soigner les lépreux, fut réuni en 1608 à celui de Notre-Dame-du-Mont-Carmel par Philibert, marquis de Nérestang, grand-père de Charles-Achille.

        

        
          31. En 1670, sous la direction de Libéral Bruant, commençait à Paris la construction d’un hôtel des Invalides achevé par Jules Hardouin-Mansart. En 1674 une partie du bâtiment est habitable et en avril de la même année un édit réglemente l’institution qui logera vieux militaires et mutilés de guerre.

        

        
          32. Cette usurpation du titre de marquis, multiplié et dévalué, est dénoncée par Mme de Sévigné. Dans une lettre à son cousin Bussy-Rabutin elle admet que son titre de comte « n’a point été profané comme celui de marquis. Quand un homme veut usurper un titre, ce n’est point celui de comte, c’est celui de marquis, qui est tellement gâté, qu’en vérité je pardonne à ceux qui l’ont abandonné ». On sait avec quel talent Molière a brocardé les petits marquis.

        

        
          33. Henri Albert de Cossé, duc de Brissac (1645-1698).

        

        
          34. Heinrich Cornelius Agrippa de Nettesheim (1486-1535) fut médecin de Louise de Savoie et historiographe de Charles Quint. Ses recherches alchimiques et son intérêt pour la magie le firent emprisonner. Theophrastus Bombastus von Hohenheim, dit Paracelse (v. 1493-1541), est un célèbre médecin suisse et alchimiste. Jérôme Cardan (1501-1576) fut mathématicien, médecin et philosophe.

          Le premier livre des Rois (XI) rapporte que Salomon se détourna du vrai Dieu sous l’influence de femmes étrangères et succomba à diverses idolâtries. Il fut accusé de magies et on lui attribua la rédaction d’ouvrages d’occultisme.

        

        
          35. Après la grande fièvre de sorcellerie qui régna dans le royaume jusque dans les premières décennies du XVIIe siècle, les magistrats du parlement de Paris décidèrent vers 1640 de renoncer à poursuivre de tels crimes. Avec l’ordonnance de procédure criminelle de 1670, la persécution des sorciers fut éliminée du système judiciaire, marquant ainsi la fin de la chasse aux sorcières. Depuis le début du XVIe siècle, l’Église avait cessé de juger les sorciers ; la justice royale avait pris le relais.

        

        
          36. Gabrielle Louise de Saint-Simon, mariée en 1663 au duc de Brissac, mourut à trente-huit ans en 1684.

        

        
          37. Alexis Mikhaïlovitch, tsar de 1645 à 1676.

        

        
          38. Jean II Casimir Vasa, roi de Pologne de 1648 à 1668. Ses échecs politiques l’ont conduit, après son veuvage en 1667 (il avait épousé Marie Louise de Gonzague, fille du duc de Nevers), à l’abdication sans avoir pu désigner son successeur. Retiré en France, il y mourut en 1672, nanti de plusieurs abbayes dont celle de Saint-Germain-des-Prés.

        

        
          39. Rappelons également la pittoresque réception solennelle de l’envoyé turc, Soliman Aga, au château neuf de Saint-Germain le 5 décembre 1669 qui inspira la célèbre turquerie du Bourgeois gentilhomme.

        

        
          40. Jacques Bretel de Grémonville († 1686), appartenant à une grande famille de magistrats du parlement de Rouen, commandeur de Malte, diplomate. Son frère aîné, Nicolas, a été ambassadeur à Venise.

        

        
          41. Raimondo, prince de Montecuccoli (1609-1680), maréchal italien au service des Habsbourg.

        

        
          42. Montecuccoli aida Guillaume d’Orange à s’emparer de Bonn, capitale de l’électorat de Cologne allié de Louis XIV (12 novembre 1673). L’armée française n’a cessé de reculer devant les Impériaux. L’inaction de Turenne ne tient pas, comme le prétend Primi, à son ignorance de l’arrivée des troupes impériales mais à sa certitude d’avoir affaire à une armée supérieure en nombre (32 000 hommes sans compter la cavalerie légère croate). Les Provinces-Unies ont pour alliés le roi d’Espagne, l’empereur, le duc de Lorraine puis, le 1er juillet 1674, le Brandebourg. Les alliés de Louis XIV sont la Suède et l’Électeur de Bavière. En février 1674, l’Angleterre abandonnera le camp français comme l’Électeur de Cologne. Le congrès de Cologne siège d’août 1672 à mars 1674.

        

        
          43. Gioan Battista Nani (1616-1678), ambassadeur vénitien en France en 1644-1648 et 1659-1660, est l’auteur d’une Historia della republica veneta…, publiée à Venise en 1662-1679.

        

        
          44. Pantalon, personnage de la commedia dell’arte, né au XVIe siècle, est un marchand vénitien usé par l’âge mais libidineux.

        

        
          45. Condé, prince du sang, a cinquante et un ans, Turenne, prince étranger, en a soixante et un, Louvois – entré au conseil du roi en 1672 – trente et un. Les deux chefs de guerre s’entendent bien, mais Spanheim rapporte qu’ils ne sont « chargés que du soin de l’exécution et aussi de ne faire des opérations et démarches que celles qui leur étaient comme prescrites par les ordres de M. de Louvois ». Le goût de Turenne pour le secret de ses intentions tactiques, sa répugnance à correspondre avec son ministre ont envenimé ses rapports avec Louvois. Dès son retour à la Cour, le maréchal tentera d’obtenir son renvoi. Louvois devra faire une visite d’excuses à Turenne qui recevra le droit de ne correspondre qu’avec Sa Majesté.

        

        
          46. Michel Le Tellier (1603-1685), père du marquis de Louvois, fut secrétaire d’État de la Guerre pendant trente-quatre ans, de 1643 à 1677, date à laquelle il devint chancelier de France.

        

        
          47. Lille fut assiégée du 4 au 27 août 1667 durant la guerre dite de Dévolution. Avant 1668, Louvois était très déférent à l’égard de Turenne qui rêva un moment d’être le nouveau Premier ministre du roi. Leurs fortes personnalités, leurs ambitions personnelles, leurs conceptions divergentes de la conduite de la guerre et de l’exercice du pouvoir les opposèrent jusqu’à la brouille.

        

        
          48. Marguerite Gabrielle de Rohan-Chabot, marquise de Coëtquen († 1720), fut la passion de Turenne âgé. « C’était, écrit Saint-Simon, une femme d’esprit, de fort grande mine, avec de la beauté qui avait fait du bruit, haute et impérieuse, fort unie à ses sœurs. »

        

        
          49. L’anecdote est rapportée dans des termes voisins par Saint-Simon et l’abbé de Choisy. Le traité que Madame (Henriette d’Angleterre) est allée négocier en mai 1670 est celui de Douvres, signé entre le roi Charles II et Louis XIV le 1er juin suivant. Contre un subside annuel de 3 millions de livres et la promesse de cession de plusieurs ports hollandais, le roi d’Angleterre s’engageait à prêter son concours pendant la guerre et à travailler au rétablissement du catholicisme dans son royaume.

        

        
          50. Bernardin Gigault, marquis de Bellefonds (1630-1694), maréchal de France en 1668.

        

        
          51. Jean-François de la Baume le Blanc, marquis de la Vallière (1642-1676), gouverneur et grand sénéchal du Bourbonnais, maréchal de camp des armées du roi, est le frère de la maîtresse de Louis XIV.

        

        
          52. Sidonia de Lenoncourt, femme (1666) de Charles de Champlain, marquis de Courcelles. La légèreté de ses mœurs la fait nommer « la Manon Lescaut du XVIIe siècle ».

        

        
          53. Hortense Mancini, nièce du cardinal Mazarin, femme de Charles Armand de la Porte, marquis de la Meilleraye, créé duc Mazarin à l’occasion de son mariage (1661). Pour fuir la jalousie maladive de son mari, elle parcourut l’Europe et mourut en Angleterre en 1699.

        

        
          54. Élisabeth Charlotte de Bavière (1652-1722), fille de Charles Louis Ier, Électeur palatin (1648-1680) et de Charlotte de Hesse-Cassel, a épousé le 21 novembre 1671 Monsieur, frère du Roi. Elle est dite « Madame Palatine », et a écrit des Lettres restées célèbres.

        

        
          55. Ce premier incendie du Palatinat (1674) servit de modèle à la dévastation de 1689. Avant de repasser sur la rive gauche du Rhin, Turenne fit évacuer les populations et brûler la plupart des villages entre Rhin et Neckar. Ce terrible ravage devait protéger l’Alsace et éviter au royaume les horreurs de la guerre tout en inspirant la terreur aux princes allemands.

        

        
          56. Hugues de Lionne, marquis de Berny (1611-1671), ministre en 1659 et secrétaire d’État aux Affaires étrangères de 1663 à sa mort.

        

        
          57. À la différence de son père, Louis XIV sait mêler harmonieusement les affaires de l’État aux exigences de la vie de cour. Ses heures réglées permettent aux courtisans de supporter l’assiduité à laquelle il les soumet : chacun sait à quel moment voir le roi, lui parler, solliciter. « Avec un almanach et une montre, écrit Saint-Simon, on pouvait à trois cents lieues de lui, dire ce qu’il faisait. »

        

        
          58. Ayant obtenu la survivance de la charge de son père en 1655, Louvois fut associé à ses responsabilités en 1662 avant de lui succéder en 1677. Les étapes de la carrière de Jean-Baptiste Colbert (1619-1683) sont les suivantes : intendant des Finances (mars 1661), ministre et principal rapporteur au conseil royal des Finances (septembre 1661), surintendant des Bâtiments (véritable département ministériel) en 1664, contrôleur général des Finances en 1665, il reçut la deuxième charge de secrétaire d’État (Paris, la maison du roi, la marine, le clergé) en 1669. Simon Arnauld, marquis de Pomponne (1618-1699), successeur d’Hugues de Lionne, devint ministre et secrétaire d’État aux Affaires étrangères en 1672. Balthazar Phelypeaux, marquis de Châteauneuf († 1700), survivancier de Louis Phelypeaux de la Vrillière en 1669, sera secrétaire d’État (affaires de la R.P.R) en 1681, mais sans être ministre.

        

        
          59. Le développement du rôle des commis est une nouveauté du règne de Louis XIV. S’il est au service du Roi, le commis est recruté (et destitué) par son ministre. La croissance des départements ministériels accrut leur nombre et élargit leur compétence. Colbert organisa l’administration nouvelle de la marine uniquement autour de commis.

        

        
          60. Cet épisode fameux de la guerre de Hollande eut lieu au gué de Tolhuys le 12 juin 1672. Chanté par Boileau, le passage du Rhin a été jugé par Voltaire comme une « action éclatante et unique » qu’il remit cependant à sa vraie place : « L’idolâtrie des courtisans […], le goût que le peuple, et surtout les Parisiens, ont pour l’exagération, joint à l’ignorance de la guerre […] ; tout cela fit regarder, à Paris, le passage du Rhin comme un prodige qu’on exagérait encore. »

        

        
          61. Toussaint Rose, marquis de Coye (1615-1701), fut secrétaire du cardinal de Retz puis de Mazarin, avocat au conseil du Roi, secrétaire de la Chambre et acheva sa carrière comme président de la Chambre des comptes en 1684. Secrétaire particulier du Roi, sa fonction était « d’avoir la plume », c’est-à-dire d’imiter l’écriture de Louis XIV et d’écrire ses lettres. Cela lui valut une grande influence qui n’a pas échappé à Saint-Simon : « Sa plume l’avait entretenu dans une sorte de commerce avec le Roi, et quelquefois d’affaires qui demeuraient ignorées des ministres […] Une infinité de choses passait par les mains de Rose […], il était extrêmement fidèle et secret et le Roi s’y fiait entièrement. »

        

        
          62. Ne concluons pas, d’après cette phrase, à l’absence de M. le Prince (Condé). Louis XIV n’a décidé le passage du Rhin qu’après avoir pris son avis. Condé fut blessé au poignet lors de sa reconnaissance des postes de la rive gauche.
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        Le marquis de la Vallière. – Mlle de la Vallière aux Carmélites. – Prudence de Mme de Montespan. – Comment elle éloigne ses rivales : Mlle de Grancey, Mlle de Würtemberg. – La Reine, son caractère, ses distractions. – Le cardinal Maldacchini, le maréchal de Grancey. – Prédiction de Primi. – Le comte et la comtesse de Gramont. – Mme d’Heudicourt. – Louvois et la duchesse de Sully. – Le maréchal de Gramont. – La comtesse de Soissons. – Primi envoûté. – Mme de Gonnor. – Versailles. – Mme de Rochefort. – La Grande Mademoiselle. – Le duc Mazarin. – Primi chez la Reine, ses prédictions. – Les Jansénistes. – Le marquis et l’abbé de Dangeau. – Vogue de Primi. – Mme de Louvois. – Mme de Saint-Géran. – Le chevalier de Vendôme. – Prédiction de Primi sur le chevalier de Rohan. – Primi prédit une victoire de Turenne.
      

      
        J’avais fait la connaissance du marquis de la Vallière par l’intermédiaire d’un certain chevalier nommé Hesdin, qu’on disait être un bâtard de la famille. Le marquis était le propre frère de la duchesse de la Vallière, maîtresse du Roi. L’abbé del Carretto voyait déjà ma fortune faite, et la sienne, par conséquent. Le marquis me tenait en grande amitié, mais il n’avait pas beaucoup d’influence, et la duchesse, sa sœur, dont l’étoile d’ailleurs pâlissait, n’aurait pas voulu demander au Roi une épingle, même au plus beau temps de leurs amours, s’estimant déjà trop heureuse de l’avoir pour amant. Bien plus, à ce moment-là, sentant le Roi s’éloigner d’elle, elle résolut de se donner à Dieu, et, au mois d’avril, laissant les plaisirs de la Cour pour les plus grandes rigueurs du cloître, elle prit le voile de Carmélite1. Ce fut la Reine qui lui donna le voile. Je l’ai vue plusieurs fois : elle était de taille élégante, légèrement boiteuse, brune, maigre, avec un visage gracieux et des yeux dont la douceur vous ravissait, quand elle vous regardait.

        Lorsque éclata la passion du Roi, elle était demoiselle d’honneur de feue Madame qui, voyant toujours le Roi chez elle, crut être, un moment, celle qu’il aimait. Aussi, lorsqu’il se déclara pour la Vallière, celle-ci fut-elle entourée de mille pièges, mais en vain. Le Roi la fit duchesse, donna le gouvernement du Bourbonnais au marquis, son frère, à qui il fit épouser une riche héritière de Bretagne et qu’il combla de dons en argent ; mais il n’en restait, le lendemain, pas un sou au marquis. La duchesse eut du Roi trois enfants, dont deux seulement sont vivants : mademoiselle de Blois2 et le comte de Vermandois, qui, plus tard, fut amiral3. Tous deux étaient de vrais petits anges.

        Ainsi donc Mme de Montespan restait désormais la maîtresse unique et triomphante. Elle était bien plus prudente que la duchesse de la Vallière et elle parait au danger dès qu’elle pouvait craindre d’être supplantée ; elle avait près d’elle sa sœur, la spirituelle Mme de Thianges4, et n’avait de rapports qu’avec ses demoiselles, femmes laides pour la plupart. Le bruit ayant couru que Mlle de Grancey5 avait quelque ressemblance avec la Vallière, la Montespan fit dire au Roi par quelqu’un que cette demoiselle avait eu un enfant du chevalier de Lorraine.

        La princesse Marie-Anne de Würtemberg6 faisait grande figure à la Cour, tant par sa naissance que par sa beauté. On l’avait appelée en France sur le projet que feu M. de Lionne avait voulu réaliser de gagner tous les princes allemands pour avoir plus facilement raison des Hollandais7. Mais Louvois, qui avait pris la charge de M. de Lionne en attendant que Pomponne fût revenu de son ambassade en Suède8, avait contrarié ce dessein, et, comme ministre de la Guerre, il avait commencé les hostilités ; de sorte que la princesse jouissait encore d’une certaine considération, tout extérieure ; mais la raison d’État qui aurait pu lui donner l’espoir d’un beau mariage n’existait plus. On considérait cependant comme fort possible que ses affaires se relevassent auprès du Roi, grâce à sa beauté. Aussi Mme de Montespan fit-elle rapporter au monarque que la princesse se prostituait à un Dominicain – ce qu’en France on appelle un Jacobin – ; que ce Dominicain prétendait avoir trouvé la pierre philosophale et qu’ainsi toutes les dames tournaient autour de lui. Je n’ai jamais entendu dire dans le monde qu’il y eût quoi que ce soit entre Mlle de Würtemberg et ce moine ; au contraire, on chuchotait fort de la présence continuelle de ce dernier chez Mme d’Armagnac9, et il finit par être jeté en prison comme imposteur.

        Ensuite, on mena grand bruit, à la Cour, de ce que le Roi lutinait Mlles de Théobon10, de La Mothe11, et d’autres filles d’honneur de la Reine ; on prétendit même qu’il avait des vues sur la chanoinesse de Ludres12. Mme de Montespan cria au scandale parce que, disait-elle, ces demoiselles faisaient de la Cour un mauvais lieu et, par l’intermédiaire de la duchesse de Richelieu13, dame d’honneur de la Reine, qui lui était toute dévouée, elle éveilla les scrupules de cette dernière. La Reine, qui était une vraie sainte, demanda au Roi de renvoyer ses demoiselles, ce qui fut fait ; pour les remplacer, on augmenta le nombre des dames du palais. Mme de Montespan était du nombre ; cette charge occupée par sa rivale devait être bien pénible à la Reine. Mais il y eut pis : une charge spéciale fut créée pour Mme Du Fresnoy14, qu’on donna à la Reine comme dame du lit. C’était la femme d’un commis qui l’avait épousée pour son étonnante beauté, car certains la disaient fille d’une blanchisseuse. Louvois en avait fait publiquement sa maîtresse. Je pense bien que la Reine l’ignorait quoique le bruit en fût public, mais personne n’aurait osé l’en avertir car la Reine rapportait au Roi tout ce qu’elle savait et par qui elle le savait. Aussi, au temps de La Vallière, comme elle avait voulu, pendant deux ou trois jours, bouder le Roi, il lui avait ensuite fallu des semaines entières, les conseils et l’habileté de la Reine mère15, alors vivante, pour obtenir à nouveau un regard du Roi, de sorte qu’il lui valait mieux prendre son mal en patience et se contenter du peu qu’elle pouvait avoir.

        D’ailleurs le Roi la traite avec tous les honneurs de sa condition : il mange, dort avec elle, remplit tous ses devoirs de famille, et fait avec elle la conversation comme s’il n’avait point de maîtresses. Quant à elle, la moitié de son temps se passe en dévotions. Son divertissement consiste en une demi-douzaine de petits fous qu’elle a autour d’elle et qu’elle appelle, celui-ci : « Mon cœur », celui-là : « Pauvre garçon », cet autre : « Mon fils ». Avec cela, quantité de petits chiens ; mais les chiens sont mieux traités que les bouffons. Ils ont carrosse et valets pour les mener à la promenade ; ils partagent les reliefs de la table. Je ne sais qui me dit un jour que ces petites bêtes coûtaient par an quatre mille écus. Quant aux bouffons, à peine s’ils peuvent gratter une pistole. Il n’en est pas ici comme en Espagne où le nain Nicolas a fait nommer son frère à la présidence de Milan ; cela vient de ce qu’en Espagne les princes ne peuvent être abordés que par des bouffons alors qu’en France ils le sont par tout le monde. Aussi, en Espagne, les princes sont, le plus souvent, malheureux, ignorants de leurs propres affaires et mal élevés, ce qui ne se produit pas dans un pays où des rapports continuels avec tout le monde tiennent leur esprit en éveil.

        Le soir, depuis huit heures, la Reine s’adonne au jeu, jusqu’à dix heures, moment où le Roi vient la prendre pour la mener à table. Tandis qu’elle joue, les princesses et les duchesses présentes font le cercle tout autour pour regarder, et par-derrière se réunissent les dames et les seigneurs qui se tiennent debout. Il n’y a là aucune préséance ; la place y est au premier occupant, sauf pour les princes du sang à qui l’on cède le pas, et pour les ministres. Le jeu préféré de la Reine est l’hombre16, mais elle est si simple qu’elle perd continuellement ; et c’est par le jeu de la Reine qu’est entretenue la pauvre princesse d’Elbeuf17. Ce jeu, pour peu qu’il se prolonge, est la plus belle rente de la Cour. Mlle d’Elbeuf cherchait toujours à faire partie liée avec Mlle de la Mothe, aujourd’hui marquise de la Vieuville18, et avec d’autres contre la Reine. C’est un défaut général en France, surtout chez les dames ; on ne sait ce que c’est qu’un simple entretien ; on cherche un profit, l’un par-ci, l’autre par-là ; le peuple est encore pis. Et ce n’est point pour entasser, mais pour faire face aux dépenses de table et de toilette.

        On dit que Mme de Montespan avait aussi voulu faire supprimer les demoiselles d’honneur de Madame, au temps où il semblait vraiment que la duchesse d’Orléans entretînt la pépinière des maîtresses pour le Roi ; mais il n’y eut pas moyen ; bien plus, Monsieur, sur les instances de Madame, avait admis à sa cour Mme de Ludres, d’où haine mortelle entre Madame et la marquise de Montespan. Aussi le bruit fut-il aussitôt répandu que la Ludres avait la gale, la lèpre et toutes les maladies imaginables.

        À ce moment le Roi retirait ses troupes de Hollande pour les concentrer vers le duché de Bourgogne où il n’y avait aucune place forte, ce qui ouvrait dans le royaume une large brèche par où les alliés comptaient entrer. C’est pourquoi il envoya le duc de Navailles dès le mois de février pour s’emparer de Gray, puis, après avoir déclaré qu’il allait en Flandre, il passa le 25 avril en Bourgogne, soumit Besançon, Dole, Salins et toute la contrée en deux mois et cela, en présence de la Reine et des dames, comme si c’eût été une de ces feintes attaques de places fortes qu’on avait coutume de faire par amusement, avant une campagne19.

        L’abbé del Carretto aurait voulu me voir fréquenter le cardinal Maldacchini20 et le maréchal de Grancey21, ses amis. Mais Maldacchini était un sujet de scandale : il courait les mauvais lieux où il laissait son argent, où il prenait toutes sortes de maladies et où il se faisait escroc. À ce moment-là justement ses domestiques étaient fort en peine pour un rochet de cinq cents écus qui avait été égaré. Lui s’en prenait à ses malheureux domestiques ; or, par la suite, on retrouva l’objet, qu’il avait laissé en gage chez une femme de mauvaise vie. La première fois que je vis le cardinal, il était au Palais22 avec le duc de Nevers. Il avait la face basanée avec un long nez. Sous prétexte d’acheter de la toile et de tâter l’étoffe, il allait tâter la peau de la marchande et il le faisait avec une effronterie qui me laissa tout dégoûté. Plus tard, sa vie désordonnée fut cause qu’il ne savait plus où aller : le pape ne voulait point de lui à Rome et le Roi désirait qu’il ne demeurât point à Paris ; il s’en alla à Nevers.

        Quant au maréchal, c’était un assez brave homme, très âgé, fort avide de nouvelles scandaleuses. Il m’arrivait souvent de le voir à l’église des Quinze-Vingts23, agenouillé devant la porte, un chapelet aux doigts, marmottant sans cesse avec force contorsions devant une statue de la Vierge. Mais à peine voyait-il entrer ou sortir quelque femme, il oubliait les saints pour suivre celle-ci avec des mouvements d’yeux et des contorsions du cou comme s’il la voulait dévorer. J’appris qu’il se trouvait alors dans une situation embarrassante. Le marquis de Louvois, très adonné aux femmes, lui avait enlevé Mme d’Émery, sa maîtresse, qui accordait en même temps ses faveurs au marquis de Sablé24 et à d’autres, mais il en voulait à Louvois plus qu’à tous les autres. Il fit une neuvaine à Sainte-Geneviève, puis, s’étant rendu à la Cour à l’heure où le Roi était à la messe, il le pria de défendre à Louvois de toucher à son amie. Le Roi lui répondit qu’il n’était pas un rufian.

        M. Borgion, avec qui j’étais venu à Paris et qui m’avait présenté à tout le monde d’une façon si avantageuse, me chercha si bien qu’enfin il me trouva. Il me mena visiter sa femme et sa sœur, Mme de Mongey, et Mlle Borgion, femmes d’esprit, belles et pleines d’élégance, chez qui fréquentait assidument la belle compagnie. Je nouai chez elles de nombreuses relations, entre autres avec M. Damon, trésorier du marc d’or25. C’est lui qui me présenta à Mme la présidente d’Onsembray ; cette dernière se tenait au lit, non qu’elle fût souffrante, mais par mollesse. Il y avait beaucoup de monde ; j’y vis l’abbé d’Hacqueville26. La conversation tomba sur la science des devins. L’abbé fit mine de s’y entendre. Tout cela n’était qu’une petite comédie pour me tirer quelque chose, car Borgion criait pardessus les toits mon rôle de devin avec le garçon d’auberge à Nevers. Je ne me fis pas prier pour donner à l’entretien quelque animation. Je fis à plusieurs dames certaines prédictions générales et comme M. d’Hacqueville racontait qu’il avait vu un évêque italien tirer l’horoscope d’une personne sur son écriture, je prétendis hardiment en faire autant. La présidente me tendit une lettre. Je la déclarai écrite par quelqu’un habitué au métier des armes, remuant, ambitieux, qui ne se contentait pas de sa fortune ; cette personne avait une intrigue avec une veuve et portait une blessure à la tête. La présidente déclara que la lettre était du marquis d’Arcy27 et que j’avais exactement dépeint l’humeur et la situation de l’auteur. Elle ajouta, s’adressant à mi-voix à l’abbé d’Hacqueville, que la veuve était la princesse de Bade – ce que je crus entendre, bien que je feignisse de ne point écouter. Quant à la blessure à la tête, elle en niait l’existence lorsqu’une jeune fille entra dans la salle, apportant des lettres où l’on put lire que d’Arcy venait d’être blessé à la tête d’un coup de mousquet sous Besançon. Alors elle s’écria : « Ah ! monsieur, vous êtes magicien ! »

        Il y avait foule chez cette dame dont l’humeur et les manières attiraient toutes les sympathies, et elle était en outre si bavarde qu’en un moment, tout Paris brûla d’envie de me voir, j’étais passé prophète ! J’eus bientôt mes entrées dans les premières et les meilleures maisons. Le comte de Gramont28 voulait m’avoir chez lui tous les soirs, et, soit qu’il considérât que, comme étranger, je ne tirais pas à conséquence, soit pour quelque autre raison que j’ignore, la comtesse sa femme me confia que j’étais le seul homme dont il ne fût pas jaloux. Il lui arrivait pourtant, de temps en temps, de revenir chez lui à l’improviste, et bien souvent, alors qu’on le croyait occupé à jouer au brelan, il se tenait à la porte.

        La comtesse est Anglaise, blonde et belle, grande et femme de beaucoup d’esprit. Entre autres adorateurs, le marquis de Seignelay29 lui portait un amour particulier. C’était le fils aîné de Colbert ; il était jeune, beau, bien fait ; mais les courtisans lui trouvaient je ne sais quoi de bourgeois. Quant au comte, c’est un vieillard au nez d’arlequin, bossu, dissipateur, facétieux et maussade. Comme sa femme était enceinte, le Roi lui demanda ce qu’il ferait de l’enfant, s’il lui naissait un garçon. Il répondit qu’il le ferait médecin. Le Roi lui demanda pourquoi : « C’est que, répliqua-t-il, il n’y a que les médecins qui fassent fortune à votre Cour. » Le comte avait une grande liberté de langage et le Roi riait de tout ce qu’il disait ; le jour pourtant où il résolut le siège de Maëstricht, le Roi demeura stupéfait de sa franchise. C’était à Tongres ; le Roi avait pendant trois heures conféré avec Louvois, qui l’avait indisposé contre les courtisans parce que ceux-ci, à toutes les entreprises, trouvaient quelque chose à redire. Le Roi, venant s’asseoir à table avec les principaux courtisans qui ont coutume, en campagne, de partager son repas30, déclara, d’un ton assez dur, qu’il avait résolu le siège de Maëstricht, qu’il n’avait cure des criailleries des courtisans et ne se souciait nullement de leurs personnes. Il revint à la charge, disant qu’il n’avait que du mépris pour eux ; tous se tenaient silencieux et tremblants lorsque le comte de Gramont, se levant de table et mettant chapeau bas – car il est d’usage en France de garder à table son chapeau sur la tête –, riposta : « Sire, les courtisans sont pauvres ; ils sont les premiers de vos sujets ; c’est sur eux que tombe tout le mal. Ils dorment sur la terre, s’exposent, biens et personnes, pour le service de Votre Majesté, ne disent rien qui ne soit dans votre intérêt ; ils ne ressemblent pas à ceux qui viennent de s’entretenir avec Votre Majesté ; ceux-là dorment dans de bons lits, ne courent aucun risque, bien plus, ils sont tout couverts d’or et d’argent. » Le Roi ne souffla mot et tous les courtisans coururent embrasser le comte.

        À quelques jours de là, le Roi reçut un envoyé qui savait à peine dire deux mots. Quand, après l’audience, celui-ci eut pris congé : « Est-il possible, dit le Roi, qu’on ait pu confier une mission pareille à un aussi sot personnage ? » Gramont, malgré la présence des ministres, répondit : « Sire, les choses se passent toujours ainsi ; il ne saurait y avoir d’emplois que pour les parents des ministres. » Pomponne sauta au cou du comte et lui fit mille compliments pour avoir si bien et si à propos porté le coup. Le comte gardait une amère rancune contre les ministres, parce que Seignelay, qui aimait sa femme, était fils d’un ministre.

        Alors que la comtesse, sa femme, était encore à Londres, il l’avait trouvée si facile, avant même qu’il ne l’eût épousée, qu’il la supposait plus facile encore pour les autres. La jalousie du comte avait été avivée par un certain Prégnani31, Napolitain, théatin défroqué, qui, faisant métier de devin, avait obtenu de l’Électrice Adélaïde32 de changer sa résidence en Bavière pour une résidence en France, et qui, ensuite, était arrivé à avoir, sur sa recommandation, l’abbaye de Beaubec en Normandie. Comme il avait ses entrées à la Cour, il servait en même temps de médiateur entre la comtesse et son amant Seignelay, et de confident au comte, ce qui lui permettait de tromper tout le monde et de se faire des profits ; de mœurs très dissolues, il ne dédaignait point de chercher son plaisir auprès des filles ; aussi s’en alla-t-il mourir à Rome, pourri de maladies honteuses, en dépit de nombreux horoscopes qu’on trouva sur sa table et par lesquels il se prédisait à lui-même qu’il serait pape.

        Ce fut par le comte de Gramont que je fis la connaissance de Mme d’Heudicourt33, cette dame s’adonnait à l’astrologie ; plus tard, je lui indiquai Nigosanti comme le maître le plus habile. Elle avait épousé le grand veneur-louvetier du Roi ; aussi, comme elle avait la réputation d’être un peu facile, beaucoup l’appelaient la Grande-Louve. Je fus, par une autre voie, introduit chez Mme de Coëtquen. C’est là que je connus la duchesse de Sully34, femme de beaucoup d’esprit, très simple, mais fort aimable et d’une beauté incomparable. On me donna à entendre que le marquis de Louvois lui faisait une cour passionnée.

        Louvois n’était pas sans élégance, mais avec un certain air de valet de chambre, qui le poussait à une excessive recherche dans sa mise : il s’enfermait dans une chambre des journées entières avec le marquis de Villeroi35 pour savoir où un ruban irait le mieux sur son habit ; c’était là la plus belle qualité de son génie. De cette manière, du reste, il était fort en vogue auprès des femmes, et il avait atteint ce résultat, bien qu’il ne sût ni écrire ni s’exprimer, ayant pris à ses gages un poète qui lui faisait des lettres d’amour assez bien tournées et dont les femmes rapportaient tout le mérite au marquis.

        À l’observation pourtant, il ne me parut pas que l’inclination de la duchesse fût vers lui, mais tout entière vers le Roi ; ce n’était pas une exception et je dirai, une fois pour toutes, qu’il n’est pas une dame de qualité dont l’ambition ne soit de devenir la maîtresse du Roi. Nombre de femmes, mariées ou non, m’ont déclaré que ce n’était offenser ni son mari, ni son père, ni Dieu même que d’arriver à être aimée de son prince. Aussi faut-il avoir quelque indulgence pour le Roi s’il tombe en faute, avec tant de diables autour de lui, occupés à le tenter. Mais le pis est que les familles, les pères et les mères, et même certains maris en tireraient vanité.

        J’allais aussi en visite chez un grand nombre d’autres personnes, parmi lesquelles la très bonne et très serviable Mme de Bonnelles36. Chez elle je liai amitié avec la duchesse de Ventadour37, sa nièce, d’une beauté si pure que je ne saurais en donner l’idée. C’est une grande blonde, sans beaucoup d’esprit, mais douce, un peu grasse et légèrement penchée. Elle a un grand talent de musicienne et touche du clavecin, de la basse viole et de divers autres instruments. Elle a la réputation d’être sage, avec un mari laid, bossu, mal bâti, boiteux, difforme. Et non seulement elle ne le fuit pas, mais elle le recherche ; on m’avait dit que son grand plaisir était d’embrasser quelqu’un ; or, un jour que Mme de Bonnelles causait avec moi dans un coin, nous vîmes dans un autre le marquis de Villeroi poursuivre de ses assiduités Mme de Ventadour ; mais plus il voulait s’approcher, plus elle reculait.

        Le maréchal de Gramont me voulut avoir au nombre de ses amis ; c’était un parfait courtisan, grand seigneur en toutes choses, fort bien considéré, mais flatteur incorrigible. Le Roi, qui le connaissait bien, goûtait un jour, à table, une mauvaise poire : il en tendit au maréchal un morceau en disant : « Oh ! la poire délicieuse ! Goûtez-en, monsieur le maréchal ! » Et le maréchal aussitôt : « C’est un fruit exquis ! » Le Roi se mit à rire et, donnant à d’autres ce fruit à goûter, il fit trouver la poire détestable et juger le maréchal comme un flatteur38.

        Je fus présenté par le marquis de Crillon39 à la comtesse de Soissons40. Il y avait chez elle tant de dames, de seigneurs et tant de jeux divers qu’on aurait dit que tout Paris et la Cour s’étaient donné rendez-vous dans cette maison ; je n’ai jamais vu tant de noblesse dans les appartements de la Reine. La comtesse alors était veuve. Elle est Italienne et nièce du cardinal Mazarin ; elle a les manières d’une princesse ; elle me prodigua les caresses. Le chevalier de Vendôme41 y était ; il me fit tout de suite donner un appartement dans son palais où, quelques jours après, la comtesse passa dans son carrosse pour me prendre et me mener à la promenade ; je n’avais plus un moment pour rester chez moi ; tout le monde me recherchait et, le bruit s’étant répandu que je logeais à l’hôtel de Vendôme, j’y étais, du matin au soir, littéralement assiégé. La comtesse de Jussac, femme du gouverneur des deux princes de Vendôme, me dit qu’un jour elle avait compté deux cent vingt-trois carrosses de personnes venues pour me voir. J’étais étonné de cet empressement qui ne laissait pas de m’être agréable, car j’espérais par là trouver le moyen d’approcher la dame dont j’étais plus que jamais amoureux. J’avais préparé d’avance les prophéties que je lui ferais et j’espérais bien que, d’un moment à l’autre, c’est moi qui rencontrerais la fortune, lorsque j’appris qu’elle était partie par la diligence pour Besançon où son mari était tombé grièvement blessé42.

        Dans ma tristesse, j’évitais tout le monde ; pourtant il me fallait bien rendre visite à la comtesse de Soissons, qui, un beau jour, s’enferma avec la marquise d’Alluye43, sa confidente, et avec moi, dans son cabinet. Elle me fit passer sous les yeux une quantité de lettres dont elle déchirait la signature. Je déclarai que l’une d’elles, qui était du duc de Savoie44, émanait d’un homme petit, remuant, de mœurs légères, avare, âpre au gain, fuyant les méchantes affaires et qui n’aurait pas l’avantage dans ses différends avec une communauté. Alors la comtesse prononça à l’oreille de la marquise : « La communauté, c’est Gênes. » – Je poursuivis, disant qu’il aurait à subir bien des traverses sur mer, des maladies secrètes, que ses maîtresses lui seraient infidèles. Tout doucement, la comtesse suggéra : « La marquise de Cavours. » Et, se tournant vers moi, elle me demanda si vraiment je ne connaissais pas cette écriture. Je répondis, d’un ton assez mal assuré, que je ne la connaissais pas. Elle s’écria avec la marquise : « C’est une merveille que cet homme-là ! »

        Elle me soumit ensuite une lettre de condoléances que la Reine lui avait écrite au sujet de la mort du comte. Je dis que l’auteur en était une femme petite, blonde, grasse, avec des yeux très beaux et une grande finesse dans les traits du visage, et que pourtant elle n’arrivait à plaire à personne ni à toucher le cœur de qui que ce soit ; qu’elle était mariée hors de sa patrie ; que son héritage n’irait pas sans difficultés ; que, chez elle, elle aurait des rivales nombreuses, qu’elle s’habituerait à les supporter, qu’elle aurait des enfants, mais qui, tous, seraient tués par les médecins ; que, d’esprit assez ordinaire, elle tremblerait devant son mari, se laisserait gouverner par ses suivantes et vivrait comme au couvent ; qu’elle dirait oui et non selon le vent du moment ; qu’elle s’estimerait heureuse de jouir un peu de son mari, et qu’en somme, toute sa vie se passerait à bien manger et à prier Dieu. Cette fois encore la comtesse se demandait si je ne savais de qui était la lettre, lorsque la marquise m’ayant montré une lettre écrite par une personne quelconque, je déclarai, au hasard, qu’elle s’était vue en danger de mort sur un pont : toutes les deux, ces dames me proclamèrent oracle véritable.

        La marquise de Vassé45, sœur de la duchesse de Créquy, m’avait attendu tant de fois qu’à la fin, un jour, elle m’emmena chez elle. Il y avait là un frère augustin ; mais celui-ci ayant prédit que son mari lui survivrait, il fut congédié sur-le-champ. Je vis deux ou trois femmes dont l’une traçait des figures de géomancie et dont une autre consultait les lignes de la main.

        L’abbé del Carretto, en se vantant de savoir faire blanchir les perles, avait gagné l’amitié d’une riche joaillière ; il me conduisit chez elle, elle était curieuse de me parler. Ma renommée s’était tellement répandue que les enfants même en parlaient. En sortant de ma chambre, je trouvais les escaliers pleins de gens, et la cour remplie des carrosses de ceux qui venaient me prendre ou me parler. J’allai voir plusieurs fois la joaillière, par égard pour l’abbé, qu’elle aidait de prêts d’argent. Un soir, après m’avoir offert à dîner, comme il pleuvait et que je n’avais pas de voiture, elle me montra, en plaisantant, son lit. Elle était assez bien faite, mais quelque peu âgée, et avait l’haleine fétide ; aussi, pour rendre service à mon ami, je souffrais beaucoup.

        Quelques jours après, il m’arriva la même aventure avec la comtesse de Gonor ; il était tard, il pleuvait, elle m’offrit librement son lit, disant qu’elle n’en avait pas d’autre. À peine fus-je arrivé à l’hôtel de Vendôme que je tombai dans un profond sommeil ; je rêvai que cette femme, en habit de Médée, avec un marteau en main, me plantait un clou dans le cœur ; puis, elle prit une cloche, et, me la jetant sur la tête, elle m’enterra, sur quoi je m’éveillai subitement, si troublé que je ne pus dormir le reste de la nuit. Le lendemain, alors que j’étais chez la comtesse d’Auton, où se trouvait aussi la présidente Le Bailleul46, Mme de Gonor parut ; elle me demanda si j’avais bien dormi, et ajouta : « Puisque vous n’avez pas voulu avoir la bonne nuit, je vous ai donné la mauvaise. » Elle dit qu’elle avait formé une petite statue de cire, lui avait piqué une aiguille dans le cœur, avait placé une coque de noix sur sa tête, et avait prononcé ces mots : « N…(sic) ». Puis, se tournant vers la compagnie, toutes les trois se mirent à rire, et protestèrent l’une après l’autre qu’elles auraient dépensé tout ce qu’elles avaient pour avoir véritablement mon amitié.

        Avant que le Roi ne fût revenu de la Franche-Comté47, l’abbé de Suze48 et l’abbé de Grignan49 me conduisirent à Versailles. Il y avait beaucoup de carrosses, dans lesquels se trouvaient la comtesse de Bury50 et la comtesse de Carouges51, le coadjuteur d’Arles52, Mlle Vauvineux53, encore jeune fille, et sa mère, qui était veuve, et en l’honneur de laquelle se donnait la fête. Le coadjuteur paya le dîner à Saint-Cloud, où nous restâmes toute la nuit, parce qu’il s’était élevé des vents terribles. Le palais de Monsieur54 était en feu, et l’on vint nous rapporter que Mme de Ludres s’était sauvée en chemise. Les prélats voulurent courir au secours, excepté le coadjuteur, qui était fort occupé à de secrets discours avec Mme Vauvineux.

        L’abbé de Suze se laissait quelque peu retenir par Mme de Bury, pour laquelle il montrait de l’inclination, mais c’est un de ces gens qui en donnent à qui en veut, pourvu qu’il s’y trouve du plaisir ou de l’utilité. Il est bel homme, jeune, insinuant ; il avait la réputation d’avoir fait un massacre des principales dames. Aussi éprouvait-il des difficultés à devenir évêque, car le Roi est sévère dans le choix des prélats et veut des hommes sans tache55.

        La comtesse de Bury est aimable, veuve d’un homme qui l’a laissée vierge. Mais on murmurait qu’elle n’était plus telle, pour avoir épousé son écuyer, mais celui-ci est si puant et si laid que je ne puis croire cela. Elle joue volontiers, et perd son argent. Aussi les jeunes abbés peu en fonds et industrieux ne la quittent pas.

        L’abbé de Grignan est rubicond, camus, tout frais sorti de collège, sociable pour ses amis.

        Mais, pour parler un peu de Versailles, le palais m’a paru inférieur à beaucoup d’autres de Paris, et cependant il est d’une ampleur sans pareille. L’abbé de Suze me disait que cela provenait de ce qu’un simple maçon, pour peu qu’il plaise au ministre, est déclaré excellent architecte, et pourvu qu’il soit au Roi, tout le monde veut l’avoir, et cela arrive dans toutes les professions, et jusque dans les faits de chaque jour ; si le Roi cause à quelqu’un, tout le monde veut lui parler. Pour le jardin avec ses fontaines, c’est une chose merveilleuse. Un certain Le Nôtre56 en est le dessinateur, et il faut d’autant plus s’en étonner qu’il a tracé le tout sans école, et seulement de son propre génie, car il n’était auparavant qu’un simple jardinier. Le fontainier est un certain Francini57, fils d’un Florentin, homme gros de corps, mais encore plus d’esprit. Il coûte beaucoup au Roi, parce que, pour exécuter les plans de Le Nôtre, il est fort ignorant. Rien que pour les aqueducs, il est cause que l’on a mis sous terre du plomb pour plus de sept millions de valeur, et il n’y a pas de mine au monde comparable à celle de Versailles. La dépense pour faire venir l’eau des étangs est bien pire. On a construit des moulins à vent ; mais, rien que pour un petit jet d’eau sur un terre-plein devant l’appartement du Roi, on est obligé d’entretenir cent cinquante chevaux pour élever l’eau, ce qui est véritablement grand de la part du Roi, mais le fontainier fait une bien sotte figure.

        Je rendais de fréquentes visites à Mme de Rochefort58 qui m’avait fixé comme heure l’heure de son bain. Un jour, comme il n’y avait personne dans l’antichambre, j’entrai familièrement dans la chambre et je vis un homme déjà sur l’âge, grisonnant, avec une petite barbiche ; de taille moyenne, il semblait assez vigoureux et se tenait à genoux devant elle ; je me retirai et la demoiselle de compagnie me dit d’attendre un peu, car M. Le Tellier était chez madame. Celle-ci, m’ayant entendu, voulut que j’entrasse. Après le repas, elle me conduisit à l’hôtel Séguier ; dans un cabinet, sur un lit de repos en velours, une belle dame brune était étendue, vêtue de noir. Mme de Rochefort dit : « Ma cousine, je vous amène monsieur Primi » ; c’est ainsi qu’on m’appelait par mon simple nom de baptême parce que, selon notre habitude italienne, l’abbé del Carretto m’appelait toujours, dans les premiers temps : comte Primi ou M. Primi tout court, ce que je préférais, car je n’étais pas alors trop bien monté. La dame se leva ne sachant que penser et, croyant que j’étais un parent de Mme de Rochefort, elle se disait : « Cet homme-là est rasé et ressemble plus à un gentilhomme qu’à un docteur. » – De mon côté, j’étais fort embarrassé ; je savais que cette demeure était celle de la vieille chancelière Séguier59, mais non d’une si agréable personne. À la fin, je me souvins d’avoir entendu dire qu’après la mort du comte de Guiche, la comtesse sa femme était venue habiter près de la chancelière, son aïeule60. Je fis donc mine de ne point la connaître et lorsqu’elle me présenta sa main, je lui dis : « Madame, vous êtes vierge et martyre, jusqu’à ce jour ; il dépend de vous de ne l’être point plus longtemps. » Ce fut un long éclat de rire, car l’impuissance du feu comte de Guiche était fameuse61.

        Un soir que, fatigué, je m’étais mis au lit plus tôt que de coutume, à peine étais-je couché qu’un domestique vint m’avertir que la comtesse de Fiesque62 et la marquise de Rannes63 voulaient me voir. Je me levai. Il y avait avec elles, dans leur carrosse, une dame qui écoutait. On descendit à la maison de Mme de Rannes où nous trouvâmes une foule de carrosses et de gens. Quand je fus entré, une dame grande et voilée s’avança vers moi ; elle contrefaisait sa voix ; mais je la reconnus tout de suite pour Mlle de Montpensier64. Toutefois, faisant l’ignorant, je la suivis dans le cabinet. Mademoiselle, d’humeur remuante, s’asseyait tantôt sur un tabouret, tantôt sur un lit de repos, et enfin, après une heure d’entretien, elle s’appuya sur une table de Chine, qui, sous la pesée, se rompit ; la princesse tomba par-dessus et moi-même, ayant voulu la retenir, je tombai pardessus elle. Toutes les dames accoururent. Dieu sait ce qu’elles pensèrent à nous voir ainsi l’un sur l’autre. Enfin toutes se prirent à rire, excepté Mme de Rannes, qui voyait pour deux cents pistoles de porcelaines en morceaux sous la table. Sur ces entrefaites arriva Mme de Nogent65, sœur du comte de Lauzun. La conversation reprit. On me présenta une lettre d’après laquelle je fis la description de Lauzun ; je devinai les accidents de sa fortune, son emprisonnement et je promis que dans six ou sept ans il serait libéré. Mademoiselle et Mme de Nogent crurent que j’étais au courant ; et me montrant une autre lettre, autrefois écrite par le maréchal d’Ornano66, je déclarai que l’auteur en était mort empoisonné. Aussi toutes les deux demeurèrent stupéfaites. Mademoiselle me demanda si elle était mariée. Je répondis en termes équivoques. Alors, que ne dit-on pas ! Tantôt elle pleurait, tantôt elle riait, ou soupirait selon mes réponses à ses questions, qui toutes se rapportaient à Lauzun. Mademoiselle ne tarissait pas, lorsque enfin les dames vinrent l’avertir que le jour allait paraître. C’est alors qu’elle me dit qui elle était, en recommandant aux dames de me mener chez elle et à moi de l’aller visiter souvent. Elle se retira dans son palais du Luxembourg, où, après avoir dormi fort tard, elle raconta, avec force exclamations, aux dames et aux seigneurs qui assistaient à son lever, qu’elle avait vu un homme merveilleux et qu’elle avait passé la nuit la plus délicieuse de toute sa vie.

        Le Roi, qui d’ordinaire était tout de suite au courant des plus petites histoires, fut aussitôt averti, et il y prêta d’autant plus d’attention que, rentrant de l’expédition où il avait soumis la Franche-Comté, il croyait trouver ce soir-là Mademoiselle à Versailles où d’avance il avait envoyé ses gens ; elle-même, d’ailleurs, voulant y aller, s’était préparée à prendre congé de Mme de Rannes. Aussi, le lendemain matin, comme j’étais moi-même à Versailles, avec le comte de Claire, au repas du Roi, celui-ci, dès qu’il m’aperçut, se tourna vers Mademoiselle : « Ma cousine, lui dit-il, le voilà, l’homme merveilleux ! » Et sortant de table, il me demanda si véritablement j’y entendais quelque chose ; je lui répondis que non et que ce que j’en faisais n’était qu’un amusement ; là-dessus il sourit et, quand il fut avec les dames, il se mit de leur opinion, soutint que j’étais un savant et me loua comme un galant homme. Le marquis de Louvois, Dangeau67, le marquis de la Vallière, le duc de Créquy68, l’abbé de Chavigny69 et tous les courtisans me prodiguaient les caresses et me répétaient tous les propos flatteurs que le Roi tenait sur moi. Car il suffit que le Roi ouvre la bouche et parle de quelqu’un pour qu’aussitôt celui-ci soit recherché comme un saint ou tenu à l’écart comme un damné.

        À ce sujet, j’ai ouï conter qu’au temps où Mlle de la Vallière était en faveur, le duc Mazarin70 avait dit au Roi qu’il avait su, par révélation nocturne, que Sa Majesté devait s’amender ; à quoi le Roi répondit : « Et moi, j’ai rêvé que vous étiez fou ! » Tout le monde aussitôt, jusqu’à ses laquais, montrait au doigt le duc comme un fou, si bien qu’il n’osait plus paraître à la Cour. Plusieurs années après, le duc reconnut sa faute ; il représenta au Roi l’abaissement où il était tombé, et le supplia de l’en relever. Le Roi, à son lever, commença par parler de chasse avec Mazarin, puis, se tournant vers les courtisans, déclara que le duc avait de l’esprit. Le duc n’était pas sorti de la chambre qu’il y avait autour de lui affluence plus grande qu’autour du Roi. Il restait pourtant considéré comme fou à cause de sa dévotion, qui lui avait fait détruire les plus belles statues et les plus beaux tableaux de la collection du cardinal, son oncle, simplement parce qu’ils représentaient des personnages nus. Il fut abandonné de sa femme71 parce qu’il avait voulu la contraindre à la dévotion, ce qui était contre son tempérament. Je rencontrai le duc Mazarin chez la comtesse de Soissons. Il avait l’air d’un de ces Jésuites qui mettent une perruque pour aller prêcher en Angleterre.

        La duchesse de Ventadour m’avait introduit chez la maréchale de la Mothe72, sa mère, gouvernante du Dauphin ; Mlle de Toucy73, autre fille de la maréchale, se trouvait aussi là, ainsi que le cardinal de Bouillon74 qui me parla italien, et beaucoup d’autres. Le cardinal était jeune ; moi, j’étais tout intimidé quand il me parlait, car il a les yeux de travers et je ne savais jamais s’il me regardait ou s’il regardait mes voisins. J’étais tout stupéfait de voir ce cardinal et les cardinaux de Retz75, Bonzi76, et les autres dignitaires ecclésiastiques qui occupent un si haut rang à Rome être ici confondus parmi les moindres abbés et maintes fois heurtés dans la foule. Et c’était la même chose pour tous les princes, sauf les princes du sang à qui tout le monde fait place ; on m’expliqua qu’il y avait à la Cour trop de personnes de qualité pour qu’on fasse des cérémonies ; en outre les Français ont coutume de mépriser tous ceux de qui ils n’ont rien à attendre ; et, comme le Roi est le seul dont on puisse espérer quelque chose, il n’y a que lui qui ait des courtisans.

        La Reine, qui est fort curieuse de prédictions et qui y croit, voulut me voir. La maréchale de la Mothe s’était chargée de me présenter. Je refusai à la maréchale d’y aller, disant qu’il m’était permis de plaisanter avec les dames, chez elles ; mais que si j’étais introduit chez la Reine, je serais traité de bohémien. Elle me promit que je n’aurais rien à faire autre chose que la révérence. Il y avait une foule de princesses et de duchesses : Mme de Guise77 et Mlle de la Mothe déclarèrent aussitôt devant la Reine que j’avais bonne figure ; la Reine disait la même chose et toutes, par leurs flatteries, me poussaient à faire des prédictions ; j’eus beau protester de mon ignorance ; la Reine me supplia tellement et les autres dames et demoiselles me firent tant de reproches pour ma résistance que je pris des mains de la Reine une lettre du roi d’Espagne, son frère, et une autre de la Reine, sa belle-mère, écrites en espagnol78. Elle me les donna sans même cacher la signature ; aussi n’eus-je pas grande difficulté à dire des choses qui l’étonnèrent, elle, mais non les autres. La marquise de Béthune79, plus fine, déchira la marge où était la signature d’une lettre qu’elle me tendit. C’était une lettre de la reine de Pologne, sa sœur80, comme je le supposai tout de suite. Aussi tous demeurèrent-ils étonnés de ma pénétration. Mme de Guise m’en soumit une de la grande-duchesse de Toscane81, sa sœur, dont je reconnus l’écriture que j’avais déjà vue ailleurs. Peu s’en fallut que je ne désabusasse tout le monde sur une lettre du comte de Marsan, homme tout petit, mais plein d’esprit, qui, pour me dérouter, me la fit présenter par la même Mme de Guise. Je demandai si elle était d’un homme ou d’une femme. Marsan cria bien vite qu’elle était d’une femme : ceci me fit aussitôt penser qu’elle pouvait bien être de Marsan lui-même, et je déclarai : « L’auteur de cette lettre, quel qu’il soit, est un nain ou une naine, rusé et de mœurs faciles. » Ce fut un éclat de rire. Le comte d’Armagnac, grand écuyer82, frère de Marsan, s’écria que j’avais bien de l’esprit et me vint embrasser en m’invitant à aller voir sa femme. Mme de Saint-Aignan83, fille de Colbert, me montra sa main. Seignelay, son frère, me dit à l’oreille de lui déclarer qu’elle n’était bonne à rien qu’à prier Dieu. Elle a en effet un mari qui passe pour l’un des bigots de la Cour les plus convaincus.

        On me raconta qu’il y avait un an que par dévotion ils couchaient ensemble sans se toucher et cela sur le conseil d’un directeur de conscience qui partageait l’avis de ces nombreux sophistes attachés à la doctrine de Jansénius84 ; sous prétexte de rendre chaste la religion catholique, ils en arrivaient à supprimer l’usage des sacrements, au grand plaisir des calvinistes. Cette secte avait des racines profondes, car tous les beaux esprits et la plus grande partie des évêques étaient de cette opinion. Mais le Roi, sachant combien les nouveaux dogmes avaient été préjudiciables à ses prédécesseurs, s’empressa d’étouffer ce foyer en ôtant tout espoir de pardon à quiconque était seulement effleuré d’un soupçon de jansénisme. On m’a raconté que le Roi, dans sa jeunesse, tenait les Jansénistes pour des hommes de religion élevée, et qu’un jour, en son conseil, poussé par Le Tellier à demander quelques raisons à l’évêque d’Aleth85 qui était de cette secte, il aurait répondu qu’il n’osait le faire parce que ce prélat, considéré comme menant une vie sainte et sévère, l’aurait pu citer au tribunal de Dieu. Aujourd’hui, les Jansénistes voient leur astre décliner ; ils ont contre eux la Sorbonne et les Jésuites. Colbert a chassé le directeur de sa fille dont elle eut des enfants.

        Le père du comte de Saint-Aignan est duc et premier gentilhomme de la chambre du Roi86. Malgré son âge, il a gardé des façons de tout jeune homme ; il ressemble à un chevalier errant, alerte, galant, poète, bretteur ; il n’est pas un de ses écuyers, pas un de ses gentilshommes qui n’ait mis sa bravoure à l’épreuve en croisant le fer avec lui au coin de quelque bois. Il y a, en France, quantité de ces vieillards bizarres. Le maréchal du Plessis87, à quatre-vingts ans, se tenait propre comme à vingt. Le jour même où il mourut, et pendant toute sa maladie, il s’était fait raser et poudrer comme au jour de ses noces.

        Mme de Rouvroy88, une Piémontaise, m’emmena chez elle avec sa fille, une fort belle personne qui a été demoiselle d’honneur de la Reine ; le comte de Saint-Vallier89, qui est amoureux de cette demoiselle, y vint aussi avec le comte de Lionne ; celui-ci, sous un masque de modération, est le pire des deux. J’y retournai plusieurs fois. En entrant, un soir, je trouvai le baron de Breteuil90 dans l’antichambre, seul avec la demoiselle, ils étaient assis sur deux mauvaises chaises et se donnaient des baisers. On prétendait qu’il était là comme intermédiaire du prince de Marsillac91.

        Monsieur désira me voir ; toute la Cour était chez lui. Il m’emmena tout seul dans son cabinet, me montra une lettre, que je reconnus pour être de lui, pour en avoir déjà vu d’autres. Tout alla bien, mais il voulait me faire dire à quelle maladie il était sujet. Je répondis : au mal de tête. Il répondit que non. Enfin je me souvins de ce qu’on racontait tout bas sur son compte et je dis qu’il devait être sujet aux hémorroïdes ; il me demanda s’il y avait à cela quelque remède. Je répondis que je n’étais ni médecin ni astrologue, que tout ce que j’en faisais était pour rire ; j’ajoutai cependant que les Vénitiens, à ce qu’on m’avait dit, auraient pu lui enseigner un remède. Il se prit à rire et passant à sa chambre, il courut à l’ambassadeur de Venise, Jules Giustiniani92, qui précisément venait d’entrer et lui fit part de notre conversation. Giustiniani, de tous les Vénitiens que je connais, est le seul qui, ni par ses vices, ni par son avarice, ni par son extérieur, ne soit un véritable Pantalon. Je le connaissais déjà depuis longtemps et je le voyais souvent.

        Madame voulut, elle aussi, me montrer des lettres ; elle m’en donna, entre autres, une de son père, l’Électeur, puis une autre du Roi. Elle se montra fort satisfaite, mais à propos de celle du Roi, elle se moqua de moi, ainsi que les courtisans, parce que je l’avais déclarée écrite par un vieux bavard qui ferait sa fortune avec sa plume. Le propos fut rapporté au Roi, et tous demeurèrent Stupéfaits quand Sa Majesté eut dit que la lettre avait été faite par Rose, secrétaire de son cabinet, qui imitait son écriture. Aussi Madame me rechercha-t-elle plus que jamais et comme elle, la Reine, les princesses, toutes les dames et tous les seigneurs de la cour. J’étais accablé d’invitations, de fêtes, de questions que l’on me faisait de tous côtés. Je ne pouvais plus faire un pas sans être arrêté, salué, invité, admiré, poursuivi même des regards du bas personnel de la Cour qui, pour me voir, me courait derrière.

        Le marquis de Dangeau et l’abbé de Chavigny me menèrent en visite chez M. Le Tellier, à ses « Délices » de Chaville93, puis, de là, m’amenèrent à Paris où était la marquise de Dangeau pour son accouchement. L’abbé de Dangeau, frère du marquis, s’y trouvait94. À première vue, il me fit l’effet d’un stoïcien, mais je le trouvai fort cultivé et d’une grande vertu. Je liai étroite amitié avec cet homme de bien. Le marquis avait gagné deux millions au jeu sans un soupçon de tricherie, il menait grand train et cultivait les lettres, ce qui le faisait accuser par les courtisans d’avoir quelque chose de pédant.

        Dès que je fus à Paris, où s’était répandu le bruit du crédit que j’avais acquis à la Cour, je fus, du matin au soir, assiégé, poursuivi de carrosses, de pages, de suivantes, d’estafiers porteurs de billets à la porte de l’hôtel de Vendôme, dans les églises où on ne me laissait pas entendre la messe, aux Tuileries où les dames m’appelaient, venaient vers moi, me poursuivaient, me montraient du doigt, me tiraient par l’habit, par la main ; je n’avais plus de voix, je ne voyais plus rien, j’avais la tête rompue. Et ce ne fut pas tout. Mon renom se répandit par toute la France ; de toutes les provinces on m’adressait des lettres ; je dus abandonner la place. Je résolus d’éviter qui que ce soit, de rebuter tout le monde. On s’en plaignit beaucoup et quelqu’un me dit qu’une audience était plus difficile à obtenir de moi que de M. Colbert. Les femmes me suivaient des yeux comme si j’avais tenu dans ma main la réalisation de tous leurs désirs.

        Mme de Louvois95, en regardant des fenêtres de la duchesse de Créquy96, les feux qu’on avait allumés pour la Saint-Louis sur le canal, à Versailles, me demanda quand finiraient les amours de son mari avec Mme du Fresnoy. Cette dernière, fort belle, n’accuse pas plus d’une quinzaine d’années, bien qu’elle ait un fils de dix-huit ans. Elle se maintient fraîche à force de clystères97 ; quand j’allais chez elle, en compagnie de Mme de Bonnelles, toute la maison était pleine d’une odeur repoussante de médicaments. Cette dame éprouvait une tendre inclination pour le duc de Caderousse98 et Louvois en était quitte pour être l’amant par intérêt. Je promis donc à Mme de Louvois qu’elle aurait bientôt satisfaction. Cette dame me demanda ensuite si j’avais une science véritable ou bien si c’était par subtilité d’esprit que j’arrivais à en imposer ainsi à tous ; elle ajouta que, de l’une ou de l’autre manière, je méritais de l’admiration. Je répliquai que je n’avais ni l’une ni l’autre de ces qualités, que c’était le caprice de mon étoile qui m’avait mis à la mode. Elle m’offrit ses services auprès de son mari ; mais je compris que les ministres, comme le Roi, voulaient que leurs femmes ne soient bonnes à autre chose qu’à filer.

        Ce qui par-dessus tout me tenait à cœur, c’était la dame dont j’ai parlé dès le début. Elle était revenue de la province avec son mari, maintenant guéri de sa blessure et celui-ci, me dit-on, était venu à l’hôtel de Vendôme pour me voir, car le bruit s’était répandu que j’avais d’avance annoncé son accident, ce qui, du reste, n’était pas vrai. Mais j’étais stupéfait de tous les événements qu’on racontait avoir été prédits par moi et dont je n’avais jamais eu l’idée. Les plus merveilleuses choses du monde m’étaient attribuées, et j’étais considéré à cent lieues à la ronde comme un génie sans pareil : quant à moi j’admirais fort cet effet de la mode. Un soir, donc, que je me promenais, solitaire, aux Tuileries, songeant à cette dame, elle m’apparut elle-même, en compagnie de son mari. Elle s’éclipsa, mais lui s’avança vers moi, m’affirma toute son amitié et me demanda de nous fréquenter puisque nous étions voisins. Le lendemain matin je rencontrai la dame : ce fut la première fois que je lui adressai la parole ; je lui découvris encore plus de perfection et je la quittai plus amoureux que jamais. Le soir, comme le comte, son mari, était à Versailles, il me pria avec insistance d’aller le voir lui et sa femme, à Paris. À peine fus-je rentré à Paris que je courus faire cette visite ; mais ni l’un ni l’autre n’étaient là. Bien plus, lorsqu’il me rencontra, il feignit de ne pas me connaître. Je sus que cela venait de quelques mots lancés par le prince de Marsillac, qui, en plaisantant, avait dit devant les courtisans, parmi lesquels se trouvait le comte, qu’il fallait me craindre comme le rival le plus dangereux. Guilleragues99, secrétaire du cabinet, avait ajouté : « Gare au mari dont la femme viendrait à lui plaire » et le marquis de Saint-Luc100, voulant renchérir, avait dit qu’à peine Primi était entré dans une famille que le mari était relégué au second plan. Mais la pire de tous fut Mme de Villars101 qui, prétendant gouverner la dame en question – d’aucuns disent que c’était pour l’offrir au Roi –, s’était fâchée contre moi, parce que je n’étais pas allé la voir la première. Aussi avait-elle été raconter au mari que je ne pouvais voir sa femme sans qu’il n’y eût des murmures. J’étais au courant de tout cela grâce à une demoiselle qui avait ses entrées dans la maison.

        Mais je me brouillai tout à fait avec cet homme, à l’occasion d’une lettre de lui, qui me fut remise par le duc de la Feuillade en présence de Madame, et à la vue de laquelle je prononçai qu’il était fils du Parlement. Car il faut que vous sachiez qu’il était page de la vieille comtesse de Saint-Géran ; et comme il lui ressemblait entièrement, et qu’il portait les armes de la maison, qui sont une croix de Saint-André en main, on mit dans la tête de cette dame que c’était son fils, qu’elle l’avait enfanté alors qu’elle se croyait hydropique et que ses héritiers l’avaient fait ensorceler pour qu’elle ne s’aperçût pas de l’enfantement102. Comme elle était idiote, elle crut tout cela comme parole d’Évangile, et elle eut un grand procès avec la vieille Mme de Ventadour au sujet des biens de son mari, et avec une certaine Beaulieu, femme de son maître d’hôtel, au sujet de la personne du page, que chacune soutenait être son fils. Pour la physionomie et la corpulence, il paraît véritablement le fils de la femme du maître d’hôtel ; par ailleurs, c’est un vaillant homme, qui a du goût pour la guerre. La vieille comtesse déclarait que, si les tribunaux ne voulaient pas le reconnaître pour son fils, elle le prendrait pour mari. Enfin, à force de recommandations de la Reine mère, le Parlement le déclara comte de Saint-Géran. Toutefois, comme l’histoire paraît fabuleuse, et comme le Parlement a la réputation de décider toujours en faveur de ceux qui ont tort, le comte n’a de sa qualité de gentilhomme d’autre preuve que son courage.

        Et ne vous étonnez pas que le Parlement ait une telle réputation. Les charges de ce tribunal sont vénales ; par suite il est rempli d’ignorants et même de fils de bouchers103 ; il en résulte des sentences stupides, et le Roi se réjouit de voir cette assemblée se déconsidérer d’elle-même, pensant qu’ainsi elle ne sera plus en état une autre fois de vouloir prendre en tutelle ses successeurs.

        Dans mes fréquents voyages de Paris à la Cour avec le chevalier de Vendôme, je lui confiai les tristes pressentiments que j’avais au sujet du comte de Châteauvillain, fils du duc de Vitry104. Cette prédiction déplut au chevalier dont Châteauvillain était l’ami. Ils se consolaient ensemble de l’amour qu’ils avaient, le chevalier pour Mme de Ludres et le comte pour Mlle de Lannoy105, Flamande, une des filles d’honneur de la Reine récemment supprimées.

        Le chevalier voulut se battre avec le duc de Vivonne, qui avait affecté deux ou trois jours de l’amour pour Mme de Ludres. Cette passion de Vivonne106 paraissait aux courtisans une chose extraordinaire, car il n’a de goût que pour les mauvais lieux, a horreur des dames, vit séparé de sa femme et lui préfère les coquines les plus prostituées. Par ailleurs, et quoiqu’il soit gros et gras, il a beaucoup d’esprit et recherche tous les divertissements. Le chevalier voulait aussi se battre avec le duc de Lesdiguières107, n’admettant pas que qui que ce soit ne fît même que regarder Mme de Ludres. Son amour était si grand que parfois il se renfermait des mois entiers dans sa chambre, fenêtres fermées, avec une guitare, du papier et de l’encre pour écrire des vers, ne dormant pas, ne mangeant rien, excepté quelques tasses de chocolat pour se soutenir. Il me demandait souvent, et seul Châteauvillain pouvait alors entrer, pour causer avec lui de leurs passions.

        Châteauvillain menait une vie désordonnée et son père, le duc de Vitry, qui était alors envoyé du Roi en Bavière, avait rompu avec lui. Un soir, après avoir dîné avec les princes de Vendôme, Châteauvillain s’écria : « Voyons qui de nous blasphémera le mieux. » Je m’enfuis du festin avec d’autres convives, et leur confirmai qu’il périrait de malemort. Quelques jours plus tard, il fut tué la nuit, les uns disent en duel par Bellegarde, un de ses compagnons, d’autres, par le suisse de l’hôtel de Duras, à qui il avait fait des insolences de sa fenêtre. Juste en ce moment, j’étais avec le chevalier de Vendôme, en train de jouer de la guitare.

        Le jour suivant, la maréchale de Clérambaut108, gouvernante de Mademoiselle, et savante en astrologie, dit à Monsieur que le soir précédent, au Palais-Royal, je l’avais assurée de l’accident qui devait arriver à Châteauvillain ; d’autres ajoutèrent qu’ils m’avaient entendu prédire les circonstances et jusqu’à l’heure de l’événement, ce à quoi je n’avais jamais songé ; et je demeurai étonné le matin des questions de Monsieur, et de celles que me firent à Saint-Germain la Reine et toute la Cour : sans rien préciser, j’avais simplement dit quelque chose de vraisemblable, comme je le fis aussi à propos du chevalier de Rohan109.

        La première fois que je vis Rohan, ce fut chez la comtesse de Soissons. Il y avait chez elle, comme à l’ordinaire, beaucoup de noblesse. Le chevalier plaisait à Mme de Lionne110, qui pria la comtesse de Soissons de demander mon sentiment à son sujet. La comtesse, me prenant par les cheveux, m’approcha de son oreille ; je lui dis que Rohan me semblait un chef de mécontents, et que la prison et l’échafaud étaient peints sur son visage.

        Mme de Lionne s’écria que j’étais fou ; elle se proclamait physionomiste et disait que Rohan avait le plus bel air du monde, ce qui était vrai, et elle ne se cachait pas de l’aimer. Elle s’était permis de prendre publiquement une certaine liberté avec les jeunes gens de la Cour, prodiguant son argent comme le ferait un amant avec des maîtresses. Elle dépensa cinquante mille écus pour le comte de Sault, aujourd’hui duc de Lesdiguières, ce qui la mit mal avec son mari.

        Rohan, sachant ma prédiction, resta deux mois sans me parler. Toutefois, dans les premiers jours de septembre, comme il s’était humanisé, je lui répondis que les prédictions n’étaient pour moi qu’un amusement, mais je lui conseillai de se garder d’une perfidie imminente de la part des femmes ou d’autres personnes. Le prince de Monaco111 et Mme de Vertamon112 étaient présents dans l’alcôve de la comtesse de Soissons. La comtesse jouait avec d’autres ; Rohan raconta qu’il ne craignait pas les femmes, qu’une de celles-ci lui voulait beaucoup de mal, et que quelques jours auparavant, se trouvant à l’Opéra, il lui avait suffi, pour la vaincre, de deux larmes feintes, et qu’aucune ne pouvait lui résister quand il le voulait.

        Deux jours après, comme j’arrivais à Versailles, le prince de Monaco me demanda s’il avait rêvé, ou si je ne lui avais pas prédit l’accident qui était survenu au chevalier de Rohan, et il me raconta que celui-ci venait d’être arrêté. La comtesse m’envoya chercher partout. Ce qui accrut encore ma réputation, ce fut qu’ayant vu l’écriture du chevalier, je dis, entre autres particularités, chez la duchesse de Sully, que son auteur recevrait une blessure mortelle à la gorge. Ce qui arriva, car il eut la tête tranchée pour avoir conspiré avec un imposteur du nom de Latréaumont, qui voulait livrer Honfleur aux alliés.

        Cependant, il s’en fallut de peu que Rohan n’échappât. Pommereuil113, un des commissaires, laissa, dans son interrogatoire, échapper le nom de Latréaumont en lui donnant l’épithète de défunt, car Latréaumont s’était fait tuer par les gardes du corps qui étaient venus pour l’arrêter. Aussi Rohan persistait-il à nier. Mais Bezons114, un autre commissaire, sous couleur d’amitié et de simple conseil, tira de lui tout ce qu’il savait, puis le trahit pour se faire bien voir en Cour. On racontait de ce Bezons qu’il était si méchant, que lorsqu’il tombait en apoplexie, ce qui arrivait souvent, car il était petit et très gros, il suffisait de lui dire : « Monsieur, l’accusé fait des aveux », pour le faire revenir à lui.

        Cependant le malheur du chevalier faisait grand bruit. Le Roi dit au duc de Créquy que le chevalier aurait dû se fier à mon avis. Le Roi lui avait donné, quelques jours avant son emprisonnement, une pension de deux mille écus ; mais il l’avait refusée, la trouvant trop peu de chose pour un prince. Bien plus, il reprochait au comte de Marsan de l’avoir acceptée. Il en avait pourtant besoin, car il avait dissipé tout son bien. Le Roi avait donné cette pension parce qu’il avait été avisé par le roi d’Angleterre que les coalisés avaient une intrigue avec un prince dans le royaume, et Rohan et Marsan étaient soupçonnés. Il se trouva ensuite que Rohan était le coupable.

        Celui-ci avait la présomption de rivaliser avec le Roi, et lui montrait même une antipathie ouverte. Une fois qu’il jouait avec Sa Majesté et qu’il avait perdu quelques centaines de doubles, le Roi ayant prétendu qu’il s’agissait de louis d’or, le chevalier jeta les doubles d’Espagne115 par la fenêtre, prétendant montrer plus d’esprit par son mépris de l’argent. En somme, c’était l’orgueil même116.

        Malgré tout cela, il mourut humblement sur l’échafaud, devant la Bastille, en présence du régiment des gardes rangé en bataille, ayant laissé en route la moitié de son courage. Il avait certaines taches cendrées sur l’œil, et une croix sur le cil. Il m’a été rapporté que Charles Ier, roi d’Angleterre, qui fut décapité, avait les mêmes signes.

        Le Roi, jusqu’alors, se montrait satisfait de ce que, après avoir été battus à Sénef et obligés de lever le siège d’Oudenarde, les alliés se fussent rejetés en Flandre. Mais, du côté de l’Allemagne, malgré leurs défaites de Sinzheim et de Ensheim117, ils avaient de nouveau concentré plus de soixante mille hommes et menaçaient la France. Déjà ils étaient en Alsace et entraient en Lorraine. Turenne était dépourvu de troupes et de vivres ; on n’était pas sans craintes à la Cour. La Feuillade me demanda mon avis. Moi, qui avais lu les rapports de Contarini et d’Avogadri à l’ambassadeur Giustiniani, lesquels s’accordaient avec ceux de notre ami le comte, et considérant les divisions qui séparaient les généraux allemands, je répondis que les ennemis repasseraient le Rhin vers le mois de janvier. La Feuillade voulait parier le contraire. La comtesse de Soissons offrait cent pistoles sur mon affirmation. Le Roi fut averti, mais tout le monde tenait ma prédiction pour une flatterie. Le prince de Marsillac voulut me retenir le soir au petit coucher du Roi. Le petit coucher, c’est le moment où le Roi, après s’être déshabillé et avoir souhaité le bonsoir aux courtisans, a passé sa robe de chambre et s’est installé sur sa chaise percée pour se satisfaire. Ne peuvent y être présents que ceux qui ont charge de gentilshommes de la chambre ou des brevets118 que l’on paie jusqu’à soixante mille écus et que beaucoup achèteraient pour cent mille. Ainsi vous pouvez voir quel prix a pour cette nation tout ce qui vient du Roi, même les choses les plus répugnantes. Il est vrai que ce Roi est fort honnête et qu’il se met en cette posture par cérémonie bien plus que par nécessité.

        Donc, il n’y avait pas d’instant où on ne parlât de moi chez le Roi, chez la Reine et dans tous les coins de la Cour. J’y venais le matin, je n’en pouvais partir qu’à minuit. C’était la même chose à Paris ; à peine voulait-on me laisser aller me coucher chez moi. J’avais voitures, visites, repas, coucher partout et je ne pouvais faire un pas sans être entraîné presque malgré moi ; je ne savais trop si je ne rêvais pas. Un matin même, il arriva que la marquise de Vervins119 envoya chez moi un valet de chambre pour savoir s’il était bien vrai que j’avais été victime d’un enlèvement. Le bruit s’en était, en effet, répandu à la Cour, où on parlait plus que jamais de mes prédictions touchant la retraite des Allemands au-delà du Rhin. Le duc d’Enghien120 voulait parier avec moi et surtout le marquis de Cessac121, qui voulait déposer un enjeu. Ce Cessac était un joueur effréné ; on l’avait convaincu d’avoir triché le marquis de Dangeau devant le Roi et de s’être servi de fausses cartes. Il fut chassé et prit le nom d’abbé de Clermont ; puis étant rentré en France, grâce au roi d’Angleterre, il quitta le nom et le costume d’abbé, mais garda ses habitudes. Il avait d’ailleurs enlevé la femme de son frère.

        Cependant, le mois de janvier était arrivé. On reçut la nouvelle d’une escarmouche à Thann, dans la Haute-Alsace ; il m’arriva, je ne sais comment, de dire que la retraite des Allemands dans leur pays s’effectuerait le 5 et on ne parla plus que de cela. Le 6, la Reine m’annonça que le 5 était passé. Le mercredi, au lever du Roi, on s’entretenait de ma prédiction comme d’une plaisanterie, lorsque, au moment où le Roi se mettait à déjeuner dans sa chambre pour aller à la revue des gardes du corps qu’il passait chaque mois, une lettre de Turenne arriva disant qu’il avait battu, le 5, les alliés à Turckheim122 et que ceux-ci repassaient le pont de Strasbourg, en désordre. Le Roi s’écria : « Ah ! Primi a dit la vérité ! » et se tourna, plein de joie, vers le cardinal de Bouillon. L’archevêque de Reims123, qui haïssait Turenne et aussi le cardinal par rivalité de famille, cria bien haut que ce n’était pas une chose bien difficile à prévoir. Le Roi répliqua : « Il n’y a personne que vous qui puisse dire cela ! » Pendant ce temps, j’avais quitté ma chambre et je m’étais rendu à la messe. Je fus bien étonné de voir le Roi me faire signe de la main en riant et d’apprendre, par le cardinal de Bouillon, qui était venu vers moi, la nouvelle de la retraite des Allemands et ce qu’en avait dit le Roi.

      

      
      
          1. Mlle de la Vallière, indifférente à son crédit, « ne songeait qu’à être aimée du roi et à l’aimer ». Elle avait fui la Cour une première fois pour le couvent Sainte-Marie de Chaillot le 24 février 1662, puis, devant le triomphe de Mme de Montespan, une deuxième fois le 11 février 1671. En 1674 elle entre au Carmel de l’Incarnation où elle fera l’année suivante profession sous le nom de sœur Louise de la Miséricorde. Elle y mourut en 1710.

        

        
          2. Marie-Anne de Bourbon, dite Mademoiselle de Blois (1666-1739), mariée le 16 janvier 1680 à Louis Armand de Bourbon, prince de Conti (1661-1685).

        

        
          3. Louis de Bourbon, comte de Vermandois (1667-1683), amiral de France à deux ans.

        

        
          4. Gabrielle de Rochechouart († 1693), mariée en 1655 à Claude Léonor de Damas, marquis de Thianges.

        

        
          5. Louise Élisabeth Rouxel († 1711), fille du maréchal Jacques Rouxel, comte de Grancey, dame d’atour de Marie-Louise d’Orléans, reine d’Espagne en 1679.

        

        
          6. Marie-Anne Ignace de Würtemberg (1653-Lyon, 1693), fille d’Ulrich de Würtemberg (1617-1671) et d’Isabelle d’Aremberg. Cette dernière passa une partie de sa vie à Paris avec sa fille jusqu’à sa mort en 1678. Ulrich était le troisième fils du duc Jean-Frédéric de Würtemberg (1582-1628).

        

        
          7. Pour les opposer à l’empereur ou contrarier leurs alliances avec les voisins hollandais, la diplomatie française a souvent fait émarger les princes allemands au budget de la monarchie. La recherche d’alliances flatteuses devait aussi contribuer à resserrer les liens.

        

        
          8. À la mort d’Hugues de Lionne, le 1er septembre 1671, le roi lui choisit pour successeur aux Affaires étrangères Simon Arnauld de Pomponne, alors ambassadeur en Suède. Pour ne pas rompre les négociations qu’il y conduisait, Louis XIV confia l’intérim à Louvois en attendant son retour le 15 février 1672.

        

        
          9. Catherine de Neufville de Villeroy, comtesse d’Armagnac (1629-1707), dame du palais de la reine Marie-Thérèse, femme du grand écuyer.

        

        
          10. Lydie de Rochefort (1638-1707), fille de N… de Rochefort de Saint-Angel, marquis de Théobon. Elle épousera Charles de Harcourt, comte de Beuvron, capitaine des gardes du duc d’Orléans.

        

        
          11. Peut-être s’agit-il d’Anne Lucie, une des filles d’Antoine de la Mothe, marquis d’Houdancourt, lieutenant général et de Catherine de Beaujeu, non encore mariée en 1674.

        

        
          12. C’est souvent avec les jeunes beautés de la maison de la Reine que Louis XIV, comme son successeur, noua des aventures sentimentales. Marie Élisabeth de Ludres (1647-1726), chanoinesse de Poussay (d’où son titre de Madame), rivale de Mme de Montespan, se retirera au couvent de la Visitation en juillet 1677 puis aux dames du Saint-Sacrement de Nancy.

        

        
          13. Anne Poussart († 1684), femme depuis 1649 d’Armand-Jean de Vignerot du Plessis, duc de Richelieu et de Fronsac, général des galères, fut première dame d’honneur de la Reine puis de la Dauphine.

        

        
          14. Marie Collot, fille d’un apothicaire, femme d’Élie Du Fresnoy, premier commis de Louvois à la tête du bureau chargé des expéditions des patentes, pouvoirs, règlements, ordonnances et commissions. Pour elle – dont Mme de Sévigné disait : « C’est une nymphe, c’est une divinité » – Louvois fit créer le 2 avril 1673 la charge de dame du lit de la Reine.

        

        
          15. La Reine mère, Anne d’Autriche, mourut le 20 janvier 1666.

        

        
          16. L’hombre est un jeu de cartes emprunté aux Espagnols, fondé sur le hasard et l’intelligence des joueurs.

        

        
          17. Marie Marguerite Ignace de Lorraine, demoiselle d’Elbeuf (1629-1679), fille de Charles II de Lorraine, duc d’Elbeuf, dame du palais de la reine.

        

        
          18. Anne Lucie de la Mothe-Houdancourt, fille d’honneur de la reine, épousa en 1676 René François, marquis de la Vieuville.

        

        
          19. Philippe de Montaut-Bénac, duc de Navailles (1619-1684), protestant converti, est le principal artisan de la conquête de la Franche-Comté. Il conçut un plan qui permit de prendre Gray – ville comtoise de première ligne – à revers le 28 février 1674. En avril, Louis XIV prit le commandement. Besançon capitula le 15 mai et sa citadelle le 22, Dole le 7 juin, Salins le 21 juin, après le départ du roi. Le 10 juillet, la Comté était entièrement vaincue.

        

        
          20. François Maldacchini (1621-1700), cardinal à vingt-six ans dont la conduite scandaleuse défrayait la chronique.

        

        
          21. Jacques Rouxel, comte de Grancey et de Médavy (1603-1680), maréchal de France depuis 1651.

        

        
          22. Les galeries du Palais, dans l’île de la Cité, autrefois résidence royale, au XVIIe siècle siège des cours et tribunaux, abritaient de nombreux commerces de luxe.

        

        
          23. L’hospice royal des Quinze-Vingts, fondé par Saint Louis pour abriter trois cents pauvres aveugles (15 x 20), était situé rue Saint-Honoré avant d’être transféré sous le règne de Louis XVI au faubourg Saint-Antoine.

        

        
          24. Louis François Servien, marquis de Sablé est le fils d’Abel Servien, surintendant des Finances. Il vendit en 1679 sa baronnie de Meudon au marquis de Louvois.

        

        
          25. Michel Damond fut trésorier général du marc d’or de 1659 à 1690, puis trésorier des parties casuelles (1690-1692). Il participa dès sa création à la Compagnie des Indes orientales. Le marc d’or était un droit, créé en 1578, exigé des acquéreurs d’offices, équivalant au soixantième de la valeur de la charge. Il convient de le distinguer du marc d’or de noblesse imposé en décembre 1770 aux roturiers entrant dans des offices anoblissants.

        

        
          26. L’abbé d’Hacqueville, conseiller du roi, au service du cardinal de Retz pendant la Fronde, a été le confident de Mme de Sévigné qui le cite souvent dans ses lettres.

        

        
          27. Peut-être s’agit-il de René Martel, marquis d’Arcy († 1694), ambassadeur en Savoie, chevalier des ordres du roi en 1661.

        

        
          28. Philibert, comte de Gramont (1621-1707) avait épousé Élisabeth Hamilton († 1708), dame du palais de la Reine. Le frère de celle-ci, Antoine, comte d’Hamilton (1646-1720) est l’auteur des Mémoires du comte de Gramont (1713).

        

        
          29. Jean-Baptiste Colbert, marquis de Seignelay († 1690), ministre et secrétaire d’État, fils aîné de Colbert.

        

        
          30. Sauf en campagne, le roi ne mange avec aucun homme. À la cour, seul Monsieur peut être invité à la table royale.

        

        
          31. Rival de Primi en matière de divination, Prégnani fut envoyé à Londres en 1669 pour aider au rapprochement de Louis XIV avec Charles II. De malheureuses prédictions l’ont rapidement discrédité auprès des familiers de la cour d’Angleterre.

        

        
          32. Adélaïde Henriette († 1676), fille de Victor Amédée, duc de Savoie, femme de Ferdinand Marie, Électeur de Bavière († 1679).

        

        
          33. Bonne de Pons (1644-1709), femme en 1666 de Michel Sublet, marquis d’Heudicourt, grand louvetier de France.

        

        
          34. Marie Antoinette Servien († 1702), fille d’Abel Servien, surintendant des Finances, femme en 1658 de Maximilien Pierre François de Béthune, duc de Sully, arrière-petit-fils du ministre et compagnon de Henri IV.

        

        
          35. François de Neufville (1644-1730), marquis puis duc de Villeroy, maréchal de France, gouverneur du futur Louis XV, ministre d’État. Son fils Nicolas épousera en 1694 Marguerite Le Tellier (1678-1771), fille du marquis de Louvois.

        

        
          36. Charlotte de Prie (1622-1700), mariée en 1639 à Noël de Bullion, marquis de Gallardon, seigneur de Bonnelles.

        

        
          37. Charlotte Éléonore Madeleine de la Mothe-Houdancourt, gouvernante des enfants de France (1704), a épousé le 14 mars 1671 Louis Charles de Levis, duc de Ventadour. Mme de Sévigné a célébré sa grande beauté et moqué sa « sottise complète ».

        

        
          38. D’innombrables anecdotes rapportées par les contemporains ont pris pour cible les flagorneries du duc de Gramont.

        

        
          39. Joseph Dominique Nicolas de Berton, marquis de Crillon, maréchal de camp en 1688.

        

        
          40. Olympe Mancini (1639-1708), nièce du cardinal Mazarin, avait épousé en 1658, Eugène Maurice de Savoie, prince de Carignan, comte de Soissons (1633-1673), colonel général des Suisses et Grisons. Louis XIV fut amoureux d’elle. Elle fut surintendante de la maison de la Reine de 1660 à 1679. Sa société à l’hôtel de Soissons était brillante : elle paraissait la « maîtresse de la cour, des fêtes et des grâces ». « Là, écrira Saint-Simon, le Roi commença à se former à cette galanterie et à cette politesse qu’il a conservées toute sa vie au plus haut point. » Après une intrigue de palais, elle avait été exilée de mars 1665 au début de 1666. Compromise dans l’affaire des Poisons, elle se réfugia en janvier 1680 aux Pays-Bas, puis en Espagne (1686-1689), en Allemagne et mourut à Bruxelles. Elle est la mère du célèbre prince Eugène.

        

        
          41. Philippe, chevalier de Vendôme, grand prieur de France (1655-1727). Frère cadet du duc de Vendôme, célèbre capitaine, il fut lui-même lieutenant général.

        

        
          42. « Vous savez l’extrême blessure de Saint-Géran, écrit Mme de Sévigné à M. de Grignan le 22 mai 1674, et comme sa jolie femme y est accourue avec Mme de Villars. »

        

        
          43. Bénigne de Meaux du Fouilloux, mariée en 1667 à Paul d’Escoubleau, marquis d’Alluye et de Sourdis. Compromise dans l’affaire des Poisons, elle quitta le royaume avec la comtesse de Soissons.

        

        
          44. Charles Emmanuel II (1634-1675), duc de Savoie en 1638, fils de Victor-Amédée Ier et de Christine de France.

        

        
          45. Marie Madeleine de Saint-Gelais avait épousé Henri François, marquis de Vassé. Sa sœur, Anne Armande († 1709), première dame d’honneur et du palais de la Reine, était la femme de Charles, duc de Créqui, premier gentilhomme de la Chambre et gouverneur de Paris.

        

        
          46. Marie Le Ragois de Bretonvilliers, mariée en 1647 à Louis Dominique de Bailleul de Soisy, marquis de Château-Gontier, président à mortier au parlement de Paris.

        

        
          47. Louis XIV a quitté la Comté le 19 juin 1674 avant que Salins ait capitulé.

        

        
          48. Armand Anne Tristan de la Baume-Suze, évêque de Saint-Omer en 1677, puis archevêque d’Auch.

        

        
          49. Louis Joseph Adhémar de Monteil, abbé de Grignan (1644-1722), nommé évêque d’Évreux en 1680 sans en prendre possession, évêque de Carcassonne l’année suivante. Il était frère de François, comte de Grignan, mari de la fille de Mme de Sévigné, et de Jean-Baptiste, archevêque d’Arles.

        

        
          50. Anne Marie d’Urre d’Aiguebonne, comtesse de Burry, dame d’honneur de la princesse de Conti en 1679.

        

        
          51. Anne Favier du Boulai, comtesse de Carouges.

        

        
          52. Jean-Baptiste Adhémar de Monteil de Grignan († 1679), coadjuteur de son oncle François, archevêque d’Arles de 1643 à 1689, puis archevêque d’Arles, frère du comte de Grignan.

        

        
          53. Charlotte Élisabeth de Vauvineux, née en 1662, fille de Charles de Cochefilet, comte de Vauvineux et de Françoise Angélique Aubry, épousa en 1679 Charles de Rohan, prince de Guéménée, duc de Montbazon. Son père, mort en 1661, avait laissé une veuve « fort belle, vertueuse et de la bonne compagnie de Paris », d’après Saint-Simon.

        

        
          54. Saint-Cloud, propriété de la famille de Gondi depuis la fin du XVIe siècle, puis du financier Barthélemy Hervart en 1655, fut acquis en 1658 par Philippe de France, duc d’Orléans, pour 240 000 livres.

        

        
          55. Le choix des prélats par Louis XIV fut généralement heureux. « Le savoir, la piété et la conduite » guidèrent ses nominations, tâche délicate dont il disait qu’il n’y avait peut-être « rien de plus épineux en toute la royauté ».

        

        
          56. André Le Nôtre (1613-1700) est depuis 1637, après son père, jardinier en chef au jardin des Tuileries, puis (1645) « dessinateur des plantz et jardins du Roy ». À la date où Primi le présente, il a déjà travaillé pour le Roi aux Tuileries, à Fontainebleau et à Saint-Germain, pour Fouquet à Vaux, pour Condé à Chantilly, pour Monsieur à Saint-Cloud, pour Colbert à Sceaux.

        

        
          57. Les Francini, ou Francine, sont une dynastie de fontainiers d’origine florentine qui, cinq générations durant, ont exercé la charge d’intendant des eaux et fontaines de France.

        

        
          58. Madeleine de Laval-Bois-Dauphin (1646-1729), femme de Henri Louis d’Aloigny, marquis de Rochefort, capitaine des gardes et maréchal de France († 1676). Dame du palais de la reine en 1674, puis dame d’atour de la dauphine en 1680, elle était l’amie, peut-être la maîtresse, de Louvois.

        

        
          59. Mme de Rochefort est la fille de Madeleine Séguier, fille du chancelier, et de Guy, marquis de Laval. La « vieille chancelière » est Madeleine Fabri, née en 1597, mariée à Pierre Séguier, morte en 1683.

        

        
          60. La veuve (en 1673) du comte de Guiche, Marguerite Louise Suzanne de Béthune, était fille du duc de Sully et de Charlotte Séguier, fille du chancelier. En 1681 elle se remaria avec Henri de Daillon, duc du Lude.

        

        
          61. Quelques héros de la jeune cour de Louis XIV, grands séducteurs, ont paradoxalement une réputation d’impuissance comme Guiche, Vivonne ou Villeroy.

        

        
          62. Gilonne d’Harcourt (1619-1699), fille de Jacques de Harcourt, marquis de Beuvron, veuve en 1640 de Louis de Brouilly, marquis de Piernes, s’était remariée en 1643 avec Charles Léon, comte de Fiesque. Elle appartenait à l’entourage de la Grande Mademoiselle.

        

        
          63. Charlotte Bautru de Nogent (1641-1725), femme de Nicolas d’Argouges, marquis de Rannes, colonel général des dragons, puis, en 1682, de Jean Baptiste Armand de Rohan, dit le prince de Montauban.

        

        
          64. Anne Marie Louise d’Orléans, dite la Grande Mademoiselle (1627-1693), duchesse de Montpensier, fille de Gaston d’Orléans.

        

        
          65. Diane Charlotte de Caumont (1632-1720), mariée en 1663 à Louis Armand de Bautru, comte de Nogent († 1672).

        

        
          66. Jean Baptiste d’Ornano (1581-1626), colonel général des Corses, surintendant général de la maison de Gaston d’Orléans, maréchal de France le 7 avril 1626. Arrêté, il mourut de poison le 2 septembre suivant au château de Vincennes.

        

        
          67. Philippe de Courcillon, marquis de Dangeau (1638-1720), colonel d’infanterie (1665), gouverneur de Tours (1667), ambassadeur, auteur d’un fameux Journal, tenu de 1684 à 1720.

        

        
          68. Charles III, duc de Créqui, prince de Poix (1624-1687), premier gentilhomme de la chambre du Roi, ambassadeur extraordinaire à Rome.

        

        
          69. François Le Bouthillier, abbé de Chavigny (1641-1731), fils du secrétaire d’État Chavigny, petit-fils de Bouthillier, surintendant des Finances, frère de la maréchale de Clérambault. Nommé le 2 février 1676 évêque de Rennes, il démissionna en juillet, puis (1678) devint évêque de Troyes. « Il avait, écrit Saint-Simon, bien de l’esprit et, plus que tout, l’esprit du monde, le badinage des femmes, le ton de la bonne compagnie, et passa sa vie dans la meilleure et la plus distinguée de la cour et de la ville, recherché de tout le monde, et surtout dans le gros jeu et à travers toutes les dames. »

        

        
          70. Charles Armand de la Porte, marquis de la Meilleraye (1631-1713), fils du maréchal de la Meilleraye, épousa en 1661 Hortense Mancini, nièce du cardinal Mazarin, et fut créé duc Mazarin à cette occasion.

        

        
          71. Hortense Mancini, la « plus jolie femme d’Europe », lassée de son mari, s’enfuit en Italie et trouva asile auprès du duc de Savoie. Elle se retira en Angleterre et mourut à Chelsea en 1699.

        

        
          72. Louise de Prie (1624-1709), mariée en 1650 à Philippe de la Mothe, maréchal de France. Elle fut gouvernante du Dauphin.

        

        
          73. Marie Gabrielle Angélique de la Mothe († 1726), mariée l’année suivante, le 18 mars 1675, à Henri François de Senneterre, duc de la Ferté.

        

        
          74. Emmanuel Théodose de la Tour d’Auvergne (1644-1715), cardinal de Bouillon, grand aumônier de France, neveu de Turenne.

        

        
          75. Jean François Paul de Gondi (1613-1679), cardinal de Retz, archevêque de Paris. Ancien frondeur, emprisonné, évadé (1654), exilé à Rome et aux Pays-Bas, il rentra en France en 1662 sous condition de démissionner de son archevêché. Il reçut en échange l’abbaye de Saint-Denis. Il fut chargé d’une mission diplomatique auprès du pape en 1665.

        

        
          76. Pierre, cardinal de Bonzy († 1703), archevêque de Toulouse.

        

        
          77. Élisabeth d’Orléans (1646-1696), fille de Gaston d’Orléans (donc petite-fille de France), mariée en 1667 à Louis Joseph de Lorraine, duc de Guise († 1671).

        

        
          78. Charles II (1661-1700) est en fait le demi-frère de la reine Marie-Thérèse, issu du second mariage de Philippe IV avec Marie-Anne d’Autriche. L’épouse de Louis XIV était fille d’Élisabeth de France (1603-1644), donc petite-fille de Henri IV. La belle-mère de la Reine, évoquée par Primi, est Marie-Anne d’Autriche (1634-1696), alors veuve de Philippe IV et régente d’Espagne jusqu’à la majorité de Charles II (1675).

        

        
          79. Marie Louise de la Grange-Arquien, dame d’atour de la reine, femme de François Gaston, marquis de Béthune, ambassadeur de France en Pologne puis en Suède.

        

        
          80. Marie Casimire de la Grange-Arquien, sœur de la marquise de Béthune, femme de Jean Sobieski, roi de Pologne de 1674 à 1696, le vainqueur du Kahlenberg.

        

        
          81. Marguerite Louise d’Orléans (1645-1723), fille de Gaston d’Orléans, mariée en 1661 à Côme III de Médicis, grand-duc de Toscane en 1670. Séparée de son mari, elle vivait retirée depuis 1675 à l’abbaye de Montmartre.

        

        
          82. Charles de Lorraine, comte de Marsan (1648-1708) et Louis de Lorraine, comte d’Armagnac (1641-1718), grand écuyer de France sont frères du chevalier de Lorraine (1643-1702).

        

        
          83. Henriette Louise Colbert, fille de Jean-Baptiste Colbert, a épousé le 20 janvier 1671 Paul de Beauvillier, duc de Saint-Aignan sous le nom de Beauvillier (1648-1714), premier gentilhomme de la Chambre, ministre d’État. La duchesse sera dame du palais de la reine le 26 avril 1680.

        

        
          84. Cornelius Jansen, dit Jansenius (1585-1638), évêque d’Ypres et théologien dont l’ouvrage posthume, l’Augustinus (1640), est à l’origine de la querelle janséniste. Doctrine chrétienne jugée par ses adversaires comme du « calvinisme rebouilli », illustrée par l’abbé de Saint-Cyran, le grand Arnauld et Blaise Pascal, le jansénisme fut combattu par Richelieu puis par Louis XIV.

        

        
          85. Nicolas Pavillon (1597-1677), évêque d’Alet depuis 1639, avait refusé – malgré la seconde condamnation romaine des thèses jansénistes en 1656 – de signer le formulaire, condamnant les cinq propositions de l’Augustinus, adopté par l’assemblée du clergé (1657). En 1665, avec trois autres évêques (Henri Arnauld d’Angers, Choart de Beauvais et Caulet de Pamiers), suivis bientôt d’une vingtaine de prélats, il avait renouvelé son opposition. Un compromis boiteux nomme paix de l’Église (1668) inaugura une trêve de dix ans pendant laquelle, contrairement à l’opinion de Primi, les jansénistes consolidèrent leurs positions.

        

        
          86. François Honorat de Beauvillier (1610-1687), comte puis duc de Saint-Aignan (1663), premier gentilhomme de la Chambre (1649), chevalier des ordres du roi, académicien. Poète, il avait choisi le thème, emprunté à l’Arioste, des Plaisirs de l’île enchantée (1664). Il se démit de sa charge de premier gentilhomme de la Chambre en faveur de son fils, le comte de Sery (1657). À la mort précoce de ce dernier (1666), son frère, Paul de Beauvillier, lui succéda.

        

        
          87. César, comte du Plessis-Praslin (1598-1675), maréchal de France en 1645 et duc de Choiseul en 1665.

        

        
          88. Jeanne de Rouvroy, « belle, spirituelle et galante » selon Saint-Simon, mourut vers 1735. Elle prétendait être parente du duc, mais « sans ombre ni trace de preuves ».

        

        
          89. Pierre Félix de la Croix de Chevrières, comte de Saint-Vallier (1614-1699), fils d’un président au parlement de Grenoble, fut capitaine lieutenant des gardes de la porte de 1670 à 1687.

        

        
          90. Louis Nicolas Le Tonnelier, baron de Breteuil (1648-1728), inspira le Celse des Caractères de La Bruyère. « C’était un homme qui ne manquait pas d’esprit, écrit Saint-Simon, mais qui avait la rage de la cour, des ministres, des gens en place ou à la mode, et surtout de gagner de l’argent dans les partis en promettant sa protection. »

        

        
          91. François VII, prince de Marsillac, puis duc de la Rochefoucauld (1634-1714), grand veneur et grand maître de la garde-robe, fils du moraliste.

        

        
          92. Ascanio Giustiniani fut ambassadeur ordinaire de Venise à la cour de France du 21 juin 1673 au 10 juin 1676.

        

        
          93. Chaville (auj. Hauts-de-Seine), acheté 4 800 livres en 1596, est le domaine ancestral des Le Tellier. Le château, élevé au début du règne personnel de Louis XIV, fut achevé en 1679. Le domaine fut si bien agrandi que Mme de Louvois le vendit au Roi, en 1695, pour 390 000 livres.

        

        
          94. Le marquis de Dangeau, familier du roi, assura sa fortune par le jeu. Il avait épousé en 1670 Anne Françoise Morin, fille d’un riche financier, qui mourut en 1682. Son frère, Louis de Courcillon, abbé de Dangeau (1643-1723), était lecteur du roi (1671) et fut académicien en 1682.

        

        
          95. Anne de Souvré, fille du marquis de Courtanvaux, avait épousé le marquis de Louvois le 16 mars 1662.

        

        
          96. Anne Armande de Saint-Gelais de Lansac († 1709), femme de Charles III, duc de Créqui, premier gentilhomme de la Chambre.

        

        
          97. Rappelons que Le Malade imaginaire – Clysterium donare, Postea seignare, Ensuita purgare – est de 1673.

        

        
          98. Just Joseph François Cadart d’Ancezune, duc de Caderousse, au comtat Venaissin.

        

        
          99. Pierre Girardin de Guilleragues.

        

        
          100. François III d’Espinay, marquis de Saint-Luc (1645-1694).

        

        
          101. Marie Gigault de Bellefonds, femme de Pierre, marquis de Villars, avait, écrit Saint-Simon, « de l’esprit comme un démon ».

        

        
          102. Saint-Simon parle à plusieurs reprises du comte de Saint-Géran, « si connu par ce procès célèbre sur son état, qui est entre les mains de tout le monde ». Enlevé a sa naissance, reconnu plus tard, il dut néanmoins soutenir un procès en « supposition d’état » dont il sortit à son avantage.

        

        
          103. Primi partage le préjugé courant dans la noblesse de cour hostile au recrutement social du parlement.

        

        
          104. Louise Marie Charles de L’Hôpital, comte de Châteauvillain, fut tué à vingt et un ans, le 20 novembre 1674, probablement au cours d’un duel. Son père, François Marie de L’Hôpital, duc de Vitry († 1679) avait été envoyé extraordinaire en Bavière en 1672 et 1673.

        

        
          105. Adrienne Philippe de Lannoi, fille d’honneur de la reine jusqu’en 1673, épousa en 1675 Jacques Marie de la Baume de Montrevel.

        

        
          106. Louis Victor de Rochechouart (1636-1688), duc de Vivonne-Mortemart, frère de Mme de Montespan, fut maréchal de France en 1675 et général des galères. Il avait épousé en 1655 Antoinette Louise de Mesmes († 1709), fille de Henri de Mesmes, président au parlement.

        

        
          107. François Emmanuel de Bonne, comte de Sault (1645-1681), duc de Lesdiguières à la mort de son père en 1677.

        

        
          108. Louise Françoise Bouthillier (1633-1722), fille du secrétaire d’État, mariée en 1654 à Philippe de Clérambault, maréchal de France qui mourut en 1665. Elle était gouvernante des enfants de Monsieur.

        

        
          109. Louis de Rohan, dit le chevalier de Rohan (v. 1636-1674), avait obtenu en 1656 la survivance de grand veneur de France mais s’en était démis en 1669. Ayant fomenté un complot en vue de soulever la Normandie et de la livrer aux Hollandais et aux Espagnols, il fut décapité pour crime de lèse-majesté le 27 novembre 1674.

        

        
          110. Paule Payen, femme du ministre Hugues de Lionne, menait une vie scandaleuse : elle fut enfermée dans un couvent.

        

        
          111. Louis de Grimaldi (1642-1701), duc de Valentinois, prince de Monaco, fut ambassadeur extraordinaire à Rome en 1699.

        

        
          112. Marie d’Aligre (1640-1724), fille d’Etienne III d’Aligre, chancelier de France, femme de Michel de Verthamon, marquis de Manœuvre, maître des requêtes puis conseiller d’État († 1677).

        

        
          113. Auguste Robert de Pommereuil († 1702), conseiller puis président au Grand Conseil, intendant en Bourbonnais, commissaire aux états de Bretagne en 1675.

        

        
          114. Claude Louis Bazin, seigneur de Bezons (1617-1684), avocat général au Grand Conseil, intendant de Languedoc, conseiller d’État, sera en 1679 rapporteur dans l’affaire des Poisons.

        

        
          115. Le doublon d’Espagne est depuis 1537 une pièce d’or de deux couronnes.

        

        
          116. Rappelons la fière devise des Rohan : « Roi ne puis, duc ne daigne, Rohan suis. »

        

        
          117. À la bataille de Seneffe, non loin de Charleroi, le prince de Condé l’emporta sur l’armée de Guillaume d’Orange (11 août 1674). Pendant que Louis XIV envahissait la Franche-Comté, Turenne restait en Alsace pour contenir les Impériaux. Le 16 juin 1674 il écrasa à Sinsheim le prince Charles de Lorraine. À Entzhein, le 4 octobre, il harcela le duc de Bournonville, commandant l’armée des Cercles, et l’obligea à se retirer sous Strasbourg.

        

        
          118. Nommés brevets d’affaires.

        

        
          119. Anne-Dieudonnée Fabert, fille du maréchal Fabert, mariée en 1657 à Louis de Cominges, marquis de Vervins, premier maître d’hôtel du Roi.

        

        
          120. Henri Jules de Bourbon (1643-1709), fils du Grand Condé.

        

        
          121. Louis Guilhem de Castelnau-Lodève, comte de Clermont-Lodève, marquis de Cessac, maître de la garde-robe du Roi.

        

        
          122. Turckheim est le chef-d’œuvre de Turenne. Pendant que l’armée ennemie était dispersée en Alsace, le maréchal, par un mouvement tournant, fit marcher 30 000 hommes dans les Vosges en hiver. Le 29 décembre 1674, il culbuta les Impériaux à Mulhouse, le 5 janvier suivant, il battit l’armée brandebourgeoise à Turckheim, près de Colmar. L’ennemi repassa le pont de Kehl les 12 et 13 janvier : l’Alsace était libérée.

        

        
          123. Il s’agit de Charles Maurice Le Tellier (1641-1710), frère du marquis de Louvois, archevêque-duc de Reims et pair de France (coadjuteur en 1668, il prit possession personnelle en avril 1669 et succéda à son prédécesseur le cardinal Barberini en 1671).

        

        

    

  
    
      
      

      
        Année 1675
      

      
        Entretien de Primi avec Turenne. – Opinions de Turenne sur la guerre et les généraux. – La Reine promet à Primi une abbaye. – Prédictions de Primi à la Reine. – Séparation du Roi et de Mme de Montespan. – Mlle Desœillets. – Mme de Montespan et la comtesse de Soissons. – La campagne de Flandre. – Troubles en Bretagne et en Guyenne. – Mort de Turenne. – Maladie du Roi. – La duchesse de Bouillon. – M. Siffredi. – Mme de Saint-Géran. – La marquise de Villars. – Le comte de Saint-Maurice. – Mme de Choisy. – Singulière curiosité d’une dame de Picardie. – La duchesse de Vitry. – La bassette. – Mme de Rambures et le comte de Revel. – Monsieur et ses favoris. – Les victimes de la bassette. – Singulières propositions du marquis de la Vallière. – Le comte de Gramont.
      

      
        Le vicomte de Turenne, dès qu’il fut à la Cour, me fit grand accueil. Il était à l’armée quand j’avais fait ma prédiction. Un soir que j’étais avec lui en particulier, je lui fis connaître comment je raisonnais toujours par conjectures. Je lui montrai aussi divers mémoires sur les affaires et sur la guerre présente. Je lui confiai de quels sujets j’avais la connaissance. Alors, sur l’heure, il changea avec moi de personnage ; il me parla sérieusement, me donna divers mémoires et me fit de grands discours sur la Cour, les armées et les généraux ; il me raconta que le Roi voulait commander en campagne, bien qu’il n’y fut pas, et qu’ainsi Louvois faisait le connétable, et qu’un jour les généraux seraient contraints de prendre ses ordres bien qu’étant à cent lieues de lui ; qu’il avait seulement servi pendant un an et que le prince de Condé lui-même se dégoûterait quand il verrait la direction des armées aux mains de gens qui mériteraient plus le titre de valet que celui de capitaine ; que le Roi y était résolu dans l’espoir de recueillir pour lui seul la gloire des belles actions et qu’il ne resterait aux généraux que la honte des défaites.

        Sur les généraux du temps, il me dit que Condé était incomparable pour l’action, et que c’était pour lui une sorte de maxime courante de s’écrier qu’une bataille ne coûtait qu’une nuit de paysans. Montecuccoli était un grand général qui avait une astuce inimaginable dans la défensive, mais il ne le connaissait pas encore capable d’attaquer. Le prince d’Orange était un écolier. Quant aux maréchaux, Turenne estimait assez La Ferté et du Plessis, mais ils étaient vieux1 ; il me parla de Bellefonds comme d’un homme bon seulement à raisonner ; Créquy2, sans sa vanité et son langage romanesque, serait un bon capitaine mais il était nécessaire qu’il fût battu une fois pour se corriger ; parmi les lieutenants généraux, il me nomma Navailles, mais par-dessus tous Schomberg3. Pour lui, il me dit qu’il aimait à faire la guerre avec une petite armée, car avec une petite armée, on peut distinguer les troupes et exécuter les marches sans perdre de vue ni les emplacements ni les soldats, ce qui doit être le principal objectif d’un général, tandis que les grandes armées engendrent la confusion, consomment une quantité énorme d’approvisionnements et on ne trouve pas toujours pour elles de bons emplacements.

        Il ajouta que la Cour le laissait avec peu de troupes, ses adversaires s’imaginant qu’il se trouverait ainsi exposé à des situations périlleuses ; mais les ordres donnés dans la pensée de l’abaisser ne servaient au contraire qu’à accroître sa gloire. Mais on me rapporta d’autre part que, si on ne lui confiait pas de grandes armées, c’est qu’il passait pour très ambitieux et capable de jouer au souverain. Bien que ces bruits fussent faux, ils pouvaient trouver créance et engendrer des soupçons chez le Roi, surtout quand ils se rapportent à des généraux ayant la renommée de Turenne. Je restai stupéfait de ces confidences si librement faites, car le vicomte avait la réputation de parler peu, à tel point que les courtisans se moquèrent un jour du jeune Ruvigny, le fils de celui qui venait d’être envoyé en Angleterre, sur ce qu’il prétendait que Turenne ne faisait rien sans le consulter4. Ce jeune Ruvigny se donnait d’ailleurs des airs d’importance, oubliant que son grand-père avait été l’intendant du ministre Sully.

        Le soir du dernier jour de janvier, Mlle d’Elbeuf me fit entrer chez la Reine qui s’était déjà retirée dans sa chambre. La Reine me dit que j’étais un homme de bien et qu’elle voulait demander pour moi une abbaye. Je me sentis transporté au ciel, d’autant plus que je ne cherchais rien ; le lendemain matin je me réveillai, engraissé d’un doigt, tant je croyais l’affaire faite. J’allai remercier Mlle d’Elbeuf que je trouvai devant son miroir, se faisant les dents avec de la cire blanche.

        Je racontai à la comtesse de Soissons ma fortune ; elle se mit à rire, puis à rire encore et finit par me dire que la Reine n’osait pas seulement remuer les lèvres pour qui que ce soit devant le Roi, que Mlle d’Elbeuf était une menteuse bien qu’elle fût de la maison de Lorraine, que l’une et l’autre n’avaient aucun crédit et que leur bonne volonté me ferait perdre le mien.

        Vers la fin du mois de février, Mlle d’Orléans, princesse de Montpensier, me fit entrer chez la Reine et quand j’eus fait mes salutations, on me demanda si la Reine était enceinte. Je commençai par répondre en termes équivoques et finis par déclarer que non. Je supposai en effet qu’il s’agissait d’un simple retard, car la Reine avait près de quarante ans et à cet âge les Espagnoles sont d’ordinaire Stériles. Mademoiselle me prit à part et me demanda de dire que la Reine était enceinte ; on y croyait tellement que la commère et le compère, Mme Robinet et M. Boucher, qui avaient coutume d’assister les dames dans leurs accouchements, s’étaient prononcés pour la grossesse et la Reine avait été portée en chaise à Versailles. Elle m’interrogea pour savoir si elle aurait un enfant mâle5. Je répondis que je ne pourrais rien dire avant le mois d’avril ; elle me demanda ensuite si je savais de quel temps elle était enceinte. Je me rappelai avoir entendu dire aux dames que toutes les fois que la Reine avait commerce avec le Roi, ce qui arrivait d’ordinaire deux fois par mois, elle communiait le matin suivant pour remercier Dieu et lui demander des enfants. Je répondis donc qu’elle était enceinte du 6 février, car je me rappelai l’avoir vue ce jour-là faire ses dévotions avec une piété extraordinaire. Le cercle de la Reine était nombreux ; elle resta pensive pendant quelques instants, puis se mit à s’écrier que j’avais dit la vérité. Cet événement me rendit encore plus célèbre, non seulement dans le royaume, mais encore dans les pays étrangers.

        Le duc de Savoie demandait toujours de mes nouvelles au comte de Soissons et au prince de Monaco qui était à ce moment en Piémont, et qui me le rapportait. Le duc me fit ensuite prier secrètement par un gentilhomme du comte d’aller le voir ; mais, dans le même moment, le marquis de Dangeau me raconta comment le Roi, étant avec Mme de Montespan, avait montré de bonnes dispositions à mon égard, laissant entendre que si je me fixais à la Cour, je ne manquerais pas de faire fortune. Cependant le Roi me demanda si je croyais réellement la Reine enceinte. Mlle de Montpensier expliqua que je ne le croyais pas, ajoutant que si j’avais dit le contraire, c’était seulement sur son conseil et pour faire ma cour à la Reine. Celle-ci tomba malade au mois d’avril et crut ensuite à une fausse couche, ce dont elle se montrait inconsolable, car elle désirait avoir des enfants.

        À ce moment le Roi, à cause des Pâques, avait laissé Mme de Montespan aller à Paris avec la résolution qu’elle ne remettrait plus les pieds à la Cour6, comme elle avait coutume de le faire les autres années quand les fêtes étaient passées. Cette résolution avait excité un grand applaudissement dans le public, d’autant plus que, dans le même temps, le Roi, s’étant trouvé par hasard en face du Saint-Sacrement qu’on portait à un malade, s’était mis à suivre la procession et avait paru véritablement ému. La vieille comtesse de Béthune, dame d’atour de la Reine, consolait celle-ci de sa prétendue fausse couche par la séparation du Roi et de Mme de Montespan en lui disant : « À l’avenir Votre Majesté aura de quoi faire des enfants à l’avance. »

        Peu de jours auparavant Mme de Montespan avait rêvé qu’elle avait perdu tous ses cheveux. Mlle Desœillets7, sa femme de chambre de confiance, vint me rapporter ce songe en m’exposant toutes les circonstances qui l’avaient entouré. Cette demoiselle laissait entendre que le Roi avait eu commerce avec elle par diverses fois. Elle paraissait même se vanter d’en avoir eu des enfants. Elle n’est pas belle, mais le Roi se trouvait assez souvent seul avec elle quand sa maîtresse était occupée ou malade. La Desœillets me dit que le Roi avait ses ennuis et qu’il se tenait parfois des heures entières près du feu, fortement pensif et poussant des soupirs.

        Mme de Thianges, voyant la disgrâce de sa sœur, me fit rechercher. La comtesse de Soissons voulait que j’y allasse, désirant savoir pour quelles raisons Mme de Thianges me faisait demander ; cependant je ne le lui aurais pas dit. La comtesse de Soissons se réjouissait de voir Mme de Montespan éloignée de la Cour, tant à cause de diverses rancunes particulières que parce que Mme de Montespan avait fait donner les charges du feu comte de Soissons, celle de colonel général des Suisses, à son fils naturel, le duc du Maine8 et celle du gouvernement de Champagne à son frère Vivonne9, alors que ces charges, en raison des services et de la naissance du comte de Soissons, devaient revenir à ses propres enfants. Mme de Montespan voulait en outre enlever à la comtesse et se faire donner à elle-même la surintendance de la maison de la Reine, qui était la première charge de la Cour10.

        Le Roi, dans ces circonstances, me parut très mélancolique. Il alla voir Mme de Montespan à Clagny où il faisait construire pour elle un palais que beaucoup appelaient l’hôtel de Vénus11. Le comte d’Ayen, fils du duc de Noailles et capitaine des gardes, était présent à l’entrevue12.

        Le Roi alla ensuite en Flandre où par les intrigues de l’évêque de Strasbourg il avait déjà pris la citadelle de Liège ; il soumit les villes de Huy, Dinant, Limbourg et tenta de surprendre Leau par l’intermédiaire de La Feuillade, mais le prince de Waldeck s’était déjà jeté dans la place13.

        Il voulait encore faire d’autres entreprises, mais les retards de ses alliés l’obligèrent à retourner à Versailles. À Paris il avait tant plu que l’on porta en procession la châsse de sainte Geneviève et le temps redevint effectivement plus beau. Le Roi trouva à Versailles, dans son appartement, Mme de Montespan qui l’attendait comme à l’ordinaire.

        La Cour était pleine de tristesse. Les Bordelais s’étaient révoltés, ne voulant pas payer la gabelle ni le timbre du papier et de l’étain, les Bretons faisaient pire et la fidélité de toutes les provinces voisines devenait douteuse14. En outre, les armées ennemies s’engraissaient à la frontière ; l’arrière-ban de la noblesse15, convoqué depuis l’année précédente, était plus gênant qu’utile, et on trouva plus expédient de demander aux feudataires leur argent plutôt que leurs services.

        On porta grand deuil pour la mort du duc de Savoie16. Le Roi revêtit le costume violet. Cette mort donna lieu à un procès criminel contre un certain capitaine Colonna qui avait accusé le marquis de Livourne17, d’avoir empoisonné le duc. Livourne se disculpa et Colonna mourut en prison, non sans soupçon de poison.

        Le Roi alla alors à Clagny pour la première fois et déjeuna en particulier avec Mme de Montespan, car depuis Pâques, il l’avait toujours vue en présence de témoins. C’est là qu’il reçut l’avis de la mort de Turenne18. Les dévots attribuèrent immédiatement cette mauvaise nouvelle au renouvellement du péché. Le soir, comme les courtisans étaient réunis en foule autour de la table où le Roi a coutume de dîner, à peine se fut-il montré qu’il dit avec gravité : « Nous avons perdu le père de la patrie ! » La pâleur parut subitement sur le visage des assistants, personne ne disait mot. Le lendemain matin, pour faire voir que le royaume ne manquait pas de capitaines, et voulant atténuer l’effet de la mauvaise nouvelle, le Roi créa maréchaux de France Schomberg, d’Estrades, Navailles, Rochefort, Luxembourg, La Feuillade, Duras et Vivonne19 ; comme le dernier était frère de Mme de Montespan, on disait que sept avaient été faits maréchaux par l’épée, et un par le fourreau. Le comte de Lude, grand maître de l’artillerie, se lamentait ; mais le Roi le fit duc, estimant que cela lui convenait mieux que d’être maréchal20. Lude était un homme autrefois corpulent, mais pour devenir maigre et pour plaire aux dames, il ne vivait plus que de vinaigre.

        Le plus grand mal de tous fut que le Roi tomba malade au mois de septembre. Il avait des vapeurs quasi comme les dames ; c’était une sorte de mal d’intestins dont, à l’exemple du Roi, beaucoup de courtisans commencèrent à se plaindre. Le premier médecin du Roi21 l’avait fait saigner contre sa volonté et contre son tempérament, car le Roi est si flegmatique que, pendant ses repas, il ne boit que deux ou trois fois, bien qu’il mange beaucoup. Le premier médecin m’a même dit l’avoir vu sortir de table sans avoir bu. Le Roi connaissait l’ignorance de son médecin, cependant il ne lui refusait pas les grâces qu’il sollicitait. C’est un petit homme sans conversation et pour le faire fuir, il suffit de lui parler latin. Mme de Montespan le supportait parce que son principal talent consistait en un remède secret pour calmer les maux de tête dont cette dame souffrait beaucoup ; le remède était d’ailleurs imaginaire, car il ne procurait à cette dame que peu de soulagement.

        La bataille de Saverne survint ensuite et la perte de Trèves où le maréchal de Créquy fut fait prisonnier22. Le Roi fut le premier à en donner la nouvelle. Ce Roi se tient en public de telle manière qu’on ne sait pas quand il est vainqueur ou quand il perd. Depuis qu’il règne, on ne l’a jamais vu en colère et il n’a pas juré une seule fois. Le marquis de Manicamp qui, dès le jeune âge, lui enseignait le blasphème et d’autres vices alors plus florentins que français, dont le Roi a toujours été l’ennemi, est à présent visiblement haï du Roi23.

        J’avais connu Manicamp chez la duchesse de Bouillon24, où il s’éleva un grand rire, lorsque je dis qu’il avait la physionomie d’un athée. La duchesse, comme je lui donnais la main un soir sur le grand escalier de Versailles, me demanda de lui confier quelqu’une des nombreuses bonnes fortunes qu’elle savait que j’avais eues auprès des femmes, disant qu’elle me serait aussi bonne amie que toute autre. Le marquis de Crillon m’avait dit quelque temps auparavant, en me conduisant à elle : « En avoir beaucoup, jouir d’un seul, en changer souvent. » Telle fut la peinture qu’il m’en traça, et j’y fis réflexion. D’un autre côté, elle brûlait du désir de voyager à la façon de ses sœurs, la Mazarine et la Colonna25. Bien qu’il eût beaucoup de concurrents, le comte de Louvigny26 l’emportait sur tous auprès d’elle. On l’a vu aller de nuit de Saint-Germain-en-Laye à Paris tout seul et à pied pour la trouver. Les domestiques ont raconté depuis que l’on voyait pendant la nuit errer dans la maison des ombres et des fantômes. La duchesse s’est retirée spontanément dans un couvent, craignant quelque trame du vicomte de Turenne, oncle de son mari, et du cardinal de Bouillon27, son beau-frère, qui avaient en horreur la patience du duc. Mais le duc, sans sa femme, était un corps sans âme ; il ne s’inquiétait pas des autres, pourvu qu’il eût sa part. C’était un bon prince, il me demandait continuellement quand elle retournerait à lui. La duchesse n’est cependant pas belle, mais elle a une séduction singulière.

        J’ai appelé le duc de Bouillon prince, parce que la convention de Sedan lui a reconnu cette qualité, ainsi qu’à sa famille ; mais, pour le reste, les Français ont peine à traiter de princes beaucoup de ceux qui prétendent à ce titre28. On ne fait exception que pour les bâtards royaux, les membres des maisons de Savoie et de Lorraine, et un peu aussi pour les Rohan, comme descendants de la maison de Bretagne29. Les Bouillon ont eu le nom et l’héritage de Sedan par leur aïeule, et ils se disent aussi princes au titre de La Tour d’Auvergne30.

        Pour vous informer un peu aussi de ce qui se passe à Paris, je dois vous dire qu’il y vint un matin un homme riche et âgé de soixante-dix ans, nommé M. Siffredi. Il était amoureux d’une jeune fille de quinze ans, nommée Mlle de Villeblein ; cette demoiselle était jolie et il inclinait à l’épouser ; mais il n’osait pas, car une certaine marquise de Vaver, voulant lui donner une de ses filles, lui avait raconté que j’avais prédit un malheur, s’il s’engageait avec d’autres. Il pleurait comme un enfant. Sur sa prière, j’allai avec lui chez Mme de Villeblein. Je dis à part à Mlle de Villeblein qu’il se tramait quelque chose contre sa fortune, mais que je voulais l’aider. Dieu sait de quelles obligations elles se déclarèrent redevables envers moi, car la jeune fille était pauvre. Je pris le vieux dans un coin, et l’assurai qu’il éprouverait des malheurs s’il n’épousait Mlle de Villeblein dans huit jours ou même plus tôt. Trois jours après, je rencontrai la jeune fille avec le carrosse et les laquais de Siffredi, et la saluai comme sa femme. Elle venait souvent me prendre avec lui, tout le monde croyait qu’il était son père et moi son époux. Il lui donna environ vingt mille écus, puis, à ma persuasion, il testa de tous ses biens, environ cent mille écus, sur la tête de la mère. Aussi étais-je le bienvenu, mais le vieux était avare et faisait faire carême à ceux qui le visitaient.

        Cependant je voyais la comtesse dont j’étais si ardemment épris, je cherchais à la rencontrer partout, excepté chez elle où je n’allais pas pour ne pas éprouver de refus. Étant à la messe, une de ses servantes me dit que madame était seule au bain, et que je devais aller la voir. À peine m’étais-je retourné qu’elle me retint, disant qu’elle plaisantait ; elle ajouta que sa maîtresse m’aurait vu sans Mme de Villars, qui était comme sa gouvernante31. La comtesse d’Ayen32 me voulait chez elle tous les jours, mais jamais elle ne me permit d’aller avec elle chez la comtesse, et cela à cause de Mme de Villars, qui, sous prétexte de dévotion, prétendait faire un monastère de dames pour en être la supérieure, car elle recherche le commandement et la domination ; elle est vieille, petite et maigre. Comme elle s’était faite la gouvernante de Mlle de Lionne, aujourd’hui marquise de Cœuvres33, parce que Mme de Lionne était séparée de son mari, celui-ci, étant ministre des Affaires étrangères, avait en récompense donné au marquis de Villars l’ambassade d’Espagne, mais Mme de Villars se vantait d’avoir eu l’emploi par le moyen du maréchal de Bellefonds, son parent.

        Depuis le commencement de la guerre, Villars était de retour en France ; c’est un homme bien fait ; mais je ne sais si c’est par l’influence de sa femme, lui et même ses enfants paraissent par leur morgue plutôt espagnols que français ; aussi, pour distinguer cette famille des autres Villars, on leur a donné un surnom de roman : Orondate34. Villars Orondate donc me raconta plusieurs de ses affaires et négociations, et je l’ai trouvé homme de bien et véridique. Il était souvent auprès de la comtesse, et savait l’apprécier aussi bien que moi ; mais, comme il avait environ soixante ans, je ne le craignais pas. Mais lui me donnait la botte quand il le pouvait, comme je l’appris d’une servante.

        Orondate s’était aperçu de ma passion en voyant que tous mes pas se dirigeaient vers la comtesse et que je cherchais toujours à l’accompagner, en personne, ou des yeux, des Tuileries ou du manège de la Grande-Écurie, ou d’ailleurs, jusqu’à sa porte. Cependant, je devenais stupide à cause d’elle, je ne sortais jamais du jardin de la comtesse de Soissons dans l’espoir de l’y trouver ou du moins de la voir sur le balcon de sa maison ; presque chaque soir, elle venait dans le jardin avec Mme de Villars ou avec d’autres. Celle-ci, soit pour me plaire, ou je ne sais pour quelle autre raison, m’envoya une fois aux Tuileries pour la chercher. Il me déplaisait que Mme de Villars se fût aperçue de ma passion, cependant je volai aux Tuileries ; au retour, donnant la main à la comtesse, ne regardant qu’elle, je pensai me rompre le cou, ayant donné des jambes contre une poutre. Toute la compagnie de dames et d’hommes s’arrêta, et il n’y eut qu’elle qui, après avoir vu que je n’avais pas de mal, se mit à rire, parce que seule elle en savait la cause.

        J’étais devenu solitaire ; je fuyais les dames, les conversations, les repas, les comédies, les opéras, les promenades, le cours, les Tuileries, pour le jardin de la comtesse de Soissons. Le soir, particulièrement, j’y restais jusqu’à minuit et jusqu’à ce que je visse s’éteindre les lumières dans la maison de la dame aimée ; et, quand le jardin était fermé, j’avais fait un trou dans la porte, et regardais vers ses fenêtres ; il m’arriva bien des fois de ne partir qu’à la pointe du jour. Je m’habituai à ne pas dîner, je me souciais peu du déjeuner, et elle fut cause que bien des festins furent ou retardés ou préparés en vain. Je ne dormais pas et j’étais devenu maigre, exténué et comme un sac d’os.

        Le jeune comte de Saint-Maurice35, envoyé extraordinaire de Savoie en France à l’occasion de la mort du duc, me priait de passer avec lui en Angleterre, ayant aussi mission de complimenter le roi d’Angleterre pour le même objet. J’aurais été tout disposé à partir, mais il me coûtait d’abandonner le jardin de la comtesse de Soissons, et toute chose me déplaisait, jusqu’à l’air où la personne aimée ne se trouvait pas. Une femme de l’hôtel de Vendôme me raconta avoir appris par une servante de la comtesse que celle-ci avait coutume de me louer comme le plus fidèle et le plus honorable des hommes ; mais je craignais que cette femme, nommée Thiéri, ne me flattât pour me tirer quelques écus.

        Le comte de Saint-Maurice était curieux de prédictions ; je connus par ses questions qu’il était en intrigue avec la duchesse régente. Il était petit, mais de belle mine ; je craignais qu’il ne fût assez vigoureux ; de plus, je blâmai ses voyages et son absence de Turin. Cependant il se fiait en la marquise, sa mère, femme de caractère, confidente de Madame Royale36, et en son père, qui était comme le Premier ministre. Mais je lui disais que la fortune de sa maison reposait toute sur ses épaules.

        M. de La Salle37, maître des requêtes, me conduisit un jour au palais du Luxembourg, chez Mme de Choisy38. Aussitôt la compagnie quitta les cartes et le jeu, et j’eus autour de moi dix personnes. L’abbé de Choisy39 me présenta une lettre du cardinal de Bouillon, laquelle je déclarai être d’une demoiselle ; mais l’abbé avait beau prêcher mon ignorance, les dames me donnaient d’autres lettres, et, comme il m’arrivait parfois de deviner juste, elles s’extasiaient et refusaient de prendre garde à mes erreurs. J’avais déjà vu Mme de Choisy avec Riquet, capitaine du régiment des gardes, fils de cet ingénieur qui construisit le grand canal du Languedoc40. Riquet me dit sérieusement que cette dame m’avait trouvé beau ; vous pouvez croire comme la vanité me monta à la tête.

        Or, pour en revenir au Luxembourg, Mlle de la Force, fille d’honneur de Mme de Guise, me sollicitait de lui faire des prédictions. Je lui répondis que la fortune et tout était grand en elle ; plusieurs se mirent à rire, car elle avait grande ambition, grande bouche et voyait tout en grand. Nous passâmes de là en d’autres maisons et enfin nous allâmes, avec trois, carrosses pleins, dîner à Vincennes. Il y avait là une Présidente, je ne me souviens pas du nom des autres dames et hommes, excepté de M. Bergeret, avocat général de Metz. En dînant, une dame de la compagnie me demanda par plaisanterie si je savais prédire d’après le sein d’une dame, aussi bien que d’après sa physionomie. Je répondis : « Encore mieux, et, s’il était licite d’examiner un corps nu, je me serais acquis la réputation d’un faiseur de miracles. »

        Le matin suivant, j’étais en train de me refaire par le sommeil de la veillée de la nuit, lorsque j’entendis, près de mon lit, une voix de femme qui me demandait. Je pestai contre mes domestiques, mais ils étaient sortis ; puis, avec des injures, j’envoyai promener la dame, croyant que c’était quelqu’une de ces innombrables curieuses que je ne voulais plus recevoir. Elle me protesta qu’elle venait pour affaires. Je lui dis, à moitié endormi, de parler. Elle s’assit familièrement sur le lit, me fit des compliments, et me demanda de ne pas trouver étrange qu’elle fût masquée, que cette incivilité était pour cacher la rougeur qu’elle avait de me consulter sur un sujet qu’elle me ferait connaître dès que j’aurais promis de lui donner une réponse. Elle expliqua qu’elle était très persuadée de ma science, et, après de grandes protestations de confiance, elle me pria à voix basse de la voir nue pour que je pusse mieux connaître sa destinée. À ces mots, j’ouvris les yeux ; je la vis de belle taille et d’air distingué ; c’était l’heure de la digestion, autrement dit du démon matinal ; je m’écriai : « De l’eau bénite, vous êtes le diable ! Allez-vous-en, je vous conjure ! » À quoi elle répliqua : « Non, monsieur, je parle sérieusement, faites-moi cette grâce, et vous ne vous repentirez pas de mon amitié ! » Je lui répondis que je ne pouvais pas la voir nue sans la connaître. Elle enleva tout d’un coup son masque ; je devins tout docile, en reconnaissant une marquise de Picardie, la plus belle des dames avec lesquelles j’étais allé la veille à Vincennes. En vérité, je craignais que la tentation ne fût trop forte, d’autant plus qu’elle alla immédiatement elle-même fermer la porte à clef, et en un instant fut sur le lit en chemise. À ce moment, le domestique, frappant à la porte, m’annonça que la duchesse de Vitry41 était dans la rue et désirait me parler, avant de partir pour la campagne. À ce bruit, la marquise se revêtit toute tremblante, et me conjura d’aller avec elle à sa maison pour ne pas être dérangés.

        La duchesse de Vitry était curieuse d’être renseignée sur la mort de son mari, étant tenue par lui presque prisonnière au monastère de l’Assomption, avec peu d’argent. Cependant elle était libérale, mais l’on murmurait que son inclination était pour les domestiques. C’était une providence pour les Pantalons, car quand ils viennent en France ou quand ils en partent, ils ont coutume de s’indiquer l’un à l’autre leurs connaissances. J’avais été chez elle plusieurs fois avec un certain Venieri, gentilhomme assez bien fait et qui ne trahissait pas trop son origine ; mais un nommé Basadonna, un peu louche des yeux et du cerveau, était tout à fait un Pantalon.

        La marquise de Vassé me suppliait de partir avec elle dans le Würtemberg, où l’on disait qu’il y avait un magicien ; elle avait déjà fait préparer un carrosse avec six chevaux et deux de selle ; elle était disposée à engager son argenterie et ses meubles, m’assurant que nous aurions au moins dix mille écus pour vivre gaiement, mais je ne voulais pas de roman avec elle.

        On jouait à la bassette42 chez la comtesse de Soissons. Giustiniani avait introduit ce jeu en France. Mme de Vertamon, ayant gagné cent mille écus, voulait faire faire le portrait de l’ambassadeur. Mais beaucoup d’autres familles, par contre, le regardaient comme un corrupteur, car les pères et les mères y conduisaient jusqu’à leurs enfants pour y perdre ; le comte et la comtesse de Roye43 étaient de ce nombre. Le marquis de Gordes44, quelque temps auparavant, avait vendu sa charge de chevalier d’honneur de la Reine pour jouer. Il fut vite ruiné.

        La marquise de Rambures45, qui, chez elle, tenait compte même des mouchures de chandelle, laissait certains soirs à la bassette plus de deux mille pistoles, ce dont elle enrageait. Elle se jeta une fois de désespoir sur le lit de la comtesse de Soissons, faisant mille convulsions et extravagances ; puis, après avoir blasphémé, elle s’écria : « Si au moins j’avais donné l’argent à Revel46 ! » Revel était un des fils du comte de Broglie, de Chiari, qui a fait fortune en France du temps du cardinal Mazarin. Mme de Rambures l’avait choisi pour amant pour causer du dépit au prince de Courtenay47 qu’elle avait aimé précédemment. Courtenay était bien fait et seul son défaut de conduite l’avait empêché d’épouser Hortense Mancini, nièce du cardinal Mazarin, et d’être reconnu prince du sang, lui qui, par des protestations annuelles au Parlement, prétend, suivant d’ailleurs l’opinion commune, descendre de Louis le Gros. Tous riaient de la vengeance de la Rambures, et elle-même de temps en temps s’en repentait, car Revel est un beau blond, mais tout à fait fat. Elle le chassait, le rappelait, suivant sa fantaisie, tantôt voulait le marier avec une de ses filles qui est belle et qui est mon amie, tantôt elle voulait le garder pour elle ; enfin elle me dit une fois qu’elle voulait changer d’amant et d’habitation chaque quartier, c’est-à-dire de trois mois en trois mois, suivant l’usage de Paris. Elle est laide et âgée, mais, comme elle se croit bien faite, elle a coutume de mettre sa chemise en présence de tous. Elle me demanda, un jour que j’étais seul avec elle, pourquoi je ne louais pas ses nudités, mais l’eau bénite n’était pas dans mes goûts ; du reste cette dame est d’humeur triste et déplaisante.

        Elle a une sœur, Mme de Rannes, femme très sèche, couverte de fard, et sans esprit. Mme de Rannes était éprise du chevalier de Châtillon48, qui, pour sa beauté, a été élevé par Monsieur de la fange des rues au rang de son capitaine des gardes. Cependant, le chevalier est d’une des premières maisons du royaume. Mme de Bonnelles me disait que le comte de Châtillon, son premier-né49, n’avait jamais eu de quoi se faire faire un habit de son rang. Celui-ci, étant exempt des gardes du corps du Roi, se plaignit une fois auprès du Roi qu’étant l’aîné, il n’avait pas fait fortune auprès de Sa Majesté, alors que son cadet avait été si fort avancé par le cadet de Sa Majesté. Le Roi lui répondit : « On fait fortune auprès de mon frère par certains moyens qui perdent auprès de moi celui qui les emploie. » Le page Bolgar, avec qui j’étais venu de Lyon, se posait en compétiteur de Châtillon. On rapportait qu’il avait reçu de Monsieur une épée enrichie de diamants, valant deux mille pistoles.

        Le chevalier de Lorraine était réputé protecteur de la belle jeunesse ; lui-même d’ailleurs, quoique âgé de trente ans, ne se mettait pas hors des rangs, ce qui en faisait un favori singulier. Il me fut rapporté qu’au lever de Monsieur, où étaient présents le duc de Créquy, le marquis de la Vallière et M. d’Effiat50, premier écuyer de Monsieur, on parlait des jeunes gens comme une compagnie d’amoureux a coutume de parler des jeunes filles. On louait la grâce d’un certain Monroe et d’autres gentilshommes appelés cadets aux gardes du corps. La conséquence fut que les cadets aux gardes furent supprimés immédiatement. Un puîné du comte de Gamache51 fut exilé pour sa trop grande complaisance.

        Mais, pour revenir au chevalier de Châtillon, il était à la mode chez l’un et l’autre sexe. Mme Bron, femme du premier écuyer de Madame, disputait le chevalier à Mme de Rannes ; Mme d’Aubray, mon amie, l’aurait volontiers pris pour mari. Elle était veuve et très riche, mais, comme elle était laide, elle avait peur que le chevalier n’épousât son argent et non sa personne. Mais le chevalier était désintéressé. La maréchale veuve de Clérambaut le recherchait aussi avec passion. Il me confiait tout, et en avait tant et tant qu’il ne savait à qui se fixer. Il jouait, lui aussi, à la bassette, et surtout quand il fut devenu l’amant de la duchesse de Cleveland52, favorite du Roi de la Grande-Bretagne, laquelle était passée en France. Elle joua ou donna au chevalier deux millions de francs, engagea ses bijoux et vendit jusqu’à sa porcelaine ; mais le chevalier, lui aussi, dissipait, donnait et le tout s’en allait comme il venait.

        Ce jeu de bassette faisait une si étrange assemblée qu’on la peignait jusque sur les éventails. On voyait la comtesse de Soissons sur un grand fauteuil à bras avec quantité de petits chiens autour d’elle. Mme de Vertamon taillait les cartes, Mme de Rambures en déchirait. Le marquis de Gordes regardait, un lorgnon à la main. Le duc de Vendôme53 prenait du tabac, le comte de Gramont s’arrachait la perruque, le chevalier de Vendôme donnait des coups de poing sur la table ; le duc de Créquy retroussait ses manches, l’évêque de Langres54 jetait son chapeau, le comte de Roye battait des pieds, le marquis de Seignelay jurait, et tous faisaient des actes conformes à la douleur ou au contentement que leur faisait éprouver le sort, excepté la comtesse de Soissons et Giustiniani qui ne laissaient pas deviner leurs sentiments. Il en était de même du marquis de Beaumont qui perdit dix mille pistoles et tomba dans la pauvreté sans dire une seule parole. Mme de Bouillon, quand elle perdait, accusait ses voisins de lui porter mauvaise chance.

        Les dames ne manquaient pas d’argent, elles en demandaient librement aux hommes, et ce fut un des pires maux de la bassette. Le commandeur de Grémonville me fit des litanies de celles qui abusèrent de lui. Le chevalier de Comminges ne me fit pas la même impression. Un soir, comme, près de la comtesse de Soissons, j’observais le jeu, je vis, par hasard, qu’à la faveur d’un paravent, madame de…, nous tournant le dos, tirait avec véhémence les deux mains de Comminges qui se tenait debout auprès du feu, l’une avec de l’argent et l’autre vide ; ce sur quoi Comminges lui lança ensuite une injure : « Ah ! b… ! » Je jugeai qu’il la quitta sur le plus doux de l’affaire. Je crois que l’œil de la comtesse de Soissons fut aussi perspicace que le mien, car elle haussa les épaules et se tourna vers moi en souriant.

        Ayant joué au hasard une pistole, en deux heures j’en gagnai trois cents. La comtesse voulut suivre ma fortune, ainsi que la duchesse de Bouillon, le marquis de la Trousse55 et d’autres et ils eurent un profit encore plus grand, si bien que l’ambassadeur Giustiniani, qui taillait, perdit en un moment six mille pistoles. En peu de jours, je me trouvai avec dix-huit cents louis, mais la vigile de la Toussaint me fut néfaste, car je perdis tout, et ceux-là perdirent bien plus qui jouaient sur ma carte, croyant amasser des trésors. Néanmoins, comme j’avais gagné tenant le jeu du duc de Vendôme, beaucoup de dames me recherchaient pour que je jouasse pour elles, et il s’en fallut de peu que je ne m’attirasse pour le jeu le même concours que pour les prophéties.

        Mme de Bonnelles, qui aimait le jeu, bien qu’elle y perdît toujours, voulait que je tentasse la fortune pour elle ; j’allai une fois pour l’avertir du résultat de la partie dans la maison de Mme d’Armagnac. Elle me pria de ne pas troubler la conversation parce que là se trouvaient ses nièces, la duchesse de Ventadour avec Villeroy, et la marquise de la Ferté avec Marsan. Marsan était l’ami de cette dernière, alors qu’elle n’était encore que Mlle de Toucy. Mme de Bonnelles, comme tante de la dame, et Mme d’Armagnac, comme sœur de Villeroy et belle-sœur de Marsan, cachaient ces liaisons. Ici les parents ont coutume de se rendre de ces sortes de services les uns aux autres sans scrupules. Marsan voulait aussi être caché parce qu’il avait des intrigues avec la comtesse de Louvigny56 et avec la maréchale de la Ferté57, mère du marquis, et surtout parce que, à cause de lui, le marquis et la marquise de la Ferté en étaient venus aux coups de poing. Villeroy, en qualité d’amoureux de la comtesse de Soissons, ne voulait pas non plus que son infidélité fût divulguée.

        Or donc, tous voulaient que je jouasse avec eux de compte à demi, mais j’avais pour la dame dont j’ai déjà parlé une passion qui ne me permettait de m’appliquer à aucune chose. La comtesse de Soissons me conseillait de jouer, m’affirmant que je me serais enrichi aux dépens d’autrui, et elle m’assurait que ma réputation de devin était telle que, si j’avais voulu prendre des intérêts de chacun, j’aurais aisément réuni cent mille écus et qu’alors j’aurais pu me rire de tous, d’autant plus que j’étais dans un pays étranger et que j’étais inconnu. J’eus horreur de cette folle imagination.

        Le marquis de la Vallière me tenait, lui aussi, ces discours. Mais il m’en fit un différent, un jour qu’il me conduisit dans sa chambre. Il s’approcha de moi en me disant : « Monsieur, en Espagne les moines, en France les grands, en Italie tout le monde. » Je me rejetai en arrière, et je répondis en plaisantant que cette pensée était loin de moi, que j’avais vingt-cinq ans et de la barbe. Il me répliqua que les Français de bon goût ne regardent ni aux années, ni aux poils ; bref, je n’eus pas peu à faire pour m’échapper. Je racontai l’histoire à l’abbé del Carretto. Il me répondit qu’il fallait avoir de la compassion, parce que les hommes de semblable inclination naissent avec elle, comme les poètes avec la rime. Le marquis mourut peu après, d’une maladie à l’anus, et cette maladie était alors très répandue58.

        Le marquis de Dangeau se plaignait, lui aussi, d’une telle maladie, mais c’était pour être resté trop longtemps assis et en grande réflexion au jeu. Le comte de Gramont disait que le diable battait Dangeau, et que, comme le pacte pour gagner était à son terme, le marquis périrait bientôt.

        J’étais devenu le confident du comte de Gramont. Il suivait partout Mme de la Porte, femme d’un conseiller, dont elle était séparée, suivant l’usage de quasi toutes les femmes de ce pays-ci. Elle était très belle ; le duc de Roquelaure59 la recherchait aussi, mais sans succès. La comédie dura plusieurs mois, mais quand la comtesse de Gramont fut revenue de Béarn, où le comte l’avait laissée quelque temps par jalousie, il commença, ce qu’il n’avait pas fait jusqu’alors à concevoir sur certaines paroles de Roquelaure, des soupçons à mon égard, tant à l’égard de celle qu’il aimait qu’au sujet de sa propre femme.

        Cependant, il ne laissait pas de dire du bien de moi au Roi, et je fus informé qu’il en parla avec obligeance le jour de la Saint-Hubert, auquel jour les Rois ont coutume de donner une grande chasse. J’allais à Versailles ; je rencontrai le Roi à Clagny ; il venait le long de l’avenue à cheval d’un pas modéré, accompagné de Madame, de la Grande-Duchesse60, de beaucoup d’autres dames et cavaliers superbement parés, avec une foule de noblesse à cheval dans une agréable confusion ; déjà partait en avant, courant à cheval, M. de Soyecourt61, le grand-veneur, avec d’autres cavaliers et chasseurs, tous avec des trompes d’argent. Lorsque je fus vis-à-vis du Roi, je fis arrêter le carrosse, et mis pied à terre. J’entendis comme un murmure : « Primi, Primi ! » Le Roi leva son chapeau en souriant ; le comte de Gramont me rapporta que j’avais agi en bon courtisan, car ici, quand on rencontre le Roi ou le Dauphin, on fait seulement arrêter le carrosse sans descendre à terre.

        Cependant, les affaires du royaume paraissaient s’améliorer ; le prince de Condé était de retour de l’Alsace, ayant rendu infructueuses les tentatives de Montecuccoli62. Les séditions de Bretagne avaient cessé à l’apparition du chevalier de Forbin63, de même que celles de Bordeaux, où les troupes du Roi étaient entrées comme dans une ville conquise. Le Parlement avait été suspendu. Le premier président, Suduirant, me racontait les misères de ce pays. Ce dernier était un homme curieux, il ne pouvait me lâcher, me croyait un oracle, et cela, parce que je lui avais dit, la première fois que je l’avais vu, que, s’il avait été une femme, il aurait été une grande p… ; cela lui semblait vrai, car il se reconnaissait très dissolu.

        Je passe ici beaucoup de noms, de faits, d’intrigues, d’histoires, pour qu’il reste encore quelque agrément à la lecture du Journal. Et certes, si j’avais voulu noter toute chose, j’aurais fait des volumes. Du reste, je ne pourrais dire à mon confesseur que peu de chose de plus que ce que je vous écris ; et cela, parce que je vous l’ai promis, et parce que nous sommes si grands amis que nous pouvons croire que nous ne formons à nous deux qu’une seule personne.

      

      
      
          1. Henri, duc de la Ferté-Senneterre (1600-1681), maréchal de France depuis 1651, avait soixante-quinze ans. César, duc de Choiseul, comte Du Plessis-Praslin, maréchal depuis 1645, mourut en 1675 à soixante-dix-sept ans.

        

        
          2. François, marquis de Créqui (v. 1624-1687), maréchal de France en 1668.

        

        
          3. Philippe de Montaut-Bénac (1619-1684), duc de Navailles et Frédéric Armand, comte de Schomberg (1619-1690), encore lieutenants généraux seront inscrits au tableau du maréchalat en 1675.

        

        
          4. Henri de Ruvigny (1647-1720), gentilhomme protestant, fut aide de camp de Turenne de 1672 à 1675. Après la révocation de l’édit de Nantes, il passa en Angleterre, s’y fit naturaliser et servit dans l’armée anglaise. Il était fils de Henri de Ruvigny (v. 1605-1678), compagnon et ami de Turenne, député général des Églises réformées depuis 1659, négociateur du mariage de Monsieur avec Henriette d’Angleterre et, en 1666, d’un accord secret avec Charles II qui devait servir de base à la paix de Bréda signée en 1667 entre l’Angleterre et les Provinces-Unies.

        

        
          5. Marie-Thérèse donna six enfants à Louis XIV dont un seul vécut : Louis, le grand Dauphin, dit Monseigneur. Les autres moururent en bas âge, le dernier en juin 1672.

        

        
          6. Le jeudi saint 11 avril 1675, le vicaire de Versailles, soutenu par son curé et par Bossuet, refusait l’absolution à Mme de Montespan. Celle-ci, sous la pression des dévots (la Reine, Mme de Montausier, Mme de Maintenon), quitta la Cour et se retira à Paris.

        

        
          7. Claude de Vin Des Œillets († 1687), demoiselle suivante. Compromise dans l’affaire des Poisons, son témoignage innocenta complètement sa maîtresse contre les accusations de l’abbé Guibourg.

        

        
          8. Louis Auguste de Bourbon, duc du Maine (1670-1736), fils légitimé (en 1673) de Louis XIV et de Mme de Montespan, colonel général des Suisses en 1674.

        

        
          9. Vivonne eut le gouvernement de Champagne et de Brie. Il fut nommé maréchal de France le 30 juillet 1675.

        

        
          10. Ce fut en faveur de la comtesse de Soissons, écrit Saint-Simon, que « le cardinal Mazarin, son oncle, inventa au mariage du Roi la nouvelle charge de surintendante ». Mme de Montespan devint surintendante de la maison de la Reine en 1679.

        

        
          11. D’abord destiné aux enfants naturels du Roi, puis propriété de Mme de Montespan, le château de Clagny fut élevé par Jules Hardouin-Mansart à partir de 1674 en contrebas du château de Versailles, près de l’étang du même nom. Mme de Sévigné l’appelait « le palais d’Armide ».

        

        
          12. Anne-Jules (1650-1708), comte d’Ayen puis duc de Noailles, capitaine de la première compagnie des gardes du corps, maréchal de France en 1693, était le fils de Anne, premier duc de Noailles, qui mourut en 1678.

        

        
          13. Georges Frédéric, prince de Waldeck († 1692), maréchal au service de l’Empire et des Provinces-Unies.

        

        
          14. La grande révolte urbaine de Bordeaux, déclenchée en mars, ne s’acheva qu’en août 1675. En Bretagne, le soulèvement, d’abord urbain (Rennes, Nantes) en avril, devint rural en juin et juillet. Ce furent les dernières « émotions » populaires du règne de Louis XIV, contemporaines de grandes opérations militaires sur les frontières. Leur origine était l’établissement du papier timbré, d’un impôt sur le tabac et du droit de marque sur la vaisselle d’étain douloureux au menu peuple. En Bretagne, le duc de Chaulnes, gouverneur, avait été obligé de se terrer à Port-Louis. Au début de l’émeute bordelaise les pouvoirs locaux s’étaient inclinés : le gouverneur, le maréchal d’Albret, disposait de peu de moyens et le parlement ordonna de surseoir aux nouvelles taxes. Les séditieux recevaient les encouragements de la Hollande, en guerre contre la France. On craignait une extension du mouvement à d’autres provinces.

        

        
          15. La convocation des vassaux directs tenus envers le Roi au service militaire (ban) et des arrière-vassaux (arrière-ban) – survivance de l’armée féodale – eut encore lieu en 1674 et 1689. Elle tomba en désuétude après la guerre de la ligue d’Augsbourg.

        

        
          16. Charles Emmanuel II, duc de Savoie mourut le 12 juin 1675. « N’êtes-vous pas bien étonnée, mande Mme de Sévigné à sa fille, de cette mort du duc de Savoie, si prompte et si peu attendue, à quarante ans ? » Sa veuve, Marie Jeanne de Nemours, appelée Madame Royale, devint régente.

        

        
          17. « On juge ici, écrit-on à Mme de Grignan le 15 avril 1676, un homme de Savoie, accusé d’avoir conspiré contre le duc de Savoie ; il a accusé le marquis de Livourne, qui sollicite ici pour sa justification ». Charles Emmanuel de Simiane, marquis de Livourne puis de Pianezze, rentrera en grâce vers 1680. Louis XIV l’imposa alors comme Premier ministre du Piémont.

        

        
          18. En reconnaissance aux avant-postes, Turenne fut tué à Sasbach (au nord d’Achern) le 27 juillet 1675. Condé fut envoyé par le roi pour stopper l’avance des armées impériales dans l’Alsace à nouveau envahie (août-septembre 1675). Le corps du maréchal ramené en France au milieu des pleurs, ira reposer, insigne honneur, dans la basilique de Saint-Denis.

        

        
          19. Pour tenter de surmonter le choc psychologique dû à la mort de Turenne, Louis XIV procéda le 30 juillet 1675 à la promotion de huit maréchaux de France, que des esprits caustiques nommèrent « la monnaie de Turenne ». Ce furent Frédéric Armand, comte de Schomberg (1619-1690), Godefroy, comte d’Estrades (1607-1686), Philippe de Montaut-Bénac, duc de Navailles (1619-1684), Henri Louis d’Aloigny, marquis de Rochefort, mort l’année suivante, François Henri de Montmorency-Bouteville, duc de Luxembourg (1628-1695), François d’Aubusson, duc de Roannez, comte de la Feuillade (1625-1691), Jacques Henri Durfort, duc de Duras (1626-1704) et Louis Victor de Rochechouart, duc de Vivonne (1636-1688).

        

        
          20. Henri de Daillon († 1685), comte puis (1675) duc de Lude, était grand maître de l’artillerie depuis 1669. Cette nomination montre avec quel art Louis XIV module les dignités octroyées à ses courtisans. Les charges exercées à la Cour par le comte de Lude, sa faveur auprès du roi autorisent son élévation à la dignité ducale. Mais ses mérites ne sont pas assez éclatants pour devenir maréchal de France.

        

        
          21. Antoine d’Aquin (1620-1696), premier médecin du roi de 1672 à 1693. Il était connu comme un insatiable solliciteur.

        

        
          22. Le 11 août 1675, le maréchal de Créqui fut vaincu à Consarbruck par le duc de Lorraine et fait prisonnier à Trèves en septembre.

        

        
          23. La jeune cour de Louis XIV fut aussi éloignée de la dévotion austère régnant autour de la Reine mère que de la licence de quelques courtisans intempérants. Le roi avait la sodomie en aversion. À plusieurs reprises il tenta d’extirper le vice ultramontain de sa cour. On avait donné au comte de Manicamp – Bernard de Longueval – le pseudonyme de Giton.

        

        
          24. Marie-Anne Mancini (1646-1714), nièce du cardinal Mazarin, femme de Godefroy Maurice de la Tour d’Auvergne, duc de Bouillon (1641-1721), grand chambellan de France.

        

        
          25. La Mazarine désigne Hortense Mancini (1646-1699), femme de Charles Armand de la Porte, marquis de la Meilleraye puis duc Mazarin ; la Colonna, Marie Mancini (1640-1715), épouse du connétable Colonna.

        

        
          26. Antoine Charles de Louvigny († 1720), comte de Guiche à la mort de son frère Armand en 1673, puis duc de Gramont en 1678.

        

        
          27. Emmanuel Théodose de la Tour d’Auvergne (1644-1715), cardinal de Bouillon, grand aumônier, frère du grand chambellan, neveu de Turenne.

        

        
          28. La maison de Bouillon est parvenue au rang de prince étranger pendant la Fronde. Contre l’achat de la principauté de Sedan et de Bouillon, le Roi lui en a conféré les honneurs (1651).

        

        
          29. Se prétendant membres cadets de la maison souveraine de Bretagne, les Rohan ont joui temporairement du rang de prince étranger sous la régence d’Anne d’Autriche puis définitivement sous le règne de Louis XIV. Les Monaco-Grimaldi ont eu semblable prétention, mais le roi n’a jamais tranché la question de préséance entre les ducs et eux. À la différence du rang de duc et pair, celui de prince étranger n’est pas sanctionné par le parlement. C’est une simple faveur accordée par le monarque à ceux qui se prétendent de maison souveraine.

        

        
          30. La principauté de Sedan et le duché de Bouillon avaient échu aux la Tour d’Auvergne par le mariage en 1591 de Henri, vicomte de Turenne (1555-1623) avec Charlotte de la Marck, héritière.

          La vicomté de Turenne (acquise par mariage en 1444) était également réputée souveraine, sous la suzeraineté nominale du roi cependant. Comme vicomtes souverains, les seigneurs de Turenne étaient donc princes.

        

        
          31. Marie Gigault de Bellefonds († 1706) avait épousé en 1651 Pierre (1623-1698), marquis de Villars, ambassadeur en Espagne, en Savoie, au Danemark, conseiller d’État d’épée en 1683, chevalier des ordres du Roi en 1688. Mme de Villars était très liée avec la comtesse de Saint-Géran.

        

        
          32. Marie Françoise de Bournonville, mariée en 1671 à Anne Jules, comte d’Ayen.

        

        
          33. Madeleine de Lionne († 1684), fille du ministre et secrétaire d’État Hugues de Lionne, a épousé le 10 février 1670 François Annibal III, duc d’Estrées, marquis de Cœuvres.

        

        
          34. Orondate est un personnage du roman de Madeleine de Scudéry, Artamène ou le Grand Cyrus (1649-1653, 10 vol.), « célèbre pour sa taille et sa bonne mine, qui charmait toutes les héroïnes de ce roman ». Saint-Simon confirme que ce nom donné au marquis de Villars « ne lui déplaisait pas ».

        

        
          35. Thomas François Chabod, marquis de Saint-Maurice († 1682), ambassadeur de Savoie (dont l’hôtel familial est encore visible à Chambéry), a laissé des lettres publiées en 1910 par Jean Lemoine et couvrant les années 1667-1673.

        

        
          36. Rappelons que Marie Jeanne de Nemours, duchesse de Savoie, appelée Madame Royale, exerce la régence depuis la mort de Charles Emmanuel II.

        

        
          37. Antoine Monet de la Salle (1636-1724), conseiller au parlement de Metz (1662), est mort doyen des maîtres des requêtes.

        

        
          38. Mme de Choisy n’est pas la mère de l’abbé, morte en 1666, mais l’épouse de Jean-Paul de Choisy, intendant, frère de l’abbé.

        

        
          39. François Timoléon de Choisy (1644-1724), fils de Jean de Choisy, conseiller d’État, intendant de Languedoc, chancelier de Gaston d’Orléans, et de Mlle de Belesbat, petite-fille du chancelier de l’Hospital.

        

        
          40. Pierre Paul Riquet (1604-1680), fermier général des gabelles de Languedoc de 1661 à 1673, fut le constructeur du canal du Midi (1666-1681).

        

        
          41. Marie Louise Élisabeth Aymée Pot de Rhodes († 1684), mariée depuis 1646 à François Marie de L’Hôpital, duc de Vitry († 1679).

        

        
          42. La bassette est un jeu de cartes voisin du lansquenet. C’est un jeu de hasard avec banque, c’est-à-dire où tous les joueurs jouent contre le banquier. Depuis très longtemps pratiqué en Italie, il fut introduit en France par l’ambassadeur vénitien Giustiniani.

        

        
          43. Frédéric Charles de la Rochefoucauld, comte de Roye († 1690), marié en 1656 à sa cousine germaine Élisabeth de Durfort.

        

        
          44. François de Simiane (1622-1680), marquis de Gordes, comte de Carcès, grand sénéchal de Provence, chevalier d’honneur de Marie-Thérèse, frère de l’évêque de Langres.

        

        
          45. Marie de Bautru, fille de Nicolas de Bautru, comte de Nogent, mariée en 1656 à Charles, marquis de Rambures († 1671), Mme de Sévigné assure qu’« avec la passion du jeu, elle avait encore celle de l’amour jusqu’à l’excès ».

        

        
          46. Charles Amédée de Broglie († 1707), comte de Revel (en Piémont), était depuis 1668 maître de camp lieutenant du régiment de Royal-cuirassiers. Lieutenant général en 1688, il se distingua à la défense de Crémone en 1702 et fut nommé chevalier de l’ordre du Saint-Esprit (1703).

        

        
          47. Louis Charles, prince de Courtenay (1640-1723), lointain descendant du roi Lous VI le Gros. Mazarin avait songé à lui faire épouser une de ses nièces. Les Courtenay s’éteignirent sous le règne de Louis XV.

        

        
          48. Alexis Henri, dit le chevalier puis marquis de Châtillon († 1727), capitaine des gardes de Monsieur (1674) puis premier gentilhomme de sa chambre, chevalier des ordres du roi (1689) et brigadier (1690).

          « Le chevalier de Lorraine et de Châtillon, explique Saint-Simon, y avaient fait [dans la maison de Philippe d’Orléans] une grande fortune par leur figure, dont Monsieur s’était entêté plus que de pas un autre. Le dernier [Châtillon], qui n’avait ni pain, ni sens, ni esprit, s’y releva et y acquit du bien. L’autre prit la chose en Guisard qui ne rougit de rien pourvu qu’il arrive, et mena Monsieur le bâton haut toute sa vie ; fut comblé d’argent et de bénéfices, fit pour sa maison ce qu’il voulut, demeura toujours publiquement le maître chez Monsieur. »

        

        
          49. Claude Elzear de Châtillon († 1721), dit le comte de Châtillon, maître de camp de cavalerie, auquel son frère cadet vendit la moitié de sa charge de premier gentilhomme de la chambre de Monsieur.

        

        
          50. Antoine Coiffier Ruzé (1638-1719), marquis d’Effiat, neveu du célèbre Cinq-Mars, premier écuyer de Monsieur, souvent accusé d’avoir empoisonné Henriette d’Angleterre.

        

        
          51. S’agit-il de Claude Jean Baptiste Rouault, comte de Cayeu, fils du marquis de Gamaches ?

        

        
          52. Barbara Villiers (1641-1709), comtesse de Castlemaine puis duchesse de Cleveland, fut une des maîtresses de Charles II d’Angleterre dont elle encouragea l’inclination vers le catholicisme.

        

        
          53. Louis Joseph, duc de Vendôme (1654-1712), petit-fils de l’enfant légitimé de Henri IV, neveu à la mode de Bretagne de Louis XIV. Après avoir fait ses premières armes dans la guerre de Hollande, il fut nommé général des galères (1694), commandant des armées françaises en Catalogne en 1695, puis en Italie où il resta quatre années au front, tenant en échec le prince Eugène (1702-1706), et en Flandre (1706-1708) où la défaite d’Audenarde lui valut une courte disgrâce. En 1710, il reçut le commandement général en Espagne. Vainqueur à Villaviciosa, il contribua à sauver le trône de Philippe V. Chevalier des ordres du roi (1688) et de la Toison d’or, ayant obtenu la préséance sur les ducs et pairs en 1694 et déclaré prince du sang par le roi d’Espagne en 1712, ce grand capitaine fut enterré à l’Escurial.

        

        
          54. Louis Armand de Simiane de Gordes, évêque de Langres de 1670 à 1695 (†), premier aumônier de Marie-Thérèse.

        

        
          55. Philippe Auguste Le Hardy, marquis de la Trousse († 1691), cousin de Mme de Sévigné, capitaine-lieutenant des gendarmes-Dauphin, lieutenant général, gouverneur d’Ypres, chevalier des ordres du Roi.

        

        
          56. Marie Charlotte de Castelnau, mariée en 1668 à Antoine Charles IV, comte de Louvigny, créé duc de Gramont en 1678.

        

        
          57. Madeleine d’Angennes, dame de la Loupe († 1714), a épousé en 1655 Henri, seigneur de Saint-Nectaire, duc de la Ferté et maréchal de France († 1681).

        

        
          58. Jean-François de la Baume le Blanc, marquis de la Vallière, est mort en 1676, « je ne sais comment, écrit Mme de Sévigné. Je hais toujours que les hommes aient mal au derrière ».

        

        
          59. Gaston Jean Baptiste, duc de Roquelaure († 1683), lieutenant général, créé duc en 1652, chevalier des ordres en 1661, gouverneur de Guyenne.

        

        
          60. Il s’agit de la grande-duchesse de Toscane.

        

        
          61. Charles Maximilien Antoine de Bellefourière, marquis de Soyecourt († 1679), grand maître de la garde-robe (1653) puis grand veneur (1669).

        

        
          62. Après la mort de Turenne, Condé avait été envoyé en Alsace stopper l’avance de Montecuccoli (août-septembre 1675). Le prince se retira ensuite de la vie publique dans son château de Chantilly. Il avait cinquante-quatre ans.

        

        
          63. Louis, chevalier puis bailli de Forbin-Le Martre (1632-1684), capitaine-lieutenant de la première compagnie des mousquetaires, lieutenant général en 1684. Le 6 août 1675, Mme de Sévigné écrit à propos de la Bretagne : « Il y va 4 000 hommes commandés par M. de Forbin. »

        

        

    

  
    
      
      

      
        Année 1676
      

      
        Retraite de Condé. – Le Roi et Louvois prétendent diriger les armées. – Les maréchaux : Schomberg, Navailles, d’Humières, Luxembourg. – Le marquis de Montrevel et les femmes. – Mme Bossuet, Mme de Genlis, Mme de Vervins. – Le Roi en Flandre. – Primi obtient du Roi le privilège de publier un recueil de nouvelles. – La Reynie et l’abbé Renaudot. – La police de Paris. – Le marquis de Crillon. – La duchesse de Foix. – Boisfranc, intendant de Monsieur. – Mme de Beauvais. – La guerre en Flandre et sur le Rhin. – Le duc de Noailles. – Luxembourg. – L’archevêque de Reims. – Projet de mariage entre le duc de Vendôme et Mlle de Louvois. – Les affaires de Sicile. – L’ambassadeur de Venise, Giustiniani, remplacé par Contarini. – Le Roi, son activité, son application. – Départ du comte Ferrero, ambassadeur de Savoie. Il est remplacé par le marquis de Saint-Maurice.
      

      
        Ainsi que me l’avait dit Turenne avant de mourir, Condé ne devait plus aller à l’armée. Le prétexte était la goutte, mais la véritable raison était qu’il voulait que le duc d’Enghien, son fils, exerçât en Flandre le commandement en chef pendant que lui-même commanderait sur le Rhin ; mais le Roi, secondé en cela par la jalousie de Louvois, voulait garder pour lui seul la gloire de ses armes1. C’est pour cela que Créquy put se relever2 ; tous l’avaient cru perdu, mais il fut sauvé par la soumission de sa femme qui passait ses journées à faire la cour à Mme de Louvois et par sa propre soumission, se montrant aussi humble à l’égard du ministre qu’il avait été arrogant autrefois. Son frère3, le duc, premier gentilhomme de la Chambre, y avait aussi contribué, étant d’humeur assez libre et parlant plus hardiment au Roi que n’importe quel courtisan.

        Parmi les autres maréchaux sur lesquels se portaient les regards, se distinguait Schomberg, qui s’était élevé par sa propre valeur. Aussi envoya-t-on Navailles en Catalogne pour que Schomberg pût servir en Flandre. D’Humières4 avait une femme qui n’était pas bien faite mais spirituelle et qui passait pour être fort courtisée par Louvois. Quant à Rochefort5, c’était un bon mari pour M. Le Tellier, mais je l’ai vu fort désagréable pour les autres, et même pour moi, un jour qu’il voulait être présent à un rendez-vous que sa femme m’avait donné.

        Luxembourg était entré dans le parti de Mme de Montespan par un envoi qu’il lui avait fait de chevaux et de porcelaine après la prise d’Utrecht. Il était parent de Mme de Thianges, mais je l’ai vu devant Louvois plus plat qu’un valet ; je ne sais si c’était son naturel, bien qu’il soit bossu et de petite taille, mais il est certain qu’il est fourbe. Mlle de Valençay, sa nièce6, m’interrogeait sur son compte comme si elle avait été sa parente à un degré beaucoup plus rapproché, je ne dis pourtant pas comme sa femme, car il était marié à la plus laide personne de ce temps7. La sœur de sa femme, la princesse de Tingry8, chanoinesse, était assez supportable ; aussi murmurait-on qu’elle suppléait la duchesse. Le marquis de Montrevel9 m’avait fait connaître Luxembourg et m’avait appris comment le jeune et beau Tallart10, fils de Mme de la Baume, était en campagne plus pour le service du général que pour celui du Roi. Luxembourg, Créquy11, la Vallière et Seignelay formaient une société dans laquelle les deux premiers étaient acteurs, les deux autres courtisans. Le marquis de Feuquières12 était parent du maréchal, mais surtout son âme damnée. Feuquières a une physionomie funeste. Ne le connaissant pas, je lui avais dit qu’il serait pendu. Il eut peur, car je lui avais une première fois prédit une blessure à la cuisse. Le comte de Gramont enrageait de voir Luxembourg riche, me disant qu’il l’avait nourri pendant des années entières alors qu’il n’avait pas un sou.

        Montrevel m’avait conduit chez Mme Bossuet13, nièce de l’évêque de Condom, précepteur du Dauphin. C’était une assez belle femme ; elle vivait séparée de son mari comme quasi presque toutes les dames de Paris. La séparation s’y produit facilement, et cela tient à une grande liberté de mœurs et à une grande abondance d’hommes, outre que l’amour du changement est le propre du pays. Le prince de Lillebonne14 était dans la maison de Mme Bossuet plus souvent que dans la sienne ; quelques-uns l’excusaient, il est vrai, parce que sa femme, qui était folle du duc de Lorraine, n’était qu’une bonne et grosse ménagère. Montrevel regardait Mme Bossuet comme une amie du vieux temps et il ne voulait que des veuves riches et maîtresses de leurs biens. Les vieilles étaient encore meilleures pour lui, car il était jeune, ambitieux et manquait d’argent.

        Il était veuf. Bien qu’il affectât des airs de paladin, il était sous la constellation du Capricorne ; aussi les uns le tenaient pour brave, d’autres doutaient de son courage ; le grand écuyer et le chevalier de Lorraine l’ayant repoussé sous prétexte qu’il voyait leur mère, la comtesse d’Harcourt, Montrevel aurait répondu qu’il la verrait l’épée au côté, à quoi les autres n’auraient rien répliqué. En somme, le Roi l’estimait parce qu’il l’avait vu plein de courage au passage du Rhin où il avait reçu trois blessures.

        À ce moment, il vivait aux dépens de Mme de la Barre, veuve d’un conseiller et qui, comme c’est la fantaisie des dames de Paris, dans l’espoir d’être la femme d’un homme de guerre, lui donnait tout ce qu’elle avait. Et cela est un grand avantage pour le Roi, car les femmes n’appréciant que les hommes d’épée, tous veulent le devenir, ils se ruinent et se font tuer, et dans les autres pays il en coûte autant pour trouver un homme qu’ici pour en avoir cent. Mais à peine la bourse de Mme de la Barre fut-elle vide que Montrevel cessa de la voir et elle fut contrainte d’aller pleurer sur sa misère dans un couvent.

        Montrevel s’attaqua ensuite à la marquise douairière de Chamilly15, puis à Mme Damon16, femme d’une grande beauté. Celle-ci me consulta plusieurs fois pour savoir quand elle deviendrait veuve, car elle était jeune et son mari très âgé ; elle était tout amour ; beaucoup de jeunes gens de robe allaient chez elle, mais, quand Montrevel se présenta, ils disparurent devant l’homme d’épée. Le mari se réjouit d’abord de cette retraite ; mais plus tard il se repentit de la présence de Montrevel plus qu’il n’aurait fait si les autres avaient continué, car il perdit une grosse somme d’argent qu’il avait prêtée, sa femme avait mis en gage ses propres fourrures qu’il fallut dégager, et presque toute la maison se trouva endettée.

        Mme de Genlis17 avait peur de Montrevel ; il alla la voir plusieurs fois, mais en vain. Elle était jeune et riche de huit cent mille livres ; de visage trop rouge, elle avait la peau blanche et la taille bien faite. Je la voyais chaque jour ; elle refusait les visites de tous, mais pour moi, elle avait ordonné de me laisser entrer à toute heure. Tilladet18, Saint-Germain-Beaupré19, le maréchal d’Estrades, et plusieurs marquis véritables et jusqu’à des ducs la désiraient pour femme, mais elle différait ; elle s’était rendue malade à force de pleurer continuellement son défunt mari, dont elle avait toujours le portrait devant son lit, et elle avait dépensé dix mille écus pour lui faire faire une statue dans la chapelle de Genlis. Lorsque je n’allais pas chez elle, elle m’envoyait chercher. Le marquis de Genlis, son beau-frère20, et le chevalier me dirent qu’elle parlait incessamment de moi, que c’était une passion manifeste, et que j’en devais profiter. Ils espéraient que, par quelque intrigue, on aurait pu empêcher le mariage auquel elle tenait. Une fois que la conversation s’était échauffée, je lui adressai des propos galants. Elle rougit subitement et me répondit avec des yeux brillants qu’elle ne voulait entendre parler que du sacrement. Mais de ma vie je n’avais jamais pensé au mariage, et, en outre, j’avais encore ma passion qui me permettait à peine de feindre de la politesse, encore bien moins de l’amour pour d’autres.

        Je voyais dans le même temps sa sœur, Mme de Vervins21, veuve piquante, mais qui n’était pas si affligée que l’autre de la perte de son mari ; au contraire de celle-ci, elle me dit que la galanterie lui ferait moins peur que le sacrement ; et, comme nous étions assis un matin chez elle dans l’antichambre, elle me fit toucher ses cuisses, qu’elle louait fort. Je projetai immédiatement de me faire de l’argent à la façon de Montrevel, car elle n’était pas si belle qu’elle pût procurer du plaisir, et j’hésitais à laquelle des deux sœurs je me donnerais. Mais si, le jour suivant, je voyais la dame, objet de ma passion, je n’avais plus d’autres pensées.

        Adriano Nigosanti, astrologue, italien, ayant tiré l’horoscope de ces deux sœurs, s’écria, : « Oh ! celles-ci ont l’enfer dans la nature ! » En effet, elles se marièrent ensuite toutes les deux, Mme de Vervins avec le marquis de Trélon, jeune Flamand plus fou qu’un Français, qui joua tout son bien en un jour et qui l’a rendue malheureuse ; et Mme de Genlis avec le marquis de Beuvron, homme âgé, sans fortune et chargé d’enfants. Ce fut l’œuvre de M. et Mme de Riberpré22, amis de Beuvron ; lorsqu’on leur reprochait la trahison qu’ils avaient faite à Mme de Genlis par un semblable mariage, ils s’excusaient en disant que, sans cela, elle eût fait pis.

        Le Roi était parti à l’armée, il avait pris Condé23 et Monsieur avait assiégé Bouchain. Le prince d’Orange s’avança contre Monsieur. Le Roi, craignant que le prince d’Orange ne marchât sur Courtrai, envoya le maréchal d’Humières vers Mortagne et, afin de ne pas permettre que les alliés entreprissent sur Bouchain, il passa à Sébourg et ensuite à Urtebise, où il coucha quelques heures sans se déshabiller ; puis, le matin avant le jour, il alla lui-même dans le camp réveiller les soldats. Il prit avec lui une partie des troupes et s’avança à peu de distance de la contrescarpe de Valenciennes, où se trouvaient déjà les ennemis. Il fit aussi avancer l’armée et la mit en bataille avant eux, car ils ne pouvaient le faire en raison de leurs positions.

        Le Roi voulait combattre. Tout le monde était de cet avis, y compris le maréchal de Schomberg, mais Louvois, s’approchant de Schomberg, lui parla à l’oreille, en lui faisant sentir qu’il ne fallait pas engager la bataille à l’endroit où se trouvait le Roi. Schomberg changea de tactique et fit valoir qu’il ne fallait pas mettre en péril la vie du Roi (quoique la victoire ne fût pas douteuse) et que Sa Majesté était là pour soutenir le siège de Bouchain. Monsieur avait abandonné le siège aux lieutenants généraux et était venu au camp à la nouvelle de la bataille ; mais il s’en retourna, voyant que le Roi voulait à toute force s’emparer de la ville.

        Les Hollandais crurent pourtant qu’on donnerait la bataille en voyant les dispositions des Français. D’ailleurs, le Roi avait fait savoir au camp ennemi qu’il tenait à Bouchain et qu’aussitôt la place prise, il lèverait le camp sous les yeux des ennemis et en pleine lumière, ce qu’il fit ; néanmoins les alliés ne bougèrent pas ; le Roi marchait du reste de façon à pouvoir accepter la bataille à tout moment si l’on s’était avisé de l’attaquer. De là il s’en alla à24… et retourna ensuite à Versailles.

        Deux libraires m’avaient promis quatre cents pistoles par an, si je leur procurais le privilège de faire imprimer un recueil hebdomadaire de tout ce qui arrivait à Paris ; le Roi m’accorda cette faveur, mais son exécution rencontra un obstacle presque insurmontable. Renaudot25, médecin du Dauphin, tomba aux pieds du Roi pour faire annuler cette concession qui portait préjudice à la Gazette. Le Roi tenait toujours ce qu’il me promettait ; néanmoins le comte de Gramont me dit que, du moment que j’avais affaire à un médecin, je perdrais mon procès. Le Roi me dit, en passant, que Renaudot l’importunait ; à quoi je répondis que je ne voulais pas lui causer des ennuis. Sa Majesté ajouta que si je renonçais à ce privilège entre les mains du chancelier, je lui ferais plaisir. Ce pauvre Renaudot ne me perdait pas de vue et il faillit devenir fou. Il eut à ce sujet une contestation avec La Reynie26, lieutenant de police de Paris, qui, pour l’obliger, avait fait opposition aux libraires ; mais comme il avait invité le médecin à se rendre chez lui, Renaudot s’offensa de ce que La Reynie ne s’était pas dérangé pour aller le voir, et il y eut entre eux contestation sur cette question de préséance, contestation assez ridicule, car l’un est, à vrai dire, l’inspecteur des latrines de la Cour, et l’autre, l’intendant général de celles de Paris. La fonction véritable de ce dernier consiste en effet à assurer la propreté de la ville.

        Je m’aperçois que je ne vous ai pas rendu compte du bon gouvernement de cette grande ville. C’était autrefois un nid de voleurs et d’assassins ; on ne pouvait pas sortir la nuit sans risquer sa vie. Il était impossible de se promener le jour, car les rues n’étaient pas pavées et le sol était gras comme celui des villages. Le Roi a défendu le port de l’épée aux laquais sous peine du gibet et il en a donné l’exemple en commençant par sa propre maison, car les laquais étaient les maîtres de Paris et étaient ligués ensemble. Il a ensuite fait paver toute la ville, poser la nuit des lanternes dans chaque rue ; à tous les angles il y a des sentinelles armées ; des cavaliers et des troupes sont postés par-ci par-là pour accourir au premier signal contre les malfaiteurs ; on peut ainsi circuler sûrement jusqu’à deux heures du matin. Il arrive néanmoins, de temps en temps, des vols, mais les coupables vont bien vite trébucher contre la roue ou le gibet ; les sentences contre les malfaiteurs sont rendues avec une célérité extraordinaire, à la mode française ; on prend le criminel aujourd’hui et on le pend demain et tout cela se pratique avec la même exactitude dans tout le royaume : c’est pourquoi on voit sur les grands chemins tant d’expositions de chair humaine.

        Mais revenons au marquis de Crillon. Il logeait au palais Vendôme et se faisait passer pour moi auprès de ces curieuses qui me cherchaient et qui lui plaisaient ; cette ruse réussissait facilement, car il était d’Avignon et parlait mal le français ; comme il voyait que je chassais tout le monde, il m’avait prié de lui envoyer les femmes. Quelques-unes se laissèrent conduire dans sa chambre ; aussi, contre l’opinion commune, le bruit commença à se répandre que j’étais lascif. Il venait des femmes de toute sorte. Le hasard voulut que Crillon, en donnant la bonne aventure, attrapa la mauvaise, ce qui lui fit maudire le métier de devin, et il fut contraint, après avoir passé comme un éclair à son régiment, d’aller aux étuves et aux bains.

        L’abbé de la Suze me conduisait en divers lieux et m’instruisait de ce que je devais dire. C’est pourquoi ma réputation se soutenait. Partout où je me présentais, je trouvais que j’avais des intrigues, et c’étaient des dames de distinction. En m’asseyant avec lui dans la chambre de Mlle de Poussay, jeune fille d’une grande beauté27, je sentis sous le coussin du fauteuil un livre que je saisis : je vis que c’était Rabelais en français. C’est une espèce de livre comme celui d’Arétin28 en italien. Elle poussa un cri, me l’arracha des mains et devint toute rouge. Giustiniani l’aimait, le marquis de Chavigny29 l’avait conduit chez elle, et Chavigny de son côté faisait le passionné.

        Chavigny a un visage de Zangurzola30 ; cependant il se croit aimable. La duchesse de Foix31 repoussait ses avances, lui disant qu’il y avait de meilleurs champions, mais il continuait à la poursuivre jusqu’à ce qu’impatientée de ses attentions, elle lui dit un jour aux Tuileries, en présence de beaucoup de dames qui parlaient de mariage, qu’il fallait le marier avec Mlle de Vieuxponts. Chavigny se cacha pendant six mois de honte et de rage, car la Vieux-ponts était une vieille fille de soixante ans, qui, bien que de noble naissance, n’a jamais eu l’espoir de trouver un mari, ayant un visage de Polichinelle.

        Le duc de Rohan32 courtisait Mme de Foix qui le voyait et l’aimait ; cependant elle n’était pas belle ; elle était maigre et pâle, ce qui la faisait considérer comme la vraie fille du duc de Roquelaure, mais elle avait une taille élégante, et une douceur et une grâce telles que beaucoup cessaient pour elle de regarder de plus belles femmes. Un soir qu’il y avait grand concert aux Tuileries, une dame vint la choisir entre Mmes d’Armagnac, de Ventadour, de la Ferté et plusieurs autres qui enrageaient de voir toutes les louanges s’adresser à elle, et lui demanda de lui baiser les pieds. On rapporta que c’était un page de l’écurie, nommé Sérignan, qui s’était ainsi travesti. Il y avait encore le jeune marquis de Villars33, qui faisait l’Orondate et courait après elle à grands pas avec des jambes de chien.

        Mais son amant favori était le fils de Boisfranc34, intendant de Monsieur. Ce Boisfranc était venu des montagnes d’Auvergne à Paris, avec des souliers de bois portés par les plus misérables et qu’on appelle en France des sabots. La fortune, de petit laquais, l’avait peu à peu porté à l’intendance de la maison du frère du Roi, place où, comme Monsieur a environ deux millions de francs de revenus sur les apanages d’Orléans et de Montargis, Boisfranc avait accumulé des trésors, non sans des plaintes continuelles des courtisans et des créanciers de Monsieur, car il retarde les paiements pour tirer profit de l’argent, et il peut d’autant plus facilement s’enrichir que Monsieur a horreur de s’appliquer à ses affaires. Pourvu que Monsieur ait de l’argent pour acheter des bijoux, élever constructions sur constructions dans ses délices de Saint-Cloud, et surtout pour jouer, il ne veut pas savoir autre chose. Et tous les seigneurs français font de même. Ils ne veulent pas connaître leurs affaires ; aussi ils se voient bientôt ruinés et à pied, et on voit les intendants en carrosse tirer leurs maîtres derrière eux comme en triomphe.

        Je vis Boisfranc dans la maison de Mme de Saurion, à la main de laquelle il prétendait, étant veuf. C’est dans cette même maison ou dans une autre voisine qu’habitait Mme de Foix, alors qu’elle était encore jeune fille, et ensuite quand elle fut mariée. Ces maisons étaient toutes de nouvelles constructions faites par Boisfranc et louées par lui. Le fils, dès son jeune âge, par suite du voisinage, conversait avec Mme de Foix et une grande familiarité s’était établie entre eux.

        Boisfranc aurait donné volontiers sa fille au marquis de Biran, frère de Mme de Foix35 ; pour cela il ne parlait que de millions, mais la fille se souciait peu de ce mariage, car Biran était laid, petit, puant et le nez camus. Il avait en outre un langage obscène et se donnait des airs de bouffon. Malgré tout cela, il aimait Mme de Ventadour, et celle-ci dit une fois qu’à la longue pratique Biran était supportable. Le duc de Lesdiguières36 l’appelait son frère, et Lesdiguières allait visiter chaque jour le duc de Roquelaure comme son père, car Roquelaure se vantait d’avoir été heureux auprès de Mme de Lesdiguières.

        Le comte de Gramont appelait de même le comte de Fiesque37 et le duc de Vendôme ses fils. Pour Fiesque, il n’y avait pas de doute. Mais pour Vendôme, le bruit était faux. Gramont ayant envoyé un jour des fromages en présent à la duchesse de Mercœur38, Italienne, mère de Vendôme, celle-ci les fit jeter par la fenêtre ; elle était considérée comme la seule honnête des cinq sœurs Mancini39.

        Dans la chambre du Roi, à Versailles, Chamarande40, premier valet de chambre du Roi, s’offensa beaucoup de ce que le baron de Beauvais l’eût appelé son père41. D’après la ressemblance, je jugeai que Beauvais était vraiment le fils de Chamarande. Tilladet me dit que je ne me trompais pas, car Chamarande avait fait fortune par Mme de Beauvais, première femme de chambre de la Reine mère. Mme de Beauvais pendant la régence de la Reine mère, avait eu plus de trois millions de francs et les avait dissipés à entretenir à gages divers jeunes gens. Elle choisissait d’ordinaire des gens de basse condition, leur faisait donner des charges de valet de chambre pour les avoir présents et prêts à toute heure. De ce nombre était un certain La Petitière42, qui ayant fait un bon mariage avec une La Vauguyon, prit le nom de sa femme comme meilleur que le sien, et c’est ce La Vauguyon qui a été envoyé par le Roi auprès de l’Électeur de Brandebourg. Il y a aussi un nommé Joyeuse, premier valet de chambre du Dauphin, lequel, à ce qu’on dit, s’est rompu l’échine et est devenu bossu au service de Mme de Beauvais.

        Celle-ci est vieille, petite, laide, n’a qu’un œil, est grosse et toute ronde ; et pourtant l’on tient pour certain que c’est elle qui a eu la virginité du Roi alors qu’il était tout jeune ; une fois qu’il sortait du bain, elle lui donna sa première leçon d’amour. Aussi, quand le Roi la voit maintenant, il ne peut s’empêcher de rire.

        Ayant été ainsi instruit, il voulut ensuite lier commerce avec Marie Mancini, laquelle résista dans l’espoir de se faire épouser, mais ni l’un ni l’autre ne purent échapper au destin qui amena le mariage du Roi avec l’infante d’Espagne. Les ennemis de Marie Mancini prétendent qu’elle a donné occasion de dire, par son mariage avec le connétable Colonna, qu’on a attaché la vache à la colonne.

        Pendant ce temps l’anxiété était grande à la Cour. Le prince d’Orange, les Espagnols, Osnabrück et les Confédérés avaient réduit Maëstricht à l’extrémité43. Le Roi envoya Louvois avec d’Humières prendre Aire et Linck, et Schomberg marcha contre le prince d’Orange avec une grande armée, mais on craignait qu’il n’arrivât pas à temps. Le duc de Créquy me dit qu’il avait rêvé que la Reine avait mis au monde un enfant mâle. Je répondis que cela indiquait quelque bonne nouvelle pour la Cour. Le Roi, en arrivant de Saint-Cloud, apprit de Louvois qu’à la vue de Schomberg les coalisés avaient levé le siège de Maëstricht. Le Roi embrassa un abbé, auquel personne ne faisait attention, car il avait l’air d’un crapaud ; aussitôt celui-ci fut en un instant étouffé d’embrassades par le duc d’Enghien, puis par tous les courtisans ; c’était le frère de Calvo, qui avait défendu la place44. Il eut l’abbaye du cardinal Spada, qui venait de mourir, et son frère eut le gouvernement d’Aire avec vingt mille livres de pension, et fut fait lieutenant général. Créquy publia son rêve et mon interprétation ; mais j’avais donné l’explication parce que j’en avais appris la signification d’autres personnes, car il faut que vous sachiez que beaucoup, en me parlant de ces sciences divinatoires, m’ont enseigné les règles en croyant les apprendre de moi.

        Philippsbourg aussi était assiégé par les Impériaux et bloqué depuis le commencement de l’année. Les Français envoyèrent Rochefort de la Lorraine, où il commandait, pour ravitailler la place, mais le prince Charles de Lorraine, qui avait pris le titre de duc à la mort de l’ancien duc45, s’y opposa. Rochefort mourut, à peine retourné à Nancy46, du chagrin de n’avoir jamais réussi dans ses entreprises, ce qui faisait croire qu’il avait été fait maréchal de France grâce à la faveur, comme le comte de Gramont le lui avait écrit dans sa lettre de félicitation47, mais c’était un bon esprit.

        Le duc de Noailles48, capitaine des gardes du corps, avait l’habitude d’effrayer le Roi, en lui disant qu’il voyait partout des figures sinistres et il l’avait tellement accoutumé à se tenir sur ses gardes que le Roi avait coutume de dire à Rochefort, autre capitaine des gardes : « Vous, vous ne me dites rien. » Rochefort répondit alors : « Sire, ne craignez rien, vos sujet sont bons ; les méchants, ce sont ceux qui vous donnent de mauvaises impressions. » Cela fit réfléchir le Roi. Au bout de quelque temps, à la mort du duc de Noailles, le comte d’Ayen49, son fils, ayant pris le nom, la charge et les manières de son père, représenta au Roi que les figures suspectes qui l’environnaient donnaient à penser qu’il y avait quelque trame contre sa personne. Le Roi répondit : « Telle doit être la pensée de ceux qui me gardent. » Toutefois, le Roi a quelque considération pour le nouveau duc de Noailles. Ce n’est pourtant qu’un tout jeune homme, qui parle du nez, et affecte des airs de savant et de dévot. D’ailleurs, presque tous les courtisans éclairés conviennent que le Roi accorde de préférence ses faveurs à ceux qui ont à peine l’usage de la raison, et cela, non parce qu’il les juge bons, mais par politique, ne voulant pas trop élever ceux qui ont l’expérience des affaires.

        Donc, pour secourir Philippsbourg, Luxembourg entra avec quarante mille hommes en Alsace ; le duc de Lorraine alla à sa rencontre jusque devant Haguenau ; ils restèrent en présence jusqu’à ce que le duc de Lorraine, craignant que Fribourg ne fût assiégé, allât passer le Rhin à Strasbourg, pour se porter sur Fribourg ou sur Philippsbourg, selon la direction que prendrait Luxembourg. Luxembourg, au lieu d’aller à Philippsbourg, où il serait arrivé avant que le duc de Lorraine ne fût à Strasbourg, s’arrêta, et pour montrer qu’il était un bon valet et qu’il ne voulait pas faire le moindre pas sans les ordres de la Cour, perdit l’occasion de secourir la place. Il y alla ensuite avec les ordres de la Cour, mais inutilement, car les Allemands s’étaient retranchés en abattant des forêts, et les assiégés durent se rendre par manque de poudre.

        Cela fut cause que l’archevêque de Reims50 fit contre Luxembourg des chansons que l’on chanta ensuite dans les rues. Celui-ci dit un jour à l’archevêque, chez la comtesse de Soissons, qu’il avait fait ce que Louvois, son frère, lui avait ordonné. À propos de cet archevêque, un musicien du Roi, se promenant à Versailles, où se trouvait l’archevêque, dit à un autre musicien, son compagnon : « Regarde le beau porc qu’est l’archevêque de Reims. » Louvois, qui était tout près, rapporta le discours du musicien à son frère, et le musicien, qui s’en aperçut, alla trouver le Roi et lui demander pardon. Le Roi reprit gravement le musicien, puis se détourna, car il ne pouvait s’empêcher de rire. Cependant l’archevêque, qui avait la charge de maître de chapelle, fit chanter à la messe du Roi un motet dans lequel le musicien avait sa partie, et, pour le faire renvoyer, il disait incessamment au Roi : « Il chante mal, il chante mal. » Le Roi, après avoir patienté un peu, lui répondit : « Monsieur l’archevêque, il chante bien, mais il parle mal. »

        L’archevêque est grand, gros, gras et rude ; il a la voix, les gestes et toutes les manières d’un sanglier ; une dame a avoué qu’il avait été avec elle treize fois en une nuit. Quand il fut fait archevêque de Reims, il voulait aller avec le carrosse du roi comme les princesses du sang ; mais Le Tellier, son père, qui se rappelait avoir été avocat du roi au Châtelet, le rappela aussi à son fils, et ne voulut pas qu’il se fît tourner en ridicule. Celui-ci n’a jamais fait un acte de clémence ni rendu service à qui que ce soit. Il a coutume de blâmer toutes les œuvres, spécialement celles des belles-lettres ; il censurait un jour un livre à figures et à miniatures évalué cinq cents écus, qu’un jeune homme de la princesse de Bade avait présenté au Roi. Le Roi, qui n’a jamais voulu faire de la peine à qui que ce soit, voyant le jeune homme affligé, se tourna vers l’archevêque et lui dit : « Taisez-vous, car ce n’est pas votre jugement qui décide. »

        L’archevêque avait quelque visée de faire épouser sa nièce, la fille de Louvois51, par le duc de Vendôme ; il m’en dit quelques mots, ajoutant qu’elle avait cent mille pistoles comptant.

        Pendant que j’étais lié avec M. de Vendôme, une demoiselle vint me voir un matin pour me proposer pour le duc la fille du marquis de Vardes52, laquelle possédait une fortune de deux millions. Le duc vint dans sa chambre et me dit devant cette demoiselle : « Voyez ce qu’en pense M. Rillier. » Ce Rillier était son intendant, qui avait la haute main sur tout. Le duc était un de ces grands seigneurs qui ne s’occupent de rien, si ce n’est d’avoir de l’argent pour jouer. Il avait néanmoins beaucoup de talent et était le prince le plus agréable de toute la Cour. Je causais avec lui des nuits entières sans m’apercevoir de la venue du jour. Rillier n’approuva pas ce projet, disant que Mlle de Vardes n’était pas aussi riche qu’on le prétendait. Mme de Vervins me pria de traiter avec le duc pour la duchesse de Lorraine53. La duchesse envoya un gentilhomme chez Mme de Vervins qui me l’adressa. J’en parlai à Rillier et lui demandai si elle lui convenait ; il me demanda à son tour si elle était jolie ; je lui répondis qu’on la prétendait telle, et qu’elle était riche, possédant deux millions en argent et en bijoux ; il m’engagea à en faire part au duc. J’en fis la proposition, mais le duc secoua la tête et me répondit qu’il ne voulait pas des restes d’un Allemand, le comte de Mansfeld.

        Le marquis de Sablé54 se vantait d’avoir été l’ami de la duchesse, dans le temps qu’il était prisonnier du défunt duc. Il me raconta, entre autres choses, que celui-ci avait coutume de manger avec ses principaux officiers à la cuisine, où il n’y avait pas d’autre personne que la servante qui lui préparait sa nourriture, et que c’était là qu’il tenait conseil. Sablé l’apprit par hasard en causant avec la servante, par le moyen de laquelle, en lui donnant de l’argent, il put tout savoir, et en donna avis à la Cour et à l’armée française. Le duc enrageait et ne savait qui découvrait ainsi ses moindres desseins, n’ayant jamais soupçonné sa servante. Le marquis de Sablé me rapporta aussi que le duc proposait un accommodement avec la France, mais que le Roi aimait mieux ses États, et que Louvois avait en Lorraine un intendant qui dépendait de lui et qu’il voyait plus volontiers que le duc55.

        Sablé est fils de feu le surintendant des finances Servien ; il a beaucoup d’esprit, mais sa passion pour le vin et pour les femmes lui fait du tort. Quand il fut pris par les Lorrains, alors qu’il commandait l’arrière-ban de la noblesse, il était à table depuis deux jours. Il fit une vigoureuse résistance, et les Lorrains eurent peine à lui faire entendre raison, soit de bon gré, soit par les armes.

        Quant au nouveau duc de Lorraine, il a été reconnu par tous les princes, excepté par le Roi, qui le nomme encore le prince Charles. Au congrès de Nimègue, le Roi lui contesta le droit d’avoir un plénipotentiaire, et voulut que l’évêque de Strasbourg allât de pair avec lui. Son ambassadeur était autrefois reçu en France. Le prince Charles avait de l’inclination pour Mlle d’Orléans, qui fut depuis grande-duchesse de Toscane. Une fois, à Vincennes, le Roi l’ayant plaisanté sur la façon d’un habit, il se fâcha et s’en alla auprès de l’Empereur, où il est toujours resté depuis.

        La nouvelle arriva de l’incendie des flottes espagnole et hollandaise devant Palerme et des triomphes continus des Français en Sicile56 ; mais peu s’en souciaient à la Cour, où l’on voyait les ambassadeurs de Messine et quantité de citoyens de cette ville. Tous avaient des physionomies de pendus. J’ai beaucoup connu Antonio Caffaro, bon jeune homme, d’une force singulière à l’épée et à la lutte ; il désarmait, avec le fleuret, les premiers maîtres d’escrime ; il l’a fait plusieurs fois devant le Dauphin. Il m’a dit qu’il prenait une femme de n’importe quelle force et d’une seule main, en s’appuyant sur une seule jambe, il l’étendait dans telle posture qu’il voulait, sans qu’elle pût s’opposer à aucune entreprise.

        Quelque temps auparavant, j’avais vu chez la duchesse de Vivonne57, me trouvant avec l’ambassadeur vénitien, le dominicain Liperi, qui fut depuis exécuté comme traître envers les Français. Il était effronté. Il se jeta dès le commencement aux pieds du Roi en s’écriant : « Sire, vous êtes notre maître. » Je l’entendis ; mais le Roi répondit qu’il voulait seulement secourir les Siciliens.

        Cependant Vivonne avait pris le titre de vice-roi et reçu le serment de fidélité des habitants de Messine. Pomponne était, au début, le ministre chargé des affaires de Sicile, mais Louvois dit à Caffaro de s’adresser à lui et c’est alors que l’on destina à la Sicile des troupes qui auraient suffi pour la conquérir. Mais Colbert ayant prétendu que cette guerre était dans ses attributions, comme ministre de la marine, les choses allèrent depuis en empirant pour les Français dans cette région, où l’on ne put plus avoir de gens de guerre58, Louvois disant qu’ils étaient nécessaires pour les Flandres.

        Giustiniani termina son ambassade. Il ne voyait qu’avec peine le moment de partir, étant vivement épris de la comtesse de Soissons, chez laquelle, après avoir gagné trente mille pistoles en coupant à la bassette, il les perdit en jouant sur la carte du deux qu’il m’escamota. Il ne voulait plus jouer, les dames disant qu’il était venu en France pour gagner leur argent. Il est discret dans sa passion, pourtant je voyais qu’il était jaloux de Villeroy, Sablé ayant répandu le bruit qu’il avait rencontré ce dernier avec la comtesse, en voiture, du côté de Meudon. Je lui dis que Villeroy avait simplement l’extérieur pour lui, étant de haute taille ; quant au reste, c’était un cloaque vivant et un fat. Il me répondit en riant qu’en effet, pour fréquenter Villeroy, il fallait se bouchez le nez. Giustiniani s’était vanté d’avoir possédé Mme de Grignanlorsqu’elle était encore Mlle de Sévigné59 ; il avait avoué en outre à la comtesse de Soissons et à la marquise d’Alluye qu’il avait eu rendez-vous avec Mme de Ventadour, chez Mlle de la Vallière ; mais la marquise d’Alluye racontait à la légère toutes ces histoires, tantôt sur le dos d’une femme et tantôt sur le dos d’une autre, ou sur celui des hommes dont la comtesse de Soissons, pouvait avoir ombrage, et tout cela pour faire plaisir à la comtesse dont la marquise était la confidente inséparable.

        Après Giustiniani, ce fut un certain Contarini qui vint à Paris comme ambassadeur de Venise60. Il était riche, de figure agréable, mais de petite taille. Il était presque toujours enfermé chez lui avec ses pages et s’il sortait, il allait visiter des dames qui demeuraient sous les toits ; pour ne pas dépenser, il porta l’habit de deuil pendant toute la durée de son ambassade. Les Vénitiens qui ont l’habitude d’envoyer en France des ambassadeurs jeunes, beaux et riches pour qu’ils puissent converser avec les dames et apprendre ainsi des affaires d’État et des nouvelles, se trompèrent avec lui.

        Du reste, ce système était bon autrefois ; mais depuis le temps que le Roi gouverne, on parvient plus vite à savoir ce qui a été fait que ce qui se doit faire. Le secret du Roi pour les affaires d’État est incomparable ; les ministres vont au conseil, mais il ne leur confie l’exécution de ses projets qu’après les avoir mûrement examinés et après avoir pris une décision. Je voudrais bien que vous puissiez voir le Roi ; il a l’air d’un grand simulateur et des yeux de renard ; il ne parle jamais d’affaires d’État, si ce n’est avec les ministres en conseil ; à part cela, s’il dit quelques mots aux courtisans, ils n’ont trait qu’à leurs attributions respectives ou à leur profession ; mais pour tout ce qu’il dit, même pour les choses les plus frivoles, c’est un oracle qui parle. À table, et là où il est obligé de causer, il parle gravement et clairement ; lorsqu’il ouvre la bouche, tous les courtisans qui l’entourent baissent la tête et s’approchent le plus qu’ils peuvent en se serrant pour l’écouter. La passion des courtisans pour se faire remarquer par le Roi est incroyable ; lorsque le Roi daigne tourner un regard vers quelqu’un d’entre eux, celui qui en est l’objet croit sa fortune faite et s’en vante avec les autres en disant : « Le Roi m’a regardé. » Vous pouvez compter que le Roi est un malin ! Que de monde il paie avec un regard ! Un soir, je l’ai entendu dire qu’avec un simple coup d’œil, aussi bien dans sa chambre qu’à la chapelle ou en campagne, il voit tout le monde et les faits lui ont donné raison. Une fois, étant à cheval à Versailles, il fut le seul à découvrir un voleur qui avait mis la main dans la poche du jeune Villars Orondate. Il le montra à tous en disant que le voleur avait mis la main sur une mauvaise bourse et il ordonna qu’il fût poursuivi en justice pour être châtié comme il le méritait.

        Quant à Contarini, je ne sais pourquoi il était avare pour le reste, car il avait offert une fois deux mille pistoles au comte du Bourg61, beau jeune homme qui faisait grand fracas au Palais-Royal, et qui fut depuis chassé par le Roi, une bourse qu’il avait, brodée au chiffre et à la devise de Monsieur, post fulmina terror, étant par hasard tombée entre les mains de Madame.

        Quant à moi, j’étais plus fou que jamais de la dame dont je vous ai déjà écrit ; à peine osais-je lui parler. Je continuais mes démarches des années passées. Un jour qu’elle était allée à Versailles, je l’attendis au retour vers Clagny. Elle entra dans le jardin avec beaucoup de dames. J’étais en train de parler avec Mme de Vins62. Elle dit en souriant à celle-ci : « Ne me le prenez pas. » Ces paroles me déplurent, car j’aurais préféré l’indifférence à la moquerie. Malgré cela, je ne laissai pas, lorsqu’elle fut partie, de courir sur les murs neufs du palais de Clagny pour accompagner des yeux son carrosse jusqu’au-delà de la colline. Il s’en fallut de peu, dans ma hâte à monter, que je ne tombasse de plus de cinquante pieds de haut. Sans une poutre qui me retint, c’en était fait de moi.

        J’avais un valet de chambre lyonnais, garçon d’esprit, qui faisait semblant d’avoir appris ma science sur certains livres italiens avec des figures de fortifications ; il recevait des visites continuelles. Il donnait audience dans un salon du Palais, sur le jardin. Il faisait des mariages dans le quartier, ajustait les différends, et je le trouvai souvent de nuit avec des jeunes filles sur le petit escalier qui menait à ma chambre ; je feignais de ne pas le savoir, parce qu’il servait bien. Or, par moquerie ou sincèrement, il disait à tous qu’il avait rêvé que dans six jours il courrait le risque d’être assassiné à une porte. Pour moi, je ne suis pas sûr qu’il me l’ait dit ; mais ce qui est vrai, c’est que tous les domestiques du Palais déclaraient le lui avoir entendu dire ; il fut en effet, par jalousie, assassiné à une porte par cinq ou six jeunes gens.

        L’abbé del Carretto mourut ensuite ; il laissait deux mille doubles de dettes ; un domestique qu’il avait le fit subsister deux années. L’ambassadeur de Savoie paya les frais de son enterrement.

        Cet ambassadeur était le comte Ferrero63. C’était un homme de bien ; beaucoup furent stupéfaits de l’entendre dire que si la France envoyait des troupes par mer en Sicile, l’Espagne pouvait en envoyer par terre. Voulant le sauver, je dis qu’il avait raison, et que de Naples on pouvait les envoyer à Reggio pour les embarquer. Il répliqua : « Comment, les embarquer ? » Il ne savait pas que la Sicile était une île ! Je jugeai d’après cela qu’il serait le bienvenu à la Cour, car, comme je vous l’ai dit, le Roi ne veut pas d’esprits observateurs.

        Le marquis de Saint-Maurice vint ensuite en France comme ministre de Savoie, au sujet de la douane de Suse64, que les Français ne voulaient pas acquitter ; ce qui aurait ruiné la Savoie, car cette douane fait payer les marchandises qui passent par la Maurienne et suivent la route du Mont-Cenis, lesquelles, sans cela, passeraient par le Mont-Genèvre.

        Il y eut à la Cour des projets de marier la princesse de Blois65, fille naturelle du Roi, avec le duc de Savoie66, et je sais que Colbert avait dit au prince de Conti, à qui elle avait d’abord été destinée, de ne plus songer à elle. Je ne sais si c’est à ce sujet ou à propos d’un autre que j’entendis une fois Louvois dire despotiquement à Saint-Maurice : « Il faut le faire. » Ce à quoi Saint-Maurice répondait : « Pour moi, je ne le ferai jamais, mais faites-le proposer par d’autres, et je ferai mon devoir. »

        Les Savoyards, qui étaient accoutumés à avoir des filles légitimes des rois de France67, dirent, pour rompre ce mariage, qu’ils étaient engagés envers l’infante de Portugal. Le Roi se prêta à ce dessein, pensant qu’une fois que le duc serait en Portugal, il l’aiderait à obtenir la couronne en ce pays, afin d’avoir lui-même ensuite la Savoie. Le cardinal d’Estrées68 dirigeait cette intrigue, et le Roi savait qu’il y était propre, car Son Éminence avait un talent naturel pour embrouiller les choses ; il soulevait partout des contestations ; aussi avait-on coutume de dire de lui qu’il allait à Rome ou ailleurs, non pour faire les affaires du Roi, mais pour créer des affaires au Roi.

      

      
      
          1. Pendant la campagne de 1675, Condé, généralissime de l’armée des Pays-Bas, avait comme second son fils Henri Jules de Bourbon, duc d’Enghien (1643-1709). Après la mort de Turenne, Condé remplaça le maréchal général et Luxembourg succéda à Condé aux Pays-Bas. Le souhait du vainqueur de Rocroy de voir son fils commander en chef sur le Rhin s’opposait aux desseins du Roi, maître des grâces et des nominations : Condé devait commander l’armée d’Allemagne, Louis XIV en Flandre assisté de Luxembourg. La retraite de Condé à Chantilly décida le Roi à emmener Enghien avec lui et à donner l’armée d’Allemagne à Luxembourg.

        

        
          2. François de Créqui, marquis de Marines (v. 1624-1687), maréchal de France depuis 1668, avait épousé Catherine de Rougé, fils du seigneur du Plessis-Bellière, lieutenant général. Ayant refusé en 1672 de servir sous Turenne, Créqui avait été exilé. Rappelé, il fit les campagnes de 1673, 1674, 1675. Défait, il refusa de signer la capitulation de Trèves assiégée par l’ennemi. Prisonnier de guerre le 6 septembre 1675, il fut libéré contre rançon et servit à nouveau en 1676. L’année suivante, le Roi le nommait gouverneur de Lorraine et Barrois.

        

        
          3. Charles, duc de Créqui († 1687), prince de Poix, premier gentilhomme de la Chambre et ambassadeur.

        

        
          4. Louis de Crevant, marquis puis duc d’Humières († 1694), lieutenant général (1657), maréchal de France (1668), grand maître de l’artillerie (1685), chevalier des ordres du Roi (1688). Comme Créqui, il avait refusé de servir sous Turenne en 1672. Il avait épousé en 1653 Louise Antoinette Thérèse de la Chatre, dame du palais de la Reine († 1723). Humières fut créé duc en 1690 ; il était, confie Saint-Simon, l’ami intime de Louvois.

        

        
          5. Le marquis de Rochefort, devenu maréchal de France et capitaine des gardes du corps, avait épousé Madeleine de Laval, nommée vers 1673 dame du palais, et probablement maîtresse de Louvois.

        

        
          6. Mlle de Valençay, nièce du maréchal de Luxembourg, était fille de Dominique d’Estampes, marquis de Valençay et de Marie Louise de Montmorency.

        

        
          7. Luxembourg avait épousé en 1661 Madeleine Charlotte Bonne Thérèse de Clermont-Tallard dite de Luxembourg (1635-1701), fille de Charles Henri de Clermont Tonnerre († 1674) et de Marguerite Charlotte de Luxembourg († 1680).

        

        
          8. De son premier mariage (1620) avec Léon d’Albert, seigneur de Brantes (frère du connétable de Luynes), Marguerite Charlotte de Luxembourg avait eu Marie Charlotte Louise Claire Antoinette d’Albert, coadjutrice de Poussay (chapitre de filles nobles en Lorraine) puis dame du palais de la Reine, appelée jusqu’à sa mort princesse de Tingry. Elle était donc la demi-sœur de la duchesse de Luxembourg.

        

        
          9. Nicolas Auguste de la Baume, marquis de Montrevel (1645-1716), qui fut un des volontaires pour passer le Rhin en 1672, sera maréchal de France en 1703.

        

        
          10. Camille d’Hostun, comte de Tallart (1652-1728), fils de Catherine de Bonne d’Auriac, sera élevé au maréchalat en 1703. En 1712, le marquisat de la Baume, en Dauphiné, sera érigé en duché en sa faveur sous le nom d’Hostun.

        

        
          11. François Joseph, marquis de Créqui (1662-1702), colonel du régiment de la Fère en 1678, est le fils du maréchal.

        

        
          12. Antoine de Pas, marquis de Feuquières (1648-1711).

        

        
          13. Il s’agit de la belle-sœur, et non de la nièce, de Jacques Bénigne Bossuet (1627-1704), évêque de Condom en 1669 et précepteur du grand Dauphin de 1670 à 1679, enfin évêque de Meaux en 1681.

        

        
          14. François Marie de Lorraine, comte de Lillebonne (1624-1694), frère cadet de Charles III, duc d’Elbeuf, lieutenant général des armées du roi, avait épousé en secondes noces (1660) Anne de Lorraine (1639-1720), fille légitimée de Charles IV duc de Lorraine et de Béatrix de Cusance, princesse de Cantecroix.

        

        
          15. Probablement la mère de Noël Bouton, marquis de Chamilly (1636-1715), qui sera gouverneur de Strasbourg en 1685.

        

        
          16. Anne Aubourg, femme de Michel Damond. Elle obtiendra en 1690 la séparation de biens avec son mari.

        

        
          17. Angélique Fabert, fille du maréchal, avait épousé en 1669 Claude Brulart, seigneur de la Tour, marquis de Genlis, colonel du régiment d’Artois. Veuve en 1673, elle se remarie en 1677 avec François d’Harcourt, marquis de Beuvron.

        

        
          18. Jean-Baptiste de Cassagnet, marquis de Tilladet, capitaine-lieutenant des Cent-Suisses, maître de la garde-robe, lieutenant général, mourut sans alliance en 1692.

        

        
          19. Il s’agit peut-être de Louis Foucault, marquis de Saint-Germain-Beaupré, maître de camp de cavalerie, gouverneur de la Marche.

        

        
          20. Pierre Brulart, marquis de Genlis, a deux frères chevaliers de Malte, Michel († 1701) et Hardouin († 1691).

        

        
          21. Anne Dieudonnée Fabert, sœur de la marquise de Genlis, a épousé en 1657 Louis de Comminges, marquis de Vervins, premier maître d’hôtel, mort à trente-deux ans en 1663. Elle épousera en secondes noces (1677) Claude François de Mérode, marquis de Trelon.

        

        
          22. Peut-être Claude de Moy, seigneur de Riberpré.

        

        
          23. La campagne de 1676 est marquée en Flandre par la prise de Condé et de Bouchain, et la résistance de Dinant et de Maëstricht aux initiatives de Guillaume d’Orange. Primi confirme ici le passage des Mémoires de Saint-Simon évoquant le conseil de guerre d’Urtebise (mai 1676) où Louvois, soutenu par Humières, La Feuillade et Schomberg, contre l’avis du Dauphin et du maréchal de Lorge, dissuada Louis XIV de livrer une bataille qui aurait permis d’écraser les troupes de Guillaume d’Orange et de capturer son chef. Le Roi prit « les avis, ou plutôt les voix » et se rangea à la majorité.

        

        
          24. Le nom est resté en blanc dans le manuscrit.

        

        
          25. Eusèbe Renaudot, fils du fondateur de la Gazette de France.

        

        
          26. Gabriel Nicolas de la Reynie († 1709) fut le premier lieutenant général de police de Paris, lointain ancêtre du préfet de police. En charge pendant trente ans (1667-1697), il contribua à améliorer la propreté et la sécurité de la ville – il vint à bout de la cour des miracles – et y imposa le contrôle royal.

        

        
          27. « Votre fils est amoureux comme un perdu de Mlle de Poussay », écrit le 19 mai 1673 Mme de la Fayette à Mme de Sévigné. S’agit-il de Mme de Ludres, chanoinesse de Poussay ? Mais Primi et Mme de la Fayette auraient dû écrire Madame.

        

        
          28. Pietro Aretino (1492-1556), écrivain italien satirique et licencieux, appelé « le fléau des princes », dont la réputation de devin (entre autres talents) lui valut la faveur populaire à Venise qu’il choisit en 1525 comme seconde patrie.

        

        
          29. Gaston Jean Baptiste Bouthillier, dit le marquis de Chavigny, colonel du régiment de Piémont-infanterie puis brigadier, mort en 1718 sans alliance.

        

        
          30. Personnage de la comédie italienne.

        

        
          31. Marie Charlotte de Roquelaure († 1710), fille de Gaston Jean Baptiste, duc de Roquelaure, mariée en 1674 à Henri François de Foix de Candale, duc de Randan, dit de Foix.

        

        
          32. Louis de Rohan-Chabot, duc de Rohan, prince de Léon (1652-1727).

        

        
          33. Louis Hector, marquis de Villars, le futur vainqueur de Denain.

        

        
          34. Joachim de Seiglière de Boisfranc, chancelier et surintendant des bâtiments du duc d’Orléans, est père de Timoléon Gilbert, maître des requêtes et chancelier du duc d’Orléans et de Marie Madeleine-Louise Geneviève, mariée en 1690 à Bernard François Potier, marquis de Gesvres puis duc de Tresmes.

        

        
          35. Antoine Gaston Jean Baptiste de Roquelaure, marquis de Biran, épousera en 1683 Marie Louise de Laval. Il deviendra maréchal de France en 1724.

        

        
          36. François Emmanuel de Bonne de Créqui (1645-1681), duc de Lesdiguières, était le fils de François, duc de Lesdiguières (1600-1677), ou – comme le prétend Primi – de Gaston Jean Baptiste, duc de Roquelaure († 1683), et d’Anne de la Magdeleine, marquise de Ragny († 1656), seconde femme (1632) du duc de Lesdiguières.

        

        
          37. Jean Louis Marie, comte de Fiesque (1647-1708), fils de Charles Léon, comte de Fiesque et de Gillonne de Harcourt, mort sans alliance.

        

        
          38. Laure Victoire Mancini (1636-1657), mariée en 1651 à Louis, duc de Mercœur puis de Vendôme (1612-1669), petit-fils de Henri IV et de Gabrielle d’Estrées, qui fut créé cardinal après son veuvage (1667).

        

        
          39. Les filles de Hiéronyma Mazarini, sœur du cardinal, et de Michel Laurent Mancini furent Laure, duchesse de Mercœur, Olympe (1639-1708), comtesse de Soissons, Marie (1640-1715), la connétable Colonna, Marie Anne (1646-1714), duchesse de Bouillon et Hortense (1646-1699), duchesse Mazarin.

        

        
          40. Clair Gilbert d’Ornaison (1621-1699), comte de Chamarande, premier valet de chambre du Roi, a épousé Marie Anne de Trellon.

        

        
          41. Louis de Beauvais, baron de Gentilly dit de Beauvais, capitaine des chasses royales, était le fils de Pierre de Beauvais (1602-1674) et de Catherine Henriette Bellier († 1690), première femme de chambre de la Reine mère, qui « passait pour avoir eu le pucelage » de Louis XIV.

        

        
          42. André de Bétoulat (1630-1693) avait, par son mariage en 1668 avec Marie de Caussade de Saint-Mégrin de la Vauguyon, pris le nom de comte de la Vauguyon. Il portait encore celui de Fromenteau. Employé auprès de quelques princes d’Allemagne, il sera ambassadeur, conseiller d’État ordinaire et chevalier des ordres en 1688.

        

        
          43. Après la prise d’Aire par le maréchal d’Humières et la capitulation de Bouchain, le maréchal de Schomberg força le 26 août 1676 Guillaume d’Orange à lever le siège de Maëstricht, dans les Pays-Bas espagnols.

        

        
          44. François de Calvo, maréchal de camp en 1675, était gouverneur de Maëstricht en l’absence du maréchal d’Estrades, plénipotentiaire à Nimègue. Mme de Sévigné rapporte au sujet de son frère, l’abbé, la même anecdote que Primi : « Sa Majesté l’embrassa, tout transporté de joie, et lui a donné une abbaye de douze mille livres de rente, vingt mille livres de pension à son frère et le gouvernement d’Aire, avec mille et mille louanges qui valent mieux que tout. »

        

        
          45. Charles de Lorraine, neveu et successeur (1675-1690) de Charles IV, mort le 18 septembre 1675, dépouillé de ses États, ne gouverna pas la Lorraine, mais fut un des meilleurs généraux de son temps.

        

        
          46. Rochefort, élevé au maréchalat en 1675, mourut à Nancy le 23 mai 1676 quelques mois avant la perte de Philippsbourg, livrée au jeune duc de Lorraine.

        

        
          47. « Le comte de Gramont, confirme Mme de Sévigné, qui est en possession de dire toutes choses sans qu’on ose s’en fâcher, écrivit à Rochefort le lendemain (de son élévation au maréchalat) : “Monseigneur, la faveur l’a pu faire autant que le mérite.” »

        

        
          48. Anne, premier duc de Noailles († 1678), capitaine de la première compagnie des gardes du corps, avait obtenu l’érection du comté d’Ayen en duché en 1663.

        

        
          49. Anne Jules, comte d’Ayen (1650-1708), puis duc de Noailles, capitaine des gardes du corps, maréchal de France.

        

        
          50. Charles Maurice Le Tellier, frère de Louvois mena une vie assez peu édifiante mais, à l’inverse de l’opinion de Primi, fut un homme cultivé, grand collectionneur, bibliophile distingué, humaniste.

        

        
          51. Probablement Charlotte Madeleine, née en 1665, qui épousa en 1679 François de la Rochefoucauld, duc de la Rocheguyon, fils de l’auteur des Maximes.

        

        
          52. Marie Élisabeth du Bec, fille unique de François René du Bec, marquis de Vardes et de Catherine Nicolaï, épousa en 1678 Louis de Rohan-Chabot, duc de Rohan (1652-1727).

        

        
          53. Louise Marguerite d’Aspremont-Nanteuil (1652-1692) avait épousé en 1665 Charles IV, duc de Lorraine. Veuve en 1675, elle se remaria en 1679 à Henri François, comte de Mansfeld.

        

        
          54. Louis François Servien, marquis de Sablé, seigneur de Meudon, fils du ministre et secrétaire d’État Abel Servien, mourut sans alliance en 1710, âgé de soixante-six ans.

        

        
          55. Au XVIIe siècle, la Lorraine fut sacrifiée aux intérêts de la France préoccupée de sa défense à l’est, soucieuse d’assurer la liaison avec certains princes allemands et de surveiller les ponts sur le Rhin. Ayant rompu avec la politique de neutralité de ses prédécesseurs et intrigué aux côtés des Habsbourg contre la France, Charles IV, duc en 1624, avait vu ses États envahis par Louis XIII en 1633. Il avait abdiqué et menait une vie errante en Europe. Il ne recouvrit qu’une partie de ses possessions en 1641, 1659 et 1661 ; et ne put exercer réellement son autorité que pendant une décennie (1661-1670), avant une nouvelle occupation française qui le contraignit une fois encore à l’exil. Si la Lorraine et le Barrois formèrent parfois une ou deux généralités, le plus souvent (1640-1659, 1661-1663, 1681-1697) ils furent – avec les Trois-Évechés – confiés à un intendant.

        

        
          56. Pendant la guerre de Hollande, Messine s’était révoltée contre le roi d’Espagne et avait fait appel à Louis XIV (1674). 1676 fut une année faite pour les armées françaises en Méditerranée. Déjà l’année précédente, Abraham Duquesne avait mis en fuite la flotte espagnole au large de l’île Stromboli et permis ainsi de ravitailler les Messinois. En janvier 1676, il barre la route à la flotte hollandaise de Ruyter près des îles Lipari ; le 22 avril, il met à rude épreuve les flottes hollandaise et espagnole à la bataille d’Agosta où Ruyter trouve la mort ; en juin, il écrase la flotte espagnole au large de Palerme.

        

        
          57. Antoinette Louise de Mesmes (1641-1709), fille du président au Parlement, avait épousé en 1655 Louis Victor de Rochechouart, duc de Vivonne (1636-1688), frère de Mme de Montespan, nommé vice-roi de Sicile.

        

        
          58. Depuis 1675, Louvois s’était imposé aux généraux, mais la mer était le domaine des Colbert. Profitant d’une maladie de Louvois, Seignelay avait envoyé le duc de Vivonne en Sicile à la fin de janvier 1675. Le secrétaire d’État à la Guerre s’était rallié à l’idée de l’ouverture d’un nouveau front en Sicile, mais pensait à tort que la guerre – ici comme ailleurs – devait nourrir la guerre. L’île ne le pouvait ni le voulait. Aussi Louvois n’y enverra-t-il que des renforts limités et la Sicile sera évacuée en 1678 à l’approche de la paix.

        

        
          59. Françoise Marguerite de Sévigné (1646-1705), « la plus jolie fille de France », avait épousé en janvier 1669 François Adhémar de Monteil, comte de Grignan (1632-1714), lieutenant général de Provence.

        

        
          60. L’ambassade d’Ascanio Giustiniani s’acheva en juin 1676. Son successeur fut Domenico Contarini, ambassadeur ordinaire de Venise de mars 1676 à novembre 1679.

        

        
          61. S’agit-il de Léonor Marie du Maine (1655-1739), comte du Bourg, maréchal de France en 1725 ?

        

        
          62. Charlotte Ladvocat (1651-1737), mariée en 1674 avec Jean de La Garde d’Agoult, marquis de Vins. Mme de Sévigné la cite souvent.

        

        
          63. Thomas Félix de Ferreiro (1626-1706), marquis de Marmora et de Canosio.

        

        
          64. Le pas de Suse, col des Alpes au débouché des routes du Mont-Cenis et de Montgenèvre, commandant la ville du même nom sur la Doire Ripaire, avait été forcé par Louis XIII en 1629. La route du Mont-Cenis, remise en état à partir de 1660, contribuait à la prospérité économique du duché de Savoie.

        

        
          65. Marie Anne de Bourbon, dite Mademoiselle de Blois (1666-1739), fille légitimée de Louis XIV et de Mlle de la Vallière, épousera en 1680 Louis Armand de Bourbon, prince de Conti (1661-1685), dont elle n’aura pas d’enfants.

        

        
          66. Victor Amédée II (1666-1732), duc de Savoie de 1675 – à la mort de son père Charles Emmanuel II – à 1730. Il épousera en 1684 sa cousine Anne Marie d’Orléans (1669-1728), fille de Philippe de France, duc d’Orléans, puis, en 1730, Anne Thérèse Canalis de Cumiane, comtesse de Saint-Sébastien.

        

        
          67. Victor Amédée Ier, duc de Savoie de 1630 à 1637, avait épousé en 1619 Christine ou Chrétienne de France (1606-1663), fille de Henri IV et de Marie de Médicis, princesse de Piémont puis duchesse de Savoie, enfin régente en 1637. Charles Emmanuel II, duc de 1638 à 1675, s’était allié en 1663 à Françoise Madeleine d’Orléans (1648-1664), fille de Gaston d’Orléans, frère de Louis XIII.

        

        
          68. César d’Estrées (1628-1714), évêque de Laon (1653), cardinal en 1671. En 1665 il avait traité le mariage de Marie Jeanne Baptiste de Savoie-Nemours, sa petite-nièce, avec Charles Emmanuel II duc de Savoie. L’année suivante, il négociait le mariage de la sœur de cette princesse avec Alphonse VI, roi de Portugal. En 1676, il fut déclaré en cour de Rome protecteur des affaires de Portugal. Rappelons, pour comprendre le dessein du roi de France, que depuis 1661, Louis XIV soutient le Portugal – dont l’indépendance n’est pas encore reconnue par l’Espagne – sous le couvert de l’allié anglais. À la date du récit de Primi, le roi Alphonse VI, malade et déséquilibré, est depuis 1667 déclaré déchu. Son frère Pierre exerce la régence avant de devenir roi en 1683.

        

        

    

  
    
      
      

      
        Année 1677
      

      
        Passion du Roi pour Mme de Ludres. – Le chevalier de Vendôme et le duc de Lesdiguières. – Le pape Innocent XI. – Mme de Ludres, la Reine et Mme de Montespan. – Causes de la disgrâce de Mme de Ludres. – Mot du Roi sur Primi. – Victoire du duc d’Orléans à Cassel. – Caractère du duc. – Primi présente au Roi la relation de ses campagnes. – Caractère du Roi. – Le baron de Rosworn. – Le cardinal de Fürstemberg, évêque de Strasbourg. – Les victoires du Roi. – L’Observatoire. – La grande-duchesse de Toscane. – Mme de Brégy. – Mlle de Fontanges.
      

      
        Le Roi entra en campagne le 1er mars, à l’heure même où les courtisans le croyaient plongé dans les jeux, les ballets et dans de nouvelles amours1. En effet, Mme de Montespan, qui avait d’abord persécuté Mme de Ludres, croyant le crédit de celle-ci définitivement perdu, l’avait rappelée auprès d’elle. Mais ce retour avait réveillé les désirs du Roi et on le vit plus d’une fois, suivi de son premier valet de chambre, Chamarande, qui était chargé des négociations, se rendre en chaise particulière du Château Vieux de Saint-Germain au Château Neuf2 où logeait Mme de Ludres.

        Je la voyais souvent et j’avais même été son confident au temps où elle était courtisée par le chevalier de Vendôme3, mais elle n’avait voulu écouter ses propositions, à moins que ce ne fût pour le mariage. Le chevalier trouva la prétention excessive, bien que le vieux duc de Lorraine eût aussi songé à l’épouser. De désespoir, le chevalier s’éprit de la fille de l’excellent peintre Mignard4. Celle-ci était d’une grande beauté, mais d’une coquetterie encore plus grande. Aussi une affaire manqua-t-elle de s’élever à son sujet à Fontainebleau entre le chevalier et le comte de Sault, devenu depuis duc de Lesdiguières, à la suite de son mariage avec la nièce du cardinal de Retz5, mais le Roi fit dire aux deux rivaux que si le moindre différend se produisait entre eux, il leur appliquerait les lois portées contre le duel.

        Lesdiguières me dit ensuite que le chevalier marchait sur ses brisées ; mais à vrai dire Lesdiguières était un grand héros pour les femmes, il les courtisait toutes et, comme c’était un grand seigneur, presque toutes consentaient à l’accepter pour amant, mais il ne poussait jamais ses fortunes jusqu’au bout. Pourtant, il mettait tout en œuvre pour se faire prendre pour un grand coureur d’aventures, se faisant porter des lettres par des hommes habillés en gris ; je le surpris ainsi un jour en train de lire attentivement une lettre dans la cour de Saint-Germain et je m’aperçus que cette lettre était de sa femme. Malgré tout, il était le seul qui, par la quantité de domestiques, gentilshommes, train de maison, bonne table et libéralités de toutes sortes, fît honneur à la réputation de la noblesse française, alors que les autres seigneurs, soit par pauvreté ou par bassesse d’âme, ne se distinguaient pas du commun et étaient devenus, comme le Roi les voulait, autant de capucins, capables seulement d’obéissance. Aussi, bien qu’il fût aimé des gens de guerre, Lesdiguières préféra, devant les mauvais offices de Louvois, quitter le service plutôt que de se soumettre6.

        La Reine et le Dauphin se trouvaient à Paris pendant le Jubilé donné par Innocent XI7 à l’occasion de son avènement au pontificat. À propos de ce pape, je dois vous raconter un fait qui est absolument véritable. Lorsqu’il était évêque de Novare, on chuchotait que, dès sa jeunesse, il aspirait à la tiare ; vous savez comment il obtint le chapeau de cardinal : en feignant de perdre au jeu avec Mme Olympia, nièce d’Innocent X, tandis qu’effectivement il gagnait. Lorsqu’il fut cardinal et ensuite notre évêque à Novare8, il renonça à la mitre en faveur de son frère pour rester à Rome où, se croyant bien avec les Espagnols dont il était sujet, il voulut se mettre également bien avec les Français lors d’un consistoire ayant trait à l’affaire de l’ambassadeur Créquy9 ; cela ne lui ayant pas réussi, il ne voulut plus s’occuper de personne et lorsqu’il fut pape, il dit au cardinal d’Estrées, à sa première visite, que le duc de Chaulnes10 lui avait fait perdre six années de pontificat.

        Pendant que le Roi était sous Valenciennes avec cinquante mille hommes, la Reine me demanda mon sentiment sur la prise de la place ; ayant observé que Maëstricht s’était rendu après treize jours de siège et calculant à peu près, j’en comptai quinze pour Valenciennes, et je répondis : « La place tombera le 17 mars. » Quelques blessés nous apprirent, le 16, que les assiégeants n’étaient pas encore à la contrescarpe11. Je tins bon. La comtesse, pour laquelle j’avais tant de considération, me dit brusquement qu’il était temps de me taire ; je me proposai donc de ne plus ouvrir la bouche.

        Sur ces entrefaites arriva un courrier portant la nouvelle que Valenciennes avait été prise d’assaut le 17. La Reine m’envoya chercher, me félicita et tout le monde de nouveau me combla d’éloges. Elle m’interrogea encore, mais je ne voulus plus rien dire et pris le parti de discréditer la science des devins, et de combattre l’opinion que tous avaient de ma prétendue science, d’autant que dans l’esprit de quelques-uns qui ne me connaissaient pas, je passais pour un homme affublé d’une grande barbe.

        Cependant Mme de Ludres, qui, par ses airs étudiés, voulait que la Cour crût à sa grossesse, étant venue chez la Reine, me pressait vivement de répondre à celle-ci. Elle croyait, en effet, avoir la première voix au chapitre, car, sur la seule opinion qu’elle était aimée du Roi, toutes les princesses et toutes les duchesses se levaient à son approche, même en présence de la Reine, et ne s’asseyaient que lorsque Mme de Ludres leur en faisait signe, tout comme cela se passait avec Mme de Montespan12. Et c’est par cette marque de distinction donnée à Mme de Ludres que la Reine apprit cette nouvelle infidélité du Roi, car personne ne lui en avait encore parlé, craignant qu’elle n’en fît son rapport à celui-ci. La Reine était habituée désormais à ces infidélités, mais Mme de Montespan enrageait davantage. J’ai vu aux Tuileries Mme de Ludres et Mme de Thianges13 échanger des regards de basilic. Elles se heurtaient quand elles se rencontraient. Mme de Montespan faisait ce qu’elle pouvait pour abaisser sa rivale, mais le malheur de Mme de Ludres vint d’elle-même. Elle n’avait pour tout conseil que celui d’un certain poète nommé Benserade14 et pour confidente qu’une certaine Marianne, fille d’un apothicaire, que le vieux duc de Lorraine avait voulu épouser, car ce duc voulait épouser toutes les femmes15. Cette Marianne était alors mariée à un certain Montataire, mauvais garnement, sans considération ni crédit. Pour le faire valoir, elle s’avisa de le faire employer comme intermédiaire entre Mme de Ludres et le Roi. Celui-ci, qui avait chargé Chamarande de ce soin, fut tellement surpris de se trouver en présence de Montataire qu’il cessa toute relation avec Mme de Ludres et lui fit savoir de se retirer dans un couvent, en lui offrant deux cent mille francs qu’elle ne voulut pas accepter.

        Pendant ce temps, le Roi s’était rendu au siège de Cambrai. J’avais été très malade, ainsi que je vous l’avais écrit et on avait dit au duc de Créquy, dont j’étais l’ami, que j’étais mort. Le duc en fit part au Roi, pendant qu’il était à table, et le duc me raconta ensuite, et plusieurs courtisans me confirmèrent que le Roi avait dit : « Je le regrette, car c’était un honnête homme ; il m’avait confié qu’il faisait le savant pour s’amuser. » Mais il se trouva que je vivais. Ma prédiction sur la prise de Valenciennes était arrivée jusqu’aux oreilles du Roi et tout le royaume l’avait su. Cependant j’avais résolu de détromper tout le monde, mais c’était difficile. On s’imaginait que je ne le faisais que pour me donner des airs d’homme mystérieux.

        Entre-temps eut lieu la bataille de Cassel16 entre Monsieur et le prince d’Orange, la prise de Cambrai sous les ordres du Roi et celle de Saint-Omer sous la direction de Monsieur. Il fallait voir la joie des Parisiens pour la victoire de Monsieur, car la ville de Paris l’aimait beaucoup ; la Cour au contraire aurait mieux aimé que Monsieur eût perdu la bataille et l’on disait que le Roi aurait donné volontiers dix millions pour avoir passé le Rhin en personne, ou pour avoir livré bataille à Urtebise près de Cassel, n’ayant jamais fait que des sièges. Le maréchal d’Humières commandait la droite de l’armée de Monsieur ; il me dit qu’il avait attaqué les Hollandais quelque temps avant Monsieur, parce que celui-ci n’avait pas encore fini d’ajuster sa perruque devant la glace. Il est vrai que Monsieur faisait toilette et s’habillait en campagne comme s’il devait se rendre au bal. Beaucoup de ses courtisans m’ont confirmé qu’il allait tout fardé et indolent au feu et aux endroits les plus périlleux, tout comme s’il allait voir Mlle de Grancey. Il a une bravoure si naturelle qu’il semble ignorer ce que c’est que la mort, et pourtant il a l’air d’une femme, étant toujours en train de se farder ; il se pare avec beaucoup de rubans et de bijoux, il ne porte jamais de chapeau pour ne pas abîmer sa perruque, et comme il est petit, il porte des chaussures à hauts talons si bien qu’il semble perché et je ne sais vraiment comment il peut se tenir debout. Le Roi, au contraire, s’habille commodément et richement sans fanfreluches, ce qui est la meilleure mode pour travailler, monter à cheval et aller à la guerre. À certains jours de fête, quand le Roi s’habille pour les cérémonies de l’Ordre du Saint-Esprit, il lui arrive d’être plus vite prêt que son chapelain qui doit lui chanter la messe.

        À son retour, je donnai au Roi cette relation de ses campagnes, que j’avais faite à votre instigation17 ; il me dit avec bonté : « Je vous en suis bien obligé. » Il en lut d’un trait une quinzaine de pages et lorsqu’il arriva au passage où je raconte qu’il avait cinquante mille hommes, il ajouta : « J’en aurai soixante-dix mille la campagne prochaine. » Il s’attendait bien que je lui présenterais cette relation, car il comprend l’italien aussi bien que nous ; il l’a appris du temps du cardinal Mazarin. Il sait aussi l’espagnol, il comprend un peu le latin, quoiqu’il ne l’ait pas étudié et maintenant il voudrait être savant ; aussi fait-il instruire le Dauphin avec beaucoup de soin18. Le Roi a un bon jugement naturel ; il a des connaissances universelles sur toutes choses, ce qui est supérieur à toutes les sciences ; il parle de tout, aussi bien d’affaires que de guerre, de bâtiments, de dessins et de musique, mieux encore qu’un ministre, un architecte, un mathématicien et que Lulli19 lui-même, qui est florentin et le premier compositeur de notre époque. Il dépense plus de cent mille écus par an pour la musique. Lorsqu’il était enfant, les Français le regardaient comme un idiot, et comme ils n’ont bonne opinion que des enfants qui ont de la vivacité, ils croyaient que Monsieur réussirait mieux ; mais le Cardinal disait aux courtisans : « Vous ne connaissez pas le Roi, laissez faire le temps et il arrivera un jour qu’il vous étonnera tous. » Le comte de Fuenseldagne trouva dans l’attitude calme du jeune Roi un certain air d’homme mûr et il fut le premier à le publier partout.

        Mais comment le Roi put-il savoir que j’avais fait la relation de sa campagne ? Ce fut Rose, secrétaire du cabinet, qui l’ayant trouvée dans les mains de Michallet, désira se lier avec moi ; il voulut qu’elle fût traduite en français, et ce fut lui qui traduisit la lettre que j’écrivis au Roi et que le Roi fit d’abord lire par l’abbé Dangeau, son lecteur. C’est à ce genre de lecture que sont employés les lecteurs du Roi, car la seule vue d’un livre le fatigue, quoi qu’il soit bien aise de les recevoir20. Le maréchal de la Feuillade me fit la confidence que j’étais le seul pour qui le Roi avait fait une exception en lisant plusieurs pages. Par contre, il écrit beaucoup et très souvent il tient compte des dépenses qu’il fait ou qu’il pourrait faire pour des bâtiments à construire, pour ses plaisirs ou pour toute autre entreprise. Au commencement de la guerre il a supprimé beaucoup de dépenses, même certaines de sa propre table. On ne donne pas un seul sou du trésor royal sans qu’il en signe l’ordonnance. Il a une mémoire prodigieuse et il se rappelle un an après le mois et le jour qu’il a commencé à donner à quelqu’un une gratification, car on ne veut plus entendre parler de pension ; tout est renouvelable et rien n’est certain d’une année à l’autre ; si vous n’êtes pas nécessaire ou si vous déplaisez, on vous supprime le bénéfice21.

        Le baron de Rosworn était mon ami depuis le temps de l’abbé del Carretto ; il était Allemand, et parlait l’italien pour avoir demeuré à Parme en qualité de page du prince de Fürstemberg. C’était le plus bel homme de ce temps-là ; mais il n’avait que l’habit d’homme, car son teint et ses manières juraient avec son sexe et il était plus efféminé qu’une demoiselle. Lorsqu’il se promenait aux Tuileries, tout le monde se pressait en foule pour l’admirer et on ne l’appelait à Paris que le bel Allemand. Comme le prince de Fürstenberg était prisonnier à Vienne22, Rosworn, qui était pauvre, demanda à être écuyer de la princesse de Würtemberg, mais il ne put l’obtenir et presque aucune femme ne pouvait le supporter. Ce fut le prince de Mecklembourg qui le secourut et il fut ensuite recueilli par l’évêque de Strasbourg23.

        Je connaissais cet évêque pour l’avoir vu en diverses rencontres. Je savais qu’il aimait Mlle de Ligny24, bien qu’elle fût boiteuse ; je lui dis qu’il fallait la marier à un de ses neveux, qu’elle possédait cinq cent mille écus et qu’il ne trouverait pas cela en Allemagne, d’autant plus que par ce mariage il aurait un pied en France et que la Cour pourrait avoir plus de confiance en lui. Il n’était pas trop content de la Cour, à cause de la démolition de la citadelle de Liège25. Il avait procuré cette place au Roi, à la condition qu’elle serait conservée, car l’évêque de Liège, qui était Électeur de Cologne, une fois privé de la citadelle, n’avait plus de prince que le nom et à ce propos, plein d’amertume, il me dit une fois à Strasbourg : « Monsieur, en ce pays-ci on fait toutes les bassesses quand on a besoin de vous et lorsqu’on a obtenu ce qu’on désire, on vous dit des sottises. »

        Cependant l’amour qu’il éprouvait pour cette jeune fille le consolait des déboires que lui causaient les affaires d’État. Il me demanda de préparer le mariage. Cette demoiselle, qui appartenait à la bourgeoisie, fut tellement enchantée d’entendre parler des neveux de l’évêque, lequel du reste menait grand train et vivait en véritable prince, qu’elle m’adora. J’avais le matin et le soir des lettres d’elle et à chaque instant des ambassades ou sa voiture à ma porte pour aller la visiter. Elle venait souvent chez moi avec sa mère qui n’était pas moins heureuse que la fille. L’évêque fit venir en France le comte de Requien26 qui était fils de sa sœur. Le comte de Tonnerre27, qui avait des prétentions sur Mlle de Ligny, provoqua Requien pour se battre ; mais la jeune fille, ayant appris que par Requien elle n’aurait pas les honneurs du Louvre28, refusa de l’épouser et l’évêque qui la voulait absolument dans sa maison, dut faire venir son autre neveu le prince Antoine, l’aîné des Fürstenberg. Il demanda pour cela le consentement du Roi ; mais le Roi, qui, par les artifices de Mme de Montespan, penchait pour le comte de Tonnerre, parent de Mme de Thianges, exigea l’approbation du prince Guillaume. On croyait, en effet, que ce dernier ne pourrait répondre, étant prisonnier de guerre. L’évêque vint me chercher ; il me trouva à la messe chez les Jacobins, et me dit avec anxiété que puisque j’avais commencé cette négociation, je devais la terminer. Il me demanda comment il pourrait faire parvenir une lettre à son frère prisonnier. Je lui conseillai de s’entendre avec le résident de Mantoue, le comte Baglioni. Celui-ci me dit que par l’entremise de la duchesse mère, on pourrait se procurer à la cour de Vienne quelque moyen pour pressentir le prince Guillaume. La réponse vint bien vite et comme l’évêque la désirait. Le Roi haussa les épaules ; mais il ne voulut pas accorder au prince Antoine les honneurs du Louvre et cela par crainte de déplaire aux dames et à beaucoup de courtisans, notamment au fils du maréchal de La Ferté29, au duc de Coislin30 et à d’autres qui prétendaient à la main de Mlle de Ligny. Le prétexte était que tous les princes étrangers épouseraient les riches Françaises si le Roi leur accordait ces honneurs ; néanmoins le mariage se fit par la promesse et l’espoir de les obtenir.

        Cependant le prince Antoine se plaignait qu’on lui refusât ces honneurs à lui qui était l’aîné de sa maison, alors qu’on les avait accordés à son oncle Guillaume qui était cadet ; de plus il courait toutes les femmes, et, soit qu’il fût victime d’indiscrétions, soit qu’il fût brouillé, avec sa femme, il s’en alla en Allemagne, mécontent de la princesse, de l’évêque et de la Cour. Il publiait qu’il n’avait épousé Mlle de Ligny que de la main gauche et qu’il l’avait prise plus pour son oncle que pour lui-même. Malgré tout cela, il revint à elle comme s’il l’avait épousée de la main droite, et après un certain temps le Roi lui accorda les honneurs du Louvre, mais pour une seule visite. Le prince alla ensuite avec l’évêque à Cologne où sa femme accoucha d’une fille. Il avait corrompu les femmes de chambre de la princesse, et appris par elles toutes les intrigues de celle-ci avec le duc de Lesdiguières, le duc d’Enghien, le duc de la Trémouille31 et une quantité innombrable de courtisans. Cependant, après lui avoir gardé rancune pendant quelque temps, il se raccommoda avec elle pour plaire à l’évêque qui avait la réputation de posséder des sommes immenses et qui désirait se constituer une belle cour de dames.

        Les Hollandais avaient annoncé dans leur gazette l’apparition d’une comète comme étant d’un mauvais présage. Le présage était en effet mauvais, mais pour les alliés, car tout ce qu’ils tentèrent contre Charleroi d’une part et contre la Champagne, de l’autre, ne réussit pas. Le Roi prit Fribourg par Créqui, Saint-Ghislain par d’Humières32, et remporta des succès jusqu’en Amérique où le comte d’Estrées s’empara de Cayenne et de Tobago et tout cela sans subir un seul revers33.

        La bataille d’Espolla avait suivi en Catalogne34. Un certain père Rio, de Lodi, établi en Flandre, où le roi d’Espagne l’avait envoyé, me raconta que Monterey avait commis une faute en faisant avancer son infanterie sur une éminence contre les Français, laissant en arrière les ailes composées de cavalerie. Le maréchal de Navailles en avait profité et mis l’ennemi en déroute sans difficulté ; ce Père en voulait à Monterey pour cette action, et sa relation contribua à sa disgrâce, d’autant que don Juan35 dont on disait auparavant que Monterey était l’épée, craignait que celui-ci ne se tournât contre lui.

        Mme la comtesse de Soissons m’emmena une nuit dans son carrosse avec plusieurs dames pour voir la comète à l’Observatoire36, hors la porte Saint-Jacques, où le Roi entretient comme astronome un Italien nommé Cassini37 et où sont aussi logés quelques professeurs de chimie. C’est une grosse tour, capable de soutenir plusieurs pièces d’artillerie, bâtie sur cave, et qui me fit l’effet d’une citadelle. Le Roi a fait bâtir plusieurs redoutes semblables autour de Paris, qui s’en trouve comme bloqué38 ; cependant il n’a rien à craindre, car jamais peuple et noblesse n’ont été plus soumis que sous ce roi. Le Roi avait aussi un jardin de simples39 où il faisait cultiver les arts et les sciences, mais plus par politique que par plaisir.

        Par les astronomes on prétendait trouver les lignes de la longitude et de la latitude pour servir à la marine40. Ils sont obligés de veiller toutes les nuits, mais lorsque nous y allâmes, Cassini était couché avec sa femme et sa lunette astronomique ; il nous fallut faire beaucoup de bruit pour les réveiller. Madame se présenta à nous avec son mari. Elle était grosse et ronde comme un globe et avec un nez à l’instar d’un zénith. Plusieurs dames vinrent avec nous, entre autres, cette comtesse que j’ai tant remarquée.

        La grande-duchesse m’avait beaucoup parlé à la Cour ; elle m’envoya chercher. Mme de Marne, sa dame d’honneur, me remit des lettres sur lesquelles elle voulait avoir mon avis ; mais je m’excusai sur mon ignorance. La grande-duchesse était à ce moment au couvent de Montmartre, où un appartement lui avait été réservé ; car le Roi, qui veut que tout marche droit, n’avait consenti à la recevoir en France qu’à la condition qu’elle demeurât dans un cloître41. Elle croyait que tout cela venait de son mari et comme elle pensait qu’il avait dû écrire au Roi pour le prier de ne pas la souffrir à la Cour, elle écrivit une fois au grand-duc mille injures, lui disant qu’il n’était pas un grand-duc, mais un marchand et qu’elle aurait souhaité qu’il fût pendu. Elle était d’une humeur extraordinaire. Elle s’imagina qu’une fois à Paris elle serait aimée du Roi. D’après certains, elle était jolie, mais d’un caractère très versatile. Villeroy lui fit la cour et pendant deux mois que dura cette nouveauté, on parla d’elle, mais comme à l’ordinaire tout passe vite en France, on sut à peine depuis qu’elle était de ce monde. Le bel Allemand me confia que la grande-duchesse le regardait ; j’en riais, car il s’imaginait que toutes les femmes languissaient pour lui et il me dit une fois que Madame était du nombre. Je lui demandai si Monsieur était du même sentiment ; il me répondit affirmativement et que tous les hommes étaient vicieux ; quant à Madame, ajouta-t-il, je l’en croirais capable comme les autres femmes, si elle n’était surveillée, car, après les accidents arrivés à feue Madame, on ne peut plus avoir confiance dans les domestiques.

        Du reste tout le monde craint le Roi, et il veut qu’on mène une vie régulière. Sauf dans les choses de la conversation, les princesses en France sont plus esclaves que les femmes des sérails ; leurs regards sont observés et il n’y a pas un homme autour d’elles qui ne soit un espion du Roi, car le Roi se trouve dans une condition telle que tout le monde, par crainte ou par espérance, tient à honneur de le servir42.

        Je ne pouvais me défaire de Mme de Brégy43, autrefois favorite de la Reine mère. Comme elle était jolie et spirituelle, elle servait de prétexte à la Reine qui la faisait passer pour l’objet de la flamme du cardinal Mazarin, mais elle m’a dit qu’elle n’en était pas la dupe. Plusieurs l’ont aimée, mais sa passion est pour le Roi. Elle a aujourd’hui des enfants de ses enfants et plus de soixante ans, et pourtant elle ne peut s’accorder avec son mari, ni voir ses parents, parce qu’elle se croit encore jeune et aspire à devenir la favorite du Roi. Le Roi, qui le sait, s’en amuse beaucoup en l’entretenant dans cette opinion. Elle a rompu avec tout le monde sauf avec moi, car elle croit que je connais l’avenir et craindrait, en perdant mon amitié, de s’exposer à perdre la faveur du Roi. Je dessinai un jour une figure de géométrie, elle prétendit que je l’interprétasse ; importuné par ses questions, je répondis qu’elle succomberait dans un jardin ; elle voulut alors savoir si c’était à Versailles et par le Roi ; je devais ensuite spécifier si ce serait dans le labyrinthe44 où il y a des fontaines qui représentent les fables d’Ésope ou bien à Trianon45. Je répondis que ce serait à Trianon, parce que c’est un endroit écarté où il y a un petit château décoré en faïence, et beaucoup d’orangers et de jolis pavillons pour se coucher. Elle me questionna encore : « Et dans quelle aile de Trianon ? » Je répondis : « Dans l’aile qui donne sur une pièce d’eau. » Elle s’écria : « Grands Dieux ! Je succomberai. » Depuis lors je fus son meilleur ami ; du reste, sa conversation est très agréable. Elle fait des vers, écrit et parle bien.

        Le Roi n’est pas beau, mais il a des traits réguliers, le visage marqué de la petite vérole ; les yeux sont comme vous voudrez ; majestueux, vifs, espiègles, voluptueux, tendres et grands ; enfin il a de la prestance et comme on dit, un air vraiment royal ; s’il n’était que courtisan, il se distinguerait parmi les autres. Ces qualités à part, les femmes naissent avec l’ambition de devenir les favorites du Roi. Mlle de Fontanges46 se présenta à la Cour avec cette idée dans la tête. Madame47, qui choisissait ses demoiselles d’honneur parmi les plus belles pour attirer le Roi chez elle, offrit à cette demoiselle de l’emmener avec elle à la chasse, qui était la passion préférée de cette princesse. Mlle de Fontanges accepta. Elle était grande, bien faite et très jolie, mais comme elle était très blonde, celles qui en étaient jalouses publièrent qu’elle était rousse, car il y a en France un préjugé d’après lequel toutes les femmes rousses sont méchantes et ne sentent pas bon. Les hommes roux sont également réputés méchants, mais ils sauvent la mise en portant perruque.

      

      
      
          1. La fréquence des fêtes à Saint-Germain et à Versailles laisse croire parfois que la Cour est dominée par les plaisirs. Presque à chaque printemps, le Roi et sa noblesse abandonnent jeu, ballets et galanterie pour combattre et parfois pour mourir. Dans le prologue d’Atys de Lulli et Quinault (1676), Flore et Le Temps disent du souverain que

          

          
            Les Plaisirs à ses yeux ont beau se présenter
          

          
            Sitôt qu’il voit Bellone il quitte tout pour elle ;
          

          Rien ne peut l’arrêter,

          
            Quand la Gloire l’appelle.
          

        

        
          2. Résidence royale, Saint-Germain comprenait le Château Vieux, réédifié par François Ier (1539) et aménagé par l’architecte Le Vau en 1665 et le Château Neuf construit sous les règnes de Henri II et de ses fils par Philibert de l’Orme sur le modèle des villas italiennes. Depuis 1666 la Cour réside fréquemment à Saint-Germain.

        

        
          3. Philippe de Vendôme et le duc de Vivonne, frère de Mme de Montespan, étaient tous deux amoureux de Mme de Ludres. Le premier voulait provoquer le second en duel.

        

        
          4. Catherine Marguerite (1657-1742), fille unique « parfaitement belle » de Pierre Mignard (1612-1695), épousera en 1696 Jules de Pas, comte de Feuquières, lieutenant général, frère cadet d’Antoine, marquis de Feuquières.

        

        
          5. François Emmanuel de Bonne de Créqui, comte de Sault, puis duc de Lesdiguières avait épousé en 1675 Paule Marguerite Françoise de Gondi, duchesse de Retz.

        

        
          6. Lesdiguières, qui ne s’appelait encore que le comte de Sault, quitta le service en 1676.

        

        
          7. Benedetto Odescalchi, pape de 1676 à 1689 sous le nom d’Innocent XI, au caractère énergique, intransigeant sur les droits de la papauté.

        

        
          8. Varallo, ville de Primi, appartenait au diocèse de Novare.

        

        
          9. Le 20 août 1662, une bagarre avait éclaté à Rome entre Français et gardes corses du pape Alexandre VII. L’ambassade de France avait été assiégée, le duc de Créqui avait essuyé des coups de feu. En représailles, Louis XIV rappela son ambassadeur, éloigna le nonce de Paris et rattacha Avignon au royaume. Un accord fut trouvé dix-huit mois plus tard, le 12 février 1664. En juillet, le cardinal légat Flavio Chigi vint à Fontainebleau présenter les excuses de la papauté.

        

        
          10. Charles d’Albert d’Ailly, duc de Chaulnes, gouverneur de Bretagne, fut à trois reprises envoyé comme ambassadeur extraordinaire à Rome pour l’élection des papes Clément IX (1667), Clément X (1670) et Alexandre VIII (1689).

        

        
          11. La contrescarpe est la pente du mur extérieur du fossé, celle qui fait face à l’escarpe. Par extension, le chemin couvert et le glacis (Littré).

        

        
          12. Cette entorse à l’étiquette (les duchesses précèdent les dames non titrées) dévoile la hiérarchie réelle régnant à la Cour.

        

        
          13. Rappelons qu’il s’agit de la sœur de Mme de Montespan.

        

        
          14. Isaac de Benserade (1613-1691), poète et académicien, composa les principaux divertissements de la Cour, Les Plaisirs de l’île enchantée (1664), Le Grand Divertissement royal (1668).

        

        
          15. Marie Anne Françoise Pajot, fille de Claude, apothicaire de Mlle de Montpensier, « si belle, si modeste, si sage, si spirituelle, que Charles IV, duc de Lorraine, éperdu d’elle, la voulut épouser malgré elle, et n’en fut empêché que parce que le Roi la fit enlever », confirme Saint-Simon. Elle avait épousé Armand de Madaillan de Lesparre, marquis de Lassay, fils de Louis, marquis de Montataire. Ils eurent un fils, Armand Léon (1652-1738), amant de Mme la Duchesse, dont l’hôtel parisien porte le nom de Lassay.

        

        
          16. Après la prise de Valenciennes, Louis XIV assiégea Cambrai et chargea son frère d’attaquer Saint-Omer. Le siège allait s’achever quand on apprit que Guillaume d’Orange marchait sur la ville. La rencontre eut lieu à Cassel où l’ennemi perdit 5 000 hommes, abandonna 3 000 prisonniers et tout son bagage (11 avril 1677). Luxembourg écrivit : « Monsieur a gagné une des plus complètes batailles qui se soient données de nos jours. » Au retour, il reçut l’hommage enthousiaste des Parisiens.

        

        
          17. Il s’agit de La Campagna del Re chrittianissimo nell’anno 1677, parue à Paris en 1677 et traduite en français l’année suivante.

        

        
          18. On sait que les Mémoires de Louis XIV étaient destinés à l’instruction de son fils auquel le roi avait donné comme gouverneur le duc de Montausier, le président de Périgny (1668-1670) puis Bossuet (1670-1679) comme précepteurs.

        

        
          19. Jean-Baptiste Lully (1632-1687), surintendant et compositeur de la Chambre.

        

        
          20. Reproche commun fait à Louis XIV et repris par Voltaire : le roi aurait préféré se cultiver en écoutant ses lecteurs (et par la conversation).

        

        
          21. Les pensions ne sont pas revenus viagers, opinion que Furetière traduit dans son célèbre Dictionnaire (1690) par la formule : « Toutes les faveurs de la Cour sont incertaines. »

        

        
          22. Guillaume Egon de Fürstenberg (1629-1704), « garçon d’esprit et de grand manège » est l’exemple le plus fameux de prince allemand gagné à la cause française. Dès 1661 le comte était en relations avec Lionne ; en 1663 il fut nommé évêque de Metz. Ministre de l’électeur de Cologne, Maximilien Henri de Bavière, il servait les intérêts de Louis XIV dans la vallée rhénane. Mais le 15 février 1674 il fut enlevé à Cologne sur ordre de l’empereur Léopold et emprisonné à Vienne pour y être jugé comme traître. Libéré à la paix de Nimègue, il devint archevêque de Strasbourg en 1682 et cardinal en 1686. Candidat malheureux du roi de France au siège archiépiscopal et électoral de Cologne (1688), il se retira en France où il mourut abbé de Saint-Germain-des-Prés.

        

        
          23. François Egon de Fürstenberg, frère de Guillaume Egon, évêque de Metz (1658) puis prince-évêque de Strasbourg de 1663 à 1682 (†).

        

        
          24. Marie de Ligny († 1711), fille de Jean, conseiller d’État et neveu du chancelier Séguier, épousa en 1677 Antoine Egon, prince de Fürstenberg, alors Premier ministre de l’Électeur de Saxe.

        

        
          25. L’archevêque-Électeur de Cologne, Maximilien Henri de Bavière († 1688), était à titre personnel évêque de Liège. Cologne était une pièce maîtresse du jeu diplomatique sur le cours inférieur du Rhin, Liège permettait à la France une invasion des Provinces-Unies et de l’Allemagne du Nord sans traverser les Pays-Bas espagnols : elle fut prise en 1675.

        

        
          26. Élisabeth Egon, sœur du futur cardinal, était la mère de Charles Philippe Gobert, comte d’Aspremont et de Reckheim (que Primi nomme Requien).

        

        
          27. François Joseph de Clermont, comte de Tonnerre (1655-1705).

        

        
          28. Les honneurs du Louvre consistaient à entrer à cheval ou en carrosse dans la cour du Louvre et dans celle des autres résidences royales. Autrefois réservée aux enfants de France et aux princes du sang, cette faveur insigne avait été accordée plus largement par les deux premiers Bourbons. En 1672, Louis XIV avait dû rappeler les contraintes du règlement.

        

        
          29. Henri, seigneur de Senneterre (1600-1681), maréchal de France (1651) et duc de la Ferté (1665), est père de Henri François (1667-1703) duc de la Ferté en 1678, qui avait épousé en 1675 Marie Gabrielle Angélique de la Mothe.

        

        
          30. Armand du Cambout (1635-1702), duc de Coislin (1663), lieutenant général (1668).

        

        
          31. Charles Belgique Hollande de la Trémoille (1655-1709), duc de Thouars.

        

        
          32. Malheureux en 1675, Créqui prend sa revanche en s’emparant, en novembre 1677, de Fribourg-en-Brisgau et de Kehl. En Flandre, le Roi prend à la mi-mars Valenciennes et Cambrai. Saint-Ghislain tombe le 10 décembre.

        

        
          33. Jean, comte d’Estrées (1624-1707), maître de Cayenne en décembre 1676, bat le général hollandais Binck à l’île de Tobago dont il prend le fort en décembre 1677. Il sera créé maréchal de France (1681), vice-amiral et vice-roi de l’Amérique en 1686.

        

        
          34. Le duc de Navailles, envoyé en Catalogne en 1676, s’empara d’Espolla puis de Figueras, battant les troupes du comte de Monterey nommé vice-roi de Catalogne.

        

        
          35. Don Juan d’Autriche (1629-1679), fils naturel de Philippe IV d’Espagne et d’une comédienne, fut reconnu par son père qui le fit grand prieur de Castille. Disgracié à la mort de Philippe IV (1665), il fut rappelé par Charles II dont il fut Premier ministre en 1677.

        

        
          36. La construction de l’Observatoire de Paris, commencée le jour du solstice de 1667, fut achevée en 1672. Son architecte fut Claude Perrault, frère de l’auteur des Contes, membre de l’Académie des sciences et du petit conseil des bâtiments du Roi. L’axe de la construction définit le méridien de Paris.

        

        
          37. Jean Dominique Cassini, né dans le comté de Nice en 1625, fut attiré en France par Colbert en 1669 et naturalisé. Membre de l’Académie des sciences, il découvrit plusieurs des satellites de Jupiter et de Saturne et travailla à la mesure du méridien de Paris. Son petit-fils, César François Cassini de Thury est l’auteur de la carte de France qui porte son nom.

        

        
          38. Louis XIV, qui a commencé la démolition des remparts septentrionaux, a fait au contraire de Paris une ville ouverte. De la porte Saint-Denis à la Bastille (1670) et à la porte Saint-Honoré (1676), on aménagea sur l’emplacement des remparts des cours plantés d’arbres qui sont à l’origine des Grands Boulevards. La fortification et la rectification de la frontière nord du royaume avaient permis l’ouverture de la capitale.

        

        
          39. Jean Héroard et Guy de la Brosse, médecins de Louis XIII, avaient été en 1626 les créateurs du Jardin du Roi. Les premiers travaux s’étaient ouverts dans le faubourg Saint-Victor en 1633. Huit ans plus tard le public était admis au Jardin royal des plantes médicinales où l’on enseignait, contre la tradition aristotélicienne, les découvertes de pointe en botanique, chimie et anatomie.

        

        
          40. La mesure exacte de la latitude par la hauteur du soleil s’était généralisée au XVIe siècle. En revanche, il faudra attendre les bons chronomètres du XVIIIe siècle (ceux de Harrison, Leroy, Berthoud) pour mesurer rapidement et exactement la longitude.

        

        
          41. Marguerite Louise d’Orléans, que le mari – Côme de Médicis – « ne put jamais apprivoiser », vivait retirée à Paris depuis 1675. Mme de Sévigné avait écrit à cette date : « On lui prépare ici une prison à Montmartre, dont elle serait effrayée, si elle n’espérait point de la faire changer ; c’est à quoi elle sera attrapée. Ils sont ravis en Toscane d’en être défaits. » En réalité, elle y occupa « une maison fort belle », mais « ne devait sortir que pour aller voir le Roi, quand il lui commanderait et l’enverrait quérir dans l’un de ses carrosses ».

        

        
          42. L’harmonie de la Cour impose à Louis XIV et à ses satellites une parfaite discrétion. Si la famille royale est parfois tentée par le babillage, le monarque lui rappelle son devoir de réserve.

        

        
          43. Charlotte Saumaise de Chazan (1619-1693) avait épousé en 1637 Nicolas de Flesselles, comte de Brégy, fils d’un président à la Chambre des comptes. Grâce au crédit de son épouse, femme de chambre d’Anne d’Autriche, il avait obtenu diverses ambassades puis fait carrière dans l’épée. En mai 1651, une sentence du Châtelet avait séparé les deux époux de corps et de biens. Mme de Brégy fut « fameuse dans l’histoire de la préciosité par ses protestations contre les maternités répétées ».

        

        
          44. L’aménagement du bosquet du Labyrinthe, au sud du parterre de Latone, s’était achevé en 1675. Imaginé par Le Nôtre, inspiré par La Fontaine, il était l’orgueil de Versailles. Des animaux de plomb polychrome, des rocailles, des fontaines, la machine des Fables d’Ésope, « sorte de feu d’artifice aquatique, animé de volatiles » le décoraient.

        

        
          45. Au fond du parc de Versailles, à l’opposé de la Ménagerie par rapport au Grand Canal, le Trianon de porcelaine fut élevé par Louis Le Vau en 1670. Cinq petits pavillons décorés à l’extérieur et intérieurement en faïence, véritable « symphonie en bleu et blanc », étaient entourés de jardins extraordinaires où les orangers poussaient en pleine terre. Cette merveille fut détruite pour faire place au Trianon de marbre (1687).

        

        
          46. Marie Angélique de Scorailles de Roussille (1661-1681) était d’une « surprenante, d’une éclatante beauté ». « Belle, comme un ange et sotte comme un panier », disait-on. Fille d’honneur de Madame en octobre 1678 (Primi anticipe), sa faveur date du mois d’avril 1679. « Sa beauté la soutint un temps, écrit Saint-Simon ; mais son esprit n’y répondit en rien. Il en fallait au Roi pour l’amuser et le tenir. » Créée duchesse en 1680, elle dut bientôt se retirer de la Cour et mourut le 28 juin 1681 au monastère parisien de Port-Royal quelques mois après avoir quitté Versailles.

        

        
          47. Il s’agit de la seconde Madame : Élisabeth Charlotte de Bavière.

        

        

    

  
    
      
      

      
        Année 1678
      

      
        Mme de Montespan et Mlle de Fontanges. – Marsillac. – Rupture de Louvois et de Mme de Montespan. – Mlle de Poitiers. – Tilladet. – Le Roi et ses maîtresses. – Mme de Sévigné et Mme de Grignan. – Le cardinal de Retz et le duc d’Enghien amoureux de Mme de Grignan. – L’expédition de Sicile. – Rivalité de Louvois et de Colbert à ce sujet. – La Feuillade. – Les nouvelles habitudes des courtisans, le mépris des femmes. – Situation embarrassée des finances. – La conclusion de la paix. – L’abbé Laudati. – Colbert et Seignelay. – Les prétentions généalogiques de Colbert, ses services. – Lutte entre le parti de Colbert et le parti de Le Tellier et de Louvois. – Primi entreprend d’écrire l’histoire du Roi. – Ses collaborateurs : l’abbé Dangeau, le marquis de Refuge, l’abbé de Choisy, l’abbé de Lionne.
      

      
        Le Roi était fatigué de Mme de Montespan ; elle avait pris sur lui un ascendant qui était devenu une sorte de domination. Elle avait eu, depuis peu, deux nouveaux enfants1, et son embonpoint était alors tel qu’un jour, pendant qu’elle descendait de son carrosse, je pus voir une de ses jambes qui était presque aussi grosse que moi ; je dois dire, pour être juste, que j’ai beaucoup maigri depuis que vous ne m’avez vu. Elle avait l’habitude de se faire frictionner et parfumer avec des pommades et des parfums, étendue toute nue sur un lit, pendant deux ou trois heures chaque jour. Ce n’était déjà plus qu’avec peine que le Roi la prenait dans son carrosse et lui donnait la main, ce qu’il ne faisait pas avec la Reine.

        Le Roi allait avoir quarante ans. Je crois qu’il était frappé du scandale auquel donnait lieu sa conduite, et il projetait une liaison secrète avec Mlle de Fontanges. Marsillac2, qui aimait Mlle de Poitiers3, fut de l’intrigue ; il n’eut pas de peine à réussir, Mlle de Fontanges ne demandant pas mieux, et le Roi apprit à Marsillac comment il devait s’y prendre. On jouait à cette époque-là à la bassette, et Mme de Montespan, qui était avec le Roi, perdit un soir trois millions qu’elle recouvra ensuite en faisant jouer les courtisans jusqu’au lendemain matin. Le Roi ne pouvait souffrir la perte, ne voulant pas que l’on pût dire qu’il gaspillait l’argent en ballets et au jeu, alors qu’il en fallait tant pour soutenir la guerre, les peuples succombant sous le poids des impôts. Il désirait au contraire qu’ils fussent persuadés qu’il leur demandait ces sacrifices, non pas pour son plaisir, mais par nécessité d’État. Pourtant il laissait faire Mme de Montespan pour l’endormir, afin qu’elle ne pût découvrir ses projets à l’égard de Mlle de Fontanges. Il alla donc à Paris la nuit, escorté seulement par quelques gardes du corps, et se rendit au Palais-Royal. Mlle des Adrets4 ouvrit la porte de l’appartement des filles de Madame, ses compagnes, et ce fut la première fois que le Roi posséda Mlle de Fontanges. Malgré l’obscurité, le Roi, en s’en retournant, fut aperçu par ceux qui se lèvent de bon matin. Lorsqu’il était à Saint-Germain, il se rendait aussi de nuit, par le parc, au Château Neuf. Observé une fois par quelqu’un, il le fit suivre et arrêter par ses gardes ; c’était Villeroy. Cette circonstance valut à Villeroy d’être éloigné de la Cour pendant quelque temps ; du reste, le Roi lui avait déjà pardonné plusieurs fois en considération du maréchal, son père, qui avait été son gouverneur pendant sa minorité5.

        On donna alors à Mlle de Fontanges l’appartement contigu au cabinet du Roi. Il y avait un lustre toujours allumé ; mais on lui avait apprêté une chambre à part dans la garde-robe au-dessus de la chambre du Roi ; et le Roi montait, ou bien c’était elle qui descendait un petit escalier qui se trouve entre la chambre et le cabinet ; mais, en public, le Roi faisait semblant de ne pas la connaître. Ensuite elle se trouva enceinte et accoucha d’un garçon qui mourut. Ses couches furent suivies de pertes de sang qui furent cause de sa mort et ainsi elle mourut, martyre des plaisirs du Roi. Il la traitait bien autrement que Mme de Montespan ; celle-ci était traitée comme une reine et elle comme une servante. Il créa néanmoins Mlle de Fontanges duchesse à la Pâques de l’année 1680, cette récompense signifiant que son service était terminé et que le repentir du Roi était sincère6.

        Mme de Montespan conservait du ressentiment contre Marsillac, qui, après avoir été le premier de ses courtisans et l’amant de Mme de Thianges, avait pris le parti de sa rivale ; ce qui n’empêcha pas le Roi, à la mort de M. de Soyecourt, de récompenser Marsillac en lui donnant la charge de grand veneur. Mais comme la faveur des princes est fragile et l’inimitié de Mme de Montespan pouvant avoir raison de la résistance du Roi, d’autant que Marsillac ne passait pas pour habile, le duc de la Rochefoucauld, son père, en bon politique et pour pouvoir procurer à son fils un nouvel appui, travailla avec tant de dextérité qu’il porta le Roi à favoriser une réconciliation entre sa maison et la maison des Le Tellier, par le mariage du fils de Marsillac avec la fille de Louvois7.

        Louvois, néanmoins, n’en était pas trop satisfait, car il aurait désiré que sa fille épousât le duc de Vendôme, et moi, de concert avec Mme de Langlée8, j’en avais déjà fort avancé la conclusion.

        Vendôme était disposé à ce mariage, mais son intendant traînait la chose en longueur, craignant, pour cause d’incapacité, d’être renvoyé par Louvois et forcé de reprendre le métier de maître d’école qu’il exerçait auparavant. D’autre part, Louvois, prié par Mme de Montespan de marier sa fille avec son neveu, fils de Vivonne9, fit la sourde oreille, ce qui détermina une rupture entre eux. Mme de Montespan se tourna alors du côté de Colbert, à la fille duquel le Roi donna un million pour remettre sur pied la maison de Mortemart, qui était la maison paternelle de Mme de Montespan.

        Par ce mariage, le fils de Vivonne fut déclaré duc de Mortemart, avec la survivance de la charge de général des galères et de celle de gouverneur de Champagne, charges dont son père était investi. Marsillac eut aussi la survivance de ses charges de grand maître de la garde-robe et de grand veneur pour son fils, qui fut nommé duc de Liancourt.

        Mlle de Fontanges voulait, par reconnaissance, être médiatrice entre Marsillac et Mlle de Poitiers. Marsillac voulait bien celle-ci comme maîtresse, mais elle ne le voulait que comme mari. Mlle de Fontanges s’efforçait de les accorder, mais, comme aucun des trois n’avait d’esprit, ils ne purent jamais s’entendre.

        Mlle de Poitiers me croyait savant et capable de faire réussir n’importe quel dessein. Comme je me trouvais un jour avec elle dans la chambre de Madame, elle m’offrit corps et âme si je lui faisais obtenir le tabouret10, c’est-à-dire un mari duc ou prince, car les duchesses et les princesses s’assoient seules chez la reine sur une chaise appelée tabouret.

        Louvois avait fait voir beaucoup de partialité en faveur de Mlle de Fontanges. De plus, et afin d’avoir des espions auprès du Roi, il avait fait donner la charge de capitaine de la garde des Cent-Suisses au marquis de Tilladet11, son parent, ce qui fit dire au duc de Montausier que si le père de Tilladet avait vécu, il aurait cru rêver. Les courtisans s’étonnaient de voir Tilladet si favorisé par la fortune, car, aussi bien pour l’esprit que pour le corps, il leur semblait un cheval de voiture et son frère, le chevalier, un bœuf de charrette ; mais il faut convenir qu’ils sont serviables pour leurs amis.

        Vous allez donc me dire que le Roi se laisse mener par ses ministres ; je vous réponds que nous sommes des hommes, mais par ce que j’ai pu observer, il me semble que le Roi accorde tout ce qu’ils demandent ou tout ce qu’il peut accorder pour qu’ils soient exacts, fidèles et ne le volent pas ; ce qu’il craignait beaucoup au commencement de son règne, car le surintendant Fouquet était devenu plus riche que lui, et c’est pour cela qu’il le fit enfermer dans la forteresse de Pignerol12.

        Le Roi vivait avec ses favorites, chacune de son côté, comme dans une famille légitime13 : la Reine recevait leurs visites ainsi que celles des enfants naturels, comme si c’était pour elle un devoir à remplir, car tout doit marcher suivant la qualité de chacune et la volonté du Roi. Lorsqu’elles assistaient à la messe à Saint-Germain, elles se plaçaient devant les yeux du Roi, Mme de Montespan avec ses enfants sur la tribune à gauche, vis-à-vis de tout le monde, et l’autre à droite, tandis qu’à Versailles Mme de Montespan était du côté de l’Évangile et Mlle de Fontanges sur des gradins élevés du côté de l’Épître. Elles priaient, le chapelet ou leur livre de messe à la main, levant les yeux en extase, comme des saintes. Enfin, la Cour est la plus belle comédie du monde.

        J’avais imposé silence aux curieux. Pourtant plusieurs tâchèrent de s’insinuer auprès de moi à titre d’amis. Mme de Sévigné14, se trouvant un jour dans le manège de la grande écurie avec Mme d’Heudicourt et la comtesse pour laquelle j’ai tant d’estime, me dit qu’il ne me manquait que l’habit pour être pris pour Mme Mazarin. Je ne sais si elle le faisait pour obtenir des compliments qu’elle aimait beaucoup15, ou des prédictions ; la vanité me poussait à répondre, mais je sus me dominer et je fis semblant de ne pas avoir entendu. Cette dame est la mère de la marquise de Grignan que je vis chez la duchesse de Sully. Mme de Grignan est de belle taille, a de l’esprit, de petits yeux et un nez mal fait ; cependant elle plaît à beaucoup de gens16. Le cardinal de Retz ne pouvait vivre sans elle17 ; c’est pour cela que, voyant les assiduités du duc d’Enghien auprès d’elle, il s’enferma quelquefois dans son abbaye de Saint-Denis, voulant renoncer au cardinalat et au monde, ce que le public considérait comme un acte de dévotion. Moi, qui savais tout, je disais qu’il resterait le même homme qu’auparavant ; ce qui arriva du reste, car le Roi ne voulut pas lui permettre de renoncer au chapeau pour ne pas perdre une voix au consistoire18.

        Le duc d’Enghien n’allait plus chez la marquise. Il continuait pourtant d’être reçu par les dames par considération pour sa qualité de prince du sang. Du reste il avait de l’esprit et de la valeur ; à part cela, il était laid, petit, et sans les insignes de l’ordre du Saint-Esprit, on l’aurait pris pour le fils d’un palefrenier. En effet, sans l’amour extrême de son père pour lui et qui est la seule folie du prince de Condé, ce serait à douter de son véritable père, car la princesse de Condé est enfermée dans un château et a été reconnue coupable à la suite d’une blessure qu’elle reçut en voulant séparer deux laquais qui se battaient dans sa chambre par jalousie pour elle19.

        Le Roi, usant des stratagèmes que je vous ai exposés, était passé par la Lorraine et s’était rendu plus tôt qu’on ne s’y attendait à Gand et à Ypres dont il s’était emparé avant même que l’on sût qu’il était en Flandre20. Les Anglais prenaient de l’ombrage et préparaient des flottes pour seconder les Espagnols dans la Méditerranée, ainsi que des troupes pour les envoyer à Ostende21. Ce fut à cette occasion que Louvois, voyant que son ministère était exclu de la guerre de Messine, et ne pouvant souffrir que Colbert s’occupât de l’armée, ni que le cardinal d’Estrées, ennemi de la maison de Le Tellier22, pût tirer gloire des affaires de Sicile, se rendit tout bouleversé chez le Roi, affirmant qu’il avait jeté inutilement trente millions dans la Méditerranée, qu’avec cette somme on aurait acquis la moitié de la Flandre, qu’il compromettait sa réputation s’il ne retirait ses troupes de Messine et qu’il devait faire brûler ses galères et ses vaisseaux dans le port, plutôt que de les laisser à la merci de ses ennemis auxquels il ne pouvait résister, à cause du secours des Anglais. Le Roi choisit le maréchal de La Feuillade comme étant un homme propre à exécuter des entreprises hardies, et lui ordonna de brûler les galères s’il ne lui était pas possible de les sauver. Cette résolution qui devait abaisser l’autorité de Colbert faisait plaisir à Louvois. Mais La Feuillade, comme vous savez, réussit à sauver les vaisseaux, les troupes et une grande quantité de rebelles de Sicile que l’on vit ensuite à la Cour et dans Paris se lamenter comme des forcenés et qui furent renvoyés du royaume et dispersés dans le monde entier comme des juifs, car ils étaient réduits à la misère et on craignait d’eux quelque désordre.

        Le Roi s’étant aperçu qu’il avait suivi avec trop d’empressement le sentiment de Louvois, envoya, un contrordre à La Feuillade pour lui prescrire de se maintenir en Sicile ; mais La Feuillade était déjà de retour et près de Toulon quand cet ordre lui parvint23. J’étais présent quand il reçut du Roi l’ordre de se mettre en route. Tout le monde croyait à une intrigue de Louvois pour l’éloigner de la Cour, car La Feuillade était le seul courtisan qui se maintint en faveur auprès du Roi, malgré Louvois, et son régiment des gardes était le seul qui ne fût pas critiqué par le ministre.

        La Feuillade est un homme de haute taille, blond, plein de feu et beau parleur ; il fait de grands gestes, paraît inquiet, s’agite et se promène tout le temps, ou bien il court ; il a l’air d’un fou, mais il est habile ; il est toujours sur ses gardes ; ses manières, qui paraissent libres, sont adroites et plaisent au roi. Il fortifia tout à fait sa position auprès du Roi dans un festin où celui-ci, pour connaître la façon de penser de quelques-uns de ses courtisans, les enivra. La Feuillade, feignant d’être pris par le vin plus que les autres, sut si bien dire qu’il aimait le Roi, non comme roi, mais comme galant homme, et par sympathie personnelle, qu’il fut dès lors considéré comme un de ceux en qui le Roi plaçait sa confiance en toute occasion24.

        Il était amoureux de la comtesse de Gramont ; il me fit cette confidence et j’étais à la Cour le seul à le savoir, car il est discret, non pas à cause des dames, mais à cause du Roi, parce que, ainsi qu’il me le dit, le Roi n’aime pas les amoureux qu’il regarde comme esclaves de leur passion. Aussi la mode veut maintenant qu’un courtisan amoureux soit considéré comme ridicule ; les dames autrefois étaient l’objet de soumissions et de révérences, aujourd’hui on marche sur leurs jupes, les pieds pleins de boue ; il est honteux de leur donner la main et rarement on les salue25. Ainsi, peu à peu, par la politique du Roi, la Cour devient un couvent de religieux et de religieuses26. Je parle de ce que l’on voit à l’extérieur ; quant au reste, Dieu seul le sait et quelque peu seulement les confesseurs. Pour ce qui est du respect envers les dames, il est si faible que j’ai vu beaucoup de gens, et entre autres un certain Langlée27, maréchal des logis et à peine gentilhomme, se moucher, se peigner… devant des personnes de qualité et au cercle de la Reine tandis qu’elle parlait. Au jeu, d’ailleurs, il est permis de dire et de faire toutes sortes de sottises.

        Or, comme La Feuillade et la comtesse de Gramont étaient tous les deux aussi rusés que des renards, il y avait déjà plusieurs années qu’ils se méfiaient l’un de l’autre. C’est un plaisir d’entendre La Feuillade ; il est fougueux et impatient et comme il veut obtenir sur-le-champ ce qu’il désire, il est en mouvement perpétuel et ressemble à une âme en peine. Ce fut la même chose lorsqu’il fut malade ; il voulait guérir aussitôt. Il mit immédiatement en crédit un médecin anglais dont le remède consistait en de bonnes doses de vin préparées avec du quinquina. On laissait tremper pendant deux jours une demi-once de cette drogue dans une pinte de vin et on prenait un verre de ce liquide toutes les deux ou trois heures le premier jour et ensuite deux fois par jour si la fièvre était tierce ou quarte. Bref, en opérant ainsi, ce médecin faisait des miracles et il gagna des trésors28.

        Pendant ce temps l’Angleterre se soulevait contre la France. Le prince d’Orange avait épousé la fille du duc d’York29 ; toute la Cour de France connaissait le traité passé entre les deux pays, et Barillon, ambassadeur de France à Londres, était le seul à l’ignorer30. Le Roi voulait la paix ; Colbert représentait que la taille, qui devait rendre cinquante millions, n’en avait produit cette année que quarante-quatre, ce qui annonçait une diminution d’argent dans le royaume. On prit donc le parti de faire un édit qui diminuait les tailles de six millions pour faire voir au peuple qu’on voulait le soulager, mais, en réalité, parce qu’on ne pouvait les recouvrer. Les gros marchands, consultés par Colbert, déclarèrent avec franchise qu’il n’y avait plus d’argent dans le royaume ; il en sortait tous les ans plusieurs millions pour la Suède et pour le roi d’Angleterre et la guerre générale empêchait l’entrée d’un seul sou. Aussi le Roi fit un emprunt sur l’Hôtel de Ville de Paris au taux de un pour quatorze et l’on provoqua la faillite de la banque de Lyon, et de plusieurs autres pour que tout le monde se portât sur l’Hôtel de Ville de Paris. Il faut savoir que Colbert avait déjà ruiné cet Hôtel en faveur du Roi ; il fallait voir comme la foule se pressait aux guichets ; les Génois eux-mêmes y envoyèrent trois millions. Mais trois mois après, beaucoup de souscripteurs furent pris de panique, l’intérêt étant tombé de sept à six et ensuite à cinq. On dirait qu’en France tout le monde a l’envie d’être pauvre31. Un certain Berryer, fils d’un marchand, s’est enrichi pour avoir indiqué à Colbert des expédients qui permettaient au Roi de s’emparer de tout ce qu’il voulait32.

        En ce moment, le meilleur remède à la situation était la paix. Le Roi pensa qu’en donnant satisfaction aux Hollandais, les autres ne pourraient résister, car c’étaient les Hollandais qui fournissaient l’argent à tous les alliés. Les plénipotentiaires étaient déjà à Liège ; mais le Roi alla à Wetteren avec cinquante mille hommes, menaçant d’envahir la Flandre hollandaise si les Hollandais ne consentaient à traiter. Il leur envoya un trompette. Van Beverningk se rendit au camp, et comme les Hollandais désiraient la paix pour leur commerce et craignaient beaucoup le prince d’Orange dont la guerre augmentait le prestige, ils acceptèrent les propositions du Roi et signèrent la paix au mois d’août, si bien qu’après avoir poussé tant de rois à la guerre, ils furent les seuls à recouvrer leurs possessions, alors que les autres durent se résigner à leurs pertes33. Bien mieux, les Hollandais devinrent à Nimègue les médiateurs entre la France et leurs alliés. Les Anglais n’avaient que le titre de médiateurs, mais en réalité tout fut fait par Van Beverningk. Le prince d’Orange, fou de rage, en recevant l’avis que la paix était signée, alla attaquer à l’improviste le duc de Luxembourg qu’il bloquait. M. de Luxembourg était très embarrassé, n’ayant pas eu le temps de prendre les ordres de la Cour pour savoir ce qu’il avait à faire. Il eut la chance d’avoir de bonnes troupes qui se défendirent de leur propre mouvement, chacun étant devenu général, car leur général faisait le mort.

        Enfin la paix fut conclue conformément aux vœux du Roi. L’Électeur de Brandebourg lui-même fut obligé de rendre aux Suédois les conquêtes qu’il avait faites sur eux34. Le duc de Lorraine fut le seul à ne pas adhérer à la paix, car, plutôt que de voir ses États démembrés, il préféra y renoncer dans l’espoir que ses prétentions seraient un jour admises et qu’il serait complètement réintégré dans ses possessions35.

        Je vis arriver le courrier expédié par le plénipotentiaire Colbert de Croissy36, portant la nouvelle du premier traité. Le maréchal d’Estrades, premier plénipotentiaire, avait envoyé le marquis37, son fils, en chaise de poste, avec la conviction qu’il arriverait le premier, mais il arriva tout juste le dernier. Se rendant aux vêpres en chaise, la Reine s’arrêta pour m’annoncer la nouvelle que je connaissais déjà, car le Roi s’était montré au balcon de Mme de Montespan. Le bruit s’en répandit à la Cour. La Reine affirmait que j’avais prédit la paix et tout le monde prétendait m’avoir entendu, alors que je n’avais pas même remué les lèvres ; je niais absolument et je me disais ignorant, voulant que tout le monde revînt de l’opinion qu’on se faisait de moi. En France, en effet, on n’estime que les titres de guerre ; ceux des lettres et de toute autre profession sont méprisés et l’on considère comme vil l’homme de qualité qui sait écrire38 ; je sais que les seigneurs d’Urfé ont honte que leur aïeul Honoré d’Urfé ait écrit le poème de l’Astrée39. Pourtant chacun veut donner son avis sur toutes choses, et il est très curieux d’entendre les jeunes gens de la Cour parler de tout, se croyant les plus beaux génies de l’univers, alors qu’ils savent à peine lire et n’ont même pas l’usage de la raison.

        Je m’étais lié avec l’abbé Laudati, Napolitain pensionné du Roi depuis le temps de Masaniello40. Il avait été envoyé en France par la noblesse révoltée pour demander à la Cour le prince Thomas de Savoie comme roi de Naples41. La princesse de Carignan le logeait au palais de Soissons ; il m’avait pris en telle affection qu’il me considérait comme son fils. Il avait des meubles, des tableaux et passait pour avoir de l’argent. Tout le monde me considérait comme son héritier.

        La dame que j’aimais s’était alors liée avec Mme Colbert et, comme le comte de Saint-Géran avait obtenu une pension de quatre mille écus, on la disait l’amie de M. Colbert. Mme de Villars, qui rageait de ne plus avoir cette dame sous sa tutelle, disait que Colbert avait été égratigné. À son tour, le chevalier Colbert42 racontait que son père et son frère Seignelay se battraient pour elle. Pourtant Colbert était vieux, et, tout occupé aux affaires, il ne s’amusait qu’avec ses filles ou leurs compagnes ; d’ailleurs il est d’abord sévère et un quémandeur lui dit une fois : « Monseigneur, tout le mal vient de ce que vous n’avez ni femme ni confesseur pour vous guider. » Quant à Seignelay43, il était devenu dévot soit à cause d’un certain mal de vapeurs qu’on disait être le mal caduc, soit par une sorte de folie. D’autres s’imaginaient que la dévotion qu’il affectait n’était pour lui qu’un moyen d’affermir son autorité dans les charges qu’il tenait en survivance de son père, lequel, étant bilieux, l’avait autrefois battu assez souvent à cause de ses dérèglements. Seignelay était veuf d’une riche héritière de la maison d’Aligre avec laquelle, de son vivant, il avait eu des disputes fréquentes ; à la mort de celle-ci, on conclut pour lui un second mariage avec une héritière de la maison de Matignon, car en France les ministres n’ont qu’à vouloir ; ils ont tout ce qu’ils désirent, aussi bien les femmes que les dignités et l’ancienneté de la noblesse.

        À ce sujet, lorsque le chevalier de Seignelay fit ses preuves de Malte, son père demanda qu’on fût très rigoureux à son égard. Les généalogistes trouvèrent qu’il descendait des rois d’Écosse44. L’abbé Tellemont me dit qu’un comte d’Anguissole (à cause que ses armoiries ont pour devise un serpent et celles de Colbert une couleuvre, ce qui est à peu près la même chose) voulait prouver qu’ils appartenaient à la même famille ; mais cela ne fut pas admis, les généalogistes tenant pour maxime que les armoiries tirées du nom de famille de la personne en cause ne sont pas ordinairement des preuves suffisantes de sa véritable extraction. D’autres proposaient de le faire descendre des ducs de Colberg, en Poméranie.

        Ce qui est certain, c’est qu’il descend d’une famille bourgeoise de Reims45. Ce fut Le Tellier qui le donna à Mazarin comme un intendant rigide et à son tour Mazarin le légua au Roi comme un homme très appliqué. Colbert trouva les finances obérées ; elles ne rendaient que soixante millions par an tout au plus ; il a su leur faire rendre cent dix millions46. Il a fait instituer une Chambre de justice47 au moyen de laquelle des milliers de familles, qui avaient été dans les affaires et n’ont pu justifier de l’augmentation de leur fortune, ont été mises en jugement et réduites à la misère. Ainsi, soit en espèces ou par extinction des dettes de la Couronne, il est revenu au Roi une somme de trois cents millions. Par ce moyen le Roi possède tout l’argent du royaume, et ses sujets sont obligés de le gagner pour vivre, soit par leur sang à la guerre, soit à la sueur de leur front dans les emplois. Colbert soutient aussi avec ténacité les intérêts du Roi et l’on dirait que le trésor royal lui appartient, tant il souffre de son appauvrissement. Autrefois il reprochait au Roi ses dépenses ; il écoute les gens vertueux lorsqu’il les croit tels ; dans tout le reste il est sourd pour tout le monde, excepté pour ses parents, qu’il a tous fait venir de Reims à Paris et pourvus de bons emplois.

        MM. Le Tellier48, au contraire, favorisent de préférence leurs amis. Un marchand de glaces établi sur le pont de Notre-Dame et nommé Le Tellier, dit un jour à l’ambassadeur de Venise et à moi que leurs parents avaient plus d’honneur que de profit. Le Tellier et Colbert ne sont pas trop bons amis, l’un voulant primer l’autre ; mais le roi les tient en équilibre pour mieux faire ses affaires ; cependant il a semblé avoir plus de penchant pour Le Tellier, l’ayant fait chancelier à la mort d’Aligre. Néanmoins, après la paix, Colbert paraissait pouvoir rivaliser avec Le Tellier tant par la quantité d’affaires dont il était chargé que par l’élévation de son frère Croissy au ministère des Affaires étrangères à la place de M. de Pomponne, si bien que la maison de Colbert comptait alors trois secrétaires d’État49.

        L’abbé Laudati m’importuna autant que vous pour me décider à écrire une histoire en me servant de mes notes sur la guerre de Hollande jusqu’à la paix de Nimègue. M. de Turenne m’y avait exhorté. Je me mis donc à la besogne, mais vous en verrez les difficultés en lisant ma préface. L’abbé Dangeau m’encouragea. J’avais confiance en lui parce qu’il était studieux, sincère, et très versé dans l’histoire ancienne et moderne ; je l’ai trouvé plusieurs fois en train de travailler lorsque je le croyais couché ; mais son défaut était de commencer plusieurs ouvrages sans les terminer, les laissant dans le plus grand désordre.

        Je connus chez lui le marquis de Refuge50, très expert dans toutes les généalogies de l’Europe. Je n’ai jamais vu un homme qui eût une mémoire comme la sienne. Ces deux hommes avaient un caractère bien dissemblable ; tandis que l’abbé n’avait que des louanges pour tout le monde, le marquis se plaisait à en découvrir les défauts. Le marquis de Refuge me fit connaître la noblesse française en m’en faisant un tableau peu avantageux, la considérant comme presque entièrement corrompue et m’affirmant qu’il n’y avait que les noms des terres qui étaient bons, noms qu’on usurpait pour en investir des familles plébéiennes. Le Roi avait aussi une grande part dans ces inconvénients, choisissant les ministres et les financiers parmi les commis, parce qu’ils étaient instruits, et les commis parmi les domestiques et jusque dans les rangs des laquais51. Dans ces conditions, les nobles sont exclus de ces emplois qui enrichissent les maisons et, comme ils se ruinent à la guerre, ils sont obligés, pour obtenir des faveurs et de l’argent, de troubler leur sang par des mésalliances52.

        L’abbé de Choisy53 était pour moi un véritable père comme l’abbé Dangeau. Je fus surpris de le voir passer de la table de jeu à l’étude et je crois qu’il est le seul qui ait perdu (seulement à la raquette, en jouant avec l’abbé de Lionne) l’énorme somme de cent mille écus. Cependant, par son application à l’étude, il l’avait complètement oublié, bien qu’il fût encore jeune et grandement considéré. Ce fut lui qui traduisit en français mon premier livre que je vous envoyai. Les Français vont vite en tout, comme vous le savez, et personne ne les égale pour concevoir ou pour réaliser tout ce qu’ils entreprennent.

        L’abbé de Lionne54 complétait le triumvirat ; il n’y a pas de prince en Italie qui ait autant de bénéfices à dispenser, ni d’aussi riches, comme il en a dans les dépendances de ses abbayes ; mais, ce qui est pire pour lui (peu de monde l’ayant égalé en libéralités), c’est qu’il a donné jusqu’à cent mille francs à la fois à quelques-uns de ses parents, si bien que ses affaires sont dérangées aussi bien que lui.

        Je montrai à M. de Pomponne mon premier volume55 ; il le reçut froidement et je m’aperçus qu’il aurait désiré y trouver l’histoire de ses négociations lorsqu’il était ambassadeur en Hollande ; mais, outre que je n’aurais pu me dispenser de déclarer que l’on avait appris en France la triple alliance par un autre canal que par le sien, le cardinal de Bouillon avait dit à l’abbé de Choisy que je ne devais pas même le nommer comme ministre et particulièrement à côté de Colbert et de Louvois, qui n’auraient pas vu la chose avec plaisir. En effet, Louvois le desservait auprès du Roi, ayant d’ailleurs remarqué plusieurs fois que le Roi était dégoûté des parents de Pomponne56. Louvois lui-même convoitait la charge de Pomponne pour une de ses créatures ; mais Colbert profita de l’absence de Louvois qui était à Meudon pour faire donner cette charge à son frère Croissy. Certains prétendent trouver la cause de la disgrâce de Pomponne dans le jansénisme de M. d’Andilly, d’autres dans la négligence du ministre à rendre compte des affaires au Roi et spécialement au sujet du mariage du Dauphin. Le Roi, en effet, avait appris tout d’abord la nouvelle de l’acceptation de ce mariage par une lettre de Colbert de Croissy, envoyé en Bavière, à son frère Colbert, postérieure à une autre lettre envoyée par le même Colbert de Croissy à Pomponne sur le même sujet et destinée au Roi. Ces derniers faits se passèrent à la fin de l’année 1679.

      

      
      
          1. Françoise Marie de Bourbon, dite Mademoiselle de Blois II (1677-1749), légitimée en novembre 1681, épousera en 1692 Philippe II, duc d’Orléans, futur Régent. Louis Alexandre de Bourbon (1678-1737), comte de Toulouse, légitimé en 1681.

        

        
          2. François VII de la Rochefoucauld (1634-1714), prince de Marsillac puis duc de la Rochefoucauld, fils du frondeur et auteur des Maximes, grand veneur (1679) et grand maître de la garde-robe, fut l’ami de Louis XIV, un de « ceux, écrit le marquis de Sourches, qui avaient le plus de part aux bonnes grâces du Roi ».

        

        
          3. Marie Josèphe de Poitiers sera fille d’honneur de la Dauphine. Renvoyée en 1686, elle se retirera dans un couvent.

        

        
          4. Mlle des Adrets fut une des filles d’honneur de Madame. Elle accompagna Mlle de Fontanges quand le roi alla accueillir la Dauphine en février 1680.

        

        
          5. Nicolas de Neufville, duc et maréchal de Villeroy (1598-1685), gouverneur de Louis XIV, chef du conseil royal des finances.

        

        
          6. Mlle de la Vallière, aimée du roi de 1661 à 1667, avait été de même créée duchesse de Vaujours en mai 1667 au moment de la nouvelle liaison de Louis XIV avec Mme de Montespan.

        

        
          7. Charlotte Madeleine Le Tellier, née en 1665, épousa en 1679 François VIII de la Rochefoucauld, duc de la Rocheguyon (1663-1728).

        

        
          8. Catherine Roze, veuve de Claude de Langlée, conseiller au parlement. Évoquant les préparatifs du mariage de la fille de Louvois, Mme de Sévigné écrit le 10 novembre 1679 : « On va voir, comme l’opéra, les habits de Mlle de Louvois ; il n’y a point d’étoffe dorée qui soit moindre que de vingt louis l’aune. La Langlée s’est épuisée pour joindre l’agrément avec la magnificence. »

        

        
          9. Louis de Rochechouart (1663-1688), duc de Mortemart, survivancier de la charge de général des galères qu’avait son père, le duc de Vivonne. Il épousa le 14 février 1679 Marie Anne Colbert (1665-1750), fille du ministre. Louis XIV fit au duc une dotation, dit-on, d’un million de livres.

        

        
          10. Les dames titrées (filles et petites-filles de France, princesses du sang, duchesses et princesses étrangères) ont le privilège de s’asseoir sur un tabouret au souper du roi. Elles sont nommées « femmes assises » ou encore, laconiquement, « tabourets ».

        

        
          11. Le marquis de Tilladet était le fils de Gabriel de Cassagnet, sieur de Tilladet, capitaine au régiment des gardes françaises puis lieutenant général et de Madeleine Le Tellier (1613-1649), sœur du chancelier et tante de Louvois. Un de ses frères, Gabriel de Cassagnet, nommé le chevalier de Tilladet, fut lieutenant général et gouverneur d’Aire († 1702).

        

        
          12. Nicolas Fouquet, surintendant des Finances, avait été arrêté le 5 septembre 1661, jugé et condamné en décembre 1664. Il fut emprisonné à vie à Pignerol où il mourut en 1680. Les raisons du procès Fouquet sont plus complexes que ne le laisse entendre Primi.

        

        
          13. Au temps de la campagne de Flandre, on pouvait apercevoir, dans le carrosse royal, le Roi entre la Reine et ses deux favorites !

        

        
          14. Marie de Rabutin-Chantal, marquise de Sévigné (1626-1696), dont Saint-Simon disait qu’elle « savait extrêmement de toutes sortes de choses, sans vouloir jamais paraître savoir rien ». Sa correspondance ne cite pas Primi.

        

        
          15. Bussy-Rabutin partage le même sentiment dans le portrait qu’il fait de sa cousine : « La plus grande marque d’esprit qu’on lui peut donner, c’est d’avoir de l’admiration pour elle ; elle aime l’encens ; elle aime d’être aimée et, pour cela, elle sème afin de recueillir ; elle donne de la louange pour en recevoir. »

        

        
          16. « La plus jolie fille de France » avait, entre dix-sept et dix-neuf ans, brillé dans les ballets de cour où l’on admirait son aptitude à la danse et sa grâce.

        

        
          17. Le marquis de Sévigné était cousin issu de germain du cardinal de Retz.

        

        
          18. En 1675, Retz sembla faire retraite. Il paya ses énormes dettes, renonça à la société mondaine, menant une vie édifiante (du moins en apparence) en son abbaye de Saint-Denis. Il voulut même donner sa démission de cardinal. Il participa encore au conclave de 1676 (après ceux de 1667 et 1670), avant de mourir le 24 août 1679.

        

        
          19. Claire Clémence de Maillé-Brézé (v. 1620-1694), princesse de Condé, femme de Louis II dit le Grand Condé, « avait des commerces infâmes avec ses valets ». Elle avait été exilée en 1671 à Châteauroux, ad multos annos, écrivait Mme de Sévigné.

        

        
          20. La rapidité de la conquête (le roi a parcouru 60 lieues en trois jours), l’effet de surprise (on croyait Sa Majesté en Lorraine hésitant à attaquer le Namurois ou Luxembourg) justifient le qualificatif de guerre éclair donné à la prise de Gand le 9 mars 1678. Le 25 mars, Louis XIV et le duc de Luxembourg prennent Ypres, place clé de la Flandre.

        

        
          21. Charles II et Guillaume d’Orange avaient signé une paix séparée à Westminster le 19 février 1674. Mais l’opinion publique anglaise poussait son roi à intervenir directement contre la France. En épousant, en 1677, Marie Stuart, nièce de Charles II, Guillaume d’Orange avait voulu renforcer l’alliance anglaise. Par prudence, Louis XIV s’abstint, après la prise de Gand et d’Ypres, de poursuivre en direction d’Ostende et de Bruges. Il n’évita pas cependant la signature d’une alliance offensive et défensive entre le roi d’Angleterre et les Provinces-Unies le 26 juillet 1678.

        

        
          22. César, cardinal d’Estrées (1628-1714), frère du comte d’Estrées, évêque de Laon, a reçu le chapeau en 1674. L’hostilité entre les deux maisons a cédé en 1691 : Michel François Le Tellier, marquis de Courtanvaux (1663-1721), fils de Louvois, épousa Marie Anne Catherine d’Estrées, fille de Jean, maréchal de France, nièce du cardinal.

        

        
          23. Les troupes françaises envoyées soutenir les Messinois soulevés contre les Espagnols évacuèrent la Sicile en 1678.

        

        
          24. Rappelons que La Feuillade, ami et admirateur de Louis XIV, est le promoteur de la place des Victoires.

        

        
          25. Au-delà de ses outrances, le témoignage de Primi souligne le changement d’atmosphère à la Cour où la galanterie, honorée en 1661, jette désormais ses derniers feux.

        

        
          26. Mme de Maintenon elle-même use de la même image : « Il n’y a point dans les couvents d’austérités pareilles à celles auxquelles l’étiquette de la Cour assujettit les grands. »

        

        
          27. Claude de Langlée, fils d’une femme de chambre de la reine Anne d’Autriche, était un joueur habile. « Homme de rien », écrit Saint-Simon, qui « s’était mis dans le jeu, il y fut doublement heureux, car il y gagna un bien immense, et ne fut jamais soupçonné de la moindre infidélité […] Il fut des plus grosses parties du Roi du temps de ses maîtresses […] Il fut donc de tous les voyages, de toutes les parties, de toutes les fêtes de la Cour, ensuite de tous les Marlys […] Une espèce comme celle-là, dans une cour, y est assez bien ; pour deux, c’en serait beaucoup trop ». Son mépris des bienséances était aussi célèbre : « À Monsieur, aux filles du Roi, à quantité de femmes, il leur disait des ordures horribles, et cela chez elles, à Saint-Cloud, dans le salon de Marly. Il entrait encore, et était entré toute sa vie dans quantité de secrets de galanterie. »

        

        
          28. Un médecin anglais appelé Talbot (de son vrai nom Tabor ou Talbor), inventeur d’un remède fait d’une infusion de quinquina dans du vin, jouissait alors à la cour d’une grande réputation. Ayant guéri le Dauphin et la Dauphine, il fut pensionné par le Roi. « C’est dommage que Molière soit mort, regrette Mme de Sévigné ; il ferait une scène merveilleuse de Daquin, qui est enragé de n’avoir pas le bon remède, et de tous les autres médecins qui sont accablés par les expériences, par les succès, et par les prophéties comme divines de ce petit homme. »

        

        
          29. En novembre 1677 Guillaume d’Orange (1650-1702) avait épousé Marie Stuart, fille du duc d’York, futur Jacques II et frère de Charles II, et d’Anne Hyde. Ils régnèrent sous le nom de Guillaume III et de Marie II (1689-1694).

        

        
          30. Paul de Barrillon d’Amoncourt, conseiller au Parlement depuis 1650, ambassadeur en Angleterre de 1677 à 1689.

        

        
          31. Entre 1661 et 1672, Colbert avait réussi à équilibrer le budget de l’État et diminuer fortement la dette. Mais il n’a pu subvenir aux besoins militaires de la guerre de Hollande que grâce aux affaires « extraordinaires » (ventes d’offices, « parties casuelles » – vente de lettres de noblesse, aliénation du domaine – emprunts). Le brevet de la taille était de 42 millions en 1661, de 35 entre 1662 et 1672, 39 entre 1672 et 1678, 35 de 1679 à 1685.

        

        
          32. Louis Berryer de la Ferrière (1616-1686), fils d’un greffier à la prévôté de la ville du Mans, affairiste, fut l’homme de Colbert, instructeur du dossier d’accusation de Nicolas Fouquet.

        

        
          33. Le congrès de Nimègue, prévu dès 1674, s’ouvrit seulement à la fin de 1676. La situation intérieure du royaume – révoltes provinciales, coût excessif de la guerre et des subsides destinés à la Suède et au roi Charles II d’Angleterre – rendait la paix nécessaire. Si sa signature tarda, cela tint à l’esprit de résistance de Guillaume d’Orange (en désaccord avec les bourgeois hollandais pacifiques), à l’intransigeance du Grand Électeur de Brandebourg et du roi de Danemark peu disposés à restituer à la Suède les territoires conquis. Le 14 août 1678 encore, le prince d’Orange attaqua près de Mons l’armée du maréchal de Luxembourg mais fut repoussé. Quatre jours plus tôt, la France et les états généraux des Provinces-Unies avaient signé la paix.

        

        
          34. Après l’Espagne (17 septembre), l’empereur (5 février 1679), le Grand Electeur (29 juin) et le Danemark (septembre) signèrent la paix. Le Brandebourg renonçait à la Poméranie suédoise.

        

        
          35. Louis XIV s’était engagé à restituer la Lorraine à son duc moins Nancy, Longwy et quatre routes stratégiques vers l’Alsace. Charles refusa ces conditions humiliantes, repris ses errances à travers l’Europe et la France continua d’occuper la Lorraine.

        

        
          36. Charles Colbert de Croissy (1625-1696), frère du grand Colbert, avait été ambassadeur extraordinaire aux négociations d’Aix-la-Chapelle (1668), puis à Londres de 1668 à 1674. Il accompagna la délégation française à Nimègue de 1675 à 1678. Ministre en 1679, il fut jusqu’à sa mort secrétaire d’État aux Affaires étrangères.

        

        
          37. Louis, marquis d’Estrades († 1711), maire perpétuel de Bordeaux, maître de camp de cavalerie.

        

        
          38. Primi cultive le préjugé traditionnel de l’ignorance de la noblesse. Au temps de Louis XIV, l’ignorance n’est plus titre de gloire. Désormais, écrit le P. Bouhours, le « bel esprit n’est pas borné aux hommes de lettres : il s’étend aux gens d’épée et aux personnes de la première qualité […] Nous avons des ducs, des comtes et des marquis fort spirituels et fort savants ». La considération accordée aux gens de lettres par le monarque, la place privilégiée de Molière ou de Racine à la Cour achèvent de polir le second ordre.

        

        
          39. L’Astrée, roman pastoral, et non poème, d’Honoré d’Urfé (1568-1625) fut publié en quatre parties en 1607, 1610, 1619 et 1624. Si les nobles hésitent encore à signer de leur nom une œuvre destinée à l’impression – c’est le cas de Mme de la Fayette ou du duc de la Rochefoucauld – ils ne répugnent pas à écrire et à faire lire leurs manuscrits à leur entourage.

        

        
          40. Tomaso Aniello, dit Masaniello (1620-1647), pêcheur napolitain, chef de la révolte de Naples contre l’Espagne en 1647, fut pendant sept jours maître de la ville. Ses excès répugnèrent à ses compagnons de lutte ; il fut assassiné par des émissaires du vice-roi.

        

        
          41. Thomas François de Savoie, prince de Carignan († 1656) avait épousé en 1625 Marie de Bourbon-Soissons (1606-1692).

        

        
          42. Antoine Martin Colbert (1659-1689), commandeur de Boncourt.

        

        
          43. Jean Baptiste Colbert, marquis de Seignelay, était depuis 1672 survivancier de la deuxième charge de secrétaire d’État comprenant la maison du roi, Paris, le clergé, la marine. Il fut secrétaire d’État titulaire de 1683 à sa mort en 1690. Il avait épousé en 1675 Marie Marguerite d’Aligre († 1678) puis en 1678 Catherine Thérèse de Matignon. Selon les contemporains, il était passé de la débauche extrême à une piété outrée. Le « mal caduc » dont parle Primi est l’épilepsie ou le haut mal.

        

        
          44. La prétention des Colbert à se rattacher à la noblesse écossaise est ancienne. Dès 1647 la branche des Colbert de Saint-Pouange revendiquait la qualité de noble pour l’entrée dans l’ordre de Malte de Gabriel Colbert de Saint-Pouange. Cette « extravagance » – le mot est de Saint-Simon – était pratique courante au XVIIe siècle.

        

        
          45. Colbert appartient à une dynastie de marchands rémois mais il n’est pas le fils d’un modeste marchand drapier tenant boutique à Reims à l’enseigne du « Long Vêtu » comme l’ont prétendu les historiens du XIXe siècle. Nicolas (1590-1661), père du ministre, était un grand marchand pratiquant le commerce de gros ainsi que la banque. À Paris depuis 1629, il y avait fait carrière de financier, à la fois payeur des rentes de l’Hôtel de Ville et partisan.

        

        
          46. Dans un mémoire écrit à la fin du règne de Louis XIV et cité par Jean Meyer, le ministre Desmaretz rappelle la situation des finances au début du règne personnel : la « confusion qui s’y trouva en 1661 ne provenait que des abus et des dissipations que l’on avait fait des revenus de la Couronne pendant la minorité de Votre Majesté, que des prêts et surprêts simulés, que des aliénations des domaines et des différentes fermes à vil prix ». Des 84 millions d’impôts levés, 32 millions seulement revenaient au roi dont les deux tiers servaient au remboursement des intérêts et du capital des emprunts contractés pendant la guerre de Trente Ans. Les anticipations atteignaient 50 millions de livres.

        

        
          47. La Chambre de justice, instituée par l’édit royal de novembre 1661, était chargée de la « recherche des abus et malversations commises dans les finances de Sa Majesté depuis l’année 1635 ». Elle siégea sept ans et huit mois.

        

        
          48. Michel Le Tellier, chancelier à la mort d’Étienne d’Aligre en 1677, et son fils le marquis de Louvois.

        

        
          49. Charles François Colbert, marquis de Croissy succéda à Simon Arnaud de Pomponne aux Affaires étrangères en 1679. Les trois secrétaires d’État sont Jean Baptiste Colbert (depuis 1669), son fils Seignelay (survivancier depuis 1672), son frère Croissy. Au conseil d’en haut, l’équilibre entre les familles Colbert et Le Tellier est respecté en 1679 (Colbert, Croissy et Le Tellier, Louvois).

        

        
          50. Pomponne, marquis de Refuge, lieutenant général, gouverneur de Charlemont, commandant en chef dans les Trois-Évêchés († 1712) était, selon Saint-Simon, « le plus savant homme de l’Europe en toutes sortes de généalogies et de tous pays ».

        

        
          51. S’il est vrai que la noblesse ancienne, celle des ducs et pairs, a été écartée du gouvernement par Louis XIV (à l’exception du duc de Beauvillier et du maréchal de Villeroy), il est exagéré de prétendre comme Primi ou Saint-Simon que le règne fut celui de la vile bourgeoisie.

        

        
          52. En France, pays de loi salique, on ne compte pas l’ancienneté des familles nobles par quartiers (usage germanique) mais par degrés, c’est-à-dire par générations paternelles. La qualité des épouses importe alors moins.

        

        
          53. L’abbé de Choisy avait alors trente-quatre ans. Élevé « en demoiselle » par sa mère, il conserva sa vie durant le goût du travesti. Il s’habillait en femme, parlait de lui au féminin, se faisait appeler Mme de Sancy puis Mme la comtesse des Barres. Devenu prêtre, doyen de la cathédrale de Bayeux et académicien, il resta fidèle à ses goûts. Une de ses passions était le jeu : après un voyage en Italie, il revint ruiné. Après une très grave maladie, il eut des conférences spirituelles avec l’abbé de Dangeau. Leurs dialogues furent publiés en 1684. Il est l’auteur de nombreux ouvrages historiques, d’une volumineuse Histoire de l’Église et de Mémoires.

        

        
          54. Jules Paul de Lionne (1647-1721), fils de Hugues de Lionne, était abbé de Cercamp, de Marmoutier et de Châlis, prieur de Saint-Martin des Champs à Paris. « Il était, écrit Saint-Simon, extrêmement riche en bénéfices […] ; l’abus qu’il en faisait engagea sa famille à lui donner quelqu’un qui y veillât avec autorité. »

        

        
          55. Il s’agit du manuscrit de l’Histoire de la guerre de Hollande, imprimé en 1682. Avant d’accéder au ministère (1672), Pomponne avait été ambassadeur en Hollande puis en Suède.

        

        
          56. La famille Arnauld donna des jansénistes célèbres. Pomponne était le fils d’Arnauld d’Andilly (1589-1674) et neveu du Grand Arnauld. Pendant la guerre de Hollande, ses avis avaient été contraires à ceux de Louvois. Après la mort de la duchesse de Longueville (15 avril 1679), protectrice de Port-Royal et la fin de la paix de l’Église, Pomponne fut disgracié (18 novembre 1679).

        

        

    

  
    
      
      

      
        Année 1679
      

      
        Après la paix. – L’Électeur de Brandebourg. – Mariage de Mademoiselle, fille du duc d’Orléans, avec le roi d’Espagne. – Le marquis de Balbases, le duc de Pastrana. – Mme de Montespan est nommée surintendante de la maison de la Reine ; elle affecte la dévotion. – Le maréchal d’Estrades engage Primi à écrire l’histoire du Roi. – Des divers historiographes du Roi, l’abbé Siri, Pellisson, Boileau et Racine. – Prédictions de Primi devant la Reine et Mme de Montespan. – M. Tambonneau. – Les amours du comte de Soissons et de Mlle de Beauvais. – La Cour et les courtisans. – Les prétentions à la noblesse. – Noblesse de robe et noblesse d’épée. – Les généalogistes : du Bouchet, d’Hozier. – La maison du Roi, du grand nombre des charges. – Condé. – Transformation de l’ancienne noblesse.
      

      
        La paix générale ayant été faite, le Roi renvoya seulement les soldats et conserva les officiers qui, au premier signal, pouvaient remettre les armées sur pied comme auparavant. Le prince d’Orange trouva que cette invention était bonne et il voulut l’imiter ; c’est ainsi que l’on pouvait apprendre à régner en suivant les exemples du Roi1. Comme l’Électeur de Brandebourg retardait la paix pour ne pas rendre la Poméranie, j’entendis le Roi dire à son envoyé Spanheim2 pendant une audience : « Votre maître devrait être satisfait de la gloire qu’il s’est acquise dans cette guerre. » – À quoi l’envoyé répondit : « Votre Majesté en a eu plus que lui et pourtant elle a en outre obtenu de bons gages. » Des ambassadeurs et des officiers arrivaient chaque jour de tous côtés ; la Cour pouvait être comparée à une foire de noblesse.

        On ne parlait que du grand équipage du marquis de Balbases3, ambassadeur d’Espagne, dont la magnificence devait étonner tout le monde, mais Paris en fut scandalisé lorsqu’on vit à son entrée que c’était le même équipage qu’il avait il y a dix ans, celui-là même qui l’avait suivi de Milan à Vienne et ensuite à Nimègue, si bien qu’on en fit des chansons. Le marquis était si avare qu’on rapporta au Roi pendant son dîner qu’il avait donné seulement dix sous aux Récollets4 pour une messe, somme qu’ils refusèrent, car en France on ne donne pas moins de quinze sous même pour une aumône.

        Je lui parlai de Mademoiselle5 qui a été déclarée reine d’Espagne et qui me voyait volontiers ; elle aurait mieux aimé être Dauphine. Avant de publier le mariage, le Roi dit à Mademoiselle devant la Reine et toute la Cour : « Ma nièce, je vous ai traitée comme ma fille, je vous donne pour mari un grand roi ; je désire que, quoique Française, vous soyez aussi bonne reine espagnole, que la reine ma femme, quoique Espagnole, est bonne reine française ; si des guerres éclatent entre nous et votre mari, nous sommes assez grands seigneurs pour ne pas pouvoir nous ruiner. »

        Balbases avait avec lui sa femme, qui, d’un mélange de romain, de génois, de milanais, d’espagnol et de français, s’était fait un langage que personne ne pouvait comprendre. Elle était jalouse de Mlle de Grancey, qui avait été nommée dame d’honneur de la future Reine. Quant à Balbases, il était laid, noir, long, maigre, mal habillé et fait comme un hareng saur.

        Tout autre était le duc de Pastrana, ambassadeur extraordinaire6. Il était jeune, bien fait et de port noble, avec un équipage comme on n’en avait jamais vu de semblable ; qu’il suffise de vous dire qu’il dépensa cent mille écus pour paraître trois jours seulement à Fontainebleau, c’est-à-dire autant que dura sa mission. Jamais grand d’Espagne ne présenta autant de qualités et ne plut autant que lui. Il fallait voir les larmes de la nouvelle Reine en prenant congé du Roi dans les bois de Fontainebleau ; tout le monde pleurait, le Roi aussi.

        Le Dauphin seul n’assistait pas à cette cérémonie, car il n’aime que la chasse ; aussi les dames l’appellent-elles Myrtille7. Ce fut en pure perte que Mme de Montespan tenta de lui faire aimer sa nièce, Mlle de Thianges8, qui fut ensuite duchesse de Sforza. Comme d’autre part Mme de Montespan voulait entretenir le Roi chez elle pour l’ôter à Mlle de Fontanges, elle fit venir à la Cour son autre nièce, la duchesse de Nevers9. Celle-ci est très jolie, mais sur le bruit que le duc d’Enghien en était épris, le duc de Nevers, pour mettre tout le monde d’accord, la ramena en Italie.

        Malgré cela, Mme de Montespan ne songeait pas à s’enfermer dans un cloître, mais pour soutenir son prestige à la Cour et obtenir par une dignité mêmes honneurs de carrosse et autres qu’elle devait auparavant à la faveur du Roi, elle se fit donner la surintendance de la maison de la Reine10. La comtesse de Soissons fut obligée de céder la charge pour la somme de cent mille doubles et s’en montra très affligée. Mme de Richelieu11, dame d’honneur de la Reine, prétendait, en sa qualité de duchesse, avoir le pas sur Mme de Montespan. Cette prétention portait préjudice à la surintendance, charge qui avait toujours été remplie jusque-là par des princesses. Mme de Montespan ne pouvait être duchesse sans que son mari ne fût créé duc et celui-ci faisait entendre à tout le monde qu’il ne voulait pas de la couronne ducale pour les services de sa femme12 ; pour en finir, on annexa les honneurs du Louvre à la surintendance.

        Mme de Montespan, à défaut d’amour, tâchait de gagner le Roi par la dévotion ; elle allait toute seule dans les églises, ce qui lui valut de rentrer dans les bonnes grâces de la Reine, et elle déblatérait contre le grand péché commis par Mlle de Fontanges. Le Roi, sous son air de sage, laissait percer une pointe de dévotion, mais, à vrai dire, il est impénétrable. La comtesse de Soissons fut une des premières à s’amouracher de lui, alors qu’il était encore très jeune et elle m’a raconté comment elle avait su qu’il avait peur du diable13. Je puis bien vous affirmer qu’à part les péchés de l’amour et l’ambition d’agrandir son royaume et de prendre des États à l’un ou à l’autre, il n’est pas possible de trouver un homme plus juste, plus réglé et plus exemplaire : on dirait un saint.

        Peu à peu presque tout le monde avait fini par revenir de l’opinion que l’on avait de moi comme devin. Mais une autre lui avait fait place : on me considéra comme historien et je dus ainsi entrer en commerce avec les hommes de guerre et avec ceux qui s’occupent des affaires d’État, le maréchal d’Estrades, entre autres, qui me dit que les renseignements qu’il m’avait donnés sur la paix de Nimègue, il les avait refusés à ceux-là mêmes qui faisaient profession d’écrire l’histoire du Roi14. Il critiquait le style et la manière de l’abbé Siri15 et disait qu’il fallait lui remettre le froc. Je répondis que Siri ne prétendait faire, d’après moi, qu’un recueil de tous les mémoires qu’on lui avait donnés. Il ajouta qu’il aurait mieux fait de les imprimer en français ou en italien dans leur propre style, sans les abîmer par le sien, et qu’il savait qu’ils étaient faux, par la malice de plusieurs personnes qui les lui avaient fournis.

        Cet abbé reçoit beaucoup de nouvellistes chez lui. Je n’y ai jamais été, car M. de Verneuil16 m’a averti que Siri est toujours le premier à dire du mal de la Cour et des affaires, pour rapporter au Roi ce que les autres en disent. M. de Verneuil m’ajouta que son frère, le maréchal de Grancey et plusieurs autres ont eu à souffrir l’exil ou des réprimandes pour ne pas avoir dit la moitié de ce que Siri avait rapporté. Rose m’a raconté que la fortune de Siri a commencé par une pension de quatre cents livres par an comme espion de la France lorsqu’il était religieux à Venise ; quant à moi, je trouvai une fois sa conversation sur l’abbé de Verue17 bien bouffonne. L’abbé de Verue avait succédé au comte Ferrero dans l’ambassade de Savoie en France grâce au cardinal d’Estrées ; c’est un homme habile. Il se couvrit un jour devant la reine d’Espagne et il disait librement que cela était conforme à l’usage établi entre les cours d’Espagne et de Savoie. Balbases ne se serait pas couvert s’il avait été ambassadeur de Savoie. Mais pour avoir critiqué les préparatifs du mariage de son prince avec l’infante de Portugal, et pour avoir de l’esprit, l’abbé de Verue fut bientôt mal avec le cardinal d’Estrées, et remplacé de nouveau par le comte Ferrero dont la docilité était appréciée aussi en France qu’en Savoie.

        Le maréchal d’Estrades me parla ensuite de Pellisson18, historiographe du Roi, dont la moustache ressemble à une omelette rôtie. Il avait fait fortune chez Fouquet, dont il était le secrétaire d’amour, écrivant des lettres ou répondant aux dames, pour lesquelles le surintendant avait beaucoup de penchant. Il n’était auparavant qu’un pauvre poète prôné par la poétesse Scudéry19, muse laide avec laquelle il rimait aussi amoureusement. Il avait fait l’histoire de l’Académie française, mais le maréchal ne le croyait pas assez sérieusement instruit par la Cour pour pouvoir écrire l’histoire du présent règne. Pellisson faisait pourtant le mystérieux comme s’il était dans les secrets du Roi, mais cela n’était pas probable.

        D’ailleurs, le Roi, cédant aux instances de Mme de Montespan, avait permis à Racine et à Despréaux20, aussi ses poètes, d’écrire sur le même sujet. Racine était l’auteur de plusieurs comédies, meilleur poète que Pellisson, mais comme dans ses vers il faisait parler Alexandre avec des sentiments de plébéien, le maréchal d’Estrades me dit qu’il craignait qu’il n’en fît autant dans l’histoire de Louis, étant donné que l’auteur était un homme du peuple. Je lui dis qu’il fallait l’excuser s’il ne connaissait pas les sentiments du Roi.

        Racine était à la mode aussi bien que Despréaux, son compagnon inséparable. On les appelait les philosophes ; je les ai connus tous les deux. Racine est très pédant, mais Despréaux est homme de jugement ; il a composé plusieurs satires pleines d’esprit et il me confia qu’il s’occupait d’histoire, plus par ordre que de sa propre inspiration. Le maréchal d’Estrades m’aborda un autre jour en souriant et me dit : « Je vous avais bien dit que nos historiographes feraient mieux de s’en retourner à leurs rimes. Ces messieurs ont lu hier chez Mme de Montespan quelques parties de leur histoire ; le Roi secouait la tête et de temps en temps il disait tout bas à Mme de Montespan : « Gazettes, gazettes. » La comtesse de Gramont me confirma la même chose. Rose me racontait que l’intérêt que Mme de Montespan porte à ces messieurs pour cet ouvrage vient de Mme de Thianges, laquelle prisait beaucoup Racine parce qu’il avait une belle carrure et ressemblait à M. de Marsillac qu’elle avait aimé autrefois21.

        D’ailleurs, le Roi ne s’occupe pas beaucoup d’histoire, car à force d’entendre des sermons, des poésies, des harangues et la lecture des livres qu’on lui dédie, il en est fatigué. J’ai observé qu’il donnait beaucoup plus pour les faire taire que pour les prier de continuer. Lorsqu’on lui parle dans un style trop recherché, il s’en moque tout bas avec Mme de Montespan ; mais en public il se tait et il garde son sérieux, car il a la gravité d’un roi de théâtre.

        Nous étions alors à Fontainebleau. Mme de Montespan m’appela dans le cabinet de la Reine où elle était seule avec elle. Elle m’avait déjà parlé à diverses reprises et m’avait exalté auprès de tout le monde, non pas comme homme de science, mais comme homme d’esprit. La Reine avait grande envie de me questionner, car il y avait longtemps que je n’ouvrais plus la bouche ; je protestai de mon ignorance. Mme de Montespan ajouta : « Vous ne voulez pas parler parce que je suis là. » Moi, qui connaissais la bête et son venin : « Justement, répondis-je, pour vous je romprai le vœu. » Et sur les lettres qu’on me donna, alors que je voulais mentir, le hasard voulut que je disse la vérité sur la qualité des personnes qui les avaient écrites et on fut très étonné de m’entendre dire : sur l’écriture de Balbases que c’était un homme constipé de corps et de bourse ; sur celle de l’abbesse de Fontevrault22, sœur de Mme de Montespan, qu’elle était plus à sa place à la Cour qu’au couvent ; sur celle de don Juan d’Autriche, qu’il n’était pas légitime ; sur celle du roi d’Espagne, qu’il était pressé de se marier ; sur celle du duc de Vivonne, qu’il était dans un pays chaud, et que malgré cela il avait besoin d’un poêle pour se chauffer. Enfin, sur les louanges de Mme de Montespan, la renommée de ma prétendue science se réveilla. Mlle de Fontanges pria Mlle Théobon de m’emmener chez elle ; mais je me sauvai à Paris où je courais, comme d’habitude, après la comtesse, objet de ma flamme. Sa femme de chambre me dit que j’étais un véritable Italien pour la constance, et comme elle avait un peu d’amitié pour moi, elle me conseilla de lutter contre cette passion, ajoutant que c’était une folie de courtiser des femmes mariées lorsqu’elles sont vertueuses. Je répondis que je n’étais plus maître de mon cœur.

        Pendant ce temps la Cour était retournée à Saint-Germain. Un soir je me trouvai par hasard près de la comtesse qui était au souper du Roi. Tambonneau23, voulant se mettre entre nous, me dit : « Pourquoi me poussez-vous ? » Je répondis : « Parce que vous prenez ma place ». Il ajouta : « Ce n’est pas étonnant » ; je répliquai : « Est-ce parce que vous êtes le marquis Michault ? » Le Roi se retourna et sourit, de sorte que cet homme se sauva. C’était un fat qui jouait au marquis, les courtisans l’avaient surnommé Michault par dérision. Il avait un visage de pain râpé et il affectait les manières d’un ministre d’État ; il avait fait la cour à Mlle de Montpensier, il courtisait Mme de Quintin24, toutes les jolies femmes et jusqu’à Mme de Montespan, tant il se croyait beau garçon. On disait en dernier lieu que Mme de Croissy25 mettait tout en œuvre auprès de son mari pour le faire nommer envoyé du Roi à Cologne afin de débarrasser tout le monde de son joli visage et de sa fatuité.

        Madame la comtesse de Soissons était très affectée de la perte de sa charge. À cela venaient s’ajouter les ennuis que lui causaient les amours du comte, son fils aîné, avec Mlle de Beauvais, demoiselle d’honneur de Madame26. On disait qu’il l’avait épousée et que, pour cela, il avait été abandonné par ses parents et réduit à vivre d’amour. À part le temps qu’il passait chez Mlle de Beauvais, le comte était toujours enfermé dans sa chambre. Le Roi ne voulait pas se mêler de cette affaire ; ce qui faisait craindre que le mariage ne fût consommé. Mme de Brégy raconta qu’étant dans son appartement elle avait entendu qu’on avait donné plusieurs festins dans celui des filles de Madame et que Madame était heureuse de pouvoir dire au comte beaucoup de bien de Mlle de Beauvais. Celle-ci pourtant ne plaisait pas au Roi, et il lui arriva de dire une fois qu’elle avait la voix d’un garçon. À cette occasion la comtesse se réconcilia avec la princesse de Carignan, aïeule du comte et avec la princesse de Bade, sa tante27, mais celle-ci, par ses bavardages, mettait le feu dans toutes les compagnies.

        On ne veut à la Cour que des personnes humbles et sans dessein caché. Les princes de Savoie et de Lorraine et les autres princes de grande maison, qui ont été dangereux à la couronne par leurs factions et par les guerres civiles qu’ils ont fomentées, sont maintenant réduits à s’en aller ou à vivre comme de simples et malheureux chevaliers. Les princes du sang eux-mêmes ne sont pas mieux partagés, on ne leur laisse qu’une simple distinction à cause de leur naissance ; quant au reste et pour les affaires, il n’y a que les ministres qui soient traités largement. Je voudrais que vous vissiez la Cour ; c’est une vraie confusion d’hommes et de femmes. On laisse entrer partout les personnes connues. Comme la nation est de caractère plutôt léger, c’est un mélange de gens et un bruissement continuel, si bien que le duc de Pastrana me dit un soir : « Mais, monsieur, ceci est un vrai b… ! »28. Par contre le cardinal Maldacchini, lorsqu’il vint en France pour la première fois, en voyant les chevaliers et les dames ensemble, s’écria : « Oh ! quelle cocagne ! Oh ! quelle cocagne ! »

        Malgré cela, je suis certain qu’il n’y a pas de malice chez les hommes, qui ne pensent qu’à l’ambition, et tous les courtisans estiment que le rôle d’amoureux fait perdre beaucoup de temps, alors qu’avec la faible somme d’une pistole on s’épargne mille peines. Je m’étonne pourtant de la manière dont se font les mariages. Tout le monde veut de l’argent, souvent ils se trompent entre eux, et par suite il ne faut pas s’étonner si les séparations sont aussi nombreuses. Je vous dirai qu’il n’y a pas de pays plus turbulent que celui-ci. Comme ils sont d’un tempérament sanguin, chaque ménage est en révolution ; il n’y a ni maison, ni biens, ni famille, ni honneurs qui soient durables. Vous vous levez le matin sans savoir ce qui sera de vous le soir ; tout est dans les mains de la Providence. À part les ministres à la Cour et quelques bourgeois en ville, les autres mangent un peu partout, toujours en mouvement comme les bohémiens. Il y a à Paris plus de vingt mille gentilshommes qui n’ont pas un sou et qui subsistent pourtant par le jeu et les femmes, ou qui vivent d’industrie. Aujourd’hui ils vont à pied et le lendemain en carrosse. Pour les jeunes gens insouciants, c’est ici le plus beau pays du monde.

        La grande noblesse est la plus sujette aux changements, car, qu’elle soit en campagne, à la Cour ou à l’armée, elle se ruine inévitablement par ses dépenses ; sauf à Paris, elle ne réside pas dans les villes, pour ne pas avoir de discussions sur les préséances avec les membres du Parlement et les autres juges. D’ailleurs tout citoyen qui se consacre aux lois ne jouit d’aucune considération, et celui-là seul paraît noble qui suit la carrière des armes. J’ai remarqué que beaucoup de familles bourgeoises illustres pour avoir depuis deux et même trois cents ans exercé de père en fils les fonctions de conseiller et de président n’étaient pas réputées nobles29. En quelque manière on a raison, car, ces charges étant vénales, le premier venu peut les acheter ; mais, à entendre parler les Français les plus qualifiés, chacun ne tient pour bonne que la famille du Roi et la sienne propre ; pour le reste, ils se reprochent toujours les uns aux autres quelque défaut. J’ai connu un généalogiste nommé Bouchet30 ; les meilleures maisons, à ce qu’il me disait, étaient celles qui lui faisaient des présents. Beaucoup le visitaient, parce qu’il avait une très belle fille, et que la mère savait faire valoir la marchandise. Bouchet voulait prouver que la maison de Savoie venait des comtes Boson31, afin de la faire descendre de la race de Charlemagne et non de celle de Saxe. L’ambassadeur de Savoie, Ferrero, était fâché de l’innovation, mais son successeur, l’abbé de Verue, s’en moquait, disant qu’une descendance valait bien l’autre ; le mal était que Bouchet n’avait pas voix au chapitre.

        Un autre généalogiste, nommé d’Hozier32, était aussi renommé, mais il n’avait pas, comme Bouchet, une femme qui fît aller le métier ; c’est pourquoi on le voyait souvent à la Cour dire tantôt à l’un, tantôt à l’autre, qu’il avait de vieux contrats de mariage datant de deux cents ans, et il établissait des parentés entre les courtisans comme il le voulait. Il travaillait pour un certain maître d’hôtel du Roi nommé du Rieu, lequel donnait quatre mille francs de pension au chevalier du Rieu, afin qu’il lui laissât porter le nom, car le maître d’hôtel avait été laquais ou fils de laquais, et s’était enrichi en étant domestique d’un commis, de ceux qui paient à la Banque de cette ville. Il y en avait quatre autres qui avaient été laquais dans la maison d’un financier ; l’un est resté portier, mais les trois autres ont fait fortune et particulièrement Frémont33 qui est le plus riche de Paris. J’ai entendu Grémonville décrier la condition de ce dernier ; et cependant le maréchal de Lorge a épousé sa fille, parce qu’elle avait quatre cent mille écus, outre cinq cent mille francs qui lui furent donnés pour acheter la charge de capitaine des gardes du corps à la place de Rochefort.

        Ainsi deux frères de la maison de Duras étaient maréchaux de France et capitaines des gardes du corps34 ; ceux-ci sont quatre en tout et se relèvent de trois mois en trois mois35, comme tous les officiers de la maison du Roi, excepté les premiers gentilshommes de la Chambre et les maîtres de la garde-robe, qui servent un an chacun. Les titulaires des grandes charges sont toujours en service, comme le grand maître, qui est le duc d’Enghien, le grand aumônier, qui est le cardinal de Bouillon, le grand chambellan, qui est le duc de Bouillon et le grand écuyer, qui est le comte d’Armagnac36. Ceux-ci sont appelés officiers de la Couronne. Il y a encore d’autres charges, mais elles ne sont pas aussi importantes37 ; le grand maître de la garde-robe, le grand veneur, c’est-à-dire celui qui dirige les chasses, charges qui appartiennent toutes deux au prince de Marsillac38 ; le grand prévôt, qui est le marquis de Sourches39 ; le grand maître des cérémonies, qui est le marquis de Rhodes40 ; le grand fauconnier qui est le seigneur des Marets41 ; le grand fourrier, appelé grand maréchal des logis, qui est le marquis de Cavoie42 ; le grand louvetier, c’est-à-dire chasseur de loups, qui est le seigneur d’Heudicourt43, et le grand panetier ; mais ces deux dernières n’ont plus la splendeur qu’elles avaient dans les temps anciens. Le premier écuyer est le comte de Beringhen44. Ces charges rendent leurs titulaires, s’ils sont nobles, capables de faire partie de l’ordre du Saint-Esprit45 ; du reste, pour paraître noble, il ne manque pas d’inventions. La Reine mère voulait, par ce moyen, que le maréchal Fabert46 reçût l’ordre ; mais le maréchal n’a jamais voulu falsifier sa naissance, car il était fils d’un libraire, et cela lui procura encore plus d’honneur.

        Les autres charges de la maison du Roi sont nombreuses, surtout à cause des quartiers, qui quadruplent les domestiques, si bien qu’il y en a plus de sept mille, sans compter les soldats de la maison du Roi, savoir quatre mille fantassins des gardes françaises, le régiment suisse, une compagnie de hallebardiers, une autre d’archers, une autre de la porte, et environ trois ou quatre mille cavaliers, gardes du corps, gendarmes et chevau-légers dont les officiers sont très estimés47. Ces troupes sont parées d’or et d’argent, et ce sont elles qui ont eu l’honneur de presque tous les triomphes dans la dernière guerre48. Pour le reste, le nombre varie. J’ai entendu dire à M. de Louvois que le Roi payait avant la paix, en garnisons et armées de terre, sans compter celles de mer, deux cent quatre-vingt mille hommes49 ; on dépensait de plus soixante-dix millions par an pour la guerre. Le Roi voulait tout voir, jusqu’à un cheval, et je demeurai étonné de ce que, passant en revue ces derniers temps la compagnie de grenadiers a cheval qu’il avait créée, il reconnut au bout de trois ans un cheval pris sur la garnison de Valenciennes, et, comme le cheval lançait des ruades, il avertit les courtisans de s’éloigner, et dit à Riotot, capitaine, de s’en procurer un vieux.

        Toutes les charges de la Cour sont vénales50, de même que celles de l’armée ; cependant les Français se ruinent à l’envi pour les avoir ; et s’il leur survient un coup de mousquet, ils perdent la vie et l’argent que vaut la charge ; ainsi, leurs fils vont à l’hôpital. L’ambition est la plus grande passion des Français. Le duc de Chaulnes me dit que l’état de gêne où tous se mettent pour obtenir des charges est cause que les femmes, pour jouir des avantages attachés à ces charges, restent fidèles, et qu’autrement ce serait une vraie danse dans tout le royaume ; outre cela c’est à titre de charges que s’obtiennent dignités, gouvernements, abbayes, évêchés, bénéfices et emplois suivant le rang de chacun et j’ai remarqué que le Roi observe en cela certaines règles. Quant aux seigneurs qui restent en province, ils vivent dans l’obscurité ; un soldat de la garde ayant assassiné son seigneur, le marquis de Châteaumorand51, qui se tenait toujours dans ses terres, et l’affaire étant venue devant le Roi, celui-ci dit : « Je connais la maison de Châteaumorand, mais non le marquis ; certainement c’était quelqu’un de peu, car il ne venait pas à la Cour et n’allait pas à la guerre. »52 Et le soldat n’eut pas de peine à se disculper.

        Le marquis de Boufflers53 me conduisit au prince de Condé, qui me recommanda de le voir souvent. Je le trouvai universel et instruit en tout, recherché dans son langage, et digne de cette renommée qu’il avait ; il a les yeux brillants et la vraie physionomie d’un aigle ; il est goutteux dans tous ses membres, a un extérieur inculte, la barbe pleine de tabac et les cheveux gras ; il a l’air d’un brigand, et effectivement il s’est bien employé autrefois pour dépouiller provinces et royaumes.

        Les autres princes, pour avoir des officiers et des soldats sont obligés de les payer très cher ; et ici le Roi a des sujets qui se ruinent à l’envi pour être à son service. C’est la mode et celui qui ne sert pas à la guerre est méprisé. Les dames ne veulent pas d’autres amants, c’est pourquoi beaucoup de gens de robe quittent le métier de la plume pour celui de l’épée. Cette bravoure que les Français montraient entre eux dans les combats singuliers, le Roi, par ses édits contre les duels, l’a fait servir à la guerre contre ses ennemis. Du reste on ne trouve plus parmi les courtisans ces antiques ferrailleurs54, leur tempérament a changé. Le chevalier de Vendôme avait introduit en France l’usage des courses de chevaux ; dans l’une de celles-ci, il survint quelque différend à Saint-Germain entre le comte d’Armagnac, le chevalier de Lorraine son frère, d’un côté, et le duc de Gramont de l’autre. Le duc de Vendôme s’entremit. Autrefois, Dieu sait ce qui s’en serait suivi entre ces grands, aujourd’hui ce fut un pur enfantillage ; ils ont peur du Roi, comme les écoliers de leur maître. En somme, les grands vivent aujourd’hui sous le Roi comme autant de novices sous un père directeur.

      

      
      
          1. La paix de Nimègue a fait de Louis XIV l’arbitre de l’Europe. La formule de Primi – régner suivant les exemples du Roi – conviendra aux despotes éclairés du XVIIIe siècle.

        

        
          2. Ezéchiel Spanheim (1629-1710), auteur d’une Relation de la cour de France en 1690, fut d’abord au service de l’Électeur palatin Charles Louis, vint à ce titre à Paris en 1666 puis en 1668, négocia à Nimègue. En 1679, il passa au service de l’Électeur de Brandebourg, Frédéric Guillaume, qui le chargea en 1680 de veiller à Paris aux clauses du traité de Saint-Germain.

        

        
          3. Paul Spinola, marquis de Los Balbases, ambassadeur extraordinaire de Charles II d’Espagne chargé de demander la main de Mademoiselle, fille du duc d’Orléans.

        

        
          4. Les récollets franciscains, branche réformée des franciscains de l’Observance, avaient été introduits en France en 1592 et à Paris en 1603.

        

        
          5. Marie Louise d’Orléans, Mademoiselle (1662-1689), fille de Philippe d’Orléans et de Henriette d’Angleterre, épousa Charles II d’Espagne. Les fiançailles furent célébrées et le contrat de mariage signé à Fontainebleau le 30 août 1679.

        

        
          6. Gregorio Maria de Silva, Sandoval y Mendoza, duc de Pastrana, fut envoyé en France en juillet 1679 pour porter à Mademoiselle les présents de mariage.

        

        
          7. Louis de France, dauphin, dit Monseigneur (1661-1711), était grand chasseur mais aussi collectionneur averti (les cabinets de son appartement versaillais étaient une merveille du château), mélomane et amateur fervent d’opéra. Se rendant fréquemment à Paris, il y était très aimé.

        

        
          8. Louise Adélaïde de Damas, fille de Claude Léonor de Damas, marquis de Thianges et de Gabrielle de Rochechouart, avait épousé en 1678 Louis Sforza, duc d’Ognano et de Segni.

        

        
          9. Diane Gabrielle de Damas a épousé en 1670 Philippe Julien Mancini-Mazarini, duc de Nevers.

        

        
          10. Le roi, écrit Saint-Simon, « ne sachant comment la faire asseoir (Mme de Montespan), ne pouvant la faire duchesse, supposa que la charge de surintendante emportait le tabouret ». La comtesse de Soissons exerçait la charge depuis 1660.

        

        
          11. Anne Poussant († 1684), femme en 1649 d’Armand Jean de Vignerot du Plessis, duc de Richelieu et de Fronsac (1629-1715). Première dame d’honneur de la Reine, elle le fut ensuite de la Dauphine.

        

        
          12. Louis Henri de Pardaillan de Gondrin, marquis de Montespan († 1702). On sait qu’il ne fut pas un mari complaisant.

        

        
          13. « Il avait la foi du charbonnier », dira du roi le cardinal de Fleury, fréquentant quotidiennement la messe, croyant au diable.

        

        
          14. Il s’agit de Racine et Boileau, nommés historiographes du roi en octobre 1677. Jean Racine en tirera un Précis historique des campagnes de Louis XIV depuis 1672 jusqu’en 1678.

        

        
          15. L’abbé Vittorio Siri, né à Parme en 1608, s’était attiré la faveur de Richelieu puis de Mazarin qui le nomma aumônier et historiographe du roi en 1643 et le chargea de missions diplomatiques. Il mourut en France en 1685.

        

        
          16. Le patronyme de M. de Verneuil, frère du comte de Grancey, maréchal de France, est Rouxel. Depuis 1590, sa famille jouissait du gouvernement des ville et château de Verneuil.

        

        
          17. L’abbé Scaglia de Verue, ambassadeur de Savoie en France de 1678 à 1680, était l’oncle de Jeanne, comtesse de Verue, maîtresse du duc de Savoie, réfugiée en France où elle mourut en 1736.

        

        
          18. Paul Pellisson (1624-1693), historiographe du roi. Fidèle de Fouquet qui l’avait fait nommer conseiller d’État, il partagea sa chute. Rentré en grâce, il devint historiographe après avoir abjuré le protestantisme (1670). Il organisa les bureaux diocésains de conversion, mais sa contestable administration financière et l’inimitié de Mme de Montespan le contraignirent à renoncer à sa charge dont Racine et Boileau furent pourvus (1677). Il est l’auteur d’une Histoire de l’Académie française (1652) et de l’Histoire de Louis XIV jusqu’à la paix de Nimègue (il avait accompagné le souverain pendant la campagne de Franche-Comté).

        

        
          19. Madeleine de Scudéry (1607-1701), surnommée « Sapho » ou « la Dixième Muse », réunissait dans son hôtel du Marais la société polie de son temps. Elle est l’auteur de longs romans, Artamène ou le Grand Cyrus, Clélie – qui contient la fameuse Carte du Tendre –, chacun de dix volumes.

        

        
          20. Nicolas Boileau était dit, de son vivant et au XVIIIe siècle, Despréaux, du nom d’une terre familiale, pour le distinguer de son frère Gilles Boileau (1631-1669), académicien.

        

        
          21. Boileau prétend que Phèdre (1677) a eu les suffrages de la Rochefoucauld et Marsillac.

        

        
          22. Marie Madeleine Gabrielle de Rochechouart, religieuse bénédictine à l’Abbaye-aux-Bois, nommée abbesse de Fontevrault en 1670 où elle mourut en 1704, était « un des plus beaux esprits et des plus ornés de son temps ».

        

        
          23. Antoine Michel Tambonneau, fils de Jean Tambonneau et de Marie Boyer, a été ambassadeur en Suisse de 1684 à 1688. Sa famille était en étroites relations avec les Mortemart. Louis, duc de Mortemart passait pour avoir été l’amant de Mme Tambonneau dont Saint-Simon écrivait : « Elle n’avait jamais fait grand cas de son mari ni de son fils […] : elle ne l’appelait jamais que Michaut. »

        

        
          24. Suzanne de Montgomery († 1712), fille de Louis, comte de Ducey, épouse de Henri Gouyon de la Moussaye, comte de Quintin. À l’occasion de son second mariage avec M. de Mortagne en 1698, Saint-Simon écrivait : « Mme de Quintin avait été fort jolie, parfaitement bien faite, fort du monde, veuve de bonne heure sans enfants, riche […]. En cet état et avec beaucoup d’esprit, elle vit la meilleure compagnie de la cour, et, comme elle avait l’esprit galant et impérieux, elle devint une manière de fée qui dominait sur les soupirants, sans se laisser toucher le bout du doigt qu’à bonnes enseignes. »

        

        
          25. Françoise Béraud, fille unique de Joachim Béraud, conseiller d’État, grand audiencier de France, sieur de Croissy-en-Brie, avait épousé Charles Colbert en 1664. La seigneurie de Croissy, apportée en dot, fut érigée en marquisat en juillet 1676.

        

        
          26. Le fils aîné de la comtesse de Soissons est Louis Thomas de Savoie (1657-1702), comte de Soissons, qui, « sorti d’ici [de France] depuis quelques années quoique comblé des grâces et des bontés du Roi, continuait à courir l’Europe pour chercher du service et du pain », écrit Saint-Simon pour l’année 1698. En 1701, le comte de Soissons sera général de l’artillerie de l’armée impériale. C’était le frère du prince Eugène. Il épousa en 1680 Uranie de la Cropte de Beauvais, fille d’un écuyer de Condé, d’une ancienne famille périgourdine, mais ne déclara son mariage qu’en 1682. « Le Roi, rapporte Mme de Sévigné, a fort bien reçu cette nouvelle princesse. Elle parut belle et modeste. On dit qu’elle est mariée il y a deux ans et demi, et que, de peur que la jouissance ne refroidît les feux du futur, elle n’a accordé aucune faveur que le lendemain des vingt-cinq ans, qui fut justement vendredi dernier […] Le Roi a donné au prince vingt mille livres de pension, car Mme de Carignan, dans le dernier désespoir, le déshérite, et il y a déjà longtemps que sa mère a lancé l’exhérédation sur lui. »

        

        
          27. La princesse de Carignan est Marie de Bourbon ; la princesse de Bade, Louise Chrétienne de Savoie-Carignan, belle-sœur de la comtesse de Soissons.

        

        
          28. Tous les contemporains ont noté le caractère souvent bon enfant de la Cour de France, mélange de désordre et de respect de l’étiquette, où la bousculade côtoie la majesté. La confusion des conditions dans les antichambres du château était inconnue des autres cours européennes.

        

        
          29. Primi ignore que, si l’épée devance encore la robe, un fossé ne les sépare plus. « Je ne sais, écrit La Bruyère, d’où la robe et l’épée ont puisé de quoi se mépriser réciproquement. » Toutes deux sont au service du prince et Louis XIV a réévalué le service civil. Primi ne souligne-t-il pas sans cesse le rôle, l’importance, le crédit, la puissance des ministres ?

        

        
          30. Jean, comte du Bouchet (1599-1684), maître d’hôtel ordinaire, chevalier de l’ordre du Roi, a écrit plusieurs ouvrages généalogiques.

        

        
          31. Boson (1887), comte d’Autun, beau-frère de Charles le Chauve qui le créa duc de Milan. Lui-même se fit proclamer roi de Provence.

        

        
          32. MM. d’Hozier forment une dynastie de juges d’armes de France, généalogistes de la maison et des écuries du Roi. Au temps de Primi, ce sont les deux fils de Pierre d’Hozier, seigneur de la Garde (1592-1660), Louis Roger (1634-1708), juge d’armes en 1660, et Charles René (1640-1732), juge d’armes de 1663 à 1696 et de 1701 à 1710. Aucun ne brillait par la sévérité, aucun n’a laissé la même réputation de rigueur et d’honnêteté intellectuelles qu’un Bernard Chérin ou que les généalogistes des ordres du Roi.

        

        
          33. Primi sacrifie ici au mythe du laquais-financier dont les auteurs de comédie et les pamphlétaires dénoncent la médiocrité de la naissance et les prétentions à la noblesse. Nicolas de Frémont (1622-1696), un des plus importants financiers du règne de Louis XIV, appartenait à une famille peut-être noble depuis le XVIe siècle. Grand audiencier de France depuis 1674, il deviendra secrétaire du conseil des finances (1687-1689) et garde du Trésor royal (1689-1696). Une de ses filles a épousé le maréchal duc de Lorge, neveu de Turenne et deux de ses petites-filles deviendront duchesses de Saint-Simon et de Lauzun.

        

        
          34. Ce sont les fils de Guy Aldonce de Durfort (1605-1665), marquis de Duras : Jacques Henry (1625-1704), premier duc de Duras (1689), maréchal de France (1675) et capitaine des gardes ; et Guy Aldonce, duc de Lorge-Quintin (1630-1702), maréchal de France (1676) et capitaine des gardes après la mort du maréchal de Rochefort (juin 1676). Il avait épousé le 19 mars 1676 Geneviève Frémont.

        

        
          35. C’est le service dit par quartier, qu’affectionne la noblesse.

        

        
          36. Henri Jules de Bourbon, prince de Condé, duc d’Enghien († 1709), a été pourvu en 1660 de la charge de grand maître de France avec survivance du prince de Condé son père. Emmanuel Théodose de la Tour, cardinal de Bouillon (1643-1715) est grand aumônier depuis 1671. Il sera disgracié et privé de sa charge en 1700. Godefroy Maurice de la Tour, duc de Bouillon († 1721) est depuis 1658 grand chambellan. Son fils, le prince de Turenne, aura la survivance de la charge en 1682 mais mourra en 1692 ; son fils cadet sera grand chambellan de 1715 à 1730. Depuis 1658 le grand écuyer de France est Louis de Lorraine, comte d’Armagnac (1641-1718). On discute encore en 1700 de savoir si le grand aumônier est grand officier de la Couronne.

        

        
          37. Les grand prévôt de l’Hôtel, grand veneur, grand fauconnier, grand louvetier, grand maître des cérémonies, grand maréchal des logis, grand panetier, grand maître de la garde-robe (créé en 1669) sont les grands dignitaires de la maison du Roi, appelés encore commensaux du premier ordre. Il faut ajouter à la liste donnée par Primi le grand échanson et le grand écuyer tranchant.

        

        
          38. Marsillac est grand maître de la garde-robe depuis octobre 1672 et grand veneur après la mort du marquis de Soyecourt en juillet 1679.

        

        
          39. Louis François Bouchet, marquis de Sourches († 1716) est l’auteur de célèbres et précieux Mémoires sur le règne de Louis XIV.

        

        
          40. La charge de grand maître des cérémonies, créée par Henri III en 1585, a eu pour premier titulaire Guillaume Pot de Rhodes. Douze membres de sa famille l’ont exercée jusqu’en 1685.

        

        
          41. Henri (ou Alexis François) Dauvet, comte des Marets, succéda à son père Nicolas en 1672 et demeura grand fauconnier jusqu’à sa mort en 1688.

        

        
          42. Louis d’Oger, marquis de Cavoye (1640-1716), grand maréchal des logis après le comte de Froullay mort en 1675. Louis XIV donna cette charge au « brave Cavoye » pour aider à son mariage avec Louise de Coëtlogon, fille d’honneur de la Reine. Saint-Simon a brossé son portrait : « Il y a dans les cours des personnages singuliers, qui, sans esprit, sans naissance distinguée et sans entours ni services, percent dans la familiarité de ce qui est le plus brillant, et font enfin, on ne sait pourquoi, compter le monde avec eux. Tel y fut Cavoye toute sa vie, très petit gentilhomme tout au plus, dont le nom était Oger. »

        

        
          43. Michel Sublet, marquis d’Heudicourt (cousin éloigné de Sublet de Noyers).

        

        
          44. Henri de Beringhen (1603-1692), premier valet de chambre du Roi en 1620 après son père, premier écuyer de la petite écurie depuis 1645, chevalier de l’ordre du Roi en 1661. Son fils Henri obtint la survivance de la charge, mais mourut en 1674. Jacques Louis, frère de ce dernier devint premier écuyer († 1723) puis ses fils, Jacques Louis (1680-1723) et Henry Camille, premier écuyer en 1724.

        

        
          45. L’ordre du Saint-Esprit fut créé par Henri III en 1578. Sous réserve de posséder quatre degrés de noblesse, il récompense les services éclatants aux armées, dans les ambassades ou dans les charges commensales. Le nom de « cordon bleu » donné à ses titulaires vient du ruban de moire bleue auquel est suspendue la croix de l’ordre.

        

        
          46. Abraham Fabert, marquis d’Esternay (1599-1662) était le fils d’un maître échevin de la ville de Metz en 1613. Militaire de grande valeur, fidèle pendant la Fronde, il fut créé maréchal de France en août 1658. Nommé le 3 décembre 1661 pour être chevalier des ordres du Roi, il déclina la faveur royale, n’étant pas en état de satisfaire aux preuves requises.

        

        
          47. Les effectifs de la maison militaire (l’expression apparaît en 1671) oscillent entre 8 et 10 000 hommes. Dans son énumération imprécise, Primi oublie les mousquetaires, mais cite infra les grenadiers à cheval créés en 1676. On distinguera les gardes suisses commandés par le colonel général des Suisses et Grisons et les Cent-Suisses de la garde, hommes d’élite tirés des régiments suisses de l’armée et commandés par un capitaine-colonel.

        

        
          48. La maison du Roi a subi ainsi d’extraordinaires pertes à la bataille de Seneffe, le 11 août 1674.

        

        
          49. En 1678, Louis XIV a théoriquement sous les armes 219 970 fantassins et 60 360 cavaliers et dragons, sans compter les 10 000 hommes de sa maison.

        

        
          50. Sous le règne de Louis XIV, la vénalité des offices de la maison du Roi, de la Reine et des princes est devenue commune. Achats et ventes retiennent l’attention des chroniqueurs de la Cour comme Dangeau et Sourches, détaillant à l’occasion la finance de la charge, les pots-de-vin complémentaires, ses revenus et casuel.

        

        
          51. S’agit-il de Henry Louis de Levis, marquis de Châteaumorand ?

        

        
          52. Cette parole royale souligne assez l’absolue nécessité du service.

        

        
          53. Louis François (1644-1711), marquis puis (1708) duc de Boufflers, maréchal de France en 1693.

        

        
          54. Si les bravades étaient au temps des régences moyen de réussite, désormais seul le service du prince permet d’accéder à ses faveurs. Le second ordre a été discipliné.

        

        

    

  
    
      
      

      
        Année 1680
      

      
        Mariage du Dauphin, son caractère. – La Feuillade et Mme Colbert. – Caractère de la Dauphine. – Mme de Maintenon est faite dame de la garde-robe. – Bruits qui courent sur son compte. – Les travaux de Versailles. – La mode de la dévotion se répand. – La princesse de Conti, sa beauté, légèreté de sa conduite. – L’affaire des Poisons ; l’institution de la Chambre ardente, patronnée par Louvois, blâmée par Colbert. – Le Roi a peur d’être empoisonné, il se défie du Parlement. – Mme de Brinvilliers, Sainte-Croix Penautier. – La Reynie, son ambition, il fait arrêter sur de simples soupçons. – Les commissaires de la Chambre étonnés du grand nombre des innocents qui se rencontrent parmi les accusés. – Lesage. – La Voisin. – La duchesse de Bouillon. – On prononce les noms de Mme de Montespan et de Mme de Vivonne. – Luxembourg. – La comtesse de Soissons. – La Reynie veut faire arrêter Primi. – La Vigoureux. – La comtesse du Roure. – La Chambre ardente a augmenté le nombre des empoisonneurs et engendré partout la défiance et l’hypocrisie.
      

      
        Le mariage du Dauphin avec Victoire-Marie, fille de l’Électeur de Bavière, fut conclu1. La négociation avait été commencée du vivant d’Adélaïde de Savoie, Électrice mère. Il y eut des craintes de rupture. En Bavière se trouvait le cardinal d’Estrées qui voulait que le jeune Électeur épousât à son tour la seconde fille de Monsieur, car l’on craignait qu’il n’épousât la fille de l’Empereur2. On parla aussi de celle-ci pour le Dauphin. La Reine la désirait pour bru, étant elle-même nièce de l’Empereur3 ; si le Roi avait eu le dessein de garder une paix perpétuelle, il aurait suivi ce conseil. La Reine m’en parlait toujours, mais je me tirais d’embarras de mon mieux, car dans cette Cour aujourd’hui les paroles sont considérées comme un crime, aussi l’on ne parle pas de nouvelles, toutes les conversations roulent, entre les hommes, sur la chasse et les chevaux, et entre les femmes, sur les jupes. Cependant, Mlle d’Elbeuf, voulant pressentir l’intention du Roi, à l’époque où il alla à Gand, me mit en avant, et affirma, au coucher de la Reine, que je ne croyais pas au départ. Le Roi, venant au prie-Dieu de sa chambre, et, se tournant vers moi, me dit en passant : « Il y a des gens qui disent ce qu’ils ne savent pas. » Je répondis incontinent : « Et beaucoup font parler les autres pour eux. » Il se retourna de nouveau, mais en riant, et reconnut la malice de la princesse, laquelle me cajolait toujours. La pauvrette est morte d’un os de poulet qu’elle avait avalé, n’ayant pas de dents pour mâcher.

        Les raisons qu’on donna pour ne pas choisir comme Dauphine la fille de l’Empereur étaient qu’elle boitait, s’étant cassé une cuisse en tombant, qu’elle était trop jeune, que le Roi voulait promptement des enfants, et ne voulait pas manquer de parole à la Bavière. Mais la vérité était qu’on n’aimait pas l’Empereur, parce qu’il avait mis obstacle aux progrès du Roi en Hollande par la guerre d’Allemagne.

        Quant au Dauphin, il prenait femme comme il prenait la leçon quand il était écolier, car il avait été élevé dans la crainte et, dès son jeune âge, il lui arriva de promettre de l’argent à un officier pour le débarrasser du président Périgny4. On lui donna ensuite pour maître l’évêque de Condom, homme d’un caractère doux ; il avait pour gouverneur le duc de Montausier, vieillard de mœurs austères et de principes sévères. Le Dauphin semblait devenu comme stupide ; personne ne pouvait lui parler à l’oreille ; même quelques-uns prétendent que le petit marquis de Créquy lui ayant indiqué à la dérobée certaine pratique vicieuse, Millet, le sous-gouverneur du Dauphin s’en étant aperçu, se tenait avec une verge auprès du lit du prince, et, quand il le voyait remuer les mains sous la couverture, il lui appliquait des coups.

        Pour son mariage, Joyeux, son premier valet de chambre, ami de Mme de Beauvais, laquelle avait donné au Roi la première leçon d’amour, reçut l’ordre de l’instruire. Quand il était jeune garçon, il était plus vif ; comme il demandait à quel âge son père fut roi, quelqu’un lui ayant répondu : « À quatre ans », il s’écria : « Oh ! quelle belle chose ! » À présent, il ne paraît plus rien de cette vivacité ; s’il venait à régner, peut-être ressemblerait-il à son père ; on dit que le Roi, lorsqu’il était jeune, était moins éveillé encore que son fils.

        Le Roi envoya le duc de Créquy avec les joyaux en Bavière ; j’avertis le duc par son gendre, le duc de La Trémoille5, que le duc de Lorraine6 avait l’intention de le faire enlever entre Nancy et Strasbourg. Il se fit escorter par la cavalerie de Nancy, fort à propos, car plusieurs bandes devaient sortir de Philippsbourg, et il me remercia. J’avais appris ce projet de certains étrangers qui se trouvaient près de moi, et qui parlaient italien, me croyant Français. Le Roi, la Reine et le Dauphin sont partis pour Châlons en Champagne, où, en mars, se consommeront les noces.

        Je suis resté à Saint-Germain, où est aussi demeurée la comtesse [de Saint-Géran] avec la duchesse de Beauvilliers7, son amie. Je pensais que la solitude du lieu me fournirait l’occasion de la fréquenter, mais la suivante m’avertit que je pourrais recevoir un affront, et, loin de faire des progrès, je me trouvais reculer. Cependant je ne pouvais m’enlever de la tête cette folie ; je n’avais pas la moindre intention perverse, et me serais estimé heureux seulement de la voir. Je faisais de sages réflexions, mais je ne pouvais les exécuter, et me sentais entraîné à la rechercher ; elle m’avait ensorcelé. Cependant elle est vertueuse, et malgré sa beauté, elle est la seule qui ne fasse pas parler d’elle, alors qu’on raconte des histoires sur toutes les autres, et même sur Mme Colbert, quelques-uns assurant que c’était pour elle que La Feuillade se promenait continuellement dans la cour de Saint-Germain ; mais, à cela, je me suis mis à rire. Il est bien vrai que La Feuillade est considéré comme ami de Colbert, mais s’il se promène, c’est pour examiner les courtisans, ce qu’ils valent et ce qu’ils savent, car son plaisir est de tout savoir, et c’est pour cela qu’il se lève de bon matin.

        La Dauphine, dès qu’elle fut arrivée, me parut bien instruite de la Cour, flatteuse et complaisante aux désirs du Roi, comme si elle avait été élevée en France ; tous accouraient auprès d’elle comme auprès d’une nouveauté ; on recherchait les charges de sa maison de préférence à celles de la Reine. La duchesse de Richelieu, qui était dame d’honneur de la Reine, le devint de la Dauphine, acceptant une diminution de rang, et son mari, le duc, fut fait chevalier d’honneur ; mais cela fut dû à une intrigue de Mme de Maintenon, gouvernante des enfants de Mme de Montespan ; la Maintenon fut faite dame de la garde-robe, sous la maréchale de Rochefort, puis déclarée l’égale de celle-ci, qui en fut furieuse ; mais Mme de Montespan était encore plus furieuse, car elle avait espéré recouvrer entièrement le Roi, dégoûté de la maladie de Mlle de Fontanges, maladie que certains prétendaient être une rupture d’intestins.

        Toute la Cour était étonnée que la préférence fût pour la Maintenon, personne inconnue, veuve du poète Scarron, née en Amérique, et pour qui la charge de gouvernante des enfants naturels du Roi semblait être le comble de la fortune8. Cependant, il ne s’était pas écoulé beaucoup de temps que Mme de Rochefort se faisait honneur de la traiter en compagne, car le Roi vivait la plupart du temps auprès de Mme de Maintenon, au préjudice de ses visites à Mme de Montespan et à Mlle de Fontanges. Personne ne savait ce qu’il en fallait croire, car elle était âgée ; les uns la regardaient comme la confidente du Roi ; les autres comme une entremetteuse ; d’autres comme une personne habile dont le Roi se servait pour rédiger les Mémoires de son règne. Il est certain qu’aux habits, à l’ajustement et aux manières on ne savait pas à qui l’on avait affaire. Beaucoup étaient d’avis qu’il y a des hommes dont les sens sont plus portés vers les vieilles que vers les jeunes. Aussi Mme de Montespan et les ennemis de la nouvelle favorite recherchaient les tares de sa naissance et de sa personne, comme l’on a toujours eu coutume de faire pour tous ceux qui s’élèvent. On chuchotait qu’étant jeune elle avait été vue, vêtue en page, au lit du seigneur de Villarceau9, mais un de mes amis particuliers le marquis de Marsilly10, lieutenant général, celui qui défendit dix mois Barcelone, et qui avait été un des soupirants de Mme Scarron, m’a assuré qu’elle était vertueuse et qu’elle avait refusé trente mille écus du surintendant de Lorme11, quoiqu’elle fût pauvre ; ce que je croirais, car Marsilly ne craint pas de dire le mal.

        Monsieur a voulu prévenir la Dauphine contre elle ; le Roi l’ayant su, et remarquant à table que Monsieur mettait les doigts à un plat avant lui, il lui a dit devant la Dauphine : « Mon frère, vous ne savez retenir ni vos doigts ni votre langue. » Sur quoi, à son ordinaire, Monsieur a dissimulé et se désole : il est humble, et, par un artifice fort bien dissimulé, il vit dans l’indolence, plus en courtisan qu’en frère à l’égard du Roi.

        Le Roi a conçu de la jalousie de la Dauphine, il la considère moins comme l’épouse de son fils que comme la sienne. Il a su que Villeroy faisait le galant ; j’ai aussi vu Montrevel se donner de grands airs ; mais ce dernier m’a prié de garder le silence. Le marquis de Moüy12, Flamand, en était également amoureux ; elle n’est pas belle et c’est seulement par ostentation que ces courtisans faisaient cela ; cependant, comme elle était quelque peu coquette, le Roi la faisait surveiller.

        Pour ce qui est de l’esprit de la Dauphine, comme on en parlait beaucoup chez la Reine, il échappe au duc de Montausier de dire assez ingénument à celle-ci : « Quel esprit ! Il faut avoir du temps pour la connaître. On disait bien dans les commencements, même de Votre Majesté, qu’elle avait de l’esprit. » S’apercevant de sa bévue, il s’arrêta ; les courtisans se mirent à rire, mais la Reine ne comprit pas. D’ailleurs, au bout de quelque temps, la Dauphine changea d’attitude à l’égard des princesses et des duchesses qui se trouvaient à son cercle. Elle se mit à louer leurs jupes et à ne plus parler que de chiffons. Elle avait été avertie qu’il ne fallait pas parler d’autre chose et que l’intérêt que le Roi lui avait témoigné était diminué parce qu’elle avait commencé par s’informer des affaires. Cette princesse est brune, de taille moyenne et d’air noble. Elle a belle peau, belles dents, beaux yeux, ce qui rend supportables les autres traits ; elle sait plusieurs langues, la musique, et danse bien. Il lui déplaît fort de se lever à midi, de se parer pour aller à la messe et au dîner avec le Roi, de tenir cercle, et d’aller le soir à un dîner d’apparat, le tout avec une règle uniforme comme dans un couvent, règle que le Roi veut qu’on observe ponctuellement. Cette vie ordonnée lui apparaît comme l’existence fatigante d’un religieux13.

        Elle aime Fontainebleau, mais, pour Versailles, elle en a une grande aversion. On y travaille continuellement à des constructions14, et, comme on ignore l’architecture, on ne sait que faire et défaire, et par suite, à cause de ces grands remuements de terres, l’air y est mauvais. De plus, les eaux, qui sont putrides, infestent cet air, si bien qu’au moins d’août, tous sont tombés malades, le Dauphin, la Dauphine, les courtisans, tous ceux qui s’y trouvaient, excepté le Roi et moi seul, je crois ; cependant le Roi s’obstine à y demeurer. Personne n’ose parler de quitter ce lieu, car il l’aime comme son œuvre. Du reste ce pays est ingrat15, il n’y a que des sables et des marais malsains, et le Roi, on peut le dire, y a fait venir les éléments qui d’abord n’y étaient pas, en y faisant transporter, planter ou venir bois, arbres et eau. Il suffit de vous dire que j’ai entendu Monsieur raconter que le Roi, jusqu’en l’an 1680, y avait dépensé cent millions de francs, et l’on ajoute qu’il n’y en a pas encore la dixième partie de faite. Pour entretenir seulement les jardins, les fontaines, un grand canal avec des vaisseaux, des galères et toutes espèces de navires et un personnel nombreux et de toute sorte, il dépense un million par an ; et, que Versailles soit abandonné seulement deux ans, il n’en restera plus de vestige16.

        Mme de Montespan a eu aussi une part dans la maison de la Dauphine, ayant fait nommer comme premier écuyer le maréchal de Bellefonds. Celui-ci, grâce à des lettres pleines de soumission écrites à Louvois, est revenu d’exil17, mais quoiqu’il soit dévot, il a conservé au fond de son cœur ses anciennes rancunes. Tout le monde, en effet, fait ici profession de dévotion, particulièrement les femmes18, mais toute la dévotion consiste à observer les péchés d’autrui ; aussi j’ai trouvé que les dévotes en France murmuraient toujours et faisaient des jugements téméraires. J’ai remarqué également que personne ne se fait dévot que pour des fins humaines, les hommes pour leur avancement ou par suite de disgrâce, et les femmes pour faire montre de sagesse ; ainsi, comme ce n’est pas componction sincère, on les voit bien vite retourner de l’église au bal et aux mauvais lieux. Mme d’Olonne19, malgré son âge, quitta la dévotion lorsqu’elle eut Fervacques20. Elle vivait avec lui comme mari et femme, d’une manière pire qu’elle ne le faisait auparavant avec d’autres, et cela à la barbe de son mari, dont elle est séparée. Le duc d’Aumont21, lui aussi, se livre à la dévotion ; il n’a pas autre chose de bon, si ce n’est d’être le beau-frère de Louvois ; c’est lui qui, avec l’aide de Le Tellier, a réduit à la misère sa belle-mère, la maréchale, âgée de soixante-dix ans, ne voulant pas qu’elle épousât Marsan, parce qu’il s’imaginait qu’elle avait des trésors. Et ainsi, chez ces dévots, la charité et la justice sont choses inconnues. Les Broglie22, eux aussi, laissent sans rougir leur mère dans la misère, à la mode du pays.

        On parlait de faire surintendante de la Dauphine la princesse de Conti, qui est Mademoiselle de Blois, fille naturelle du Roi. Le Roi l’a récemment mariée avec le prince de Conti ; on aurait pu d’abord les croire les plus heureux des mortels, car ils étaient tous les deux jeunes, beaux et amoureux ; mais Conti ayant manqué de force les premières nuits de son mariage, sa femme a regardé de meilleur œil le prince de La Roche-sur-Yon, son beau-frère23, qui paraît robuste ; mais, comme celui-ci est jeune, il est indiscret. Une fois que la princesse dansait, il vint à dire : « Oh ! comme elle danse bien, cette fille ! » Son frère Conti s’en fâcha, puis il devint jaloux, ayant trouvé une lettre de son frère sous l’oreiller du lit de sa femme. La princesse avait la comtesse de Bury pour dame d’honneur, et était étroitement surveillée ; le Roi ayant voulu savoir qui avait fait remettre la lettre, on découvrit qu’elle était parvenue par le moyen de la marquise de Nangis24, amoureuse du marquis de Créquy, lequel était le confident du prince de La Roche-sur-Yon ; en conséquence Créquy fut envoyé à son régiment de Lorraine25, Mme de Nangis à la campagne, et les deux autres furent réprimandés par le Roi.

        J’ai vu une fois à Fontainebleau la princesse de Conti sortir de la chambre du Roi, les yeux rouges et humides. Cette princesse est la plus belle créature que l’on puisse voir, et la seule que l’on puisse dire parfaite en beauté, taille et élégance. Tous en sont amoureux et j’ai entendu cent courtisans dire qu’ils consentiraient à être pendus un quart d’heure après l’avoir possédée ; il en est ainsi même des dames, et la duchesse de Duras26 disait qu’elle aurait payé quatre mille pistoles et aurait même engagé sa chemise pour coucher une nuit avec la princesse. Mais elle est fille du Roi, à peine ose-t-on la regarder ; du reste, elle est tout amour, et l’on a peur de laisser auprès d’elle des pages qui aient plus de dix à douze ans.

        Quelques-uns disent que le Dauphin lui-même, entendant le prince de La Roche-sur-Yon et d’autres parler continuellement d’elle, en est devenu amoureux ; mais il est timide, et je n’ai observé en lui, depuis qu’il est devenu plus libre, qu’à peine une ou deux velléités d’indépendance ; cependant on découvrit des lettres qu’ils s’écrivaient et où ils parlaient de se divertir ensemble dans le voyage de Flandre27. La Dauphine en eut jalousie ; le Roi reconnut que ses craintes n’étaient pas fondées, mais la princesse de Conti ayant brisé de dépit quelques miroirs et porcelaines après une audience du Roi, elle fut, sous ce prétexte, laissée à Sceaux. Le prince de Conti s’est souvent plaint depuis de sa femme au Roi. Le Roi la faisait appeler dans sa chambre, et feignait d’être en colère, mais elle se jetait en pleurant au cou de son père qui, à la fin, ne pouvait se retenir de tendresse.

        Le prince de Conti a un bon naturel ; si, à la Cour, une personne de mérite se trouve dans le besoin, il lui fait parvenir de l’argent sans faire savoir d’où il vient ; les autres princes de la maison de Bourbon ne sont pas ainsi ; il y a chez eux de la bassesse ; presque tous sont ou mendiants ou vils, et pour de l’argent ils commettent des escroqueries aux dépens même de leurs domestiques.

        Le Chambre ardente28, établie à l’Arsenal, faisait alors grand bruit, car, outre les empoisonnements, elle recherchait les superstitions et tous les vices ; elle semblait une inquisition d’État et de conscience. Toute la France tremblait29, d’autant plus que l’on voyait sur de simples soupçons jusqu’à des princesses et des maréchaux, qui en fuite, qui en prison ; je vous assure que d’innombrables dames ont passé de mauvaises nuits, et que beaucoup d’hommes étaient dans une situation encore pire, tant que fut sur le tapis la question de savoir si l’on rechercherait aussi la sodomie. Colbert voyait de mauvais œil ce tribunal ; outre qu’il coûtait beaucoup au Roi, il reconnaissait qu’il diffamerait la nation, Louvois, au contraire, le soutenait ; c’était son œuvre, et il l’avait conseillé au Roi, ayant remarqué qu’il craignait le poison et était tout attentif à en extirper la racine30.

        Il m’a été dit que la prédiction d’un certain mathématicien nommé Pagani31 avait été cause de la première appréhension du Roi, et elle avait été augmentée parce qu’on avait découvert dans les gazettes qu’un certain Sainte-Croix32, qui mourut en fabriquant des poisons, avait aspiré à la charge de maître d’hôtel. Aussi le Roi, quelques années auparavant avait fait arrêter à Liège Mme de Brinvilliers33, femme adultère, amie de Sainte-Croix, laquelle avait empoisonné M. d’Aubray, son père, lieutenant civil, ses frères, sœurs et beaux-frères, pour hériter de leurs biens ; pour faire l’épreuve du poison, elle allait dans les hôpitaux ; elle donnait des biscuits aux pauvres qu’elle rencontrait dans les rues et en faisait un massacre ; le citron, employé comme remède, prolongeait la vie de quelques-uns. Elle fut condamnée en 1677 ; elle eut le poing coupé devant Notre-Dame et fut décapitée et jetée au feu, en Grève, au milieu d’un tel tumulte que le peuple ne put chanter le Salve Regina pour elle, comme on a coutume de faire en France pour tous les autres suppliciés.

        En raison de la conduite du Parlement dans cette affaire, ainsi que je vous l’ai écrit dès le principe, il s’en fallut de peu qu’elle n’échappât ; la plus grande partie des conseillers et le premier président étaient ses parents34. Le bruit courait que l’on n’avait pas recherché bien à fond ses méfaits et ses secrets pour ne pas porter préjudice à Pénautier35, gendre du conseiller Le Boults, lequel l’avait tirée d’une affaire criminelle une autre fois pour le même sujet, et avait tant de crédit au Parlement que le Roi en vint à dire : « Si j’avais un procès avec Le Boults, je le perdrais. » Ce Pénautier était soupçonné d’avoir empoisonné M. de Saint-Laurent pour avoir la charge de receveur général du Languedoc36. Mme de Lionne habitait une maison où Pénautier avait logé auparavant. Un jour, pendant qu’elle s’ajustait devant son miroir, des vers tombèrent du plafond, on chercha et on trouva une tête de mort. On murmurait que c’était celle d’un laquais qui avait donné à boire à Saint-Laurent et que Pénautier avait envoyé dans l’autre monde, en disant qu’il était allé en Italie ; mais Pénautier se justifia en montrant que c’était une pièce d’anatomie. La cause de son arrestation fut qu’on avait trouvé un billet de lui dans la cassette des poisons de Sainte-Croix ; cependant, il avait de l’argent et des amis. Au moment du procès, le conseiller… paya pour lui dix mille écus à Mme d’Aubray, qui n’y comptait plus, le regardant comme un débiteur failli. La veuve de Saint-Laurent, qui d’abord faisait fracas avec ses manifestes, se tut en un instant. Bref, au bout d’une année, Pénautier sortit de prison. Il m’a été rapporté que le premier président lui aurait dit : « Je désire que vous soyez aussi justifié devant Dieu que vous l’êtes devant le Parlement. » Pour le Roi, on prétend qu’il aurait dit qu’un homme ayant quatre millions ne serait jamais trouvé coupable par le Parlement.

        C’est pourquoi ; en signe de défiance à l’égard de cette Cour, le Roi choisit quatorze commissaires avec lesquels il constitua, en 1679, la Chambre ardente. Louvois haïssait Pénautier parce qu’il était du parti de Colbert, et Pénautier s’était mis en mauvaise réputation parce qu’il voulait acheter pour Sainte-Croix des charges à la Cour. Il faut que vous sachiez que ce Pénautier par des prêts, des dons, et par un extérieur de galant homme, aurait fait jurer pour lui tout le clergé de France, dont il était receveur général. Quoi qu’il en soit, à tort ou non, il est bien malheureux. Je l’ai vu venir en Cour comme auparavant, et cela me faisait peine qu’il se présentât au dîner du Roi, car je suis sûr que Sa Majesté ne mangeait pas de bon cœur37.

        On répandait le bruit que Louvois s’était insinué comme conseiller dans cette Chambre38. Quelques femmes furent brûlées pour sacrilèges et autres crimes. On avait nommé enquêteur La Reynie39, recommandé à Louvois par le vicomte de Marcilly. Ce La Reynie, désireux d’être conseiller d’État, pour mériter la charge, a mis sens dessus dessous toutes les plus honnêtes familles de Paris. Il a fait emprisonner quelques misérables femmes, lesquelles, sous prétexte de divination, vendaient des drogues et attiraient les femmes curieuses par leurs charlatanismes et leurs sortilèges. Elles eurent tôt fait, sur de simples soupçons ou caprices de La Reynie ou de Louvois, de remplir par leurs accusations la Bastille et Vincennes. Mais quand il s’agissait de rendre les jugements, tous les commissaires qui étaient des hommes droits, à l’exception de Bezons, le Judas de l’assemblée, s’affligeaient de trouver dans leurs enquêtes tant d’innocents épuisés par une longue détention.

        Cependant, dans une population aussi grande que celle de Paris, on trouva en tout la femme d’un joueur de fifre du Roi qui avait empoisonné son premier mari ; une autre, Mme de Poulaillon40, qui avait tenté d’empoisonner le sien, et sept ou huit autres personnes qui ont été exécutées plutôt pour avortements et sacrilèges que pour empoisonnements. Mais on n’a pas trouvé contre le Roi même une mauvaise pensée.

        On découvrait surtout des folies. Un homme du peuple, nommé Lesage41, en se vantant d’avoir tous les jeudis des conférences avec la Sibylle, avait induit certaines dames curieuses à payer une certaine somme pour être admises à son taudis ; là, se mettant tout nu avec les dames qui s’y trouvaient, il faisait une procession autour de la pièce, puis il ordonnait à une de celles qu’il prétendait favoriser en lui révélant les choses occultes, de se coucher le ventre en l’air ; sur le ventre il célébrait la messe. Outre cela, il leur donnait à faire des neuvaines et le premier jour il leur frottait la tête et les pieds, le second, les épaules et les genoux, et ainsi, peu à peu, il les accoutumait à se laisser tout faire. La veuve du conseiller Brissard42, désireuse d’avoir pour second mari, Rubantel, capitaine des gardes, avait eu recours à ce Lesage, lequel répondit qu’il avait procuration du diable, mais qu’il était nécessaire qu’elle donnât procuration à sa femme de chambre, qui était belle, et qu’il consommât le mariage avec celle-ci pour faire réussir le mariage de la dame avec Rubantel ; ce qui fut exécuté ; cependant la Brissard se lamentait, après un mois, de ne pas voir s’exécuter son dessein. Lesage répliqua que, le mariage avec la femme de chambre n’ayant pas produit d’effet, il était nécessaire qu’elle-même se prêtât à la cérémonie, y compris la consommation ; la conseillère, voyant que plus que jamais l’homme de guerre s’éloignait d’elle, redoubla ses lamentations. Lesage, rassasié de la fille et de la maîtresse, répondit à celle-ci : « J’ai fait ce que j’ai pu, il faut que le diable de Rubantel soit plus fort que le vôtre et que le mien. »

        En relation avec Lesage était une certaine Voisin43, qui, sous prétexte de divination et de magie, avait fait de sa maison un mauvais lieu et une boutique de drogues et de parfums, qui furent soupçonnés d’être du poison ; le fait est qu’elle avait causé beaucoup d’avortements et faisait amas de toute espèce de plantes. La plupart des dames de Paris l’avait visitée ; elle avait dressé une liste de leurs noms et de ce qu’elles demandaient. On publia que la duchesse de Foix avait demandé le moyen d’avoir des seins ; que Mme de Vassé réclamait celui d’avoir des hanches et de devenir grande ; beaucoup voulaient le secret de se faire aimer et quelques-unes la place de Mme de Montespan ; cependant la Voisin se vantait que c’était par son art que Mme de Montespan44 et Louvois se maintenaient en faveur. La maréchale de la Ferté fut citée devant la Chambre ; on parlait encore de Mme de Vivonne.

        Mais, ce qui fit grand bruit, le matin du 24 janvier 1680, ce fut le départ imprévu de la comtesse de Soissons45, l’arrestation du maréchal de Luxembourg, d’autres arrestations, la citation de la princesse de Tingry et de la duchesse de Bouillon. On chuchotait les noms du duc de Vendôme et de plusieurs autres, car on disait que Mme de Bouillon avait été voir la Voisin et Lesage avec Vendôme et d’autres, et que Lesage promettait à la duchesse de la faire parler à la Sibylle.

        Le marquis d’Alluye, mécontent de voir sa femme en fuite avec la comtesse, suggéra au duc de Bouillon l’idée d’en appeler de la citation au Parlement, vu que les pairs de France ne devaient pas reconnaître d’autre tribunal, et, avec tout Paris du reste, il tournait en ridicule les procédures de la Chambre, qui compromettait l’honneur et la vie des personnes les plus qualifiées pour de simples bagatelles. Le résultat fut que d’Alluye reçut l’ordre de se retirer dans son gouvernement de l’Orléanais, du côté d’Amboise46. Mme de Bouillon, interrogée par La Reynie si elle avait vu le diable et comment il était fait, répondit : « Oui, je l’ai vu et il était fait comme vous. » Il fut rapporté au Roi qu’elle cherchait à ridiculiser les juges47 ; mais ses plus grandes plaintes et ses reproches étaient contre l’ingratitude de Louvois envers la nièce de ce cardinal, qui avait fait la fortune de Le Tellier. Il fut question de la confronter avec Lesage et la Voisin, mais le Roi, pour ne pas la compromettre, lui ordonna de se retirer à Nérac.

        Colbert, au contraire, par reconnaissance pour le défunt cardinal, son bienfaiteur, offrit ses services à la comtesse de Soissons. La comtesse devait seulement être citée à comparaître devant les commissaires, mais La Reynie et Bezons ayant déclaré que la volonté du Roi était qu’elle fût emprisonnée, quelques commissaires dirent que puisqu’il en était ainsi, ils n’avaient pas de raison d’être. Cependant ils ne voulaient pas se faire d’affaires avec Louvois, si bien que la comtesse en fut réduite à échapper par la suite au décret d’arrestation. Le Roi l’avait aimée, aussi ne la faisait-il poursuivre qu’avec peine, bien qu’elle lui eût déplu du temps de La Vallière, alors qu’elle s’était liguée contre celle-ci avec la défunte Madame.

        Louvois s’était pris d’inimitié contre la comtesse de Soissons par vieille rancune. Dans sa jeunesse, il avait voulu faire le camarade avec le comte de Soissons ; le comte le tolérait, et Le Tellier, sous prétexte de services de guerre, avait fait donner par le Roi cent pistoles à un des gentilshommes du comte, nommé Maino, pour que Maino insinuât à son maître de bien traiter Louvois ; mais celui-ci, étant un jour tombé de cheval à la chasse, Lauzun, le comte du Lude et d’autres courtisans lui passèrent sur le corps et le raillaient continuellement. Pour ce motif, cette société a toujours été depuis persécutée par Louvois. À cela s’est ajouté récemment un autre grief ; comme on parlait de donner la fille de Louvois au jeune comte de Soissons, Saint-Gelais, prétend-on, aurait rapporté à Mme de Louvois que la comtesse avait dit : « La belle chose ce serait de voir une bourgeoise épouse d’un prince. » La comtesse m’a juré n’en avoir pas même eu l’idée ; au contraire, pendant un moment, elle crut que la persécution dirigée contre elle venait de la Montespan ; mais celle-ci lui avait laissé entendre qu’elle ne devait plus la craindre, ayant obtenu sur elle tout ce qu’elle prétendait.

        On parlait aussi de l’évêque de Langres qui serait allé avec la comtesse chez la Voisin. Il me raconta que cela était arrivé il y a vingt ans, qu’étant allé se promener en carrosse avec la comtesse, celle-ci s’avisa de demander à ses gens s’ils connaissaient quelque devineresse. Un valet de pied la conduisit chez la Voisin, où ils rencontrèrent la maréchale de la Ferté ; la Voisin prédit à la comtesse que dans quinze jours mourrait ou sa rivale, qui était La Vallière, ou l’amant, qui était le Roi. Dans le jardin, la comtesse étant repartie en carrosse, la Voisin avait confirmé à la marquise d’Alluye la mort de l’un ou de l’autre. La comtesse aurait dit : « Pour l’amant, j’en aurais grand déplaisir. » Mais la Voisin n’a jamais été à l’interrogatoire si ce n’est ivre, plusieurs commissaires l’ont dit ; néanmoins Louvois rapporta au Roi qu’elle accusait la comtesse d’avoir désiré le mal de l’amant, alors qu’elle avait désiré celui de sa rivale, et sous prétexte qu’il s’agissait de la personne de Sa Majesté, il conseilla de faire arrêter la comtesse, bien que l’affaire datât de vingt ans. Mais le Roi, considérant la qualité de la comtesse, sa cousine et première princesse de Savoie, envoya le duc de Bouillon, qui en était le beau-frère, l’avertir de s’échapper. La marquise d’Alluye la suivit.

        Cependant Louvois n’a pas cessé de lui témoigner son mauvais vouloir ; il l’a fait poursuivre sur les frontières par des cavaliers de la garnison de Dinant et il s’en fallut de peu qu’elle ne se noyât dans la Sambre. Elle s’est sauvée à Namur et de là à Bruxelles, où un soldat des gardes du corps envoyé à ses trousses par Louvois apporta des chats noirs un jour de fête dans l’église des Dominicains pendant qu’elle écoutait la messe. Le peuple, naturellement superstitieux et qui considérait, depuis la création de la Chambre ardente, les Français comme des empoisonneurs et des sorciers, à la vue des chats qu’il prit pour des diables, se souleva contre la comtesse, la croyant sorcière et elle eut peine à trouver un refuge. Mais elle se justifia bien vite, et fut traitée, par ordre du roi d’Espagne, comme princesse du sang. Bientôt les principaux personnages de Flandre accoururent chez elle et elle s’y fit une cour aussi brillante que celle qu’elle avait en France et qui lui avait fait du tort auprès du Roi, car celui-ci ne voulait pas qu’il y eût d’autre Cour que la sienne48. Elle fut bannie à son de trompe dans tous les quartiers de Paris.

        La Reynie, comme il ne me connaissait pas, proposa à la Chambre de m’interroger, car il avait entendu dire que, comme homme de science, j’avais été très recherché et que j’aurais pu savoir et révéler beaucoup de choses, mais les commissaires lui rirent au nez, et le Roi dut dire qu’il se portait garant pour moi.

        Mais cette Chambre faisait raisonner sur tant de choses que les réputations les plus pures en étaient souillées ; personne presque ne se fiait plus à son ami. D’innombrables gens qui ne savaient pas ce que c’était que le poison s’étudiaient à le mettre en œuvre, avec cette différence d’avec les autres nations que, chez celles-ci, on le fait par vengeance contre des ennemis, tandis qu’ici on employait le poison contre père, mère et parents par intérêt, pour avoir des successions ou contracter de nouveaux mariages et il se commettait plus d’empoisonnements depuis l’établissement de la Chambre qu’auparavant. Dès que quelqu’un se trouvait mal d’avoir trop mangé, il se croyait empoisonné, et l’on arrêtait les cuisiniers et les domestiques. Il suffisait, contre qui que ce fût, d’un billet écrit à La Reynie ; la prison s’ouvrait immédiatement, et bien des innocents languissaient des mois et des années avant de pouvoir être interrogés.

        Le maréchal de Luxembourg49 lui-même fut pendant quelque temps victime de cette persécution. Comme divers seigneurs de cette maison de Montmorency et son père même avaient eu la tête tranchée, on tenait Luxembourg pour mort50. Il courait partout une copie du pacte que, par le moyen de la Voisin, il avait conclu avec le diable, lui donnant son âme pour qu’il le fît bien voir du Roi51 ; et comme le terme des dix années du pacte expirait au moment de sa disgrâce, précisément en 1680, on avait remarqué que depuis le moment où il l’avait signé, qui fut en 1670, il avait toujours réussi, avait été général en Hollande, sur le Rhin et en Flandre, et avait commandé les plus grandes armées du Roi52, alors qu’auparavant la fortune lui avait été défavorable. Il s’excusait en attribuant la signature de sa main apposée sur le pacte à la malice de son intendant, à qui, de bonne foi, il avait donné plusieurs blancs-seings pour ses affaires. Comme il avait des ennemis pour avoir discrédité beaucoup de gens de guerre auprès du Roi, tous lui tournaient le dos. On racontait qu’il avait fait Lesage et la Voisin officier dans la chapelle de Saint-Germain. Mais, comme tout cela était pour être bien auprès du Roi, on dit que celui-ci a eu compassion de lui. Les parents du maréchal suggérèrent au Roi que, puisque Luxembourg s’était donné au diable pour avoir la faveur de Sa Majesté, c’était signe qu’il l’aimait ; tous les courtisans, particulièrement les dames, se seraient donnés au diable pour l’amour du Roi.

        Une nommée du Verger, qui aurait pu faire fortune avec d’autres, sacrifiait tout pour être aimée du Roi, qu’elle ne voyait pas, parce qu’elle était bourgeoise de Paris. Lesage lui tira beaucoup d’argent, sous prétexte de lui faire un habit riche qu’elle porterait dans une cérémonie, au cours de laquelle elle remettrait une supplique dont l’écriture rendrait le Roi amoureux passionné d’elle. Une certaine Villedieu53 fut aussi citée pour une autre affaire.

        Ainsi, bien loin que la Chambre ardente trouvât de mauvaises intentions, elle en trouvait de démesurément bonnes chez les sujets envers le Roi, mais les agents de la Chambre, pour l’accomplissement de leurs desseins, les travestissaient. La princesse de Tingry54 fut aussi interrogée, et enfin Luxembourg fut disculpé, mais exilé dans ses terres. Louvois fit alors revenir Luxembourg à la Cour pour lui faire donner la charge de capitaine des gardes du corps, qu’il n’avait que par commission en remplacement de Lauzun55 et pour que Lauzun n’eût pas le moyen de s’insinuer auprès du Roi. En effet, depuis que Lauzun était rentré en grâce56 et s’était, par l’entremise de Mademoiselle, allié avec Mme de Montespan qu’il avait vue aux eaux de Bourbon, Louvois le craignait bien plus encore que Luxembourg. Mais je ne veux pas oublier ce que fit le Roi avant l’arrestation de Luxembourg, alors qu’il était question de l’incarcérer ; il montra une épée enrichie de diamants au prince de Marsillac, et, après avoir feint de la donner à Marsillac qui l’attendait, il la donna à Luxembourg qui n’y pensait pas57.

        On remit aussi en liberté Mme de Dreux58, femme d’un maître des requêtes, qui, ayant expérimenté les rigueurs du séjour dans les prisons, est partie en Flandre pour ne plus nous revenir. Elle avait été accusée d’avortements, et l’on dit aussi, depuis sa mise en liberté en 1681, d’avoir formé le dessein de devenir la femme du duc de Richelieu, son amant, en faisant empoisonner M. de Dreux et la duchesse de Richelieu. M. de Dreux avait caché dans son château une devineresse nommée la Joly, craignant qu’elle n’accusât sa femme ; à peine Mme de Dreux fut-elle relâchée que la Joly fut laissée en liberté et aussitôt après arrêtée ; les parents de Mme de Dreux poussèrent alors celle-ci à fuir, car elle avait demandé à la Joly, depuis brûlée, le moyen de devenir duchesse de Richelieu.

        Le marquis de Jorné fut incarcéré, uniquement parce que son écuyer avait demandé du poison pour faire mourir les vers qui mangent les livres. Mme de Lescalopier s’enfuit pour avoir empoisonné son mari. La Bosse, la Joly, chacune en son temps, furent brûlées, de même que la Voisin, dont l’exécution réunit une grande affluence de peuple et qui était ivre le jour de son supplice, comme elle l’avait été presque toujours durant sa vie59. On fit pour elle jusqu’à une comédie ayant pour titre La Jobin60. Les grands crimes de ces dames étaient les sortilèges et particulièrement les avortements, car les femmes, soit à cause du climat, soit parce que leurs maris sont à la guerre, et les jeunes filles elles-mêmes s’enamourent très vite ; malgré cela, les filles ne laissent pas de se marier et les femmes de se réconcilier avec leurs maris. Le Roi n’a pas voulu que l’on allât plus avant en ce qui concerne les avortements, car tout le royaume en était infesté.

        Parmi ces devineresses, il y en avait une nommée la Vigoureux61 que j’ai vue une fois chez Mme de Vassé. Elle savait très bien la chiromancie ; elle me regarda dans la main, et je n’ai jamais vu un homme docte raisonner aussi bien. Elle était accusée de dire d’un air doucereux aux femmes qui avaient de mauvais maris qu’elle leur donnerait de quoi les rendre bons, et, pour leur tirer de l’argent, elle leur donnait à titre de bonifiants des chemises empoisonnées, par le moyen desquelles les maris tombaient malades et mouraient. On raconte encore d’elle qu’elle vendait des drogues pour mettre dans les lavements. Elle demanda grâce, promettant des révélations importantes à Louvois. On crut que la torture la ferait parler, mais elle la fit mourir. La torture ici consiste à suspendre en l’air le patient au moyen de cordes aux bras et aux pieds et à lui faire boire des seaux d’eau. Quelques-uns ont dit qu’il n’y avait pas matière à procès dans le cas de la Vigoureux et que c’était une malice de certains magistrats de la Chambre de faire croire qu’il s’y trouvait de grandes choses. Beaucoup en effet regardent cette Chambre comme un tribunal chargé seulement de satisfaire les vengeances de deux ou trois particuliers.

        Mme le marquise de Roure62 se plaignait fort de ce que Bezons et La Reynie, en la confrontant avec la Voisin, l’avaient amenée à injurier celle-ci ; elle ne le voulait pas, car c’était le vrai moyen d’exciter la Voisin à dire contre elle toutes les faussetés ; elle le fit néanmoins, n’ayant pas su faire remarquer que c’était contre les formes de la justice. Mais Bezons demeura tout déconcerté, et l’on dit qu’il pleura de rage, lorsque la Voisin dit à Mme de Roure : « Tout beau, madame, je ne vous connais pas. »

        Cependant la marquise d’Alluye, par le moyen de M. de Saint-Pouange63, de Louvois et de son premier commis, qui était ami du chevalier de Sourdis64, beau-frère d’Alluye65, est revenue en France, par grâce du Roi66 ; on lui a donné le conseil de se brouiller avec la comtesse de Soissons. La duchesse de Bouillon est aussi rentrée à Paris67.

        La Chambre continue à travailler, et certainement c’est une belle invention pour tenir les sujets bien sur leurs gardes68. Tous ceux qui viennent en France à présent et qui y ont été il y a vingt ans, restent stupéfaits ; il semble que ce ne soit plus la même nation. Alors c’étaient partout bals, festins, banquets, concerts ; les laquais avaient les pistoles aussi facilement que les deniers. À présent, chacun vit retiré, aucune dépense, aucun argent, peu de paroles, peu de gens s’amusent, et encore il y faut de la circonspection, particulièrement à la Cour. Les débauches, les mauvais lieux, l’ivrognerie, les costumes indécents, les vices, et jusqu’aux paroles obscènes perdent un homme auprès du Roi. Dieu sait à quelles poursuites se seraient exposés le duc de la Ferté, le marquis de Biran et d’autres jeunes étourdis pour avoir attaqué de nuit et fait par moquerie des impertinences à un de ces misérables qui vendent des oublies, s’il n’y avait pas eu en leur compagnie le chevalier Colbert, à qui son père, se trouvant auprès du feu, a rompu la tête avec une pelle69. En somme telle est la vie de ces Français qui pour la majeure partie paraissent dans les pays étrangers si capricieux, fous et insolents. Ici ils sont modestes et sages, et le royaume paraît un séminaire.

        Ainsi le Roi était au comble de la puissance. Tout lui était soumis au-dedans et au-dehors du royaume. Il n’avait qu’à désirer pour avoir ; tout, jusqu’au temps, le favorisait ; quand il voulait aller à la chasse ou à la promenade, s’il tombait de la pluie, elle cessait, et de cela j’ai fait une observation particulière depuis que je suis en France. En outre il avait argent, gloire, et par-dessus tout grande santé ; en somme, il ne lui manquait que l’immortalité. Malgré tout cela, je suis sûr qu’il n’était pas content.

      

      
      
          1. Louis de France, dauphin (1661-1711) épousa le 7 mars 1680 Marie Anne Christine Victoire de Bavière (1660-1690), fille de Ferdinand Marie, électeur de Bavière (1651-1679) et d’Adélaïde Henriette de Savoie.

        

        
          2. Le « jeune Électeur » désigne Maximilien II Emmanuel (1662-1679-1726) ; la « seconde fille de Monsieur », Anne Marie d’Orléans, dite Mademoiselle de Valois (1669-1728) qui épousera en 1684 Victor Amédée II, duc de Savoie, roi de Sardaigne ; la « fille de l’empereur », Marie Antoinette (1669-1692), fille de Léopold Ier (1640-1705) qui épousera – comme la rumeur l’indiquait – Maximilien II Emmanuel en 1685, devenant ainsi gendre de l’empereur.

        

        
          3. Marie Thérèse était nièce de l’empereur défunt Ferdinand III († 1657) qui avait épousé en premières noces Marie Anne d’Espagne, sœur de Philippe IV. La reine de France était belle-sœur de l’empereur régnant Léopold.

        

        
          4. Le président de Périgny († 1670), lecteur du Roi et président au parlement, fut précepteur du Dauphin de 1668 à 1670. Bossuet le remplaça jusqu’en 1679. Rappelons que le gouverneur de Monseigneur était Charles de Sainte-Maure († 1690), duc de Montausier, l’Alceste de Molière.

        

        
          5. Marguerite de Créqui, dame du palais de la Reine, fille de Charles III, duc de Créqui, avait épousé en 1675 Charles Belgique de la Trémoille, duc de Thouars, premier gentilhomme de la chambre du Roi.

        

        
          6. Charles V de Lorraine (1675-1690).

        

        
          7. Henriette Louise Colbert, fille du ministre, femme de Paul, duc de Beauvillier.

        

        
          8. Françoise d’Aubigné, petite-fille d’Agrippa d’Aubigné, est née en 1635 non pas en Amérique mais dans la prison de Niort où son père Constant était incarcéré. Libéré, il l’emmena à la Guadeloupe, à Marie-Galante, à la Martinique, à Saint-Christophe entre 1644 et 1647. Veuve de Paul Scarron en 1660 (elle l’avait épousé en 1652), « la belle Indienne », comme on l’appelait, fut choisie dès 1669 par Mme de Montespan pour s’occuper de ses enfants naturels. Jusqu’en 1673, elle s’acquitta de cette tâche avec discrétion, à Paris, rue de Vaugirard puis au château du Genitoy près Lagny. Après la légitimation du duc du Maine, du comte de Vexin et de Mademoiselle de Nantes, elle s’installa à Saint-Germain. Louis XIV en fit secrètement sa maîtresse dès 1674. L’année suivante, elle entra en possession de la terre de Maintenon. En 1683 elle deviendra l’épouse du roi et mourra en 1719.

        

        
          9. Louis de Mornay, marquis de Villarceaux († 1691), capitaine de chevau-légers. Mme Scarron avait rencontré l’ancien amant de Ninon de Lenclos en 1658. Le marquis fut très épris. Mme Françoise Chandernagor indique que l’on peut voir encore à Villarceaux le portrait nu de Françoise d’Aubigné peint par le maître de maison.

        

        
          10. Antoine Deschamps, marquis de Marsilly, lieutenant général en 1655 après sa longue défense de Barcelone de 1651-1652.

        

        
          11. Delorme, commis de Fouquet, jouissait d’un très grand crédit auquel le surintendant des finances a eu plusieurs fois recours pour ses emprunts. Mais les deux hommes se brouillèrent en 1657.

        

        
          12. Hyacinthe Joseph Lamoral, marquis de Moüy, second fils du prince de Ligne, « le plus prodigieux menteur de son temps et débauché à l’excès », écrit Saint-Simon.

        

        
          13. Louis XIV rappela un jour à la Dauphine la nécessité de tenir la Cour : « Madame, je veux qu’il y ait appartement et que vous y dansiez. Nous ne sommes pas comme les particuliers. Nous nous devons tout entiers au public. »

        

        
          14. Versailles est, et demeurera, un éternel chantier. « Il n’y a pas d’endroit, gémit Mme Palatine, qui n’ait été modifié dix fois. » En cette année 1680 sont en construction l’aile du Midi (depuis 1678), l’orangerie, les grande et petite écuries. Le gros œuvre de la galerie et des salons qui la jouxtent est achevé mais leur décoration se poursuivra jusqu’en 1684. Ni le grand commun, ni les ailes des ministres, ni l’aile du nord ne sont sortis de terre.

        

        
          15. « Versailles, le plus triste et le plus ingrat de tous les lieux », écrira Saint-Simon.

        

        
          16. Primi cède à la tentation des « comptes fantastiques ». On sait que Versailles a coûté, de 1661 à 1715, 82 millions de livres. En 1680, les travaux de Mansart à Versailles et à Marly ont fait grimper les dépenses à 5 641 000 livres, mais de 1678 à 1682 la moyenne annuelle est de 3 853 000 livres. Le coût de l’entretien évalué par Primi est exhorbitant : il faut le ramener à 200 000 livres par an.

        

        
          17. Le maréchal de Bellefonds avait été exilé à Tours en 1673 pour avoir refusé de servir sous Turenne.

        

        
          18. Le regain de dévotion de la Cour apparaît ici antérieur au mariage du roi avec Mme de Maintenon qui écrivait trois ans plus tard : « Je crois que la Reine a demandé à Dieu la conversion de toute la cour ; celle du Roi est admirable, et les dames qui en paraissaient les plus éloignées ne partent plus des églises. »

        

        
          19. Catherine Henriette d’Angennes de la Loupe avait épousé en 1652 Louis de la Trémoille, comte d’Olonne (1626-1686). Elle avait commencé par se faire une réputation de vertu puis se déchaîna. « Elle aimait les plaisirs jusqu’à la débauche », écrivait Bussy-Rabutin qui ouvrit son Histoire amoureuse des Gaules par son portrait.

        

        
          20. Alphonse Noël de Bullion, marquis de Fervacques (1645-1698), « vieux garçon, honnête homme, toujours galant ».

        

        
          21. Louis Marie Victor (1632-1704), duc d’Aumont, capitaine des gardes du corps, premier gentilhomme de la Chambre, avait épousé en 1660 Madeleine-Fare Le Tellier (1646-1668), sœur de Louvois, puis en 1669 Françoise Angélique de la Mothe-Houdancourt, fille aînée et héritière de Philippe, duc de Cardonne (1605-1657), maréchal de France et de Louise de Prie († 1709), gouvernante des enfants de France.

        

        
          22. Ce sont les enfants de François Marie, comte de Broglie († 1656), lieutenant général : Victor Maurice (1647-1727), comte de Broglie, marquis de Brezolles, qui sera maréchal de France en 1724 ; Charles Amédée, comte de Revel († 1707) et François Félix, dit le chevalier de Broglie († 1722).

        

        
          23. François Louis de Bourbon, dit le grand Conti (1664-1709).

        

        
          24. Marie Henriette de Rochefort d’Aloigny, femme de Louis Fauste de Brichanteau, marquis de Nangis († 1690).

        

        
          25. La disgrâce du marquis de Créqui, confident des amours du prince de La Roche-sur-Yon, eut lieu en 1686.

        

        
          26. Marguerite Félice de Levis († 1717), fille du duc de Ventadour, avait épousé en 1668 Jacques Henry de Durfort, duc de Duras (1625-1704).

        

        
          27. Une longue amitié unit Monseigneur à sa demi-sœur. Leur passion commune de la musique et de l’opéra les réunit souvent dans leurs appartements versaillais ou à l’Académie royale de musique de Paris.

        

        
          28. Le 7 avril 1679, Louis XIV établit une commission extraordinaire, sorte de cour d’exception, chargée de juger toutes les affaires d’empoisonnement et de sorcellerie. Réunie dans une des salles de l’Arsenal, elle était présidée par Louis Boucherat, futur chancelier et composée de quatorze magistrats.

        

        
          29. On voyait partout des magiciens et des empoisonneurs. L’effroi était général, une pluie de délations s’abattait sur la Chambre ardente. « On ne parle que de gens pris pour poison, écrit Mlle de Scudéry, cela fait peur à tout le monde […]. Grâce à Dieu, je n’ai jamais acheté de fards, ni fait dire ma bonne aventure ! »

        

        
          30. Primi sait d’emblée reconnaître la rivalité entre Colbert et Louvois.

        

        
          31. En 1659, un comte de Pagan était à la Bastille pour « s’être vanté qu’il ferait mourir le Roi par magie ».

        

        
          32. Godin, dit Sainte-Croix, capitaine de cavalerie qui se disait bâtard d’une bonne famille de Gascogne, avait acquis des connaissances dans « l’art des poisons ». Il fut embastillé en 1659 puis en 1663. Il mourut en 1672.

        

        
          33. Marie Madeleine Dreux d’Aubray, marquise de Brinvilliers (1630-1676). En 1666, elle avait empoisonné son père, Antoine Dreux d’Aubray, lieutenant civil, puis son frère, aussi lieutenant civil (en 1670), enfin un autre frère, conseiller au Parlement (septembre 1670). Condamnée par coutumace en 1673, elle fut arrêtée en mars 1676 aux Pays-Bas, jugée au Parlement et exécutée le 17 juillet 1676.

        

        
          34. Ces crimes perpétrés au sein de la société parlementaire expliquent la lenteur de la cour souveraine à juger Mme de Brinvilliers (29 avril-16 juillet 1676).

        

        
          35. Pierre Louis Reich de Pennautier était « prodigieusement riche ». Trésorier général des états de Languedoc, comme ses père et grands-pères de 1661 à 1709, receveur général du clergé de France de 1669 à 1710, c’était un protégé de Colbert. Il avait épousé en 1670 Madeleine Le Secq, fille d’un trésorier des états de Languedoc.

        

        
          36. Mme de Brinvilliers avait accusé Pennautier d’avoir empoisonné son associé Pierre Dalibert († 1671) et son prédécesseur à la recette générale du Clergé, Hanyvel de Saint-Laurent († 1669).

        

        
          37. Mme de Sévigné semble douter de l’innocence de Pennautier : « Cet homme a un nombre infini d’amis d’importance […] ils n’oublient rien pour le servir. On ne doute pas que l’argent ne se jette partout, mais s’il est convaincu, rien ne le peut sauver […] Pennautier sortira un peu plus blanc que de la neige. Le public n’est point content ; on dit que tout cela est trouble […] Je disais bien de Pennautier ce que vous m’en dites, sur le peu de presse que je prévois qu’il y aura à sa table. »

        

        
          38. Louvois n’a pas été conseiller à la Chambre ardente mais s’intéressa de près à ses travaux, faisant des rapports personnels au roi, visitant même les prisonniers comme Lesage à Vincennes. Son acharnement à faire condamner le maréchal de Luxembourg n’échappait à personne.

        

        
          39. Gabriel Nicolas de la Reynie (1625-1709), avocat à Bordeaux, intendant du duc d’Épernon, maître des requêtes, fut lieutenant général de police de Paris de 1667 à 1697. Il fut rapporteur à la Chambre ardente avec Claude Louis Bazin de Bezons.

        

        
          40. Marguerite Thérèse de Jehan, d’une famille noble de Bordeaux, avait épousé Alexandre de Poulaillon, maître des eaux et forêts. Bannie du royaume en 1679 pour avoir tenté plusieurs fois d’empoisonner son mari, elle vit sa peine aggravée en une détention aux Pénitentes d’Angers.

        

        
          41. Adam Cœuret, originaire d’un village situé près de Caen, s’était établi vers 1667 à Paris sous le nom de Dubuisson puis de Lesage. Il devint l’amant de la Voisin. Pour crime « de sorcellerie et de pratiques dangereuses », il fut arrêté une première fois en 1668 et condamné aux galères. Gracié en 1673, il reprit rue Montorgueil sa profession de magicien qui lui valut un grand renom. Son arrestation, le 17 mars 1679, suivit celle de la Voisin. Interrogé, il multiplia les insinuations contre Mme de Montespan. Il fut enfermé à la citadelle de Besançon.

        

        
          42. Marie Miron, veuve de Brissard, conseiller au Parlement († 1671).

        

        
          43. Catherine Deshayes, femme d’Antoine Monvoisin, ancien mercier-joaillier, dite la Voisin, fut arrêtée le 12 mars 1679.

        

        
          44. Selon le pseudo-abbé Lesage, Mme de Montespan aurait rencontré plusieurs fois la Voisin. Cette dernière nia toujours de telles rencontres, mais les accusations de la Filastre, de l’abbé Guibourg, de la fille de la Voisin semblèrent accréditer le témoignage de Lesage. Des contemporains seul Primi évoque le nom de la maîtresse de Louis XIV. Ni les Mémoires de Saint-Simon, ni plus tard Le Siècle de Louis XIV de Voltaire ne parlent d’une possible culpabilité de la belle Athénaïs.

        

        
          45. Le 24 janvier 1680, la comtesse de Soissons quitta le royaume pour se réfugier en Flandre, puis à Madrid, enfin à Bruxelles. Elle « partit la nuit, écrit Mme de Sévigné, et dit qu’elle ne pouvait envisager la prison ni la honte d’être confrontée à des gueuses et à des coquines […]. Il y a quelque chose d’assez naturel et d’assez noble à ce procédé ; pour moi, je l’approuve. On dit cependant que les choses dont elle est accusée ne sont que de pures sottises, qu’elle a redites mille fois, comme on fait toujours quand on revient de chez ces sorcières ou soi-disantes […]. La suite nous fera voir de quelle couleur sont les crimes ; jusqu’ici ils paraissent gris-brun seulement […]. Si on ne trouve rien de plus, voilà de grands scandales qu’on aurait pu épargner à des personnes de cette qualité […]. Vraiment, on conte des sottises ridicules de tout ce qui se passait chez ces coquines de femmes. »

        

        
          46. « M. d’Alluye [Paul d’Escoubleau, marquis d’Alluye] est exilé à Amboise ; il parlait trop. »

        

        
          47. Marie Anne Mancini, nièce du cardinal Mazarin, duchesse de Bouillon, accusée d’avoir tenté d’empoisonner son vieux mari « qui la faisait mourir d’ennui » pour épouser M. de Vendôme, comparut devant la Chambre « comme une petite reine », appuyée sur ces deux hommes. À ses juges, elle répondit quelques insolences :

          « Pourquoi vouliez-vous vous défaire de votre mari ?

          — Moi, m’en défaire ! Vous n’avez qu’à lui demander s’il en est persuadé ; il m’a donné la main jusqu’à cette porte.

          — Mais pourquoi alliez-vous si souvent chez cette Voisin ?

          — C’est que je voulais voir les sibylles qu’elle m’avait promises ; cette compagnie méritait bien qu’on fît tous les pas […] Eh bien ! messieurs, est-ce là tout ce que vous avez à me dire ?

          — Oui, madame. »

          Elle se lève et, en sortant, elle dit tout haut : « Vraiment, je n’eusse jamais cru que des hommes sages pussent demander tant de sottises. »

          Exilée à Nérac, possession du duc de Bouillon, elle revint à la Cour en août 1682, mais fut à nouveau exilée de 1685 à 1690.

        

        
          48. On sait que la petite cour que Fouquet réunissait à Vaux agaçait le jeune roi. De même, Louis XIV supportait difficilement celle de son frère, Monsieur.

        

        
          49. Le maréchal de Luxembourg s’était mis volontairement à la Bastille le 24 janvier 1680. Il fut interrogé pour la première fois le surlendemain, oubliant – regrette Saint-Simon – « en cette occasion une dignité qu’il avait tant ambitionnée. Il répondit sur la sellette, comme un particulier, et ne réclama aucun des privilèges de la pairie ». Acquitté à l’unanimité par ses juges, il fut libéré le 16 mai suivant, mais une lettre de cachet le contraignit à s’éloigner à trente lieues de Paris et de la Cour. Il ne fut rappelé qu’en juin 1681.

        

        
          50. Le maréchal de Luxembourg était le fils de François de Montmorency, comte de Bouteville, exécuté en place de Grève le 22 juin 1627 pour avoir contrevenu aux édits royaux contre les duels. Le chef de la maison, Henri II, duc de Montmorency et maréchal de France, avait été décapité à Toulouse en 1632.

        

        
          51. Pierre Bonnard, intendant du maréchal, a reconnu avoir eu recours aux sorcelleries de l’abbé Lesage pour retrouver des papiers importants de son maître qu’il avait égarés. Lesage avait exigé un pouvoir de Luxembourg. Ce dernier signa sans savoir de quoi il s’agissait : ce fut la pièce majeure de l’accusation portée contre lui.

        

        
          52. Les années soixante-dix avaient été favorables au maréchal. Pourvu de missions diplomatiques, chef des armées du Roi, il avait été nommé capitaine des gardes du corps (1672) et maître de la garde-robe. Ses brillants services lui avaient valu l’amitié de Louis XIV (mais l’hostilité de Louvois), son élévation au maréchalat (1675) et le commandement en 1676 de l’armée d’Allemagne.

        

        
          53. Marguerite de Faïs, femme de Boesset de Villedieu, fils du surintendant de la musique du Roi.

        

        
          54. Belle-sœur du maréchal de Luxembourg dont on l’accusait d’avoir eu des enfants, la princesse de Tingry avait été nommée dame du palais de la Reine en août 1679.

        

        
          55. Arrêté le 25 novembre 1671 et emprisonné à Pignerol, Lauzun avait perdu sa charge de capitaine des gardes du corps. Le 12 février 1673, Louis XIV en avait expédié les provisions au duc de Luxembourg à charge pour celui-ci de verser 400 000 livres à son prédécesseur s’il acceptait de démissionner ou de déposer la somme chez un garde du Trésor.

        

        
          56. La formule est excessive. Lauzun quitta Pignerol le 22 avril 1681 pour une semi-liberté à Bourbon, Chalon-sur-Saône puis Amboise. Il fut ensuite autorisé à résider à Paris sans toutefois approcher la Cour de moins de deux lieues. Une visite à Versailles lui fut accordée le 6 mars 1682 : l’entrevue avec le roi fut glaciale. Ce n’est qu’après avoir aidé la reine d’Angleterre et le prince de Galles à fuir la « glorieuse révolution » (1689) que Lauzun fut totalement pardonné. Un logement à Versailles, une chambre à Marly, l’octroi des grandes entrées précédèrent la dignité ducale accordée en 1692.

        

        
          57. Luxembourg avait fait hommage à Louis XIV d’un magnifique cheval de guerre. En retour le roi lui fit don de cette épée de prix.

        

        
          58. Catherine Françoise Saintot, épouse de Philippe de Dreux, maître des requêtes, fut libérée en avril 1680 et « admonestée, qu’en une très légère peine, avec cinq cents livres d’aumône ». Sur les accusations de la Joly, elle fut à nouveau arrêtée. On l’accusait d’avoir songé à se défaire de son amant, M. de Richelieu, et de son mari. Condamnée au bannissement en janvier 1682, elle fut autorisée par le roi à demeurer à Paris avec son mari.

        

        
          59. Arrêtée le 12 mars 1679, la Voisin fut exécutée le 22 février 1680.

        

        
          60. La Devineresse ou les faux enchantements, comédie de Jean Donneau de Visé (1638-1710) – créateur du Mercure galant – et de Thomas Corneille fut représentée le 19 novembre 1679. Le personnage principal se nommait la Jobin.

        

        
          61. Marie Vaudon ou Vandon, femme de Mathurin Vigoureux, tailleur, était chiromancienne et empoisonneuse, amie de la Voisin. Arrêtée dès janvier 1679, elle mourut pendant la question le 9 mai.

        

        
          62. Claude Marie de Gast d’Artigny, comtesse de Roure, était accusée d’avoir voulu empoisonner Mlle de la Vallière pour devenir maîtresse du roi.

        

        
          63. Gilbert Colbert, marquis de Saint-Pouange (1642-1706), cousin issu de germain de Colbert, grand trésorier des ordres du Roi.

        

        
          64. François d’Escoubleau, chevalier de Sourdis († 1707), dit le comte de Sourdis, lieutenant général. Sa fille unique, Angélique, épousera en mars 1702 François Gilbert Colbert, seigneur de Saint-Pouange, fils du marquis de Saint-Pouange.

        

        
          65. Paul d’Escoubleau, marquis d’Alluye et de Sourdis († 1690) est le frère du chevalier de Sourdis.

        

        
          66. Il semble que la marquise d’Alluye, qui s’était enfuie le 24 janvier 1680 avec la comtesse de Soissons, ne revint à Paris qu’une dizaine d’années plus tard.

        

        
          67. La duchesse de Bouillon, exilée à Nérac, puis à Vichy et à Évreux ne reviendra à la Cour qu’en août 1682.

        

        
          68. La Chambre ardente travailla du 10 avril 1679 au 21 juillet 1682, sauf une interruption du 1er octobre 1680 au 19 mai 1681. Elle tint 210 séances, entendit 442 accusés, prononça 36 peines capitales et 218 arrestations.

        

        
          69. La conduite scandaleuse de Henri François de Senneterre, duc de la Ferté (1657-1703) était connue de tous. On en faisait des chansons.

        

        

    

  
    
      
      

      
        Année 1681
      

      
        Mlle de Fontanges. – La duchesse de la Ferté. – Mme de Soubise. – La Chambre de réunion de Metz. – Strasbourg et Casal. – Différends avec Gênes. – Affaires religieuses. – Mlle de Würtemberg. – Primi et Mme de Saint-Géran. – La passion du Roi pour Mlle de Piennes. – Recommandations de Primi à son ami.
      

      
        Déjà, l’été précédent, Mme de Fontanges m’avait appelé auprès d’elle, elle voulait que j’examinasse certaines lettres. Je m’excusai, cherchant à la persuader que j’étais ignorant ; mais elle insistait et me rechercha plusieurs fois, disant qu’elle voulait que je fusse son ami ; elle me demandait des conseils sur son état, non comme à un homme savant, mais comme à un ami. Mais, outre que je la voyais mourante, je n’osais dire que ce qui pouvait plaire au Roi, parce que, dans cette Cour, les murailles ont des oreilles et une langue. La dernière fois que je la vis, au Château Neuf de Saint-Germain, je pleurais presque, car je savais qu’elle allait finir ses jours à Paris, comme il arriva en mai1. Elle était douce, simple ; sa passion était l’ambition et le faste, et l’on dit qu’elle a coûté au Roi en trois ans deux millions et demi de francs, sans les joyaux.

        Mme de Montespan coûtait bien davantage : huit cent mille francs par an, c’était la dépense ordinaire. Elle tenait une table, où seules les dames pouvaient manger, comme chez la Reine ; elle se tenait assise sur une chaise à bras et à dos, alors que les princesses et les duchesses même n’avaient que le tabouret. Le Roi lui avait donné quatre jeunes gens à cheval, bien lestes, avec l’habit de ses gardes du corps, qui l’accompagnaient partout2. À part le titre, certainement cette Montespan a véritablement régné et a été la vraie Reine.

        Mais ce qui gênait le Roi, c’était que la duchesse de la Ferté le poursuivait partout, et lui faisait publiquement la cour, comme je l’eusse faite à une fille. Aussi le duc de la Ferté vint un jour à un bal de la Cour, masqué, avec deux cornes semées de diamants sur la tête. Le Roi la supportait, mais un jour, comme pour aller se promener à Versailles, il faisait demander la princesse de Soubise3 dans le carrosse de la Reine où il était, La Ferté en vint à dire, de rage contre Mme de Soubise : « Elle est maintenant trop vieille pour y prétendre. » La Soubise, se tournant vers le Roi, lui dit : « Votre Majesté voit comment je suis insultée ». Le Roi répondit : « J’y remédierai », et, par le duc de Noailles, il fit entendre à la maréchale de La Mothe que sa fille, Mme de la Ferté, le fatiguait, et elle fut exilée de la Cour.

        Vous devez savoir que le Roi a toujours eu depuis quinze ans de l’inclination pour cette Soubise. Dans les commencements, elle refusa d’y répondre, disant que le Roi ne pouvait pas la faire plus grande dame qu’elle n’était. Toutefois, dans la suite, elle s’en repentit plus d’une fois, mais ses continuelles grossesses4 interrompaient les velléités du Roi, car ce n’est seulement qu’en dehors des temps de grossesse qu’elle est belle ; elle est blanche, de belle taille, mais de cheveux roux ; du reste elle a bonne réputation. Son mari est bien fait ; il veille soigneusement sur elle. Je le connais particulièrement, mais c’est un très humble courtisan5, au contraire de ses parents, qui faisaient tant de fracas dans le royaume.

        C’est encore pire pour le prince de Guéménée6, premier-né de la maison. Il avait épousé en secondes noces la fille de cette personne avec laquelle il était lié auparavant à Versailles. Il la battait. Elle disait : « Mon cœur, mon âme. » Il n’en devenait que plus méchant ; enfin, de rage elle s’écria : « Mon macaron ! » Alors, laissant tomber sa colère, il lui fit mille caresses. Il est si sot que je crois l’histoire probable.

        Cependant le Roi ne restait pas oisif. Bien qu’on fût en paix, il avait établi une Chambre à Brisach, qui fut depuis transportée à Metz, pour servir à juger les questions de frontières tant en Alsace qu’en Lorraine, en Flandre et dans tout le pays entre la Meuse et le Rhin7. Elle était regardée comme l’antidote de la Chambre impériale de Spire8, avec cette différence que celle de Spire décidait seulement dans l’Empire, tandis que celle de Metz décidait hors de France. L’Électeur Palatin9 fut le premier à être cité pour les terres qu’il avait en Alsace et que les Français occupaient ; il fit un peu de bruit, mais sa mort, l’année précédente, fit passer le sceptre à son fils qui avait à peine l’usage de la raison10. Les Palatins de la Petite Pierre et les autres princes impériaux ont été mis en chemise et il en a été de même de l’Électeur de Trêves. Les Espagnols aussi ont été contraints d’abandonner Virton et une partie du duché de Luxembourg ; Liège fut atteint de même ; le Roi avait aussi des prétentions sur Namur et Alost, et il lui suffisait de dire : « Ce lieu me convient », comme il fit dans son voyage de Flandre, l’année précédente, avec la Reine et le Dauphin. Tout était à lui comme dépendance de ses conquêtes dans les Pays-Bas, en Lorraine ou en Alsace, et ainsi, tout doucement, par des arrêts de la Chambre, il faisait plus d’acquisitions qu’avec le canon. On produisait de vieux actes et cinquante années n’entraînaient pas prescription, car c’était une nouvelle règle pour les Français qu’il n’y avait pas de prescription dans leurs droits sur les États qu’ils revendiquaient.

        Mais les grands desseins du Roi étaient sur Strasbourg et sur Casal. Déjà Strasbourg était comme investi par le lieutenant général Montclar11. L’Empire s’agitait ; le Roi fit assurer les Allemands et les Suisses qu’il n’avait aucun projet ambitieux et se proposait de désarmer, mais j’ai su qu’il voulait attendre l’automne pour faire le coup et avoir l’hiver devant lui. Beaucoup d’habitants étaient gagnés à l’avance.

        Quant à Casal, on n’en parlait plus ; mais, en causant avec Gourmont, qui fut envoyé pour cette affaire à Mantoue, j’appris que le traité avec le duc était conclu12 ; et même les Français y seraient déjà entrés moyennant un million de francs versés au duc et une pension annuelle de cent mille francs, si Mattioli13, qui avait préparé l’affaire, dont au début le Roi se souciait peu, n’avait, pour se procurer de l’argent, joué l’espion double auprès du duc de Giovinazzo14, résident d’Espagne à Turin et auprès de la duchesse de Savoie et des Vénitiens ; Mattioli fut incarcéré à Pignerol. L’abbé Morel, nouvel envoyé de France à Mantoue, a inspiré au duc le désir d’avoir de l’argent et de venir à Paris, qui est un séjour plus agréable que celui de Venise, où le duc avait coutume de passer la plus grande partie de sa vie. Le coup préparé par le Roi était en train de manquer.

        Cependant l’intention du Roi s’était d’autant plus fortifiée qu’il voulait aussi, par ce moyen, prendre à revers la république de Gênes qui lui avait fourni plusieurs sujets de mécontentement. Le marquis Reggi avait remis au Roi un mémoire pour obtenir que les Génois lui rendissent les biens confisqués sur son père. Il croyait son affaire perdue et était constamment chez moi ; je le réconfortais, car, à chaque instant, il voulait se tuer ; enfin, le Roi dit au marquis Grimaldi, l’envoyé génois, quand celui-ci vint pour prendre congé : « Je suis étonné qu’ayant écrit à la République pour l’affaire de Reggi, elle ne me fasse pas de réponse. » L’envoyé pensa s’évanouir, car il croyait avoir ruiné Reggi à la Cour ; cependant, s’étant remis, il dit : « Sire, cette affaire n’est pas venue à ma connaissance. » Le Roi répliqua : « Eh bien, sachez-le maintenant, et faites-le savoir à vos maîtres. » Louvois, voyant Reggi et le duc de Créquy, patron de Reggi, aussitôt après l’audience, leur dit : « Il faut que ces coquins de Génois obéissent, puisque le Roi a parlé ainsi. » Grimaldi était à moitié mort ; je lui dis que la véritable conduite à tenir était que la République, sous main, donnât à Reggi une somme raisonnable ; qu’autrement la République était exposée à une guerre et risquerait de perdre sa flotte, ou bien elle serait contrainte de payer à Reggi une somme fixée par le Roi, ce qui porterait atteinte à la souveraineté de la République dont une des lois fondamentales est de ne pas restituer les biens confisqués. C’était de plus donner à tous les rebelles et aux citoyens mécontents matière de se venger et favoriser les desseins ambitieux de la France, qui s’opposerait désormais à laisser confisquer les biens des révoltés. Grimaldi me répondit que j’avais raison, mais que ses patriciens étaient des bêtes et qu’ils ne l’entendraient pas ainsi. Ceux-ci ont une grande présomption de leur puissance, ils font tout ce qu’ils peuvent pour se perdre et je ne sais comment ils subsistent.

        Le Roi avait des difficultés même avec le pape15. L’archevêque de Paris16 était entré en conflit avec le pontife. Il avait fait prendre de force par le curé de Saint-Sulpice le corps du défunt nonce Varesi, et un certain capucin, confesseur du nonce, voulait que le curé administrât les sacrements, alors que le nonce prétendait avoir une autorité supérieure et des privilèges spéciaux. À cela s’était ajoutée la question de la régale17 ; le Roi prétendait faire dans tout le royaume la collation des bénéfices dans les évêchés vacants. Dans certains pays, comme dans le Languedoc, les évêques étaient divisés en factions royale et pontificale ; de cette dernière était l’évêque de Pamiers et après sa mort son chapitre. Une discussion s’était aussi élevée au sujet des religieuses de Charonne qui voulaient élire leur abbesse alors que le Roi prétendait avoir le droit de la choisir. Le pape protégeait les religieuses quant à l’élection et les évêques ou chapitres dans la question de la régale. Il vint des brefs de Rome, le Parlement les condamna. En somme, la situation était aigrie. L’archevêque de Paris avait convoqué une assemblée du clergé ; on parlait de faire un concile national et l’archevêque semblait s’attribuer dans le royaume une sorte de patriarcat qui aurait permis au Roi d’affermir son pouvoir et d’assurer sa domination. Le pape, au contraire, avait plus d’action sur les consciences, les couvents étaient pour lui autant de citadelles, et les religieux autant d’armées dirigées contre la Cour et contre le Roi.

        Pour moi, en vue d’écrire l’histoire, je pratiquais les ministres et les généraux, mais les ambassadeurs me faisaient pitié, tant ils étaient peu instruits. Le Roi les voulait ainsi. Giovinazzo, parce qu’il était habile, ne pouvait venir à la Cour qu’en demandant audience, et le Roi en demanda un autre aux Espagnols. Ils lui envoyèrent le marquis de la Fuente18. Le Roi l’embrassa, car il était tout à fait comme il le voulait. Un certain Bernard, secrétaire de la République de Gênes, était fort intelligent. Les ambassadeurs venaient tous chez lui ; je lui prédis qu’il ne resterait pas longtemps dans ce pays.

        J’étais bien reçu chez la princesse Marie-Anne de Würtemberg. Elle était haïe des dames de la Cour parce que, étant fort jeune, privée de sa mère et livrée à elle seule, elle vivait avec sagesse et avec faste, en se conduisant bien ; mais il semblait aux dames de la Cour que ses manières avaient un je-ne-sais-quoi de romanesque. La maréchale de Duras, la duchesse de Bracciano19 et d’autres l’invitèrent un jour à dîner pour l’enivrer, mais la princesse, s’en étant aperçue, s’enfuit. Elles lui tendaient des embûches afin qu’on fît des histoires sur elle comme on en faisait à leur sujet, mais elle était fort sur ses gardes.

        Au contraire, la comtesse, objet de mes soins, ne m’adressait plus la parole et passait sans me plus saluer ou me regarder, ou, si elle me regardait, c’était avec des regards sévères. Je demandai à sa suivante si par hasard je l’avais offensée. La suivante me répondit que ce qui l’offensait, c’était ma folle passion, et que même elle lui avait recommandé de m’en parler ; cela dit, elle se sauva aussitôt. Je demeurai le plus sot du monde ; cependant, je me réconfortais en pensant que je n’avais pas de rivaux, et que personne n’était plus heureux que moi ; car j’avais beaucoup observé et n’avais pas trouvé de quoi avoir la moindre jalousie. En cette occasion, les vers d’Arioste me firent grand plaisir :

        
          Je dis, j’ai dit et je dirai tant que je vivrai,

          Que celui qui se trouve pris dans de dignes liens,

          Quand bien même il verrait sa dame n’être esclave que d’elle.

          Même si elle est entièrement contraire à son ardent désir,

          
            Si l’amour le prive de toute récompense
          

          Après qu’il a dépensé son temps et ses peines,

          Pourvu qu’il ait hautement placé son cœur,

          Il ne doit pas pleurer, même s’il languit et meurt,

          Pleurer de ce… etc.

        

        Voilà quels étaient mes triomphes auprès des dames, et cependant je ne pouvais détruire l’opinion commune, qui était que je n’avais qu’à faire signe pour avoir tout ce que je voulais.

        La Cour avait été grandement troublée à cause de la maladie du Dauphin, qui est l’unique fils du Roi, car cinq autres ont été tués par les médecins et les chirurgiens20, qui, prompts à pratiquer des saignées, les eurent vite expédiés ; et un certain Élian, chirurgien renommé, avait fait mourir une infinité de gens par ignorance ; cependant il est comblé de biens. Il est vrai qu’il est si importun que le Roi dit une fois : « Je ne peux cracher sans trouver Élian devant moi. » Comme c’était un espion, on le tolérait. Il avait fait fortune en prenant pour femme la concubine du prince de Vendôme, bien qu’il en eût épousé une autre à l’église.

        Après Pâques, le Roi alla à Saint-Cloud, sous prétexte de faire plaisir à Monsieur, mais on chuchotait que c’était pour faire la cour à Mlle de Piennes21, grande, belle et riche héritière, qui, dans le ballet du carnaval, avait rendu tous les courtisans amoureux, et jusqu’au duc de la Ferté qui, pour elle, a abandonné la crapule, les mauvais lieux et les mauvaises compagnies, et de gros et gras est devenu par amour maigre, mince et honnête homme ; mais le duc perdait son temps, car il était marié, et la jeune fille était gâtée par l’amour de tous. Elle ne se laissait toucher par personne et ne voulait écouter ni ducs, ni princes même pour le mariage. Étant allée avec ses sœurs cadettes et sa tante en visite à Saint-Cloud chez Mme de Maintenon, qui avait coutume de lui faire des caresses, elle y trouva préparée une somptueuse collation. Le Roi monta à ce moment. Mme de Maintenon maudit la Cour et joua fort bien la comédie, comme si le Roi n’avait pas été du complot. Le Roi, dès qu’il fut entré, quitta sa gravité, et, faisant le galant, il servit la demoiselle, puis l’entraîna à une fenêtre pour lui parler. La tante était avec les sœurs, retenue par les attentions de Mme de Maintenon ; mais la vieille, trouvant le temps long, demanda son carrosse pour Paris, et ne voulut plus que sa nièce allât à la Cour ; quelques semaines plus tard, la Cour s’étant rendue à Versailles, un valet de pied de la Reine vint chercher la jeune fille à Paris, mais elle allait à Versailles le matin et en revenait le soir.

        Les premiers jours de mai, je demandai congé au Roi pour mon voyage hors du royaume.

        Vous voyez bien comme j’ai confiance en vous. Je vous ai donné l’extrait principal de mon voyage en France ; quand nous nous verrons, nous trouverons dans le journal, qui est très ample, d’autres choses plus particulières. Mais je voudrais qu’on ne perdît pas ce manuscrit, et que personne ne le vît, parce que nous serions exposés, moi et beaucoup de mes amis, à être discrédités, moi pour mes folies, et eux pour les leurs. Pour vous, comme vous êtes un autre moi-même, je vous ai déjà écrit que je n’ai pas honte de vous confesser mes péchés. Par un autre ordinaire, je vous écrirai où je vais. Continuez à envoyer vos lettres comme de coutume.

        21 mai 1681.

      

      
      
          1. Elle mourut le 28 juin 1681 au monastère parisien de Port-Royal.

        

        
          2. Cette garde rapprochée servait autant à la surveiller qu’à la protéger.

        

        
          3. Anne Chabot de Rohan (1648-1709) avait épousé en 1663 François de Rohan, prince de Soubise, capitaine-lieutenant des gendarmes de la garde du Roi, lieutenant général et gouverneur de Champagne. Dès sa nomination comme dame du palais de Marie-Thérèse, « le Roi ne fut pas longtemps sans en être épris ». Saint-Simon, qui a vanté sa beauté, note qu’elle avait « tant qu’elle voulait des audiences du Roi dans son cabinet ».

        

        
          4. De 1664 à 1685 elle eut au moins onze enfants.

        

        
          5. François de Rohan « ne prit pas le parti le plus honnête, écrit Saint-Simon, mais le plus utile : il se tint toute sa vie rarement à la cour, se renferma dans le gouvernement de ses affaires domestiques, ne fit jamais semblant de se douter de rien, et sa femme évita avec grand soin tout ce qui pouvait trop marquer ».

        

        
          6. Charles de Rohan (1655-1727), prince de Guéménée, duc de Montbazon. Veuf de Marie Anne d’Albert de Luynes, il épousa en 1679 Charlotte Élisabeth de Cochefilet, fille de Charles, comte de Vauvineux et de Françoise Angélique Aubry.

        

        
          7. Interprétant dans le sens le plus large les articles des traités diplomatiques antérieurs stipulant que les territoires cédés à la France l’étaient « avec leurs dépendances », Louis XIV chargea le conseil sou- verain de Brisach pour l’Alsace, une chambre spéciale du parlement de Metz pour les Trois-Évêchés, le parlement de Besançon pour la Franche-Comté, d’examiner tous les cas litigieux soulevés par l’application des clauses des traités de Westphalie et de Nimègue et de prononcer des arrêts de « réunion à la Couronne ».

        

        
          8. La Chambre impériale de justice (Reichskammergericht) était le tribunal suprême de l’Empire. Créée en 1495, réorganisée en 1555, elle siégea à Spire de 1527 à 1689-1693, puis à Wetzlar.

        

        
          9. Charles Louis (1648-1680), Électeur palatin, fils de Frédéric V, le « roi d’un hiver », avait recouvré la dignité électorale et le Bas-Palatinat à la paix de Westphalie. C’est le père d’Élisabeth Charlotte de Wittelsbach, la seconde Madame.

        

        
          10. Charles II régna de 1680 à 1685.

        

        
          11. Louis XIV conjuguait arrêts de réunion et intimidation militaire. Ainsi Joseph de Pons de Guimera, baron de Montclar († 1690) exerçait une pression sur la Décapole. Strasbourg tomba en septembre 1681 : le comte d’Asfeld s’empara de la tête de pont dans la nuit du 27 au 28, et le 30 la ville capitulait entre les mains de Louvois. Au même moment, les troupes royales occupaient la capitale du Montferrat, Casal, qui commandait le Milanais espagnol et surveillait le Piémont. Ainsi « l’on put dire en France que le Roi, plus grand que César, avait soumis en un même jour le Pô et le Rhin ».

        

        
          12. Contre pension, le duc de Mantoue avait permis à Louis XIV de tenir Casal.

        

        
          13. Le comte Hercule Mattioli († 1703), secrétaire du duc de Mantoue et agent double, fut arrêté le 2 mai 1679, enfermé à Pignerol, à l’île Sainte-Marguerite puis à la Bastille. On l’identifie au Masque de fer.

        

        
          14. Le duc de Giovinazzo fut envoyé extraordinaire d’Espagne en Savoie de 1676 à 1679 et ambassadeur en France en 1679 et 1680.

        

        
          15. Innocent XI, pape de 1676 à 1689.

        

        
          16. François Harlay de Champvallon, archevêque de Paris de 1671 à 1695 (†).

        

        
          17. Dans de nombreux diocèses, le droit permettait au roi d’administrer, pendant les vacances du siège épiscopal, les revenus de ceux-ci (régale temporelle) et de nommer aux bénéfices locaux (régale spirituelle). En 1673 et 1675 Louis XIV étendit ce droit aux diocèses qui l’ignoraient, notamment ceux du Midi. Deux évêques protestèrent, celui d’Alet, Nicolas Pavillon († 1677) et celui de Pamiers, François de Caulet. Trois brefs pontificaux condamnèrent la régale (1678, 1679, 1680) et refusèrent le vicaire capitulaire nommé à Pamiers par le roi après la mort de Caulet (1680). L’archevêque Le Tellier, le cardinal d’Estrées réclamèrent la tenue d’un concile national afin d’intimider Rome. Le 30 octobre 1681 se réunit l’Assemblée du Clergé de France. Elle siégea jusqu’au 9 mai 1682.

        

        
          18. Gaspard Tello de Guzman, marquis de La Fuente († 1685), ambassadeur en France de 1680 à 1683.

        

        
          19. Anne Marie de la Trémoille, princesse des Ursins, duchesse de Bracciano († 1722).

        

        
          20. Il s’agit d’Anne Élisabeth (née le 18 novembre et morte le 30 décembre 1662), de Marie Anne (née le 16 novembre et morte le 26 décembre 1664), de Marie Thérèse (née le 2 janvier 1667 et morte le 1er mars 1672), de Philippe, duc d’Anjou (né le 5 août 1668 et mort le 10 juillet 1671) et de Louis François, duc d’Anjou (né le 14 juin et mort le 4 novembre 1672).

        

        
          21. Olympe de Piennes de Brouilly (1661-1723), fille d’Antoine de Brouilly, marquis de Piennes, épousera en 1690 Louis d’Aumont, marquis de Villequier (1667-1723), puis duc d’Aumont.
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